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« Renie la foi de tes pères, oublie à jamais ton 
glorieux passé, renonce aux lois auxquelles pendant 
des siècles obéissait toute ta race, cesse d’adresser tes 
prières à l’Être-Suprême dans ta langue maternelle, 
crois à ce que nous croyons, accepte nos mœurs et 
nos usages, ou meurs! » Tel a été le langage, qu’au 
nom de la religion, tenaient les chrétiens du moyen- 
âge, en menaçant Israël du glaive de l’extermination.

La race qui a donné au monde Moïse et le Christ, 
dispersée après la chute de Jérusalem, demandait 
seulement aux nations civilisées l’hospitalité et une 
place au soleil, et les chrétiens, tout en proclamant 
pour base de leur croyance l’amour et la fraternité, 
repoussaient leur prochain, violentaient leur cons
cience, persécutaient leur foi et les livraient aux tor
tures des inquisiteurs et aux supplices des bourreaux.

Il n ’y a pas un seul coin de l’Europe où le sang 
des Israélites n’ait laissé des traces de la tyrannie de 
leurs persécuteurs et de la persévérance des persé
cutés.

Bientôt une ignoble politique changea de système. 
Sous le masque d’une hypocrite compassion, elle 
résolut de spolier la population qu’elle n’avait pu 
dompter. On fit grâce aux condamnés, on retint la 
hache suspendue sur leurs têtes, on laissa vivre les 
maudits, on promit même de tolérer leur présence, 
mais à la condition qu’ ils paieraient l’ impôt de l ’air 
qu’ ils respireraient. Si les Juifs voulaient élever un 
temple à l’Éternel, une école pour leurs pauvres en
fants, un cimetière pour leurs morts; s’ ils voulaient 
prier, travailler, il fallait qu’ ils payassent une con
tribution qui leur arrachait jusqu’à leur dernière 
obole.

Enfin, lorsque la victime n ’eût plus rien, lorsqu’elle
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eût rendu tout ce qu’elle possédait, on la chassa. Les 
enfants, à peine sortis du sein maternel, les femmes 
affaiblies, les vieillards courbés par l'âge ne trouvèrent 
ni grâce ni merci. Toute la race proscrite devait aban
donner les endroits où reposaient les cendres de leurs 
ancêtres. Telle fut la conduite de l ’Espagne , de la 
France, de la Germanie.

Les exilés, en masse, traversèrent les pays euro
péens, passèrent de ville en ville, et partout la voix ac
cusatrice insultait à leurs malheurs. « Soyez maudits, 
vous qui avez empoisonné les puits, vous qui avez 
besoin du sang des enfants chrétiens pour vos céré
monies obscènes. » Le peuple égaré n’eût aucune 
compassion pour les martyrs.

Il s’est trouvé une seule nation qui n ’a pas suivi cet 
exemple. La Pologne , digne gardienne de l ’antique 
hospitalité slave, offrit un asile aux bannis, une pro
tection aux persécutés, des moyens d’existence à ceux 
qui, spoliés, arrivaient sans aucune ressource. Tous 
les Juifs échappés au glaive de la persécution, tous 
ceux qui purent supporter la faim ou la misère ; enfin, 
les débris de toute la race ju ive, s’établirent aux 
bords de la Vistule. Casimir-le-Grand leur donna des 
terres. leur bâtit des villes. Ce grand monarque fit 
p lus, il les mit sous la protection des lois. Les Israé
lites élevèrent des temples au Seigneur, et personne 
ne put interrompre leurs prières. Les enfants ren
daient les derniers devoirs à leurs parents morts, et 
personne n’allait troubler leur repos. Les enfants ap
prenaient la loi de Moïse dans les synagogues, et per
sonne ne contrariait leurs pieuses études. Bientôt, au 
milieu des champs incultes apparurent soixante-dix 
villes. Le peuple d’Israël développa toute son activité. 
La Pologne devint libre, riche et puissante. A côté 
des églises s’élevèrent des synagogues. Les rois polo- 
lais, suivant la sage politique de Casimir-le-Grand, en 
montant au trône prêtaient serment de faire respecter 
les croyances sincères, et de ne souffrir aucune per-
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sédition religieuse. Alors Dieu bénissait la P ologne, 
heureuse et puissante sous le règne des Jagellons.

Mais à peine le premier jésuite eût-il mis le pied 
sur le sol polonais, que tout changea. Le cardinal 
Commandoni ne pouvait-en croire ses yeux, il voyait 
les Juifs polonais habillés comme les nobles catholi
ques, le sabre au côté. Ils étaient riches et respectés. 
Son indignation réveilla la superstition et toutes les 
passions. Bientôt on défendit aux Juifs de porter des 
armes, on les relégua dans les coins sales des villes, 
on les força de porter une marque sur leurs habits 
pour les distinguer des autres habitants. Les extorsions 
de toutes sortes suivirent les persécutions ; l ’anarchie 
remplaça la monarchie ; les villes, jadis puissantes, 
commerciales, foyers de l’ industrie nationale et des 
richesses, s’écroulèrent, et avec elles, la puissance 
delà Pologne, qui, envahie, partagée, expia les abus 
de la noblesse anarchique et tomba victime des jé 
suites.

Sur la frontière de la Pologne s’élevait une nation 
rivale, issue d e là  même race, jalouse, ambitieuse, 
entreprenante. Les princes de Moscou enviaient aux 
rois polonais leurs richesses et leur puissance. Par es
prit d’opposition, ils adoptaient toujours un système 
et des principes opposés. LaPologne était catholique, 
la Russie embrassa le schisme ; la Pologne était libé
rale et monarchique, les princes de Moscou intro
duisirent un despotisme militaire. Casimir accueillit 
les Juifs, c ’en fut assez pour que Władimir et Ivan 
les repoussassent à jamais, leur interdissent l ’entrée 
de leurs États. Aujourd’hui les princes de Moscou sont 
devenus maîtres absolus de la Pologne. Deux millions 
et demi d’Israélites sont tombés sous la domination 
des princes qui les regardent comme des maudits.

La poli tique d’ Ivan-lc-Terriblc reparaît souslerègne 
derempercurAicolas.Les Juifs spoliés, persécutés, mé
prisés, ne peuvent plusrespirerl’airoiiilssontnés, ne 
peuvent pas même pleurer sur la tombe de ceux qu’ils
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ont aimés. Comparés à un vil bétail, ils paient un 
droit en entrant dans les villes où il leur est permis de 
résider. Chassés, transplantés, ils paient l ’impôt de 
leur fortune, de leur sang, et pour prix de leurs sacri
fices, ils ne recueillent que haine et mépris. La ty
rannie barbare, aveugle, haineuse, sévit sur les en
tants. Dans une nuit, trente mille furent arrachés du 
sein de leurs mères, pour quitter la Pologne, pour 
fournir, un jour, à la Russie desmatelots capables, ou 
plutôt pour mourir en route de froid et de misère.

La persécution n’a épargné ni l ’âge, ni le sexe, ni 
la condition. Quelquefois la victime parvient à chan
ger de route, et au lieu de suivre le chemin de la Sibé
rie , échappe au bourreau, traverse vingt pays et arrive 
sur le sol qu’il suffit de toucher pour respirer l ’air de 
la liberté. Quelquefois aussi un membre de cette 
grande famille ne vient, pas en France seulement pour 
se soustraire aux tortures, mais pour raconter le sort 
affreux de toute sa race malheureuse. 11 en fut ainsi 
avec M. Léon Hollaenderski, l’auteur decet ouvrage.
• • • • • • • • •  • • • • # , «

Catholique, suivant les préceptes bien compris de 
ma religion, depuis quinze ans, je  consacre ma plume 
et mes faibles moyens à la cause israélite , à l’éman
cipation complète de deux millions et demi de mes 
compatriotes de la religion de Moïse. Si mon nom est 
parvenu jusqu’à eux, si l ’auteur de ce livre est venu 
me raconter leurs malheurs, je  ne l’attribue pas à mes 
faibles talents, mais à la persévérance avec laquelle 
je  me suis dévoué à cette sainte cause. C’est sur l’in
sistance deM. Hollaenderski que j ’écris ces quelques 
lignes. Il aurait dû faire un meilleur choix. Celui qui 
a besoin lui-même de toute l’ indulgence des lecteurs 
n ’aurait pas dû ctre appelé à les bien disposer en fa
veur de l'auteur de cet ouvrage.

Mais l'auteur ne se recommande-t-il pas assez par 
sa propre position. Après avoir perdu sa fortune con
fisquée par le czar, après avoir quitté ses parents
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et sa patrie, à force de travail, il gagne son pain 
quotidien, élève ses petits enfants et a trouvé encore 
assez de temps pour recueillir les matériaux de l’his
toire et de la statistique de scs coreligionnaires. 11 réso- 
lutdc déchirer le voile qui couvre, av;x yeux des nations 
occidentales, le hideux tableau d'ont ia barbarie mo
derne offre un douloureux spectacle dans le nord-est 
de l’Europe ; que d’obstacles n*a-t-il pas eu à vaincre?

N’ayant d’autre fortune que son travail, comment 
a-t-il pu trouver les ressources indispensables à une 
publication-? Etranger, comment traduire ses senti
ments dans une langue qu’ il commence à peine à 
étudier? Brisé par les adversités et les persécutions, 
comment pourra-t-il donner à son œuvre cette forme 
attrayante, ce charme qui distinguent les productions 
des auteurs français? Mais rien ne l’a arrêté pour 
atteindre le noble but qu’ il s’était proposé. Souvent 
je  soutins son courage, je lui parlai de la bienveil
lance de la nation libre qui étudie avec patience et 
sympathie les souffrances des peuples opprimés. Je 
suis heureux si mes faibles encouragements ont été 
pour quelque chose dans sa persévérance. L’auteur 
connaît bien tout ce qui manque à son œuvre sous 
le rapport du style. S’il avait ambitionné la palme 
d’un écrivain, il aurait attendu encore, ou peut-être 
il aurait confié son manuscrit à une main plus capa
ble. Mais son ouvrage n’est pas une œuvre littéraire, 
ce n ’est que le cri d’une victime, l’ écho de la dou
leur de toute une race persécutée. Quel est l’ homme 
de cœur qui refuserait de venir au secours des mar
tyrs, parce que la voix de leur douleur n’est pas étu
diée ou harmonieuse.

M. Hollaenderski en offrant à la France les fruits 
de ses veilles, en traçant l’histoire de scs coreligion
naires, leur état actuel, a travaillé pourl’avenir, espé
rant que les éléments préparés par lui inspireront 
quelques hommes de cœur puissants par leur talent, 
à plaider la cause d’un peuple destiné à jouer un rôle
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dans un avenir peu éloigné. C’est un drame palpi
tant d’intérêt, jusqu’à ce jour inconnu, qu’il présente 
aux regards de l'Europe. Le génie français saura, de 
ces éléments réunis, créer une œuvre capable de ré
veiller la population opprimée, et châtier, comme il 
le m érite, l ’absolutisme barbare qui nage dans les 
larmes et le sang de deux millions et demi d’Israéli
tes polonais.

C’est un travail utile qu’a accompli M. Hollaen- 
derski. Au nom de mes compatriotes chrétiens, je 
lui rends grâce pour les lumières qu’ il -a jetées en 
nous traçant les mœurs, les usages, les défauts et les 
qualités des différentes sectes dont les Juifs polonais 
se composent. Il a bien fait d’avoir voué au mépris les 
misérables qui, sortis de la race juive, jettent la pierre 
sur leurs anciens coreligionnaires pour se faire par
donner l’origine dont ils rougissent, et il a encore 
mieux agi en signalant tout ce qu’ il y a de beau et de 
grand dans le caractère des Israélites polonais.

L ’auteur peut être tranquille sur l’avenir de son 
œuvre. Il paraît devant le public français avec 
l ’approbation d’un homme q u i , par son savoir et ses 
mérites, s’est élevé au sommet des désirs de ceux qui 
consacrentleur vie à la science et à l’étude. M. Franck, 
de l’Académie française, celui dont le style coule clair 
cl limpide comme les eaux d’une rivière pendant un 
jour calme et serein, a reconnu l’utilité de son œuvre, 
lui qui avait le droit d’être difficile, a oublié la forme, 
préoccupé de l’ importance du sujet.

Les lecteurs généreux imiteront cet exemple et por
teront toute leur attention sur le sort de ces parias 
qui, avec l’aide de la presse française, échapperont 
aux tortures et aideront un jour la Pologne à relever 
au bord de la Vistule, l’ industrie,, les arts, les scien
ces et la vraie liberté.

Jean CZYNSKI.

25 décembre 1XÎ5.
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A  M. Léon Hoîlaendershi.

M o n s i e u r  ,

J’ai lu avec intérêt, souvent avec ém otion, votre 
ouvrage sur les Israélites de Pologne. 11 sera utile, 
je  n’en doute pas, à cette population de deux mil
lions et demi de parias , dont on n’a guère parlé 
jusqu’à présent que pour insulter à son abandon et à 
sa misère. Vous, monsieur, vous avez voulu, avant 
tout, la faire connaître, persuadé que la vérité est sa 
meilleure défense. Vous racontez avec impartialité 
son histoire, si ignorée encore parmi nous et dans 
le pays même qui en est le théâtre. Vous tracez, 
d’après vos souvenirs et votre expérience, le ta
bleau de ses mœurs, de ses usages, de sa vie inté
rieure et extérieure, sans exagérer ses qualités, sans 
déguiser scs vices, son fanatisme et son abaissement 
moral, car ce n ’est pas l ’esprit de caste qui vous 
inspire, c ’est la cause de l’humanité que vous plai
dez ; e t , pour réussir dans cette noble entreprise, 
vous deviez signaler, dans toute leur étendue, les 
effets dévastateurs d ’une oppression séculaire.

Vous avez su aussi, en les résumant, enrichir de 
détails nouveaux les savantes recherches de Peter- 
Bccr et les spirituelles révélations de votre compa
triote Salomon maimon sur les sectes religieuses qui 
divisent les Juifs polonais.

Enfin, monsieur, j ’espère que le public accordera
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à votre œuvre l’attention dont elle est digne et qu’elle 
aura le genre de succès que vous ambitionnez avant 
tous les autres, mais qui ne les exclut pas.

Recevez, monsieur, etc.

Signé : An. FRANCK.

XVI

Paris, 12 décembre 1845.

http://rcin.org.pl



PREMIÈRE PARTIE.
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« Jé su s-C h rist n 'a  pas d it  m on  sang lavera  
c e lu i-c i  e l non  ce lu i- là . 11 est m ort p ou r les  
Juifs et les G en tils , et il n ’ a vu  dans tous les 
h om m es que d e s  frè res . »

( Aittla , O u a te a i 'b r ia n d , 1 8 0 5 ,  page 1 0 6 .)

Les chroniques polonaises ne s’accordent pas sur l’épo
que où les Israélites arrivèrent dans ce pays. Aprèsl’ intro- 
duction du christianisme en Pologne, les seigneurs polo
nais et le nouveau clergé rivalisèrent de zèle pour détruire 
toutes les traditions, ainsi que tous les monuments du 
paganisme, et effacèrent ainsi jusqu ’aux traces du temps 
passé. Les plus anciennes traditions nationales commen
cent avec le prince Mieczyslas, c ’est-à-dire au milieu du 
neuvième siècle4.

1 l a  d isp ers ion  (an 9 9 7 )  (G anz , Z é m a ch  D avid , pag . 1 8 1 ) a rr iv ée  en  
O rien t con tribu a  à le s  m u llip l ic r  en c e  p a y s - là , e t  dans les  royau m es 
v o is in s , com m e la H ongrie et la P o lo g n e . V illa lp a n d  (in  F.zech. tom . 2 ,

I
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L’historien Naruszewicz^soutient que l’établissement des 
Juifs on Pologne a précédé de beaucoup les chroniques les 
plus anciennes de ce pays. D ’autres historiens prétendent 
qu ’au temps des persécutions des chevaliers Porte-Glaives 
en Allemagne, un grand nombre de Juifs cherchèrent et 
trouvèrent un asile et une hospitalité en P ologne1. Nous 
croyons pouvoir concilier ces deux opinions qui semblent 
se contredire au premier abord. Nous pensons que les 
Israélites établis au nord de la Pologne y  arrivèrent au 
commencement duonzièm c siècle d ’Allemagne où régnaient 
alors d ’affreuses persécutions contre eux2, tandis que 
dans les provinces méridionales, les Israélites semblent 
avoir été établis à une époque beaucoup plus éloignée. Il y  
a une grande apparence qu ’ils y  arrivèrent au temps des

c . 5 8 , pag . 5 1 5 )  les  fait b e a u co u p  p lu s  an cien s  dans c e  d e rn ie r  royau m e, 

p a rce  q u ’ il avait app ris  d e  l ’ am bassadeur d e  P o log n e  à N aples q u ’ on y 
avait o u v ert  un tom b ea u , dan s le q u e l on  avait trouvé un corp s  d ’ une si 

p rod ig ieu se  g ran d eu r, q u e  Panneau q u ’ il p orta it  au d oigt p ou va it servir d e  
b ra ce le t, et en trer dans le  b ras d ’ un ju i f  q u i reposa it là d ep u is  les  tem ps 
h eu reu x , où  la ré p u b liq u e  d ’ Israël flo r issa it ; ca r  on  y  trouva un grand 

nom bre d e  s ic lc s  d ’ argen t, com m e sont ord in a irem en t c e u x  des  Ju ifs , 
et pu is q u ’ A grippa  assurait qu e ce tte  nation  avait p é n é tré  fort avant 

dans le p on t, 011 ne d o it  pas d ou ter  q u ’ e l le  n ’ eut passé  en  P o log n e  lo n g 

tem ps avant la naissance d u  ch ristian ism e. (B a s n a g e , h isto ire  des  J u ifs , 
17Ü 6, t. 1 ,  p a g . 1 0 8 9 ).

1 W . G ra bow sk i ra p p orte  dans son  ou vrage sur les  Juifs p o lo n a is  
(A d . d e  1G 11 ; §  1 ) ,  q u e  c e  fut vers i ’ an 1 0 9 6  q u e  l ’on  vit les  p rem iers  
Juifs on P o lo g n e .

2 L eu r  arriv ée  d es  pays  d e  l ’ A llem agn e est e n c o r e  p rou v ée  par l ’ a
n a log ie  qu ’ on  trouve dans le u rs  c é ré m o n ie s  et leu rs  p r iè re s  a v e c  c e l le  des 

Juifs a llem a n d s  ( * ) .  L e u r  id io m e , qui est un a llem an d  très v ieu x , m ontre 

ég a lem en t leu r  o r ig in e  com m u n e dans le s  tem ps très anciens.

* L e s  r itu e ls  ( M iuhaguim ) sont les  m êm es ch ez  les  Juifs p o lo n a is , l i 
thuan iens, b oh ém ien s  et a llem an ds, et d iffèrent b ea u cou p  d e  c e u x  des  
J u ifs  portu gais  et e sp a g n o ls , ainsi que  d e  c e u x  d e  Jérusalem .
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invasions des hordes barbares qui se poussaient alors de 
l'Orient à l’Occident. Dans une lettre au ministre Abd-el- 
Rahman au roi des Khazars, il est fait mention de deux 
Israélites polonais : Marc Saoul et Marc Joseph, venus à 
Cordoue avec les. envoyés de ce prince1. M. Carmoly dit 
dans son ouvrage : que l ’existence des Israélites en P o 
logne remonte à une époque peut-être fort rapprochée de 
la fondation de cette monarchie, puisque on en comptait 
déjà un grand nombre sous Zimomislas. Sur le sommet du 
Caucase, la religion de Moïse est adoptée et professée par 
le roi de Khazars, ce qui donne lieu de croire que les 
Israélites n ’y  étaient pas en petit nombre et qu ’ils y  exer
çaient une grande influence. De là, ils s ’ introduisirent 
dans les provinces russes et polonaises, où ils s’occupaient 
du com m erce, de l ’échange des produits agricoles et ser
vaient d ’intermédiaires entre le nord et le midi.

Czacki, dans son estimable ouvrage (Dissertation sur les 
Juifs, Rozprawa o Zjjdach), semble confirmer ce que nous 
venons d ’avancer. Il dit aussi (pag. 69) : qu ’un géographe 
arabe, Ebn H aukel, vivant au commencement du dixième 
siècle, atteste qu’il existait un royaume, réputé pour son 
agriculture sur les bords du Menod-Atel ou Volga, dont le 
roi était un Juif. Il avait 9 cadis et 1,200 soldats; dans sa 
capitale nommée Bat, les habitants de diverses croyances 
jouissaient des mêmes privilèges.

Massandi, un autre géographe arabe, contemporain 
d ’Ebn llankel,affirme que dans la capitale des Khazars se 
trouvaient également des Juifs, que leur roi était un Israé
lite et que leur capitale s ’appelait Amot.

Ici, nous ne devons pas omettre que Karamsin, histo-

1 État des  Israélites  en  P o lo g n e , par M . C arm oly.
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rien, et tous les chroniqueurs russes s’accordent que les 
Juifs s’établirent dans ce pays avant le dixième siècle.

Nestor raconte que les Juifs du royaume des Khazars 
voulaient entraîner par leurs discours, Wladimir, grand 
duc de Moscovie, à adopter leur religion '.

Dans la bibliothèque du Vatican, on trouve des livres 
publiés par les Israélites de la Russie, de l ’an 1094.

Vincent Ivadlubek.chr. polon .,fait mention pour la pre
mière fois, des Juifs, l’an 1176. Les chrétiens, d ’après son 
récit, par manière de passe-temps, attaquèrent les Juifs; 
Mieczyslas le Vieux, prince de Pologne, et les autorités 
d ’alors les prirent sous leur protection. Les chrétiens furent 
punis com m e étant les agresseurs.

Des lettres patentes du treizième siècle (de l ’année 1203 
et 1207) attestent que les Juifs pouvaient acquérir des pro
priétés territoriales ; car il y est fait mention de villages 
qu ’ils possédèrent par droit d 'hérédité.

Boleslas, prince de la grande Pologne, accorda, en 1264, 
aux Israélites quelques privilèges que Gasimir-le-Grand 
étendit à toutes les autres provinces.

Ce grand monarque était souvent obligé de punir avec 
sévérité les moines et les nobles qui cherchaient à con
trarier ses vœux paternels. Sensible aux malheurs des 
paysans et de tous ceux qui, gagnant un morceau de pain 
bis h la sueur de leur front, étaient exposés à la barbarie 
de leurs seigneurs inhumains; il était empressé à les pro
téger et chercha à relever les villes en y faisant fleurir le 
com m erce et l’ industrie, ce qui lui valut, de la part de la 
noblesse , d ’être appelé par dérision le roi des paysans

4

1 An arabian  tra ve ller  o f  the tenth cen tu ry  translated from  a roar.u - 
c r ip t  in liis aeon  p ossess ion . I .o n d re , 1 8 0 0 .
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(krol chlopovv). Ils ne s ’aperçurent pas qu'en luitlon- 
nant le surnom de roi des paysans, ils l’honorèrent 
sans le vouloir, du plus beau titre qu ’ un grand prince 
puisse ambitionner.

Casimir-le-Grand avait reçu aussi le surnom d ’/ls- 
suérus, pour insinuer que malgré ses grandes qualités 
et ses sublimes vertus, il n ’était pas exempt des passions 
humaines. Impressionable et sensible aux charmes des 
femmes, et aussi inconstant qu’il était vif, il changeait sou
vent de maîtresse jusqu ’à admettre dans sa couche royale 
une juive d ’une beauté ravissante, nommé Esterka, née à 
O poczno. Il la préféra à Adélaïde, fille du Landgraf de 
Hesse, et il éloigna également de son palais la belle Roki - 
czana. princesse de Bohême. Il eut d ’Esther deux fils : 
Nemir et P elka1. Ceux qui analysaient mal les choses, 
attribuaient à ses passions sa bienveillance royale envers 
les Juifs, émus par la jalousie et les préjugés, ils le com 
parèrent à l ’Assuerus de la Bible. Mais quand on réfléchit 
sérieusement, on voit que la Pologne d ’alors étant couverte 
de forêts immenses et ayant peu d ’habitants et manquant 
de villes, l’ industrie et le comm erce étant à créer, Casi
mir-le-Grand ne pouvait rien faire de mieux que de pro
téger les Juifs. Qu’on considère qu’ il bâtit 70 villes et que 
ce fut lui qui dota la Pologne d ’écoles et de lois, cela seul 
suffit à prouver que son esprit était trop élevé et trop

, L es  am ours d e  C a sim ir p ou r E sterka  ont in sp iré  p lu sieu rs l it té ra 

teurs p o lon a is . B ron ikow sk i et B ern a tow icz  firent d es  rom ans h istoriqu es 
d ’ un grand m érite  l it té ra ire . M . C zynski p u b lia  L e  ro i  d es  p a y sa n s ,  o u 

vrage q u i, dans un dram e p a lp itan t d ’ in lé ré t ,  p la id e  la cau se  des Israé 

lites . Ce rom an est tradu it en  A llem a n d . Un jeu n e  p o è te  en fit un dram e 

et M . C ock  le traduit en  A n gla is.
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noble pour attribuer des motifs si bas aux actes de sa haute 
politique.

Les sages lois de ce grand prince, à l ’exécution des
quelles il veillait lui-m êm e, ont produit pour résultat que 
les Juifs, décimés en Allemagne et persécutés dans toute 
l ’Europe, vinrent chercher un asile sur les bords de la 
Vistule. Ils y  fondèrent des colonies et des villes, établi
rent des ateliers et s’enrichirent en enrichissant le pays. 
L ’ordre équestre polonais avait de la répugnance pour le 
com m erce; ce furent donc les Juifs qui s’en occupèrent 
exclusivement et qui élevaient des fabriques et exerçaient 
tous les métiers. La monnaie et les matières premières pas
saient toutes par leurs mains.

C’est à cette époque qu'ils établirent des greniers im 
menses appelés du nom de leur bienfaiteur : Kazimierz, 
dont on voit encore aujourd’hui les ruines entre Cracovie 
etLublin. A Cracovie le bâtiment monstre Sukienniça, ainsi 
nommé parce qu’on y  fabriquait les draps pour tout le 
royaume, étonne les voyageurs par sa magnificence, et 
témoigne de la noble bienveillance du sage roi.

Czacki soutient avec raison que c e n ’étaient pas seule
ment les Juifs polonais mais aussi des Juifs étrangers qui 
fournirent à ce roi les capitaux nécessaires pour élever 
les 70 villes dont nous avons parlé plus haut. « Sous ce 
digne r o i , dit Czacki, les chrétiens ne méprisaient point 
les ju ifs ; comme il prospéraient tous à l’ombre de la li
berté, ils bénissaient et remerciaient le ciel , le chrétien 
dans son égliscet l’ israélitedans sa synagogue, du bonheur 
de vivre dans la même patrie et de jouir d ’une justice 
égale. »

Ici nous ne devons pas omettre de dire un mot du re
proche qu ’ inventèrent les fanatiques et les ennemis des
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Juifs pour accabler ces derniers et leur attirer, au lieu de 
la sympathie royale, la haine universelle.

Ce peuple, qui apportait en Pologne ses capitaux, y 
élevait des fabriques et donna par là une nouvelle vie 
à l’industrie polonaise, on osa l ’accuser du crime aussi 
absurde qu’ il serait atroce , d ’em ployer du sang d’ un 
enfant chrétien dans leurs cérémonies religieuses. Le 
roi ordonna de faire des recherches sur ce prétendu 
crime, et s’étant convaincu de l’ innocence des Israélites, 
il publia un édit , où il disculpa les Juifs de cette ac
cusation aussi barbare que rid icu le, et en commémora
tion de ce fait, il fit bâtir une église à Cracovie, sous le 
nom des chanoines réguliers.

Nous ne pouvons pas nous dispenser de donner ici 
quelques extraits des statuts de fioleslas, approuvés par 
Casimir-le-Grand et mis en exécution dans tout son 
royaume.

Ces statuts feront connaître deux choses :
1° La justice des rois de Pologne;
2° L ’esprit étroit et barbare de l ’Europe à celte époque, 

qui reprochait au grand roi de Pologne son excès de bien
veillance pour les Israélites.

I . « Lorsqu’ il se trouve une affaire contre un Israélite, 
où il faut des témoins, le ju if doit être confronté avec ces 
témoins, dont deux doivent être catholiques et le troi
sième un ju if connaissant bien les lois israélites. »

En se rappelant que dans ce siècle 011 accusait encore 
les Juifs d’ empoisonner les puits et de verser le sang des 
enfants, on ne sera pas étonné que pour les mettre à cou
vert de ces injustices, le législateur ait trouve nécessaire 
de faire cette loi dont la nohlessse réunie 011 diète, en 
1543, s’est plainte, comm e étant trép favorable aux Juifs.
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2. « 11 est permis aux Israélites de prendre toutes sortes 
de gages excepté les effets des églises. Si l ’effet se trouve 
être un objet volé, le ju if est forcé de déclarer avec ser
ment qu’il n ’en savait rien et doit rendre en argent la m oi
tié de la valeur de cet effet engagé. »

3. « Dans l ’affaire du dégagement d ’un objet apparte
nant à un chrétien, le ju if a le privilège de plus que le 
chrétien de nier l’objet engagé ou de soutenir qu ’il l ’a pris 
pour telle ou telle somme, etc. »

h . « Les amendes provenant des querelles entre Juifs 
n ’appartiennent pas au juge de la ville, mais doivent être 
versées dans le trésor du prince régnant. Le noble doit 
payer pour des blessures faites à un juif, la même amende 
que pour celles faites à un noble. »

5. « Aucun droit ne sera perçu pour le transport des 
morts. Le chrétien, qui dégradera un cimetière juif, sera 
puni de la confiscation de ses biens. »

6. «Celui qui jettera des pierres sur une synagogue sera 
condamné à payer au starostę une amende de 2 livres de 
poivre. »

Le poivre était alors une offre très précieuse, parce 
qu ’il était très recherché et rare. Aujourd’hui encore, 
pour conserver la mémoire de la levée de l ’octroi, les 
négociants de W orm s et de Bomberg envoient les jours 
anniversaires de ce privilège, une livre de poivre au bourg
mestre de Francfort. *

7. « Les serments sur les dix commandements ne doi
vent être exigés qu ’en cas où la valeur du différend sur
passe la somme de 50 marcs d ’argent, ou dans les affaires 
dont l’ inscription avait été faite devant le prince régnant. 
Dans les affaires de moindre importance, le ju if doit prêter 
serment devant la synagogue. »
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8. « Si on n ’a pas de preuves positives contre des per
sonnes accusées d ’avoir assassiné un juif, on doit en aver
tir le prince régnant. »

9. « Dans la procédure contre des Juifs, touchant l’as
sassinat d ’un enfant chrétien, il faut trois témoins chrétiens 
et autant de juifs. L ’accusateur qui ne prouvera pas le 
crime subira le même châtiment qu’aurait subi l’accusé 
s’ il en avait été convaincu

40. « Il n’est pas permis aux Juifs de voler des enfants ; 
celui qui en volera un , sera puni comme un voleur. »

41. « 11 est permis aux juifs d ’acheter toutes sortes de 
marchandises, de toucher au pain et à d ’autres produc
tions. »

Quand on réfléchit que le fanatisme et la superstition de 
ces temps-là répandaient partout cette calomnie que les 
Juifs avaient besoin du sang d ’un enfant chrétien” , et 
qu’on se rappelle qu ’on ne se faisait point de scrupule 
de les en accuser injustement , on comprendra pourquoi

9

1 On aurait tort d e  s’ é ton n er  q u e  q u e lq u es  fanatiques d e  c e  tem ps- 

là  a ient eu  ces  id é e s  ch im é r iq u e s  sur l ’ e m p lo i du  sang d ’ en fants ch rétien s  

dans le s  cé ré m o n ie s  des  J u ifs , p u isq u e  m êm e au jou rd ’ h u i, dans c e  s iè c le  
si é c la ir é ,  un illu stre  co m te  p o lo n a is , le gén éra l O strow sk i, se p erm et d e  
d ire , dan s son ou vra ge  sur la ré form e d es  Ju ifs, page 16 : « On ne p eu t 
a u cu n em en t n ie r  la p o ss ib ilité  du  cr im e  du  m assacre des  enfants ch ré 

tiens ; car  les p ro cé d u re s  ju d ic ia ir e s  nous o n t  con serv é  des  tém oign ages 

d e  c e s  c r im es  et d e  leu r  p u n it io n .»
IS'ous regretton s  v ivem en t q u e  c e t  a u teu r  ne se so it  pas form é une 

op in ion  sur c e  su jet. S ’ il s ’ é ta it seu lem en t d o n n é  la p e in e  d e  lire  c e  que 
J . T u g e n d h o ld  en d it  , dans ses é cr its  (O bron a  Izraelitôw ) , il y  aurait 

trou vé d e s  p reu v es  d ig n es  d e  foi d e  sénateurs et d ’ in qu is iteu rs  c o n tre  l’ im 
putation  in ju ste  d ’ c e  g en re  d e  cr im e .

2 M. Stanislas I lu g o  a b ie n  raison  d e  d ir e ,  dans son ou vrage Tu C h a z y : 
< J’ en v ie  la ré co m p e n se  qui d o it  é c h o ir  en partage  aux Juifs à ca u se  d e  

leu r in n ocen ce  dan? i 'u ccu ôa lion  des m assacres des enfants ch ré t ie n s .»
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la loi exigeait des témoins Israélites aussi bien que des 
témoins chrétiens avant de punir ce crime. Le supersti
tieux chanoine Zukowski prétend que dans l ’espace de 
300 ans les Juifs massacrèrent 86 enfants chrétiens. Il 
est vrai qu’on trouve deux décrets qui condamnent les 
juifs pour ce prétendu crim e; cela est pénible sans 
doute , mais ces décrets s’appuyaient sur des aveux ar
rachés par la torture. (Voyez, à ce sujet, l ’aveu de M. Tu- 
gendhold dans son ouvrage : Défense des Juifs, Varsovie, 
1831 *.

10

1 L e fanatisme r id icu le  n ’est pas e n co re  tout à fait é te in t dans les  
C ou rs  ch ré tie n n e s , m êm e d e  n os jo u r s , com m e n ou s n ’en avons q u e  trop 
sou ven t des  e x e m p le s . O utre l’ affa ire ré ce n te  d e  D am as, en v o ic i un 

autre :
« N otre v ille  (T a rn o w  en  G a lic ie ) v ient d ’ être  le  théâtre d ’ une ém eute 

con tre  les  Ju ifs , s e m b la b le  à c e lle  qui eut l ie u , il y a q u e lq u es  a n n ées, 
à D am as en  S yrie .

• Un p etit  garçon  âgé d e  n eu f ans d isparu t su bitem en t d e  ch e z  un sieur 

D e lle m b a , son tu teu r, p e u  d e  jo u r s  avant la P âque d e s  Israélites : et en 
m êm e tem ps le b ru it se rép a n d it q u e  ce t  enfant aura it é té  en levé  par les 
Juifs d e  notre  v ille , qui l'au ra ien t é g o rg é  et em p loy é  son sang com m e in 
g réd ien t dans les pa in s  azym es q u ’ i ls  ven aien t de fa b r iq u er .A u ss itô t, toute 

la p op u la tion  s ’ am cu la  et envah it le  q u a rtier  des Ju ifs, qu ’ e l le  p arcou ru t 

en  to u s s o n s , en v o c ifé ra n t  d es  im p récation s  con tre  c e u x - c i .
»  D éjà p lu s ieu rs  v o ie s  d e  fait avaient é té  com m ises  con tre  le s  Israélites , 

et c o n tre  leu rs  p ro p r ié té s , lo rsq u e  en fin , la p o l ic e  ju g ea  à p rop os  d ’ in ter
ven ir , m ais au lieu  d ’ agir com m e e lle  aurait dit le fa ire , c ’ e s t-à -d ire , de 
p ro té g e r  les  Juifs c o n tre  les  in ju stes attaques don t ils é ta ien t l ’o b je t ,  et 
au lieu  d e  faire com p ren d re  aux fanatiques l’ a b su rd ité  d e  leu r accu sa tion , 
e l le  fit tout le c o n tra ire ; e l le  donn a raison  aux adversa ires  et sévit con tre  
es  Ju ifs. T o u te s  les  trou p es  d e  la  garn ison  d e  T a rn ow  et c e lle s  qu i se 

trou va ien t dans les  e n v iro n s , fu ren t réu n ies  dans c e l l e  v ille .
> D es d éta ch em en ts  d e  ca v a le r ie  et d ’ in fanterie  o ccu p è re n t  les  issues 

d e  tou tes  les ru es du  quartier des Isra é lites . Des agents d e  p o l ic e ,  e sco r té s  

d e  m ilita ires, p é n é trè re n t  dans toutes le s  m aisons des  Ju ifs  et y firent du  
haut en  bas les  in vestiga tion s les  p lus m in u tieu ses , et ce la  ju sq u e  dans les  

lie u x  d ’ a isan ce . Pans le loca l du c e r c le  d es  Juifs, d it les  Gftassidhri, ces

http://rcin.org.pl



II

La mort du grand roi, fait époque pour la décadence des 
villes en Pologne et pour le changement du sort des israé- 
lites. Une destinée fatale pour la Pologne, a voulu que

agents p ou ssèren t le u rs  re ch e rch e s  e n co re  p lus l o in ;  ils lev èren t les  par

quets d e  tou tes les  p iè ce s  et b r isèren t les  lam bris d e  revêtem en t. A la 
bou la n g er ie  ju iv e , ils  sa isiren t tous les  pa in s  azym es et tou tes les  c e n d re s  

qu i fu ren t sou m is le s  uns et les  autres à d e  n om b reu ses  ana lyses ch i

m iques.
»  C om m e, m algré  tous les efforts, la  p o l ic e  ne put d é co u v r ir  au cu n e 

trace  d e  l ’ enfant qui avait d isparu  , e l le  fit arrêter  p lu sieu rs Israé lites  a u x 

qu e ls  on  fit su b ir  d e  n om b reu x  in terroga to ires . On se d isp osa it, p e u t-ê tre , 
à m ettre  c e s  in fo rtu n és  à la q u estion , com m e ce la  se pratiqu a  à D am as, 
lo rsq u e , h eu reu sem en t, la m u n ic ip a lité  re çu t  la n ou v e lle  q u e  le  p u p ille  

du  s ieu r  D e llem b a  ven a it d ’ être  d é c o u v e r t  et arrêté  dan s un v illa g e  s i 

tué près d e T a r n o w , où  il s ’ était ré fu g ié  pour év iter  les m auvais tra ite -
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Casimir-le-Grand ne laissât pas d ’héritier légitime. Il avait 
deux fils d’Esther, ce qu i, sans doute, augmentait son 
amour pour cette belle israélite ; mais tout ce q u i, de son

m ent q u e  lui faisait su b ir  son tu teur. A u ssitôt, le b lo cu s  d es  rues du 

q u a rtie r  d es  J u ifs  fut le v é , et le s  Israélites d éten u s furent m is en l ib e r té . 

On ram ena p r o ce ss io n n cllcm e n t, et co m m e  en  triom ph e, l ’en fant à T a rn ow , 
et a lo rs  il se passa dans les rues d e  c r t t c  v ille  une s cèn e  à la fois to u 
ch an te  et g ro tesq u e . T o u te  la n om b reu se  p opu la tion  ju iv e  se p réc ip ita  sur 

le  passage d e  l’ en fan t, et chanta à p le in e  v o ix  d es  hym n es h éb ra ïq u es , 
p our r e n d re  grâce  à D ieu  d e  l’ avoir d é liv ré e  d e  l ’ a ffliction  e t  d es  p ér ils  
où  c l i c  se trouvait n agu ère .

• Le p u p ille  du s ieu r  D ellcrn ba  a é té  in terrogé  par un ju g e  d ’ in stru c

tion et v o ic i,  s ’ il faut a jo u te r  foi aux p a ro les  d e  c e t  en fan t, ce  qu i aurait 
e u l ie u  . M . D e llem b a a v a it  d ep u is  longtem ps une g ra n d e  anim osité con tre  
les  Israé lites , et il avait c o n çu  le  p ro je t  d e  leu r  jo u e r  un m auvais to u r . 
A  c e t  e ffe t , il engagea son p u p il le  à a ller d é c la r e r  à la  p o l ic e  que les 
Juifs v ou la ien t l ’e n le v e r , et com m e l’ en fant re fu sa it ob stin ém en t d e  le 

fa ire , M . D e llem b a  l ’ en ferm a  dans u n e  p e tite  ch a m b re , et lui d it q u ’ il  ne 
serait rem is  en  lib e r té  q u e  lo rsq u ’ il lui aurait o b é i .

»  L ’ enfant parvint à s’ év a d er  et se ré fu g ia  ch e z  un d e  scs  paren ts , d e 
m eu ran t dans un v illa g e  p rès  d e  T a rn o w , où  b ie n tô t  M . D e llem b a  le  d é 
cou v r it  et vou lu t le  fo rce r  à s ’ em barqu er sur le  D n iester ; m ais dans le  m o 
m en t m êm e où ils a lla ie n t  m onter sur un navire, q u e lq u es  Israélites de 

ceu x  qui p a rcou ra ien t le pays p ou r r e ch e rch e r  le p u p ille  d e  M. D e lle m b a , 
su rv in ren t, s’ em p arèren t d e  l ’ en fant et le ram enèrent à T a rn ow .

»  Im m édiatem ent a p rès  q u e  M . D e llem b a  eut en ferm é ch ez  lui son p u 
p i l le ,  il co u ru t  d é c la re r  à la  p o lic e  q u e  c e t  en fan t avait d isp a ru , et q u ’ il 
so u p ço n n a it  les  Juifs d e  l ’ avoir  en lev é , p ou r  l’ égorger e t  m ê le r  son sang à 

la pâte  d e s  pains azym es. A u ssitôt a p rè s , le  co n se il d u  c e r c le  d e  T arn ow  
se r é u n it ,  et après a vo ir  p r is  con n a issa n ce  d e  la d éc la ra tion  du  sieur 
D e lle m b a , il lit in v iter l ’ a rch e v ê q u e  d e  T arnow  à assister à sa sé a n ce . 
Le p r é la t  sc  ren d it  à c e lt e  invitation  et ém it l ’ avis q u ’ il faudrait fa ire les 

p e rq u is itio n s  les  p lu s  m in u tieu ses  ch ez  les  Israélites. C et avis fut partagé 

par le  c o n s e il,  (pii su r -le  ch am p, fit p ren d re  les  m esures rig ou reu ses  q u e  

l ’ on  sait.

• L es  Israélites  on t  adressé  au g ou v ern eu r-g én éra l du royau m e d e  G a li-  
c ic  , l’ a rch id u c  F erd in an d  d ’ E ste, une p étition  où  ils  ré c la m en t con tre  

les  p ersécu tion s  dont ils ont e tc  l ’o b je t .  S. A. J. a a c cu e ill i  ce tte  p é titio n
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vivant, causait le respect pour sa maîtresse, devint, après 
sa mort, un motif de haine et de vengeance. Nemir et 
Pelka, enfants naturelsdu roi, disparurent comme victimes 
de la noblesse jalouse et peut-être des prêtres courroucés. 
On craignait que ces deux bâtards du grand roi et de la 
juive n ’exerçassent une influence dangereuse sur le pays, 
la couronne et la religion. Appelé sur le trône, Louis , roi 
de Hongrie, fit connaître bientôt, ce que la Pologne devait 
espérer des rois étrangers. L ou is, plus attaché à la Hon
grie qu’à la Pologne, gouverna cette dernière par ses lieu ■ 
tenants. Pour conserver le pouvoir, il devait flatter les 
évêques et la noblesse; mais les habitants des villes et 
particulièrement les Juifs aussi bien que les paysans, fu
rent livrés de nouveau au despotisme des seigneurs, fiers, 
oisifs et sans pitié. Les Juifs durent quitter les villes. Cer
tains bruits circulaient alors qu’Esther, qui naguère était 
au faîte des grandeurs et répandait les faveurs à pleines 
mains, ne pouvant supporter son humiliation et le mépris 
d ’anciens flatteurs, avait terminé sa vie, en se jetant par 
une fenêtre. D ’autres soutenaient qu ’elle était morte de 
chagrin et de misère. Cependant tous ces bruits ne sont 
pas fondés. Les habitants de Cracovie, montrent encore, 
dans le jardin royal de Lobzow , l ’endroit où fut enterrée 
cette femme célèbre.

Les Juifs q u i , sous la protection de Casimir-le-Grand, 
avaient adopté le costume national polonais , qui bâtis
saient de grandes v illes , faisaient venir de grands trésors, 
après sa mort furent obligés de porter des bonnets jaunes

13

a v ec  une gran de  b ie n v e i l la n c e ,  e t  tout p o r te  à c ro ir e  q u e  ju s tic e  sera 
fa ite  * .

* G azette d es  T r ib . du  5 0  avril et 5 m ai 1 8 4 4 .
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pour être reconnus au premier coup d ’œil. Et c ’est ici que 
com m ence une longue chaîne de machinations fanatiques 
de quelques prêtres, pour faire haïr par le peuple polonais 
toute la race ju ive.

En 1407, le prêtre Budek, monté en chaire, abusa de la 
crédulité de ses ouailles, en se mettant à dire et répéter,, 
qu ’il venait de recevoir une horrible nouvelle , mais 
qu ’ il n ’osait pas la publier de peur que la vengeance tou
jours juste du peuple, ne le conduisit trop loin. Cette d is
crétion feinte, redouble la curiosité delà  foule, elle presse 
le prêtre de révéler le secret ; elle hurle et menace, enfin le 
prêtre s’ écrie : les Juifs ont craché sur la sainte hostie! Et 
sur le champ le peuple fanatisé se rue sur les Juifs : les 
femmes, les vieillards , les enfants, rien n ’est épargné , et 
un carnage effroyable dure à Cracovie jusqu ’à la nu it,.

Stanislas de Kazimierz prêchait devantLadislas Jagellon, 
roi de Pologne, qui s’était nouvellement converti, et cher- 
chaità inspirera ce m onarqueune haine implacable contre 
les Israélites. Du reste on les accusait assez généralement 
de ne pas cacher leur haine pour les saints sacrements et 
surtout de percer de coups de couteau la sainte hostie.

C’est sans doute de pareilles impostures, systématique
ment mûries, propagées, qui furent cause, qu’aujourd’hui 
encore, dans les villes polonaises, pendant les processions, 
les Israélites se cachent et ferment portes et fenêtres, de 
peur que le peuple, induit en erreur, ne se porte à quelque 
violence envers eux. Chez les Juifs superstitieux, ce fait a 
occasionné une défense au nom de la religion , de ne ja 
mais regarder les saintes cérémonies des Chrétiens sous 
peine de quarante jours d ’excommunication (chaïrim).

1 V o y e z  W u g o sz  et C za ck i.
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Ceux qui ne veulent pas approfondir la vie historique 
des Israélites, disent que ce sont eux qui se tiennent à l ’é
cart desChrétiens, constituent toujours un peuple à part et 
ne reconnaissent aucun pays pour leur patrie. L ’histoire 
des villes de Pologne, prouve que cette démarcation et le 
manque de fusion avec les autres peuples doivent être at
tribués aux gouvernements chrétiens. Tant que les Israé
lites vécurent sous le roi Casimir-le-Grand, ils ont adopté 
volontiers le costume polonais, et les usages du pays, ils se 
contentaient des tribunaux et des lois desChrétiens. Mais 
lorsque la noblesse et le clergé se sont laissés influencer 
par les préjugés et ont employé toute la violence que le fa
natisme religieux leur dictait, les Israélites furent réduits 
à la condition la plus misérable. D ’abord on leur ordonna : 
1° de porter des bonnets jaunes; et des pièces rondes, en 
drap rouge, sur leurs habits; 2° il fut défendu-aux Chré
tiens de manger et de se trouver en compagnie avec eux ; 
3° ils étaient exempts du service militaire et exclus du 
service civil ; 4° on leur désigna pour séjour des quartiers 
séparés des Chrétiens ; 5° on les surchargea d ’impôts que 
le peuple polonais ne supportait pas. Toutes ces mesures , 
prises ensem ble, ont exclu les Juifs du droit commun, 
Le mépris, les préjugés, la haine sont les résultats iné
vitables d ’une conduite aussi injuste et aussi impoli- 
tique.

Nous devons faire mention ici, que souvent le pouvoir 
royal, plus éclairé que la noblesse, se posait en défenseur 
des bourgeois en général et des Israélites en particulier. 
En 1464-, lorsque le peuple s’assemblait pour une expédi
tion contre les Turcs , poussé par le fanatisme, il se jeta 
d ’abord sur les Juifs de Cracovie et en massacra un grand 
nombre. Le roi Casimir Jagellon , indigné contre ce dé

15
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sordre sanglant, punit tous ceux qui permirent au peuple 
de le commettre *.

Sous Sigismond Iir, les Juifs persécutés et dépouillés en 
Bohême, ont reçu la permission devenir chercher un asile 
en Pologne, pour s’y  ranger sous les mêmes lois. Le sy 
node, c ’est-à-dire les notables israélites polonais adres
sèrent à leur co-religionnaires l’appel suivant :

« Jehova a de nombreux Sephirbthes'. Adam nous donna 
la preuve des différentes perfections. Un israélite donc 
ne doit pas se borner à une seule science. La première 
science est sainte, mais les autr'es sciences ne doivent 
pas être omises pour cela. Le meilleur des fruits est la 
pomme du paradis , mais faut-il pour cela ne point goû
ter d ’autres pommes? Toutes les sciences sont de l’inven
tion de nos pères, et celui, qui n ’est pas impie, trouvera 
l’ origine de tout notre savoir dans les livres de Moïse. Ce 
qui a été la gloire de nos pères, ne peut pas tourner 
maintenant en honte. Il y  avait do uifs à la cour des rois. 
Mardehey fut savant. Esther fu„ <e. Néhémie fut con 
seiller persan et sauva le peuple Je l’esclavage. Appli
quez vous aux sciences, soyez utilés aux rois et aux sei
gneurs , et tout le monde vous estimera. Il y  a autant 
de juifs sur la terre que d ’étoiles au c ie l, et de grains de 
sable dans la mer, mais chez nous, ils ne luisent pas 
comm e les étoiles et tout le monde nous foule aux pieds,

1 6

, L o s  sep liiro th es  sont la  p a rtie  la  p lu s s e „ r c le  d e  la  ca b a le . On ne 
p a rv ien t à la con n a issa n ce  d e  c e s  ém anations et sp len d eu rs  d ivines q u ’ a 

v e c  b e a u co u p  d ’é tu d e  e t  d e  travail. C ’ est là le  haut d eg ré  d e  la th é o lo g ie  

c o n te m p la tiv e  qui ch a rm e  et qui e n ch a n te  c e  x  qui y sont in itiés . Il y  a 
d ix  seph irots  : la  co u ro n n e ,  la  s a g e s s e , Vin tellig en ce ,  la  f o r c e  ou  la s é v é 

r i t é ,  la  m isér ico rd e  ou  la m a g n ificen ce , la beau té , la  v ic to ire  ou  V éter 

n ité, la g lo ir e ,  le  fo n d em en t  et le  royau m e.
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comm e le sable. Notre roi est aussi sage que Salomon, 
aussi saint que David, il a auprès de lui un autre Samuel 
presque prophète (il est question ici du célèbre chancelier 
polonais Samuel Maciejowski). Il regarde son peuple 
com m e une forêt immense. Les vents jettent la semence 
de tous les arbres et personne ne demande d ’où viennent 
les plus belles plantes. Pourquoi donc notre cèdre du 
Liban ne s’élèverait-il jas au milieu des gazons. »

Si nous croyons Jacques Zaborow ski, le roi Alexandre, 
se soumettant aux remontrances du clergé , aurait voulu 
chasser tous les Israélites de la Pologne. Przyluski loue 
Alexandre d ’avoir refusé les offres d ’argent que lui fai
saient les Israélites menacés. Czacki fait observer que ce 
roi aurait mieux fait d’accepter ces offres volontaires, 
d ’enrichir son trésor et de protéger les innocents.

Nous croyons utile de citer ici une circonstance dont 
nous trouvons les tra: ^  dans l’histoire :

Pendant les discord iigieuses,lesChrétiens voulurent 
faire des Israélites 1er , prosélytes. On prétend que ceux- 
c i, au contraire, en indiquant les erreurs des différentes 
sectes, avaient pour but de leur faire adopter la religion de 
Moïse. Cette tentative fut cause de nouvelles persécutions. 
Le clergé, non-seulement en chaire, mais par des publica
tions de tout genre, excitait la haine publique contre eux. 
Les Juifs, menacés et effrayés s’adressèrent au sultan de 
Turquie pour obtenir un asile dans ses états. Il est connu 
qu ’ un grand nombre d ’Israélites de cette époque, victime 
des persécutions, quitta la Pologne et s ’établit en Vala- 
chie, d ’autres furent irrètés \

i C e lte  c ir co n s ta n ce  est e x p r im ée  dans une lettre d e  Sigisrnond 1 à 

l 'i e r r e  K m ilta , le  9  ju il le t  1G4U, qui p la id a it fortem en t la ca u se  d es  Juifs.
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Parmi les écrits dont les traces sont restées jusqu’à ce 
jour, nous citerons : De stupendis criminibus Judœorum, ]i!>i\, 
Crucoviœ. Là , l ’auteur inconnu exige que les synagogues 
israélites soient abolies. Entre les crimes particuliers que 
l ’on imputait aux Juifs, il y  en a qui réellement portent le 
cachet d ’une ignorance surprenante : les Juifs achetaient 
des bœufs en Valachie et les vendaient à l ’étranger : on a 
dit tout de suite que c ’était pour affamer le pays. On leur 
a défendu , sous peine de m ort, de faire le comm erce des 
chevaux, sans doute parce que les guerriers polonais trou
vaient leur compte en les prenant gratis, ou à un prix bien 
minime chez les paysans qui n ’eu connaissaient pas la v é 
ritable valeur.

Dans la diète polonaise, les uns voulaient les chasser, 
d ’autres leur interdire le com m erce. Un petit nombre seu
lement voulait les admettre à la jouissance de tous les 
droits ‘ .

Jetons un coup d ’œil sur la loi qui concerne les Juifs 
sous le règne de Sigismond. 11 leur était défendu de pren
dre en bail des revenus de l ’octroi, ils ne pouvaient exer
cer des emplois quelconques et faire le comm erce dans 
les villages. Les Juifs qui habitent les villes et les villages 
appartenant au r o i , ne doivent pas compter sur sa 
protection. Us payeront un double impôt pendant la 
guerre .

Ordinairement leshommes supérieurs par leurslumières, 
leurs sentiments généreux et leurs positions, sont au dessus 
des préjugés et d e l ’obscurantisme. Cependant, en vain nous

i C za ck i.
J I ls  é ta ien t im p osés  d eu x  fo is  autant que les ch ré tie n s . V o y e z  les  

le ttres  c ir cu la ire s  (U n iw ersa ły  p o b o r o w e ) ,  sur le s  in scrip tion s , 1 5 0 3 ,  

1 5 1 1 ,  1 5 1 9 , 1 5 1 5 , 1 3 2 8 ,  1 5 2 3 ,  1 5 3 8 ,  1 5 4 3 , 1 5 4 5 , et C zack i.
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parcourons les livres ries savants polonais, îles écrivains 
catholiques, aussi bien que protestants, ont quelque chose 
de commun dans leur haine contre les Israélites; souvent 
m êm e, le pape et les évêques se montraient plus justes 
envers les Juifs que l’école protestante.

R ey de Nagłowic foudroie les Juifs dans ses écrits, 
Przyluski égalem ent, professant les doctrines d ’Augs- 
bou rg , les attaque avec plus de frénésie que l ’illustre 
Hosius, évêque et cardinal catholique. Kamieniecki, évé- 
que de B ialobrzez, fait appel aux chrétiens pour qu ’ils 
massacrent les Juifs, s ’ ils ne veulent pas être massacrés 
par eux.

Les Israélites étant repoussés de toute communauté avec 
les Chrétiens, depuis que le statut de Casimir-le-Grand 
avait cessé de les protéger, se gouvernaient de la manière 
suivante : les constitutions de temps à autre s’occupant 
desJuifs, formentune longuechaîne deloisexceptionnelles, 
d ’impositions, de punitions, de prohibitions contre eux ; 
mais nous n’v  trouvons point de lois qui règlent les procès 
et les différends entre eux et les Chrétiens, ni entre eux 
mêmes. Il paraît que cette exclusion des Juifs de toute 
protection, a fait qu ’ils dûrent adopter les livres du Talmud 
et de Moïse pour leurs lois, et les rabbins pour leurs juges. 
Notre supposition à cet égard se trouve justifiée par la dé
cision ultérieure du roi Sigismond-Auguste, qui permet à 
l ’autorité des Juifs de P osen , d ’appliquer leurs lois de 
Moïse à tout crime et même la peine capitale, et il ordonne 
au grand-général de la Grande-Pologne , de faire exécu
ter ses sentences ’ . Sous le règne du même roi, on forçait

1«

1 W a cła w  G ra bow sk i (su r  l e s ju i f s  d e  la co u ro n n e ) 1 0 1 1 , et en 1371  

l e  m etr. k o r . k s. 1 10 , fo l. 6 1 ,  On a p erm is  aux su p érieu rs  des Ju ifs : • in
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les Juifs a  fournir l’argent à  très bas prix it la monnaie, 
tandis que l’on rétrécissait leur commerce et que l’on dé
fendait aux Chrétiens de servir et travailler chez les Juifs. 
Le même monarque ordonne aux Juifs de Lithuanie d ’obéir 
à  leurs propres autorités religieuses, et il leur défend de 
porter des chaînes en or et de riches métaux ou pierreries 
sur leurs ceintures et armes ; quant à leurs femmes, elles 
ne pouvaient s’habiller selon leur fortune et leur bon plaisir 
on leur permit seulement de porter des bagues avec l’ in
scription du nom de Jérusalem ou sabbation Cette 
dernière permission de porter des bagues n ’était pas peu 
importante dans l’esprit des Chrétiens polonais de ce 
temps-là. Pendant longtemps, les débats durèrent à ce sujet, 
enfin le roi permit de porter ces bagues avec le nom do 
Jérusalem, qui devait rappeler la colère de Dieu et la pu
nition du péché des Juifs.

Cette faible protection que les Israélites éprouvaient en
core sous le règne des rois de la race des Jagellons, a dis
paru presque tout à fait sous les rois électifs. La noblesse 
n ’aimant que l’excès et l’anarchie partout, arrachait aux rois 
des concessions, se déchargeait elle-même de toute contri
bution pour les besoins de l ’Etat et renvoyait le fardeau tout 
entier aux villes et aux serfs. C’est alors que les paysans 
les bourgeois et particulièrement les Juifs, eurent à souf-

om n ib u s  cr im in ib u s  e t  e x c e s s ib u s , Ju d æ os vel u ib e  p c l le r e ,  ve l etiarn 
\ita p r iv a r c , e t  ut n u lla  p r o  h o c  diflieu ltas a m o d e rn o  p a la lin o , et p ro  

tem p orc  ex is ten li non in fe ra tu r .»
i A lo ïs e  N avarinus, E lceta  sacra ed . 1 6 2 9 , fo l .  4 4 2 ,  O bservatum  est 

p lc r o s q u c  licbræ os in a n n u lis  tîguram  Jérusalem  gcstav issc  id an e  p r a 'c i-  

p u c  pra-stitisse, eum  a patria  B a bylon iæ  ex u le s  essen l, ut saltem  patriæ  
m rm o r ia  ru ra v cn tu r  cara  in ann ulu s qtiod  assidue ad illam  cog ita rcn t  

a d e o ,  ut c o r p o r e  q u id a m  ipsi a patria  e x ce la re n t ; patria  v ero  a b  eoru in  

m e n tib u s  cx u la re t  n u n q u a m , ad  liu n c ritum  p leru m q u c non  insu lte  vocant 

ilia  rég i p ro p h è te  v e r b a , p s . 1 5 6 .
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frir et à se dépouiller de tou t, car on ne les regardait même 
pas com m e des créatures de Dieu. 11 est pénible d ’ajouter 
ici qu ’à l’arrivée d ’Henri de Valois en Pologne, les persé
cutions religieuses contre les Juifs redoublèrent. Ce prince, 
qui joua un si triste rôle dans la nuit de la saint Barthélémy, 
en France, devait prêter serment en montant sur le trône 
de Pologne, qu ’il observerait la tolérance envers toutes les 
religions du royaum e , car c ’était un point principal de sa 
constitution.

Les confédérés, après la mort du dernier Jagellon, dé
crétèrent la liberté de con scien ce , mais Henri ne voulut 
point y  souscrire, et ne se prêta que malgré lui à la vo
lonté de la nation polonaise, et c ’est sous son court règne 
qu’on accusa de nouveau les Juifs du massacre des enfants 
chrétiens, et on les persécuta plus que jamais, jusqu’à ce 
qu ’ Etienne Batory, roi aussi grand et généreux que Casi
mir, renouvela le statut de ce dernier et mit fin aux plus 
sanglantes persécutions.
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III

A ce grand monarque, que l ’histoire a dû placer au pre
mier rang des princes, qui ont jamais porté le sceptre, on 
peut adresser un reproche, malgré cette admiration uni
verselle, que la supériorité de son courage , de son élo
quence, de sa justice et de ses lumières lui ont attirée. Ce 
reproche pour une faute, qu’il avait d’ailleurs expiée de 
son vivant, peut lui être adressé aujourd’hui en core ; 
car il avait autorisé l ’ introduction des Jésuites en Pologne ; 
tandis qu’il disait et répétait, que Dieu seul petit régir les 
consciences. 11 est vrai, qu’à cette époque , les Jésuites se 
distinguaient par leur amour pour les sciences et com p
taient parmi eux un grand nombre de savants, mais c ’est 
eux qui y  ont amené aussi l’ intolérance , les anathèmes , 
les persécutions, et toutes sortes d'intrigues couronnées
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par une guerre civile et les guerres avec la Suède et les 
Cosaques. À l’admission des jésuites sur le sol polonais, on 
peut justement attribuer la cause de la décadence de ce 
beau royaume , le désordre et l ’anarchie parmi ses habi
tants, enfin la destruction presque complète d ’une nation 
grande, belle et généreuse.

Cependant, nous ne pouvons pas passer sous silence , 
que souvent, dans les débats des représentants de la no
blesse, la voix de l ’humanité se faisait entendre. Les fastes 
des diètes de 4 532 et 1534, recueillies par Tomicki, prou
vent assez qu ’il y  avait des Polonais , sachant estimer la 
gloire de la patrie et le bien public. Ils demandaient que 
justice fut rendue aux Juifs, que la liberté leur fût accor
dée comm e aux autres habitants dupays; mais, hélas' leur 
voix fut regardée comm e achetée. Ces défenseurs des o p 
primés n’ont pas eu assez de courage civique pour per
sévérer dans leur tâche. Les jésuites les en détournaient 
et faisaient d ’eux des hommes q u i, après avoir lutté à 
m ort, au moment de remporter la victoire, y  renoncent , 
crainte d ’une scandaleuse accusation.

Les juifs eux-mêmes se défendaient aussi. 11 y  avait, à 
cette époque, un ouvrage imprimé par un auteur ano
nym e, mais bien écritet bien fondé, sous le titre : Adquce- 
relam mercatorimi Cracoviæ, responsum judœorum déclara
tion 1539, etc.

Ils démontrent dans ce livre que les religions changent, 
(ce livre a paru lors de la propagande de Luther), mais que 
les hommes ne doivent pas s’entre-perSécuter ; que les 
ju ifs font le com m erce des produits de la terre, et par con
séquent, fournissent au pays de l’argent sans l ’emporter ; 
qu ’il vaut mieux tolérer la religion connue des juifs, que 
de les forcer à l ’hypocrisie. 11 y  est dit en outre , qu ’en

2 3
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Pologne il n’y  a pas d ’ouvriers et que l ’on y  trouve 500 
marchands chrétiens seulem ent, sur 2,200 marchands 
juifs et trois fois autant d ’ouvriers juifs. Enfin ilsajoutent, 
qu ’ ils ne doivent pas dépendre du pouvoir de l ’église , 
étant sous celui des rois dont la protection les a attirés et 
les a fait établir sur le sol polonais.

Il paraît des lettres circulaires pour les impôts , qu’a
vant la guerre, les juifs étaient soumis à une double per
ception, et lorsqu’ il s’agissait de payer pour un rempla
çant , on exigeait d ’eux deux fois autant que des ch ré 
tiens.

L'autorité parmi les juifs était exercée par des rabbins, 
et il y  avait Un chef de ces derniers. Le premier, qui rem
plissait ces hautes fonctions, était Michel de iïrzesc. Dans 
un matricul lithuanien , tome V II , se trouve l’ ordre de 
Sigism ondI, de l’ année 1506, appelant Michel à cette di
gnité. Les archi-rabbins dans les villes royales et seigneu
riales exerçaient les fonctions de juges. Ce pouvoir était 
bien grand parmi les juifs, car les condamnations à la peine 
de mort et à l’exil, selon les lois israélites, étaient dans 
leurs attributions.

Nous ne pouvons pas omettre ici ce que le cardinal Com- 
mandoni, nonce du pape à la cour de Sigismond-Auguste 
a dit des Juifs, bien que l ’on ne puisse l’accuser de les 
avoir favorisés. Voici ses propres mots :

«On trouve encore en ces provinces une grande quantité 
de Juifs qui n’ y sont pas méprisés, comm e en plusieurs 
autres endroits. Us n ’y vivent pas misérablement de 
lâches profits, des usures et de leurs services, bien qu ’ils 
ne refusent pas ces sortes de gains, mais ils possèdent des 
terres, s’occupent du comm erce et s’appliquent même à 
l’étude des belles-lettres, particulièrement à la médecine
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et à 1 astrologie; ils ont presque partout eu la commis
sion de lever le droit des entrées et du transport des mar
chandises. Ils peuvent prétendre à une fortune assez con
sidérable, et non-seulement ils sont au rang des honnêtes 
gens, mais quelquefois ils leur commandent. Ils n’ont même 
aucune marque qui les distingue des chrétiens; il leur est 
même permis de porter l ’épée et d ’aller armés. Enfin, ils 
jouissent du droit des autres citoyens,. »

Nous faisons observer que Commantloni parle des Juifs 
des provinces méridionales, où ¡1 a vovagé, en adressant 
des reproches aux Polonais d ’avoir accordé de pareilles 
libertés aux infidèles.

Les persécutions religieuses ont été introduites en P o 
logne par l ’ influence étrangère. Commandoni prodigue 
des louanges singulières aux Juifs de l ’Ukraïne : il dit, 
qu'il confiait ses lettres aux Juifs et que l ’un d ’eux qui était 
docteur (assurément Simon de Gintzbourg), avait son en
trée chez le roi.

Malgré la censure , nous trouvons quelques traces de 
la littérature israélite en Pologne. 11 paraît que les cen
seurs ne savaient pas ce qu’ ils lisaient, car il y a des livres 
autorisés par eux, dans lesquels les Juifs se moquaient des 
cérémonies chrétiennes. Nous citerons ici l’ouvrage « Jad 
Chazaka» d ’Aron deKazimierz, dont la publication était per
mise par le Consistoire archidiocésal de Gniezno en l’année 
1557. Il ne manquait pas aussi d ’écrits malicieux de la 
part des chrétiens. Czacki dit : que Przeclas Mojecki, en 
1598, et Mierzynski, en 1618, ont publié tout ce que l’ani- 
mosité fanatique a pu dicter au zèle religieux. L’ un d ’eux
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accusait les Juifs de sortilège! A Cracovie parut un ou 
vrage, en 1048, sous le titre : Libertinage effréné des Juifs. 
Un autre, sous celui : Lamentation des enfants égorgés par les 
Juifs. Et beaucoup d ’autres, dont le (titre seulprouveou le 
manque de bon sens, ou la perversité des Jésuites.

Le médecin Sleszkowski, jaloux des Juifs qui avaient le, 
bonheur de guérir les malades, écrivait contre eux et exi
geait qu illeur fût défendu de visiter les patients. Il mit à 
la tète d ’ un écrit ces mots étranges :

« Preuve évidente que tous ceux qui ont recours aux 
médecins juifs et tartares, livrent non seulement leur ame, 
mais aussi leur corps à la destruction et à la damnation. 
Cette preuve est écrite par un moine et éditée par le doc
teur Sleszkowski en l ’année 1 6 2 3 .»  Ce lâche opuscule 
était réimprimé à Cracovie en l’année 1649. Cet infâme 
auteur,dans son dernier écrit, n ’avait pas de honte de sou
tenir que la peste et la famine sont l ’effet de la colère 
divine contre les Polonais qui donnent asile aux Juifs.

2 0
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IV

Nous devons maintenant parler des eflorts que l’on fai
sait pour changer les Juifs en Polonais. Nous avons vu 
qu ’en s’écartant de la politique de Casimir-le-Grand, en 
persécutant les Israélites, en permettant aux écrivains 
fanatiques de livrer au mépris toute une race d hommes 
innocents et d ’exciter la population superstitieuse contre 
eux ; nous avons vu, qu’au lieu d ’attirer, d ’éclairer, de m o
raliser, enfin changer en bons citoyens, les uns, et par 
conséquent les rendre agréables et utiles aux autres, une 
haine implacable et réciproque s’en suivit.

Au commencement du règne de Sigismond-Auguste, le 
Statut lithuanien a admis à la noblesse1 les Juifs convertis 
que Czacki appelle Néophiles.

* Statut lith u a n ien , art. 8 1 2 .
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«Aveugles sont ces Juifs du grand-duché de Lithuanie, 
qui ne veulent accepter ni les privilèges de noblesse, ni 
la véritable foi en D ieu !» s’écrie Grabowski dans son 
ouvrage sur les Israélites, publié à Cracovie, en 1611.  
Donc le titre de noble, ou la plus haute prérogative du ci
toyen, ne suffisait pas pour que les Juifs, méprisés, persé
cutés, abjurassent la religion de leurs ancêtres et sacri
fiassent à Xintérêt leurs convictions intimes. Il nous semble 
qu ’ il faudrait plutôt admirer leur persistance que de la 
condam ner, car la foi ne se vend pas ; personne ne l’a
chète : c ’est un trésor de la conscience, auquel Dieu seul 
a le droit de toucher. Aussi, y  avait-il peu d ’Israélites qui 
profitèrent de cette loi ; quelques familles seulement abju
rèrent la religion de Moïse et se firent chrétiens. Mais la 
conduite des catholiques envers les néophytes était atroce. 
Ils les appelaient avec mépris przekszty, wykszly. Ce 
mépris atteignait et enveloppait jusqu ’à leurs neveux 
et arrière-neveux, et même se faisait jour dans les débats 
et les décisions des Diètes.

Lorsque les enfants de néophytes avaient acquis des 
biens et acheté des terres , l’envie des nobles obtint 
une loi, en 1764, qui leur ordonnait de vendre ces terres 
sous peine de confiscation. La Constitution de 1768 a 
aboli cette loi barbare. Cependant, le sort des néophytes 
est resté tel, que, repoussés par leurs nouveaux co-religio- 
naires, méprisés et haïs parles nobles, ils ne faisaient plus 
que le rebut de la société. Aussi, leurs enfants ou petits- 
enfants, dès qu’ ils entendent prononcer le seul nom de Juif 
rougissent-ils en frémissant. Au résum é, ils font semblant 
d ’être ennemis desco-religionnaires de leurs ancêtres pour 
flatter la noblesse qui les méprise eux-mêmes.

Il existe encore jusqu'aujourd’hui des familles de néo
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phytes, annoblics par cette lei. Parmi los plus remarciua- 
bies sont celles de Lelewel et de Małachowski1. Le premier 
de L elew el2, était, dit-on médecin du roi, et, pouravoir 
heureusement réussi à guérir son nain (fou), on lui donna 
un village, des armoiries, et on le fit chrétien. D ’autres sou
tiennent qu il est venu de Hollande comme chrétien et qu’ il 
avait obtenu seulement la noblesse et la fortune en 
Pologne.

Dans toutes les positions sociales, dans toutes les opi - 
nions politiques, parmi les savants et les littérateurs, on 
trouve des familles et des noms honorables qui tirent leur 
origine de la race israélite, il serait trop long de les énu
mérer ici, et le cadre de notre livre n’v suffirait pas, quel
ques uns se trahissent par la terminaison de leur nom, 
d ’autres ne diffèrent en rien de la dénomination des fa
milles nobiliaires. Presque tous, vu la réprobation géné
rale qui s’attache en Pologne au nom de juif, cachent 
soigneusement leur origine. D ’autres se distinguent dans 
leursécritset dansleurs paroles, par la haine qu ’ilsportent

1 Ce m ot M alach  est un m ot h éb reu  qu i signifie a n g e . La term inaison  
sk i  se trou v e  dan s p resq u e  tous les  n om s d e  fam ille  d e  P o lo g n e , e lle  é q u i

vaut à la p a r t icu le  de  q u ’ on  trouve avant les nom s fran çais  d ’ orig in e  

n ob ilia ire . Pan T a rn ow sk i veut d ire  se ign eu r d e  T a rn ow . Pan Zam oisk i, 
se ign eu r d e  Z a m osc . Il est poss ib le  q u e  le  p rem ier  d es  M a la ch ow sk i , en  

adop tan t la re lig ion  c a th o liq u e , se nom m a M alach. M alachow sk i par son 

n o m , v o u la it  sans d ou te  in d iq u er  q u ’ il rem p lissa it  une m ission  de. M alach , 

u n e m iss ion  év a n g é liq u e .

2  L e lew e l.  C e m ot d é r iv e  d e  d eu x  ex p ress ion s  h éb ra ïq u es  L o -leh ew el , 

c e  q u i v e u t d i r e :  c e  n 'est p a s  en va in , com m e si l ’ on v ou la it  d ir e , q u ’ en 
adop tan t la  r e lig io n  ca th o liq u e  il n ’ a pas fait une ch ose  s tér ile .

Que le s  n ob les  fa m ille s  p o lon a ises  ne s’ o ffusquent pas d e  c e  q u e  nous 

ra p p e lo n s  ic i le u r  o r ig in e . N ous rem p lisson s  un d e v o ir , en  écrivant l ’h is 

to ire  d es  Israélites  p o lo n a is , d e  m en tion n er  les nom s des patriotes d istin 
g u és  et d es  hom m es ca p a b le s  q u i sortirent d e  ce tte  ra ce .
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à leurs» ancieus co-religionnaires, comme s’ils voulaient, 
par cette triste politique, se faire pardonner la tache de 
leur naissance. Nousnousétonnons que quelques hommes 
d ’un talent remarquable, d ’une position plus élevée, 
n ’aient pas le courage de lutter contre les préjugés et de 
prendre la défense des Israélites méprisés et persécutés.

La France leur offrait cependant un tableau qui aurait 
dû les consoler. Ici les Israélites sont arrivés aux posi
tions sociales les plus élevées. Il ne manque pas parmi 
eux de noms illustres qui honorent les arts et les sciences. 
Ce n ’est une honte, ni un malheur que de tirer son ori
gine d ’une race qui a tant souffert, et dont les destinées 
ne sont pas encore accomplies.

Le reproche que nous faisons aux chrétiens polonais 
qui tirent leur origine de la race israélite, ne sont pas sans 
quelques nobles exceptions; nous en parlerons et nous 
reviendrons à ce sujet losque nous traiterons des efforts 
de l'émigration et des sectes religieuses.

Néanmoins, les efforts des Jésuites, les écrits, les impri
més, les prônes et les différents moyens que le fanatisme 
poussé jusqu’à la frénésie, avait dictés, excitaient la haine 
publique contre les Juifs, au plus haut degré.

Sous Ladislas IV et sous Jean-Casimir qui lui-même 
avait été jésuite, et ne savait pas remplir ses propres ser
ments, comme Ladislas ses engagements envers les Turcs, 
cette haine implacable, produisit des carnages inouïs Les 
paysans et les cosaques massacraient les Juifs par mil
liers1. II est vrai que quelques Israélites, en louant les
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1 L a su p p liq u e  au  r o i,  le  12 m ai 1 6 7 0 , im p rim ée  par les  Juifs à V a r

sov ie  • < N ous avons d é jà  lavé  n os  y e u x , nos b ou rses  son t d é jà  v id es , tout 

« le  m on d e  nous é c o r ch e , b e a u co u p  d e  n ou s sont m orts  d e  fa im , e t c .»
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propriétés des nobles, en se permettant d opprimer par cu 
pidité les paysans, avaient mérité la punition, mais fallait- 
il se venger sur une race tout entière, assez malheureuse 
déjà? fallait-il massacrer les ouvriers innocents et inoffen
sifs, ainsi que les savants et d ’honnêtes artisans?

Ainsi, les Juifs, réduits à gémir dans le plus grand mal
heur, attendaient un Messie. Sous Jean Casimir, un certain 
ju if nommé Sabbatha Zevvy, s’ est donné pour Messie à 
Constantinople. Quelques Polonais de l’Ukraine et d ’autres 
pays voisins, avertis de cet événement (voyez plus loin le 
chap. sur les sectes), avaient fait des visites jusqu ’en pri
son, où ce prophète se trouvait. Cependant Nechemi, l’ un 
des Juifs polonais, avait prouvé au gouvernement de la 
Turquie la fausseté de l ’imposteur, et le ridicule dont les 
Turcs se couvraient en le protégeant'.

A la même époque, avait lieu l’ interdiction des sciences 
mathématiques chez les Juifs. La cause de cette ridicule 
mesure n ’étaitautre que parce queBaruch Spinosa, dans ses 
théories, employait la géom étrieàl’appui de sesdoctrines2.
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'  C e fa il est m en tion n é  dans la  b ib lio th è q u e  Z a lu sk i.

2 L e s  Ju ifs  se so u le v è re n t  con tre  S p in o za . O rob io  *, qui vivait a lo rs , 
é c r iv it  c o n tre  son  systèm e p le in  d ’ im p ié té . On no se tin t pas aux é c r it s ;  

ca r  il fut ex com m u n ié , et un J u if z é lé  lu i donn a un  co u p  d e  cou tea u  en 

sortant d e  la c o m é d ie  **. V o ilà  les  systèm es p r in c ip a u x  d e  S pinoza  : il 
en seign e q u ’ il n ’ y  a dan s l ’ u n ivers q u ’ u n e su bstan ce  un ique ; q u e  D ieu  

est c e t te  su bstan ce , et q u e  tous les  au tres ê tre s  qu i e x is te n t , n ’ en sont 

q u e  d es  m od ifica tion s . C e systèm e est fon dé  p rem ièrem en t sur c e lt e  
m axim e q u ’ une su bstan ce  ne p eu t en g en d rer  une autre su b sta n ce , et que 
rien  n e peu t être  c r é é  d e rien . 11 im p liq u e  con tra d ict ion  q u e  D ieu  tra va ille  

sur le  n éant. 11 est im p ossib le  q u e  le  n éa n t s o it  le  su je t ,  et la m atière sur

‘ Isaac O robio certam cn pbilosophicum  adv. Joli, Broedenb. principia 
ém staet, 1105.

** B osn age, H isto ire  d es  Ju ifs , tom e n i ,  page 8 7 ,
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En l’année 1670, ¡1 était défendu aux fabricants israé- 
lites d ’avoir des chrétiens pour ouvriers. 11 ne leur était 
pas permis d ’affermer aucune branche de revenu public, 
ni de prendre pour l ’argent prêté plus de 20 pour 100 
d ’ intérêt. Il n’y  aurait rien à reprocher, quant à cette der
nière disposition, si, dans ce temps-là, elle était appli
quée à tous les habitants du pays et non pas aux Juifs 
seuls.

la q u e lle  D ieu  à tra v a illé . Il est d o n c  im p ossib le  et c o n tra d icto ire  q u e  le  
m on d e  ait pu  être  c r é é .  C e  p rem ier  p r in c ip e  est em pru n té  des C a b b a - 

lis le s  et d es  a n cien s  p h ilo so p h e s . Le se co n d  p r in c ip e  d e  S p in oza  est q u ’ il 
n ’ y  a q u 'u n e  seu le  su b sta n ce , parce  q u 'o n  ne peut a p p e ler  su bstan ce  que 
c e  qui est é t e r n e l , indépendan t d e tou te ca u se  su p érieu re , qui ex is te  tou 

jo u r s  p a r  so i-m êm e e t n écessa irem en t. C om m e il n ’ y  a q u e  D ieu  qui ex is te  

d e  toute é te rn ité , p ar lu i m ôm e, in d ép en d a m m en t d e  tou t  autre cau se , il 

faut a v ou er  q u e  si la d é fin it ion  est b o n n e , il n’ y  a p o in t d ’ autre substance 
dan s  l ’ un ivers q u e  D ieu . L es  cabalistes d isen t com m e lu i qu e c ’ e st le  

vu lga ire  d es  p h ilosop h es  et th éo log ien s  q u i a im aginé un m on de m atérie l 
co m p o s é  d e  su bstan ces  d iffé re n te s , et d istin gu é d e  D ie u , car il vaudrait 
autant d ire  que D ieu a prod u it les tén èb res , le  p é ch é  et la  m ortt q u e  d e  

sou ten ir  q u e  D ieu  a c r é é  des  substances sen s ib le s  et m a tér ie lle s , d iffé 
ren tes  d e  sa nature et d e  son essen ce  ; ca r  la m atière n ’ est q u ’ une priva 

tion d e  la sp ir itu a lité , co m m e  les  tén èb res  sont u n e p r iva tion  d e  la lu 
m iè re , com m e le  p é c h é  est une p r iva tion  d e  sa in teté , et la m ort une 

ex tin ction  d e  la v ie . Les cab a listes  s’ a c co rd e n t  e n co re  a v e c  S p in oza , en 
ne recon n a issa n t q u ’ une seu le  et u n iq u e  su b sta n ce ; m ais cet im p ie  fait 
ce tte  su bstan ce  m a té r ie lle ,  afin d e  fa ire  un D ieu  c o r p o r e l ,  e t  anéantir la 

sp ir itu a lité  d e  c e t  ê tre  q u ’ on  ne c o n ç o it  q u ’ a v ec  p e in e , et q u e  b ien  des  gen s 
ont r e je té e  avant lu i. E n fin , qu ’il en s o it , on  trouve le s  fon dem en ts du 
sp in ozism e  dans la th é o lo g ie  d es  ca b a lis te s ,  q u e  S pinoza  a seu lem en t r e 

vêtu e d e  c e  q u e  le  C a n h ésian ism e  a p û  lu i fo u rn ir , p o u r  c ta n çon n er  un 
é d if ic e  q u i m en a ce  ru in e  d e  toutes p a rts . L es  uns et le s  autres re con n a is 
sent q u ’ il n ’ y a qu ’ une seu le  su b sta n ce , la q u e lle  est é tern elle , in d é p e n 

d a n te . L e s  uns et les  autres d isen t q u e  c e lt e  substance n ’a p oin t c r é é  le  

m o n d e , p a r ce  que rien  ne peut se fa ir e  de r ien , m ais q u ’ e lle  s’ est seu le

m en t m od ifiée  d ’ une m anière d ifféren te  dan s les  corps et dans les e sp r its ; 

et q u e  c e s  trois p r in c ip e s , qui leu r  sont com m u n s, sont le  caractère  du 

sp in ozism e.
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C’est à tort qu ’on imputait aux Israélites la trahison dans 
les guerres avec la Turquie. Nous croyons que cette accu
sation, contre toute la race, est absolument injuste, car 
s’ il se trouve un individu assez lâche pour être espion, 
faut-il en rendre responsable tous ses coreligionnaires?

On portait envie à tous les Israélites qui avaient accès 
chez le roi. Les jésuites surtout s’ efforçaient de les en 
écarter. Il y  avait des panégyristes parmi les Juifs. Ils ap
pelaient les rois, Fils du soleil, Rois des rois, Sauveurs de la 
nation, etc. Cela prouve que les Israélites, en général, 
cherchaient, dans le pouvoir de la couronne, un abri contre 
les intrigues et les persécutions des jésuites et de la no
blesse insensée.

Sous Jean III, un Juif, favori du roi, a fourni l’occasion 
à la circulation de quelques anecdotes, qui prouvent son 
influence et ses capacités.

Les décisions de la Diète de 1717, qu ’on peut lire dans 
le Volumine legum, attestent que les paysans, excités par 
les prêtres fanatiques, se livraient à toutes sortes d ’injus
tices contre les Israélites, vu que ces lois les prennent sous 
leur protection. Et, en effet, en considérant que ces pauvres 
paysans, épuisés par les exactions et la corvée sous le gou
vernement de la noblesse frivole, républicaine et anarchi
que, étaient eux-m êm es de malheureux esclaves, on con
cevra que les Juifs, pourchassés par eux, n’étaient alors 
que les esclaves des esclaves.

L’autorité supérieure de l'église catholique envoyait, 
vers cette époque, des missionnaires aux synagogues. Ils 
y  discutaient avec des rabbins et savants. Quelquefois, les 
prêtres entraient par force dans les synagogues. A Lem
berg, en l’année 1721, l ’évêque Szamowski, accompagné 
de la force arm ée, y  avait pénétré, malgré les prières
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des Juifs qui ne voulaient pas écouter les prîmes. Les 
traces de cette violence morale se trouvent dans la b i
bliothèque de Czacki et dans les actes du chancelier 
Szembek.

Souvent, pour se sauver des dangers, les Juifs portaient 
leurs plaintes aux autorités de l ’église. En l ’année 1759, 
ils adressèrent une pétition collective au primat du 
royaum e...

A cette époque, parut un certain Franck qui adopta la 
religion chrétienne, Voici les propres paroles de Czacki à 
ce sujet (page 103, dissert, sur les Juifs) :

« C’est alors (sous Auguste III) que surgit parmi les 
Juifs le célèbre personnage, nommé Franck, qui passa à 
la religion chrétienne, tout en conservant les préjugés des 
Juifs et en se proclamant chef d ’une nouvelle secte.

»E nviron l’an 1750, ce néophite arriva de Moldavie 
avec quelques prosélytes. Les prêtres chrétiens ont eu des 
disputes religieuses avec lui. Il prenait le changement de 
sa religion pour l’ instrument de la grandeur à laquelle il 
voulait s’élever. Il voulait bien croire à la divinité de Jé
sus Christ, mais trouvant bonnes, beaucoup de cérémonies 
juives, il conseillait aux chrétiens de les adopter ; enfin, il 
se donnait pour médiateur entre ces deux religions. En
suite, il fut enfermé dans la forteresse de Czenstochow, 
d ’où, élargi par les Moscovites, ils se rendit en Moravie et 
à Vienne. L ’empereur Joseph II, le chassa de sa capitale, 
et il mourut à  O ffenbach ', où on l ’enterra avec une pompe 
étrange. Ses disciples laissèrent à Varsovie des germes
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1 Q u e lq u e s  se cta ires  p o lon a is  ch a q u e  ann ée v ien n en t v isiter le  t o m 
b e a u  d e  F ran ck , à O ffen bach .
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d ’une secte à part. » (Dans la partie sur les sectes, nous en 
parlerons amplement.)

Nous allons donner ici le récit de la conversion d ’ un 
certain comte Potocki, appelé Guér-Zédéck, qui vivait dans 
le dix-septième siècle.

Le comte Potocki, né dans le département de Wilna, 
se distingua dès sa tendre jeunesse dans les études théo- 
logiqùes; il examinait les dogmes de toutes les religions 
connues, et fit des recherches sur chacune d ’elles ; il dis
cuta avec les ministres de toutes les sectes, fit des voyages 
dans divers pays de l’Europe, pour avoir occasion de dis
cuter avec les hommes les plus instruits. ARome, il feignit 
d ’ètre zélé partisan de la religion catholique, pour pou
voir obtenir, l ’entrée chez le pape; il y  vit des cérém o
nies qui lui déplurent, mais il se garda bien d ’en dire un 
mot.

Enfin il s’éloigna secrètement de la cour de Rome, et 
alla examiner la religion de Moïse, il s’entretint avec les 
grands-rabbinsde l’ Italie, et après beaucoup d’examens et 
de recherches, il trouva que la religion juive était la plus 
pure et la plus raisonnable. Il voulut de suite se faire 
israélite en Italie, mais les rabbins, craignant le pape, 
s’opposèrent à son désir.

Il partit donc avec son camarade d ’école pour Amster
dam où, après de nouvelles recherches et de nouveaux 
examens, ils se firent tous deux circoncire et adoptèrent la 
religion juive ; on leur donna le nom d 'Abraham (d’après 
l ’usage des Juifs, parce que le patriarche Abraham fut 
aussi le premier prosélyte hébreu). Ils y  restèrent encore 
quelques années, qu ils employèrent à l ’étude de la loi et 
du talmud. Alors, le comte Potocki voulut faire pénitence 
des fautes de sa jeunesse, et, habillé en ju if polonais, il

3 5

http://rcin.org.pl



prit le bâton de pèlerin, laissa son collègue à Amster
dam, et erra de pays en pays, de ville en ville, jusqu’à ce 
qu’ il revint à Wilna, sa ville'natale, oü on le reconnut et le 
dénonça à la justice. On l'arrêta, et, bien qu ’il protestât 
qu ’il n’était pas le comte I’ otocki, on le martyrisa tant, 
en lui brûlant les talons avec un fer chaud qu’ il fut forcé 
d ’avouer tout ce qui s’ était passé.

Étant en prison, chargé de lourdes chaînes, il employa 
tout son temps à vouloir convertir à la religion juive ses 
amis et ses parents qui venaient le voir souvent, mais qui 
se moquaient de lui comme d ’un fou.

Enfin, ses juges le condamnèrent, d ’après la loi, à être 
brûlé *. Amené devant le bûcher, où il devait trouver une 
mort horrible. Le courageux Potocki eut encore la force 
d ’adresser ces paroles aux nombreux spectateurs : « Ne 
croyez point, que c ’ est une vengeance ou une justice que 
vous exercez ici, non ! ne le croyez pas ; je  meurs volon
tiers pour l’amour de la vérité, je  me fais martyriser par 
vos mains, trempées du sang innocent, pour l ’amour 
d ’une religion, la seule vraie et la seule juste. » Et, après 
avoir prononcé : Schemah Israël (écoute Israël, notre Dieu 
est le Dieu unique, etc.), il se précipita sur le bûcher. 
Les Juifs de W ilna ramassèrent ses cendres et les enter
rèrent à leur cimetière. Le Gaon Elias, grand-rabbin de 
Wilna, prit le deuil pour ce martyr, pendant une année 
entière, de plus, il lit prier tous les jours, dix des plus 
pieux Israélites, pour l’àme de ce noble défunt, et encore 
à présent, on fait une prière tous les ans à l’anniversaire
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, Au tcni| s d e  G ó rn ick i, on fa isa it b rû le r  d e  m ôm e les  ca th o liq u es  qui 

d ev in ren t p ro sé ly te s  ju ifs ,  sur la p la ce  p u b liq u e  à C ra co v ie . (V o y . 1 7 / /s -  

tdire des S la v es , par M a cie jow sk i, 1. 5 ,  p . 2 0 7  ; et les oeuvres d e  G órn ick i,

1. 4 ,  p . 7 . )
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de sa mort dans toutes les grandes synagogues de la Po
logne*.

Le condisciple de Potocki pensant que sa conversion au 
judaïsme rendait, désormais impossible son mariage avec 
une catholique , avait presque complètement oublié sa 
jeune fiancée; celle-ci lui donna la plus grande preuve de 
son amour, en lui écrivant ce qui suit : « Deux amis er
raient dans un bo is ; enfin, l’un d ’eux découvrant le che
min d ro it , n ’en fit point part à son ami et le laissa errer. 
C’est ainsi que tu fais avec m oi. »

Alors le jeune homme la fit venir à Amsterdam, où 
elle adopta également la religion juive, et ils y célébrèrent 
leur union2.

1 C e lte  p r iè re  s’ a p p e lle  en h éb reu  : E l ma lé rachem irn.

2 V oy ez  la b iog ra p h ie  d u  com te  P otock i (G u ér-Z ed éck )y  é d .  W iln a , 1 8 0 o .
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V

Sous Stanislas-Auguste, l’ attention publique a été attirée 
par la question des Israélites. On a pensé à des réformes. 
On a aboli le pouvoir pernicieux des rabbins fanatiques. 
On a promis à ceux qui s ’adonneraient à l’agriculture de 
les libérer de l ’impôt personnel. «E t déjà j ’ ai en, dit 
Czacki, la satisfaction de voir quelques familles, lors de 
mes fonctions dans le comité des finances, jouir de la 
liberté. » Cet honorable citoyen, ce Polonais éclairé, cet 
homme, dont la mémoire doit être à jamais chère, et que 
nous indiquons comme un modèle aux hommes d ’État, 
qui devront s’ occuper de la question des Israélites, était ap
pelé à la commission législative, et, après avoir m ûre
ment pesé la condition des Juifs, il avait élaboré une 
œuvre qui est destinée à servir de base et de guide à tous
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les esprits éclairés et à tous les cœurs généreux dans cette 
importante question. Ce même homme, étant membre de 
la grande Diète, avait publié un projet de réforme pour les 
Israélites, qui serait sans nul doute adopté, si la Pologne 
n ’était pas envahie et partagée par ses perfides voisins.

Ce plan ou projet est tellement important que nous le 
donnons en entier :

CHAPITRE Ier.

L O IS  G ÉN É RALES P O Ü R  LES J U IF S .

§ 1. La loi reconnaît les Juifs pour des hommes libres; 
ils peuvent posséder des biens, revendiquer leurs droits 
et créances. Ils ne peuvent pas s’ inscrire parmi les serfs.

§ 2. Dans les communes auxquelles ils appartiennent, 
ils ont une voix active. Ils peuvent être élus pour les em
plois et être électeurs, d ’après le droit de tous en gé
néral .

§ 3. La commission de la police décidera, combien de 
Juifs doivent être admis à la magistrature, en proportion 
de la population.

§ 4. Il est permis aux Juifs de solliciter et d ’obtenir 
tout emploi et toute distinction propre à la classe de la so
ciété où ils appartiennent. Les lois du pays accordent la 
même récom pense et infligent la même peine aux Juifs 
com m e aux Chrétiens.

§ 5. Il est permis aux Juifs d ’acquérir et d ’hériter des 
terres, des moulins, etc., selon la règle commune.

§ 6. L ’autorité supérieure de la police permettra aux 
Juifs, qui l ’aideront dans l’exécution de la présente loi 
(particulièrement pour les assujettir à l ’agriculture), d ’a
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cheter des fermes. Après vingt ans, cette liberté sera don
née à tous. Si cependant, dans cet espace de temps, les 
Juifs ne devenaient pas citoyens, comm e la présente loi 
veut qu’ ils le soient, le pouvoir législatif retardera ce bien
fait de dix ans.

§ 7. On suspend pour cinquante ans d ’ici, la permission 
de faire l’eau-de-vie et de débiter toutes sortes de boissons 
et liqueurs. Avant l’expiration de ce terme, le pouvoir lé
gislatif statuera, si cette liberté d ’avoir des débits de bois
sons, doit être interdite pour plus longtemps.

§ 8. Le même impôt sera perçu sur les Juifs que sur les 
Chrétiens.

§ 9. Toutes les dettes, appartenant aux débitants de 
boissons, lorsque, selon cette loi, ils ne seront plus dans 
leurs maisons de débits, seront regardées com m e non ave
nues.

§ 10. Tous ces droits serviront seulement à ceux d ’en
tre les Juifs qui se conduiront d ’après la règle que la pré
sente loi prescrit.

§ 1 I La religion des Juifs sera respectée. Ceux qui ap
partiennent aux différentes sectes de leur culte, peuvent 
avoir leurs écoles.

§ 12. Aucun ju if ne sera admis au baptêm e, un homme 
avant Tâge de 20 ans, une femme avant 18; et encore ce 
ne sera qu’après un an d'épreuve.

§ 13. Les Juifs choisissent leur autorité religieuse d ’a
près les règles indiquées dans le chapitre 5.

§ 14. Ces choix se feront sous la protection de la po
lice.

§ lo . Les lois civiles des Juifs, même parmi eux, sont
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abrogées. Ils seront jugés d ’après celles qui seront à toutes 
les classes du pays.

§ 16. La même chose se comprend, quant aux lois cri
minelles.

§ 17. Les règlements de la police, relatifs aux enterre
ments et autres sujets, sont les mêmes pour tous les habi
tants (6 10).

CHAPITRE II.

D E S  A C T E S D E N A ISSA N C E , D E  D É C È S , D E  M A RIAG E E T  DE 

D IV O R C E .

§ I . Les livres de naissance, de décès et de mariage 
doivent se trouver dans chaque commune. Un modèle 
uniforme en sera prescrit par la police.

§ 2. Le même pouvoir donnera le modèle pour les ta
bles de différentes maladies et morts.

§ 3. Ces tables seront envoyées exactement tous les se
mestres aux autorités du district.

§ 4. Personne ne peut se marier, un garçon avant l’àge 
de 20 ans et une fille avant 18 ans.

§ 5. La bénédiction nuptiale ne sera donnée qu ’à-ceux 
et celles qui se connaissent au moins depuis six semaines, 
et leur consentement mutuel de s’appartenir sera inscrit 
dans l’acte de mariage.

§ 6. Cette bénédiction ne sera pas donnée à ceux qui 
n ’ont pas de quoi vivre. Et pour éviter toutes sortes d ’in
certitudes à cet égard , l’autorité publiera cette clause.

§ 7 .  Le pouvoir législatif statuera plus tard sur le di
vorce parmi les Juifs, mais dès à présent il est arrêté :
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\° Chaque divorce sera inscrit, par la commune, sur 
une table (registre) en y  exprimant la cause de ce di
vorce ;

2° Celui qui se divorcera ne pourra contracter d ’autre 
mariage qu ’après deux ans.

CHAPITRE III.

C LASSIFICA TIO N  D E S  J U IF S . —  L IB E R T É S  ACCORDÉES A  CEU X Q UI 

s ’ o c c u p e n t  d e  l ’ a g r i c u l t u r e .

§ 1. Les Juifs doivent s’ inscrire dans une de ces trois 
classes : agriculteurs, ouvriers ou marchands.

§ 2. Dans le courant d ’une année, ils doivent eux- 
mêmes déclarer à l ’autorité du district, à laquelle de ces 
trois classes ils veulent appartenir.

§ 3. Ceux qui ne se déclareront point, cessent de jouir 
de la protection du gouvernement, et ils seront traités, 
selon les règlements de la police, comme des parasites (va
gabonds).

§ 4. Un ju if quelconque, se faisant agriculteur, est libre 
pendant dix ans de tout impôt.

§ 5. Des commissions du gouvernem ent, conjointement 
avec la police, s’entendront sur les endroits dans les
quels on pourra donner des terres aux Juifs, dans la même 
proportion qu’aux paysans, et sur le prix des fermages. 
Outre cela, dans les provinces méridionales, on établira 
des colonies toutes com posées de Juifs. Dans les biens 
nationaux, ils seront libres de tout impôt pour dix ans.

§ 6. Les autorités des districts s’entendront avec les 
citoyens (propriétaires) pour que, sans égard au moindre
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avantage, ils puissent affermer leurs terres aux Juifs, en 
échange d ’une certaine quantité de blé que fourniront ces 
derniers. Tout propriétaire qui, au bout de dix ans, aura 
établi, de cette manière, dans ses terres vingt familles 
israélites, recevra la remise d ’ impôt que ces familles au
raient dû payer au trésor, pendant cinq ans.

§ 7. Là, où se formeront les colonies particulières de 
Juifs, les autorités des districts feront :

1° Bâtir les maisons d ’après le plan général fait par la 
police, qui fera aussi un contrat avec ceux qui entrepren
dront les travaux pour le moindre prix.

2° On donnera à chaque colon une somme pour achat 
de bétail;

3° Dans chaque colonie il sera élu un chef (maire), pour 
six ans, qui sera responsable en cas d ’abus.

§ 8. Tous les cinq ans, l’autorité suprême de la police 
fera aux colonies juives les mieux cultivées, une remise 
de l ’impôt annuel, comme récompense. 11 peut y  avoir 
quatre colonies à la fois pour recevoir cette récompense.

§ 9. Le juif, travaillant avec le plus d ’assiduité à l’a
griculture, dans le même espace de temps, recevra dix 
mesures de seigle gratis. Il y  aura vingt récompenses pa
reilles.

§ 10. L’autorité du district dans lequel il y  aura une 
colonie do Juifs remplissant le mieux le but de la présente 
loi, recevra aussi une récompense.

§ -11. Tout ouvrier ou artiste ju if est soumis aux lois 
générales, et inscrit dans la classe.

§ 12. Toutes les récompenses, tous les encouragements 
et secours, destinés aux fabricants et ouvriers chrétiens 
seront les mêmes pour les Juifs. Et outre de cela, on fera
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d ’autres avances et récompenses aux Juifs qu i, néces
sairement seront obligés de changer leur manière de 
vivre.

§ 1 3 .  Les marchands juifs jouiront des mêmes droite que 
les marchands chrétiens et aucune loi exceptionnelle ne 
pourra être faite en faveur ou défaveur des uns ou des 
autres.

CHAPITRE IV.

§ 1 .  Le gouvernement, après avoir garanti le libre 
exercice du culte israélite, et après leur avoir accordé les 
droits des citoyens, sera obligé de hâter leur instruction, 
à mesure des besoins de cette classe du peuple et de la 
nation entière.

§ 2. La langue hébraïque sera reconnue comme une 
langue savante et religieuse; mais la polonaise comme 
nationale; l’allemande et la russe, comm e voisines *.

§ 3 .  Les écoles paroissiales, celles du district, et les 
écoles générales sont ouvertes aux Juifs. Sous aucun pré
texte, les enfants des Juifs ne seront contraints à assister 
aux cérémonies chrétiennes. Au contraire, lors des prières 
des enfants chrétiens, les Juifs s ’en éloigneront.

§ 4. Il sera permis à chaque communauté des Juifs 
d ’avoir son école, pourvu que :

1° Cette école soit bâtie selon le plan général et entre
tenue d ’après les règlements du comité de l’ éducation pu
blique du royaume.

44-

1 11 faut se ra p p e le r  q u e  ce  p lan  était fait lors  d e  l 'e x is te n ce  d e  lu 
P o lo g n e .
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2° L’ instituteur devra avoir fait sesétudes dans les écoles 
publiques d'instruction;

3e L ’instruction devra se faire selon la règle générale ;
4« Toutes ces petites écoles seront comptées dans le 

rang des écoles paroissiales. Le comité d ’éducation pourra 
avoir un inspecteur juif, et en exercera la direction lui- 
même.

§ 5. Le comité de l ’éducation indiquera le nombre de 
candidats juifs, pour l’état d ’instituteur. Ils seront choisis 
parmi les écoliers les plus avancés en instruction.

§ 6. Lorsque l’école d ’institutrices paroissiales sera éta
blie, on choisira les Juives pour remplir ces emplois dans 
leurs communautés.

§ 7. Le comité d ’éducation indiquera le nombre d ’éco
liers à envoyer aux écoles de chirurgie.

§ 8. Le même comité fera choisir les Juives pour leur 
enseigner l’état de sage-femmes.

§ 9. Quand les éco les  de l ’ industrie et de l’agriculture 
seront établies, les Juifs y  seront admis aussi.

§ 10. Le comité d ’éducation publique ordonnera de 
faire un cours de morale, pour les Juifs, non seulement 
dans la langue nationale et succursale, mais il le fera im
primer en hébreux. Il fera em ployer tons les moyens pos
sibles pour persuader aux Juifs, que la morale est la même 
dans les lois de l’ancienne religion.

§ 11. L’instruction prescrite aux écoles paroissiales 
sera de la première nécessité pour les Juifs. Quiconque 
n ’en passera l ’examen et n’en aura le certificat:

I o N’aura pas une voix acli\c dans la communauté:
2° Aucun secours de la part du gouvernement ne lui 

sera accordé;
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3° Il payera l’ impôt double;
4° H ne pourra s ’ instruire de la théologie juive, en la 

langue hébraïque ;
5° Il ne pourra acquérir des terres ni d ’autres pro

priétés ;
6° Il ne pourra pas être nommé rabbin ni supérieur.

§ 12. A partir de l ’an N ... comm encera l ’exécution de 
cette loi. Les parents seront punis des mêmes peines que 
les enfants, qui ne voudront pas s’y  soumettre. Ceux donc 
qui ont déjà atteint dix-huit ans, n ’y  seront point forcés, 
mais ils n’auront droit à aucun secours de la part du gou
vernement.

§ 13. Les livres juifs sont soumis à la censure. Tout ce 
qui s ’oppose à la tolérance et ce qui perpétue les préjugés 
ne sera pas imprimé. Le comité de l’éducation, publiera un 
règlement à cet égard, et le modifiera ou changera, selon 
la nécessité de l’opinion, tous les vingt ans.

§ 14. Celui qui ne produira pas un certificat d ’avoir 
fait ses études à l’école paroissiale, ne pourra point étu
dier la théologie, n ’importe sous quel titre. L’ instituteur, 
l’écolier et ses parents, seront sévèrement punis. Les ins
tituteurs enverront les tables circonstancières avec la liste 
d ’écoliers , d ’après le modèle donné, par le com ité , aux 
autorités du district.

§ 15. L’autorité du district avec la police, pourront in
diquer le nombre de Juifs à admettre aux écoles parois
siales, aux écoles du district ou gymnases.

§ 10. Les prix seront accordés à ceux qui excelleront 
dans les études.
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4 7

CHAPITRE V.

D E l ’ A U TO R IT É  P A R M I LES JU IFS E T  DE LE U R  P O U V O IR .

§ 1. L’autorité gouvernementale sur les Juifs est celle 
du pouvoir national.

§ 2. Pour percevoir les impôts, il sera choisi, à la majo
rité des voix, dans chaque ville, un percepteur juif et deux 
aides. Ils s’occuperont aussi des villages, où sont les Juifs, 
jusqu’à ce que la présente loi, étant en exécution, occa 
sionne des changements. Plus tard, les impôts seront per
çus comm e sur les autres habitants nationaux.

§ 3. Le pouvoir de la police, dans chaque district, par
tagera les Juifs en communautés. Chacune d ’elles, tous 
les trois ans, choisira ou confirmera son rabbin et dési
gnera à chacun deux conseillers. Les droits et les devoirs 
des rabbins sont les suivants :

1° Vaquer aux cérémonies religieuses;
2° Réprimander tous les scandales et en avertir ;
3° Juger les questions religieuses, et, en cas de déso

béissance, en instruire l ’autorité de son district ;
4« Veiller à la stricte exécution des lois dans le cercle de 

son pouvoir;

5“ Tenir les registres des naissances, des décès et des 
mariages, les envoyer au contre seing des autorités du dis
trict, tous les ans, et en recevoir les matricules, comme il 
est dit dans le §  . . . ;

(>° Les procès et les différends, entre les maris et les 
femmes, arranger à l’amiable, et n’accorder le divorce 
qu’après s ’ètre bien convaincu de l ’ impossibilité de l’é 
viter;
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7» Dans les procès où l’arbitrage ne peut point avoir 
lieu, chercher à accorder les parties, sans délai, selon les 
moyens indiqués ci-dessous ;

8° Surveiller les hôpitaux ;

9“ Faire exécuter toutes les mesures sanitaires d ’après 
Fordre établi par l’ autorité supérieure.

§ 4. 11 est permis au pouvoir de la police, dans les 
grandes villes, de faire choisir un vice-rabbin et deux au
tres conseillers.

§ 5. Dans les colonies agricoles des Juifs, la synagogue 
ou école religieuse pourra être établie, pourvu que l ’auto
rité en soit prévenue, consultée et convaincue de la pureté 
des intentions.

§ 6. Le rabbin, avant de pouvoir exercer ses fonctions, 
sera justiciable devant les autorités :

1° S'il était légalement élu ;

2" S’ il a rempli toutes les conditions de cette loi, et s’ il 
a fait ses études dans son école paroissiale, d ’après le cha
pitre 4.

§ 7. Les émoluments des rabbins seront fixés par l’au
torité supérieure. Ils ne pourront, sous aucun prétexte, 
recevoir des Juifs d ’autre paye ou cotisation.

§ 8. 11 y  aura trois récompenses ou prix établis pour 
les rabbins, dans les communautés desquelles, on verra le 
plus d ’écoliers dans les écoles, et le plus d ’individus s’a
donnant à l’agriculture.

§ 9. Lors des inspections des communautés juives, s’ il 
paraissait que quelques Juifs avaient contribué directe
ment ou indirectement à entraver l’exécution de la pré
sente loi, ou à la prendre en haine, ils seront non seule
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ment exclus de tontes les prérogatives, mais sévèrement 
punis.

§ 1 0 .  I .es Conseils provinciaux se composeront des 
rabbins de districts et de communautés, élus à la majo
rité des voix.

§ 1 1 .  Le président de ce conseil sera nommé par l’au
torité supérieure, et appelé Rabbin territorial.

§ I 2. I.e Conseil aura à s’occuper :
1e Des différends en question religieuse, qui lui seront 

soumis;
2° De la révision deslivres kimprimer, pour l ’utilité des 

Juifs, selon le règlement donné par le comité de l ’éduca
tion publique;

8"Des projets du progrès et de l’avancement de l’ instruc
tion d ’après les principes de cette loi.

§ 13. Le pouvoir suprême de police aura son procu
reur au nombre des membres de ce conseil. Aucune déci
sion ne pourra être publiée sans la signature de ce pro
cureur.

§ 14. Le trésor public payera à chacun de ces conseil
lers une pension.

§ 15. Si ces conseillers, siégeant en leur temps, parve
naient à constater les effets salutaires de l’ instruction 
parmi les Juifs et l’amoindrissement des préjugés, ils au
ront droit k une récompense spéciale.

§ 1 0 . Les peines ou amendes en argent ne pourront 
être infligées aux Juifs et leur exclusion de la communauté 
devra être confirmée par le pouvoir de la police ou du 
comité de l’éducation.

§ 17. Il est permis aux Juifs différant dans leurs opi
nions religieuses, d ’avoir leurs écoles ou synagogues, et 
leurs supérieurs n’auront cette qualité qu ’aux veux de
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leur propre conscience, lisseront soumis au pouvoir o r 
dinaire du pays. Mais en proportion de leur nombre, la 
police pourra leur permettre d ’avoir leur rabbin dans le 
district.

CHAPITRE VI.

SU H LES T R IB U N A U X  DES F A M IL L E S  E T  DES A R B IT R A G E S.

§ I. Toutes les formalités de procédure parmi les Juifs 
en dehors de la présente loi, étant nuisibles à la tranquil
lité des familles et détachant leur attention des travaux 
utiles, il est arrêté donc ce qui suit :

§ 2. Tout contrat, entre les Juifs, ou entre le Juif et le 
Chrétien, est non valide, s’ il n’est pas approuvé par un 
juge choisi par la communauté, ou par deux arbitres, en 
cas où le juge serait absent, mort ou en voyage à distance 
de six milles.

§ 3. Aucun testament ne sera valide sans la signature 
du juge ou do ses remplaçants, comm e ci-dessus.

§ 4. S’ il y  a contestation au sujet du partage, et si le 
testateur n’a pas désigné le juge ou ses remplaçants parmi 
les successeurs, alors, dans une communauté, composée 
entièrement de Juifs, leurs maires, et dans les com m u
nautés mixtes leurs rabbins , appelleront devant eux les 
partis en contestation pour juger leurs intérêts.

Le nombre de pareilles affaires arrangées par le rabbin, 
lui sera com pté comm e un mérite. En cas donc de non 
arrangement, les parties choisiront des arbitres parmi les 
candidats désignés par le maire ou le rabbin. Et si les parties 
ne trouvaient pas parmi ces candidats en qui placer leur 
confiance, le sort en décidera, ainsi que pour le président 
d’un pareil tribunal.
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Personne no pourra refuser de faire partie île ce  

tribunal, à moins que :
1° Il ne soit obligé de s’éloigner pour une affaire im

portante ;
2U S’ il est déjà membre de quelque autre commission de 

compromis ou arbitrage.
§ 6 .  La décision de ce tribunal, prise à la majorité des 

voix et à l ’unanimité, est irrévocable.
§ 7. Un protocole de ses décrets sera tenu dans chaque 

colonie ou communauté. Et la police du royaum e, sera 
informée de leur nombre tous les ans.

CHAPITRE VIL

DU CHANGEMENT DE COSTUME. —  DE LA LANGUE NATIONALE 
DANS LA PROCÉDURE, C tC .

§ 1. A l’expirationdedeuxans d ’ ici, aucun fonctionnaire 
et aucun écolier ne pourra plus porter les vêtements juifs. 
Les marchands et ouvriers, après trois ans, et les agricul
teurs, après six ans, seront assujétis an costume national 
polonais ou allemand. Le rabbin, dans la synagogue, peut 
s’habiller com m e il lui plaira; mais en public, il se vêtira 
comm e les autres.

§ 2. Les femmes et les filles juives, s’habilleront comme 
les chrétiennes.

§ 3. La langue nationale sera en usage dans toutes 
les transactions, dans les lettres de change et dans la 
comptabilité, sous peine de non-validité. Le temps pour 
ce changement est fixé, comm e pour le costume de toutes 
les classes (§ 1, chap. 7).

§ 4. Tous les cinq ans, l’autorité suprême, recevra les 
tableaux comparatifs sur les sujets suivants :
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t° Naissance, décès, mariage, d ivorce;
2° Ecoliers des deux sexes;
3° Instituteurs et institutrices;
A Ouvriers et marchands;
3“ Exportations et importations dans le com m erce;
6® Accroissement ou décroissement du nombre d ’aari-O -

culteurs, avec observations sur leurs travaux ;
7U Maladies et leur genre parmi les Juifs;
8° Accroissement ou décroissement du nombre de 

crimes.
Ces tableaux seront imprimés. La bienveillance du gou

vernement statuera ensuite sur les améliorations ou chan
gements à introduire parmi les Juifs.

CHAPITRE VIII.

SUR LES DETTES DES COMMUNAUTÉS JUIVES ET SUR LE FONDS

d ’ a m o r t i s s e m e n t .

§ \. Ces dettes seulement sont exigibles des com m u
nautés de Juifs, qui seront judiciairement constatées.

§ 2. Les tribunaux des territoires, auront à appeler les 
créanciers et jugeront définitivement leurs prétentions 
dans l’ espace de six mois.

§ 3 .  Les créanciers auront h choisir un ju ge, et les 
Juifs un autre. Le maréchal de la noblesse du district les 
présidera, et ce tribunal fera la deuxième et dernière ins
tance en cette matière.

§ A. Le jugement des affaires mêlées d ’un district avec 
l ’autre, se fera com m e dans les tribunaux ordinaires en 
ce cas.

§ 3. Les tableaux des dettes déterminées judiciairement
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ou à l’ amiable, seront envoyés au comité des finances.
§ G. Comme il existe, chez les Juifs, un impôt sur la 

viande, le comité des finances ordonnera le paiement des 
dettes avec les fonds de celle source.

§ 7. Ces dettes seront ainsi plus vite amorties. Les au-
torités tâcheront d ’arranger les affaires de ce genre.

§ 8. La perception de ce genre d ’ impôt durera autant 
que 1 amortissement des dettes ne sera pas accompli.

Ainsi, d ’après ce plan de réforme, les Juifs qui jusqu’a 
lors n’étaient pas tolérés, devenaient citoyens. Leurs d e 
voirs envers le pays se conciliaient avec la liberté de la 
conscience. L’état exigeait que tous les habitantsapprissent 
la languedu pays, qu ’ilsenvoyassent leurs enfants aux é c o 
les nationales, mais en même temps , on faisait respecter 
la religion des Israélites. On leur ouvrait les carrières ho
norables. On_ appelait à la défense du pays ceux qui ju s- 
qu ’alors étaient regardés comm e des êtres maudits , qui ^  k>7|
étaient traités.comme des Parias. Une nouvelle ère allait ^  
comm encer pour les Juifs en Pologne. Un illustre historien v 
Allemand, en appréciant ces sages réformes de la nation
polonaise, s anime d ’une noble indignation contrelescabi-
nets qui ont envahi et démembré la Pologne, au moment 
même où elle méritait le plus de servir d ’exemple à tous 
les pays libres et éclairés.

Aussi, les Israélites, en devinant un meilleur avenir, se 
montraient-ils reconnaissants. Lorsdu siègedeVarsovie, ils 
défendirent cette villeau prix de leur sang. Les écrits publics 
l’attestent. Czaeki aussi en parle : « Lorsqu’en 1794, le 
désespoir arma la capitale, les Juifs surent braver la m ort, 
mêlés avec le peuple et les troupes, ils ont prouvé que le 
danger ne les épouvante point et que la cause de la patrie 
commune leur est chère. «
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De cet exposé succinct mais basé sur des preuves, ré
sultent les vérités suivantes :

loQ ue la Pologne ouvrait aux Israélites un séjour 
libre , un asyle sur et quelques protections, alors que 
l’Europe entière et particulièrement l’Espagne, la France, 
l’ Allemagne, la Hongrie et la Bohème, persécutaient et 
massacraient toute cette malheureuse race ;

2° Que sous le règne des rois héréditaires, depuis Casimir- 
le-Grand et sous la race des Jagellons, les Israélites jouis
sant de la protection éclairée, contribuaient à la prospé
rité du pays et surtout des villes. Les propriétaires de la 
terre y gagnaient égalem ent, car leurs produits trouvaient 
un débouché et se changeaient en argent. Les paysans 
étaient plus riches et moins opprimés ;

3° Qu’aussitôt après la chute de la monarchie hérédi
taire, lorsque l ’anarchie, ou plutôt le gouvernement de la 
noblesse, présidait aux destinées de la malheureuse P o
logne; les villes tombaient en ruines, le comm erce languis
sait , les paysans devenaient esclaves et les Israélites les 
victimes de la soldatesque, des jésuites et des paysans;

4° Qu’enfin , la Pologne menacée d ’un grand danger , 
expiant les abus anarchiques de sa noblesse, a offert, mais 
trop tard, une réforme et une protection aux Israélites, 
qui n’hésitèrent pas. de s’en montrer reconnaissants, en 
prenant les armes pour défendre la patrie commune.

Quant à l’opinion générale sur les Juifs polonais, nous 
nous rapportons ii l’ouvrage d ’un écrivain polonais, M. Su- 
rowieçki, dont le mérite ne saurait être contesté. Voici 
ses propres paroles :

« D’après l'opinion publique, ce peuple, d ’ un côté, au
rait ôté aux chrétiens qui y étaient établis, tous moyens 
d ’existence, et de l’autre, les aurait privés du reste des biens
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sauvés après un échec général. Cette opinion est seule
ment juste en partie; car ceux qui la soutiennent, oublient 
qu ’ils prennent l’ effet pour la cause. Nous avons pu nous 
convaincre par les considérationsenoncées ci-dessus, que 
la situation dans laquelle les villes et l'industrie se trou
vaient depuis plus d ’un siècle et demi, sans l’influence 
d ’aucune autre cause, devait les anéantir et les entraîner 
vers leur chute, et que, par conséquent, sans les Juifs, le 
même sort les aurait atteints.

» Quiconque appréciera convenablement ce lien serré 
qui caractérise ce peuple dans l’ensemble de son activité, 
de son économ ie, de son habileté et de sa vocation, se 
convaincra facilement qu ’après la ruine de tous les autres 
habitants des vdles, les Juifsdevaient se maintenir le plus 
longtemps en Pologne. Cepeupleapourvertu instinctive de 
considérer l’ intérêt individuel comm e l’ intérêt commun ; 
a in si, il lui est facile de s'entr’aider et de sauver l’un 
et l’autre dans les plus fâcheuses positions. Personne, ne 
saurait plus habilement échapper à un danger menaçant, 
personne, ne pourrait supporter plus de charges que les 
Juifs.

» Après les ravages du pays par les guerres de tous 
genres, après la décadence des villes et la ruine de leurs 
habitants, lorsque les capitaux et le numéraire avaient 
disparu, les manufactures et le com m erce étaient restés 
en Pologne , sans aucun moyen de prospérité. L ’ouvrier 
chrétien, abandonné à lui-même, sans protection et sans 
ressources, devait quitter son établissement; le marchand 
sans fonds et sans crédit, ne pouvant avoir de marchan
dises, cherchait d ’autres m oyens d'existence; ainsi, dans 
tout le pays, l’ industrie disparaissait, excepté dans quel
ques villes considérables, où les seigneurs, de temps en
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en temps, semaient leurs revenus, mais c ’est aux Juifs 
presque partout que la Pologne doit le salut de son faible 
com m erce et de ses manufactures.

» Comme la plus petite somme, en leurs mains, devient 
une source inépuisable d ’existence, de même en cas de 
besoin, une vingtaine de Juifs, composant un petit capi
tal, soutiennent les mouvements de l’industrie du pays. 
Quand ces m oyens leur manquent, ils savent en trouver 
d ’autres : actifs, clairvoyants, infatigables dans l’adver
sité, indifférents au ridicule; là, où l ’humanité et l’ intérêt 
ne peuvent attendrir le cœ ur d ’un avare, ils savent trou
ver l’accès et le crédit, et tirer ainsi les trésors inutile
ment enfouis. A leur activité, l ’agriculteur de Pologne doit 
être sûr de la vente de ses produits; ce sont eux, qui, en 
tout temps, lui rendent des services et avancent les frais, 
en parcourant continuellement le pays entier, ils achètent 
et payent ces produits qui, en apparence, n’ ont aucune 
valeur. On peut donc dire hardiment que sans cette classe 
du peuple, sans cette activité qui la caractérise, notre 
pays aurait beaucoup plus perdu de son industrie et de 
ses richesses.

»C elu i qui examine sans préventions les Juifs, doit 
avouer , que leur aptitude et leur industrie ont été 
jusqu ’ici la source véritable des richesses de la Pologne, 
ainsi leurs défauts, en majeure partie, proviennent de 
l’ incurie et de l’ inconséquence du gouvernement Exerçant 
n’ importe quel état, personne n’est plus actif que le juif, 
personne ne travaille avec plus de zèle et d ’économie que 
lui. Il se contente de mauvais vêtements et d ’une faible 
nourriture il parcourt le pays, il cherche partout jus
qu'aux plus vils produits, les paye et les utilise; ainsi, 
avec les chiffons et les restes des autres habitants moins é co 
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nomes, il paye un lourd impôt, vit lui-mème et tait vivre 
quelquefois une nombreuse famille. Dans les travaux de 
métier, personne ne peut justement contester son habileté. 
Dans ses ouvrages, on remarque le môme goût et la même 
perfection que. 1 on trouve ailleurs, ha pauvreté, le mépi is, 
la prévention contre les ouvrages des .luils et 1 envie d a- 
voir tout ce que l ’on a besoin à bon marché, sont les causes 
principales qui tiennent leur industrie en mauvais état, 
lit com m e ce sont eux seulement qui peuvent vivre aussi 
économiquement et exercer 1 industrie sans en absoibei 
le fruit; le pays sans eux, en beaucoup d ’endroits, serait 
privé d ’ouvriers et de producteurs.

« Mais si le peuple ju if est utile à notre pays par son in
dustrie, il l’est beaucoup plus par le comm erce qu il y  
exerce. Le pays ne peut pas se passer de la circulation de 
ses produits, de leur exportation, ni de l ’ importation des 
produits étrangers... lit ce sont les Juils quijusqu ici ont 
soutenu, en Pologne, le com m erce. Sans eux, toute l’ indus
trie ou serait anéantie, ou aurait ruiné tous les habitants. 
Personne ne cherche avec plus de zèle à faire valoir les pro
duits de la terre et les marchandises, personne ne les con 
naît mieux, personne ne les fait venir et circuler avec plus 
d ’économ ie et personne ne se contente de moins de bé
néfices que ce  peuple. Qui profite de son travail infati
gable et de son économ ie? Le sont ; le trésor, leconsom m a- 
teur et toutes les industries du pays. Pour le marchand 
et l ’ouvrier reste seulement l’avantage de s attirer un 
plus grand nombre de concurrents , et de vendre plus 
vite ses marchandises. Le bon marche ménagé les 
dépenses des consommateurs en augmentant le nom
bre ; car il y  a toujours plus de familles qui peuvent se 
pourvoira bon marché que de celles qui sont en état de
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payer plus cher. Le trésor gagne par les droits multipliés 
de douane, l’ouvrier ne manque pas de pain, le cultiva
teur profite de la hausse du prix de ses produits, et le 
pays entier voit s’accroître ses richesses et le bien-être de 
sa population.

» Cesavantagesdécoulent dans le pays de l ’industrie des 
Juifs,et,quoiqu’ils soient indubitables, beaucoup d’hommes 
veulent y  trouver un certain préjudice. Selon e u x , ce 
peuple, en propageant dans le pays de vils produits, ne 
contribue point à l ’économie et devient nuisible à ceux qui 
voudraient lui en fournir de meilleurs. Cette objection 
tombe d ’elle-m èm e, lorsqu’on examine profondément 
notre situation.

« Dans la plus grande détresse et dans le plus misérable 
état de l’ industrie, aucun pays, à coup sùr, ne peut se 
passer des produits nationaux et étrangers. L ’ouvrier le 
plus pauvre, le journalier ou le cultivateur, outre leur 
nourriture et leurs vêtements, ont besoin d ’outils qu ’ils ne 
peuvent faire eux-mêmes. Chacun d ’eux possède plus ou 
moins d ’argent; s ’ il veut conserver son état, il doit .dé
penser pour ses besoins. Dans les pays riches, ces hommes 
ont plus de fonds, dépensent plus et se procurent des ob 
jets plus parfaits, tandis que là où la détresse est géné
rale, on doit se borner au meilleur marché. Ces marchan
dises, comme 011 le pense bien, ne peuvent être que mau
vaises et chétives, mais ce n’ est point la faute du mar
chand ni de l ’ouvrier qui les fournissent et les emploient 
c ’ est bien la pauvreté générale du pays qui en est la 
cause.

»S i notre opinion manquait de justesse, les Juifs dans 
notre pav s seraient déjà ruinés depuis longtemps par leurs 
viles marchandises. Personne n’est forcé de s’adresser à
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eux, ni à leurs magasins. Dans les villes considérables, 011 

trouve chez les chrétiens des marchandises de meilleure 
qualité, chacun donc devrait acheter chezeux. Cependant, 
le contraire se pratique, à l’exception d’ un petit nombre 
de riches, tout le monde s’adresse aux Juifs par économ ie.

» A ce s  causes qui obligent notre pays de se contenter de 
la mauvaise qualité des marchandises, on doit ajouter le 
manque de toutes sortes d ’industries intérieures. L’ou- 
vrier dans la misère est obligé de faire avec ses propres 
mains ce qu ’il pourrait faire facilement, sans perte de 
temps, à l’aide d ’instruments perfectionnés. Un pauvre 
marchand, ayant amassé un petit capital, souvent payé 
cher par l’usure, ne peut se procurer que des marchan
dises à bas prix. Dans une pareille situation , les mêmes 
résultats auraient lieu dans tous pays où même les Juifs 
n’existent pas.

» Mais on pourra nous dire encore que le peuple 
ju if a un caractère immoral, qu'il possède beaucoup d 'a
dresse pour nuire aux habitants, que plein de préjugés, 
d ’astuce, de mauvaise fo i , il devient nuisible à la société. 
11 faut avouer que la plupart de ces défauts étant réels, 
aucun gouvernement ne devrait le souffrir. Mais jugeons 
impartialement ce peuple malheureux. Qui sait si ce n ’est 
pas nous-mêmes qui contribuons à avilir son caractère, 
ou si ce n'est pas nous qui négligeons d ’em ployer tous les 
moyens pour le moraliser et le faire honnête? Personne ne 
nuit méchant, c ’est l’éducation, l’exemple ctles circonstan
ces par lesquelles l’homme passe, qui font son caractère, 
ses qualités ou ses défauts. Dans aucun pays il n’y a eu et il 
n 'y a autant de Juifs qu ’en Pologne, et nulle part on ne 
s’occupe moins de leur sort.

» Depuis bien longtemps les Juifs s’occupent en Pologne
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de la partie utile de 1 industrie : sous les Piasles déjà ils 
exerçaient le com m erce intérieur et extérieur. Mais ces 
services de leur part, comme aujourd’hui encore, étaient 
regardés comme nuls. Exposés à l’avidité, à l ’envie et au 
fanatisme des temps passés, ils devaient craindre à chaque 
instant un anéantissement complet. Dans cette position, il 
ne leur restait qu ’à acheter chèrement quelques privilèges 
chez les princes et les riches seigneurs. Ces privilèges, ne 
les garantissant que faiblement des dangers, irritaient 
l ’esprit jaloux et envieux du reste des habitants du pays. 
Plus le nombre de ces prix iléges augmentait, plus la haine 
du peuple s’accroissait. C’est dans une telle lutte que les 
•luifs ont vécu jusqu ’à nos temps, toujours persécutés, 
toujours payant, rntmc l’air qu ’ils respiraient.

» Une telle situation est capable de corrom pre le carac
tère du peuple le plus vertueux. Entouré continuellement 
de la haine, repoussé avec mépris de la protection des 
lois, écorché sans pitié du fruit de son travail, exposé à 
toutes sortes d ’ opprobres et d humiliations, plongé dans 
la misère, ce malheureux peuple pouvait-il élever son 
esprit à l’image des vertus sociales? Pouvait-il aimer cette 
patrie qui n’était pour lui qu ’une impitoyable marâtre? 
Pouvait il enfin s’ incorporer et fraterniser avec la nation 
<pii foulait ainsi aux pieds les lois de l ’hospitalité?

» Si l’ on ajoute à ces considérations, que le gouvernement 
n'a jamais pensé à utiliser les capacités de ce peuple, 
à l’éclairer, et à corriger ses mœurs corrompues, on se con
vaincra que le mauvais effet de cette incurie , devait 
exister jusqu’à nos jours. Livré aux inspirations occu l
tes et fanatiques des rabbins, aux ignorants interprètes 
des écritures religieuses, ce peuple a puisé sa morale, 
ses actions dans une source trouble en se réglant d ’après

fit!
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elle. Le gouvernement punissait sévèrement les écarts, 
la nation les réprouvait hautement, mais personne n’a 
cherché à tarir la source du mal. Le plus grand nombre 
de Juifs ont toujours vécu et vivent encore dans la plus 
grande pauvreté. La misère, com m e nous apprend l’expé
rience, est mère de l’ ignorance et du crime. Celui qui, 
en luttant contre la faim, veut conserver sa vie, oublie fa
cilement ses devoirs. Le gouvernement ne s’occupait des 
Juifs qu ’alors seulement qu’ il fallait comprimer leur 
industrie ou leur arracher de l’ o r ; malgré cela, il voulait 
les voir utiles au pays, tout en coupant toujours les ra
cines de l ’arbre qui devait vivre pour produire. Mais, si 
à la place des moyens d ’existence prohibés, on leur en 
avait indiqué d ’autres, compatibles avec leur état; si on 
avait cherché à les éclairer et les admettre sous la protec
tion des lois, comm e les chrétiens, il est certain qu ’ils se
raient aujourd’hui en Pologne ce que sont les Juifs dans 
les autres pays civilisés de l’Europe.

» La Diète de 1775 s’est occupée avec un peu plus de 
sollicitude de ce peuple délaissé; elle l’avait admis et en
couragé à l’agriculture, mais cette loi, com m e beaucoup 
d ’autres , ne fut pas mise à exécution, et d ’un autre côté, 
en considérantl’état abject du cultivateur, le ju if devait né
cessairement s’ y refuser ; il devait craindre, en outre,'de 
changer sa liberté quoique méprisée en servitude et en 
esclavage. Le gouvernement inspirant très peu de con- 
tîance, ne pouvait attirer personne par ses promesses. Ce
pendant, les Juifs ont prouvé leurs inclinations pour l’agri
culture, en s ’y  livrant anciennement et présentement dans 
les provinces de la Russie et de la Lithuanie. Je suis forte
ment convaincu qu ’à de bonnes conditions, ils pour
raient s établir dans notre pays comme cultivateurs et
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rendre la terre plus productive rpie d’autres colons 
que le gouvernement a lait venir à grands frais.

» Parmi les défauts que nous attribuons au peuple juif, 
sont ceux aussi que le métier impose. La mauvaise foi, la 
tromperie, l’avidité et l’égoïsme sont communs à tous les 
commerçants; car étant accoutumés à peser leurs actions 
dans la balance du gain, ces hommes ne font rien sans cal
culer et s’assurer du profit avec usure. Dans la lutte con
tinuelle de leur propre intérêt avec celui des autres, ils 
se créent une morale à part et opposée à la morale géné
rale. Il faudrait atteindre h un degré considérable de ri
chesses et de civilisation pour qu ’un peuple industriel et 
commerçant pùtêtre libre de pareils reproches.

» Un homme ci vilisé connaît mieux ses devoirs envers la 
société et préfère le profit durable à l’usure ou au gain ex
torqué.

»Ces mauvaisesqualités que nousvoyonsdans leslsraé- 
lites de Pologne étant seulement l ’effet de leur malheu
reuse position, peuvent être indubitablement extirpées 
par les mesures sages que le gouvernement devrait pren
dre, tandis que leur activité, leur aptitude à tout, leur 
économ ie, leur industrie, resteraient à jamais comme une 
source salutaire pour le bien-être du pays.

* Le m anquede population en Pologne, d ’ailleurs, doit 
nous conseiller de respecter cette nombreuse classe d ’ha
bitants et de nous en occuper sérieusement : c ’est avec 
son concours que nous pourrions repeupler nos villes dé
sertes, y ranimer les manufactures et le commerce. Les 
mesures bien prises l’attireraient même à changer nos 
steppes sauvages en champs fertiles.

Après tant de malheurs supportés, notre patrie peut 
encore trouver dans ce peuple un remède pour guérir ses
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plaies profondes. Cependant il faut s’apprêter d ’avance à 
une attente, longue peut-être, des effets de la réforme; 
car celui qui plante un arbre espère n'en manger les 
fruits que longtemps après1.

C’est avec une joie sincère que nous avons rapporté 
l’opinon de M. Sùrowiecki, noble et catholique. Ses obser
vations justes, profondes, bienveillantes doivent attirer 
l’examen sérieux des hommes qui s’occcupent de l’avenir 
des Israélites. Le livre de M. Sùrowiecki, dont nous n ’a
vons cité qu'un petit chapitre, contient de graves enseigne
ments et des conseils salutaires. Nous souhaiterions, pour 
le bien de la cause que nous défendons, qu ’ il se trouvât 
dans les mains de tous les hommes qui s ’occupent de l’é 
mancipation des Israélites.

1 De la  d é c a d e n ce  d es  v ille s  et d e  l ’ industrie  en  P o lo g n e , par \V. Su - 
r o w ic ck i,  lo i .  2 5 0  (o  upadhu p rzetn yslu  i m ia st).
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VI

Nous n’avons pas pour but, de tracer ici l ’histoire des 
guerres que la Pologne eut à soutenir pour se défendre 
contre les trois puissances voisines. Nous dirons seule
ment que le liberum veto, cette loi insensée qui donnait le 
droit à un seul noble de rompre et d ’anéantir les travaux 
de toute une assemblée de représentants du pays, avait 
produit et jeté dans une anarchie effroyable la nation 
toute entière. L’influence des jésuites ne fut pas moins 
fatale. Excitant les catholiques contre les dissidents, ils 
allumèrent la guerre civile, alors que la nation avait 
besoin de toutes ses ressources, de tous ses enfants. Voilà 
pourquoi la Pologne succomba malgré les victoires que 
ses armées ont remportées.

C’est en vain que les patriotes éclairés voulaient porter
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remède à la dissension . aux guerres civiles et re
ligieuses, par de sages réformes. La Russie s’ y opposa; 
elle voulut s’emparer du territoire qu ’elle convoitait; 
aussi, par une politique aussi astucieuse qu ’habile, elle se 
déclara protectrice de la forme républicaine, du liberum 
veto, afin d’amener la division et de s’emparer plus faci
lement du pays.

Le sort des Israélites pendant tout ce temps était bien à 
plaindre. Ils étaient également persécutés par les chré
tiens vainqueurs et par les chrétiens vaincus. Le soldat 
n ’épargnait pas le Juif qu ’il maudissait. Il faisait son butin 
detou tcequ ilu i appartenait. Labourgeoisie seule suppor
tait tout le fardeau delà guerre et l’armée n’étant pas sol
dée, se livrait au pillage. De là, la décadence des villes, 
l ’anéantissement de l’industrie et du com m erce. Aussi, 
les Juifs, privés de leur unique moyen d ’existence, per
dirent les produits de leurs épargnes. Leurs familles, 
leurs femmes et leurs enfants furent exposés à tous les 
abus des militaires sans discipline. Souvent le préjugé, le 
fanatisme et, sans doute, les intrigues jésuitiques leur 
attribuaient les malheurs dont ils n ’étaient pas coupables. 
La bourgeoisie elle-mêm e, humiliée par les nobles, exclue 
de la jouissance des droits politiques, séparait sa cause de 
celle des Israélites1. Aussi, toutes les classes de la société,

6 5

i  N ou s  avons d it q u e  la b o u rg e o is ie  séparait sa ca u se  d e  c e l l e  des  
Israélites ; nous pou von s  en  d on n er  une p reu ve  h istoriqu e. La bou rg eo is ie  

s’adressait aux états c o n fé d é r é s , en réclam an t la jou issa n ce  d es  droits p o 
lit iq u e s . Dans c e l le  adresse , e l le  n e  faisait a u cu n e m en tion  des Israé

lites . L e s  Juits, d e  le u r  c ô t é ,  p résen tèren t aussi leu rs  grie fs , e t  il est 

p é n ib le  d e  ra p p e le r  q u e  dans ce t  a cte  ils  ne dem an d aien t pas l ’ éga lité  
d es  d r o i t s ;  ils r é c la m a ie n t seu lem en t un a s ile ,  un lib re  sé jou r dan s la 
v ille  d e  P r a g a .  Y o ic i  c e  d ocu m en t im portan t :
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celles qui gouvernaient et celles qui obéissaient, s ’unis
saient contre eux. Aussi, l ’histoire du partage de la Po-

G6

A d resse  d es  Juifs p o lon a is  , aux  représentants d es  v ille s  d e  la P o 

log n e .
15 mai 1790.

H om o au rn ,  n ih il  h u m a n n m  a m e  a licn u m  e u e  p u to .

M essieu rs,
• L e  m ém oire  p le in  d ’ é lo q u e n ce  q u e  vous avez p résen té  aux  états c o n 

fé d é ré s , y  a é té  r e çu  avec une estim e qu i p rou va it qu e l ’ on é ta it d ep u is  
lon g -tem p s  d isp osé  à vou s é co u te r . I l  a fa it une é g a le  sensation  en  F ra n ce , 

où  les droits d e  l ’ h om m e sont d ev en u s une esp è ce  d e  ca té ch ism e , e t  l ’ on 

y a vu  avec p la is ir  qu e vous en a v ou iez  les  p r in c ip e s .
N ou s cro y o n s  d o n c  n e  p ou v o ir  trou ver d e  m eilleu rs d éfen seu rs q u e  vous, 

et n ou s  croy on s  m êm e  avoir d es  d ro its  ù vous ch o is ir  : car p rem ièrem en t, 

q u o i q u ’on  en d ise , i l  est certa in  q u e  n ou s som m es d e s  h om m es, e t  en se 
co n d  l ie u ,  il paraît certa in  qu e n ou s app arten on s à c e  tiers  d o n t vou s e m 

brassez  la d é fen se .
E n e ffe t , ce  n ’ est p o in t  la re lig ion  m ais les  o ccu p a tio n s  d ’ un h om m e qui 

con stitu en t son é ta t : or  , vou s e x e r c e z  les arts m éca n iq u es , et vous faites 
le  co m m e rce  com m e n ou s. V ou s  e i  cra ign ez le s  p ertes , et vous en  a im ez 

les  gains com m e n ou s . Enfin vous a v ez  p o u r  le s  m archandises d e s  p r ix  
d ifféren ts , qu e v o u s  p résen tez  le s  u n s  après le s  autres et d on t l e  d ern ier  

est d e  b e a u co u p  le  p lu s  b a s , et n ou s fa ison s p ré c isé m e n t  d e  m êm e.
E n fin , une d e r n iè r e  p reu ve  q u e  nous app arten on s à ce  tie rs -é ta t , c ’ est 

q u e  l e  m êm e m é m o ire  p ou rra  n ou s s e r v ir ,  si vous v ou lez  seu lem en t 

y  fa ire  d e  lég ères  a d d it ion s  q u e  n ou s p re n d ro n s  la  lib e r té  d e  vou s in d i

q u e r .
V o u s  com m en cez  v o tre  m ém oire  p ar c e s  m ots : «  Q uand la P o lo g n e  e n 

tiè re  se fé lic ite  d e  v o ir  les  op éra tion s  d e  la  d iè te  p ré se n te , ten dre  d ir e c 
tem en t au b on h eu r  de la p a tr ie , e t c . ,  e t c .  » O r, M essieu rs, si vou s v ou lez  

fa ire  un m ém oire  en  n otre  fa v eu r , il  faudra  a jou ter  qu e n ou s som m es lo in  

d o  p ré te n d re  a vo ir  u n e p a tr ie , et q u e  n o tre  a m b ition  se b orn e  seu lem en t 
à v iv re . I l faudra m êm e s ’ éca r ter  un p e u  d es  in ten tion s d e  v o s  au tres c o m 
m e tta n ts , qu i paraissent v ou lo ir  n ou s  d ispu ter c e  d ro it  : m ais nous en 

a p p e lo n s  à vos p ro p re s  m ax im es, ca r  vous d ites , au  se co n d  paragraphe 
■ L e  s iè c le  d e  la  vérité  e t  d e  la ju s t ic e  est enfin a r r iv é .. .  » P le ins d e  c o n ’ 

fia n ce  en  vos lu m ières , en  votre  é q u ité , n ou s som m es in tim em ent p e r 
su adés q u e  v ou s  n ’ h és ite rez  pas à san ction n er c e  qu e la lo i naturelle  

a c c o r d e  ù ch aqu e in d iv id u . M essieu rs, da ign ez c r o ir e  q u ’ ic i ch a cu n  de 

i o n s  est hom m e aussi , c l  q u ’ il se m b le  p ar c o n s é q u e n t , p ou v o ir  lé g a le 

m en t p ré te n d re  à ce s  d ro its .
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logne n ’est qu’ un triste tableau des continus martyres 
des Israélites.

D u s  lo in  vous d ite »  : ( L es rév o lu tion s  étrangères on t retenti il nos o r e i l 

le s  » H élas! il  arrive  sou ven t q u e  le  son  des  c lo ch e s  re ten tit  aux o re il le s , 

d e  b ie n  d es  gens sans q u ’ ils  sachent p ré c isé m e n t d ’ où  il leu r  arrive. Dans la 

rév o lu tion  d e  F ra n ce , par e x e m p le ,  les  Juifs ont o b te n u  le  d ro it  d e  c i 

toy en s , e t  v ou s  n e  v ou s  en a p ercev ez  pas.

D a ign ez , M essieu rs , in s ister  surtout su r les  rep roch es  q u e  l 'o n  peut 

nous fa ire , q u ’ on  n ou s  le s  fasse v o ir  et nous tâch eron s d ’ y  r é p o n d re . On 
dit q u e  n os  ou v rie rs  ont p e u  d e  b o n n e  fo i,  et q u e  nos m archands font de 

fréq u en tes  b a n q u e r o u te s ; ce la  p e u t -ê tre , m ais il est certa in  q u e  tout le  

m on d e  aim e h se serv ir  des  p rem iers , e t  que les m archands d e  L e ip z ig  c o n 

tin u en t à fa ire  c ré d it  aux autres.
O n  d it  qu e n otre  so rd id e  é co n o m ie  nous m et à m êm e d e  d o n n e r  h m eil

leu r  m a rch é , et q u e  n os ou vriers  n ’ayant pas l ’h a b itu d e  d e  b o ir e  le  d i
m an ch e et le  lu n d i, les  ou v rie rs  b o u rg e o is  d e  V a rsov ie  qu i on t toutes 

le s  vertu s o p p o sé e s  à nos v ic e s , ne sauraient sou ten ir  n otre  c o n c u r r e n c e . 
Mais n ou s  ré p o n d ro n s  à c e la ,  q u e  si jam ais n ou s parven on s à une sorte  
d ’a isa n ce , e x ce p té  la  bo isson  qui sem b le  con tra ire  i» nos m œ u rs , nous 

parv ien d ron s au reste  d e  c e s  vertu s d on t l ’ e x e r c ic e  n e  nous s e m b le  pas 

d i ff ic i le .
E n fin , on  d it q u ’ à V a rsov ie  n ou s  ne payon s  p o in t d ’ im p ôts . M ais D ieu  

d 'À brah a m  et d e  J a co b  ! qu e l nom  d o n n e ra -t -o n  d o n c  à c e s  vexation s  de 

tou t g en re  a u x q u e lle s  n ou s som m es e x p o s é s !
V o i là , M essieu rs, le s  ra isons q u e  n ou s vous p r io n s  d e  p résen ter a v ec  

la m êm e fo r c e  e t  la m êm e é lo q u e n ce  q u e  vous avez d é p lo y é e s  en faveur 
d u  tiers-éta t ch ré t ie n . P a rd on n ez -n ou s  si en  vou s les  exposan t nous 

avons u sé  d e  ce tte  figure d e  rh étoriqu e  q u e  l ’ on  a p p e lle  iro n ie , m ai» 

e l le  est dans le  s ly le  d e  n os  liv re s  sain ts, et D ieu  lu i-m ê m e  n ’ a pas d é 
da ign é d e  s’ en  serv ir  en  parlant à J o b ,  qui n ’ é ta it g u ère  p lu s  pau vre  et 
p lu s  m a lh eu reu x  q u e  n ou s . D ’a ille u rs , vou s sen tez  b ie n  q u e  ce lte  iron ie  

n ’ est ic i  qu e p o u r  don n er p lu s  d e  fo rce  à n os  ra ison s , e t q u e  l ’ état où  
n ou s som m es n e  saurait en a u cu n e  m a n ière  nous p o r te r  a u x  p la isa n ter ies . 

V ou s  c o n v ie n d re z  au  m oin s, qu e  l ’ o ffen se  d e  c e lle -c i  e s tb ie n  lég ère  auprès 
des  insu ltes q u e  vos  com m ettan ts a jou ten t tous le s  jo u r s  aux  traitem ents 

les  p lu s  cru e ls .

V o s  com m ettants p a r le n t  d e  p r iv ilè g e s , et p o u r  le »  fa ire  va lo ir  i ls  ont 

chassé des  m illie rs  d e  fa m il le s ,  q u i, errantes au tou r d e  c e l l e  ca p ita le , 
on t vu  p ér ir  leu rs  en fan ts  par le s  in flu en ces  d e  la  saison e n c o r e  r ig o u 

reu se  a lo rs . Q u elq u es  Ju ifs  ca ch a ien t e n co re  le u r  m isère  dan s d ’ ob scu rs
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Quand 1 a Pologne fut démembrée par les trois puis
sances voisines, une partie de la population juive échut

ré d u its , l ’ on  en fit u n e  re ch erch e  s é v è r e , et ils  éta ien t chargés d e  cou p s  

et co n d u its  ainsi ju s q u e  h ors  d es  p o r te s , à la vue d e  la p op u la ce  qui ap
p la u d issa it  à ces  cru a u tés . Enfin , q u e lq u e s  fam illes  qui se croya ien t aussi 
s ou s  l ’ abri d ’ un p r iv ilè g e , on t vu sous le s  y eu x  d e  la  pu issan ce  su p rêm e, 

le u rs  m aisons attaquées , leu rs  b ie n s  liv rés  au p illa g e , des fem m es en 
c o u c h e  arrachées d e  leu r  lit  e t  battu es .

N os m au x sont à le u r  c o m b le , e t  c ’ est p o u r  c e la  m êm e q u e  n ou s e s 
p é ro n s  en  voir  la fin. —  V ou s avez p la cé  votre  e sp o ir  dans la sagesse  d es  
états a ssem b lés , e t  n ou s y  avons m is aussi nos e sp éra n ces .

L eu r  ju s tic e  p re rd ra  en  con s id éra tion  les  tem ps p résen ts , qu i d é jà  
n ’aggravent que trop  n otre  sort.

N ous n e  p a rlon s  p oin t d es  b o rn e s , q u e  dans d iv erses  p rov in ces  l ’ on  m et 
à notre  industrie  con cern a n t la fabrica tion  e t le  d é b it  d es  b o isson s  : les  

profits n ’ en é ta ien t pas p ou r  nous, e t com m e dans autre ch ose , nous n ’ y p o u _  

v ions gagn er q u e  l ’ e x is te n ce . Mais n ou ssen ton s  qu e ce tte  m anière d ’ ex ister 
était p e rn ic ie u se  p o u r  le  p eu p le  e t  nous n ’ app u ieron s  pas sur ce t  article*

Mais lo rsq u ’u n e n o u v e lle  form e d e  gou vern em en t é lo ig n e  l ’ in du strie  d es  
p ro v in ce s , le  tiers-état ch ré tien  n ou s a ferm é le  ch em in  d e  la ca p ita le .

C ep en d a n t, les  b e s o in s  pressants d e  l ’ arm ée o cca ss ion n en t d es  d em a n 
d es  fréq u en tes au x q u e lle s  les  ou vriers  d u  tiers-éta t ch ré tien  sont lo in  d e  
p o u v o ir  fou rn ir.

Il est m êm e arrivé  q u e  tant d e  b a rb a rie  n ’ a p o in t  tourné au p ro fit  d e  
c e u x  d on t le  cœ u r é ta it  d é ch iré  par la c ru e lle  passion  a p p e lé e  jo lo u s ie  
d e  m étie r  , car le s  a p p ren tis  et les  com pagn on s voyan t l ’ e x trê m e  b eso in  

q u e  les  m aîtres avaien t d ’ eu x  , on t m is le u r  travail à un p r ix  exh orb ila n t 

et d é ra iso n n a b le .
A in si nous avons sou ffert sans au cu n  avantage p o u r  c e u x  qui n ou s fa i

saient sou ffrir, et n o s jn a u x  sont te ls ,  q u ’ il est d iff ic ile  d ’ y trou ver un r e 

m è d e . Car nous d em a n d on s à re v e n ir  dans la ca p ita le , et cep en d a n t 
n ou s ne som m es ja m a is  sûrs d ’ en  traverser le s  ru es  sans être insultés.

V o u s -m ê m e s , M essieu rs , q u e  le  tiers -é ta t ch rétien  à ch o is is  p ou r  le 

r e p r é s e n te r , vou s qui p a r le z  avec tant d ’ é lo q u e n c e  d es  droits  im p rescr ip 

t ib le s  d e  l’ h om m e, v o u s ,  aux  o r e il le s  d e  qu i ont re ten ti les rév o lu tion s  
é tra n gères , vou s m êm es p e u t-ê tre , vous n ou s sou ffrez a v e c  p e in ep a rm i vou s, 

e t  vou s cro v e z  v o ir  la fu m ée  de vos foy ers  sou illée  par le  voisinage des 

n ô tres .
E co u le z  d on c  n o tre  d e rn iè re  d e m a n d e , la V is tu lc  p eu t nous sép arer. 

L es  hab itants d e  Praga re ce v ro n t sans d ou te  a v ec  p la isir  des  h ôtes qui
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en partage à la Prusse, l’autre, à l’Autriche l’autre enlin 
la Russie.
C’est en Prusse que leur sort était le moins à plaindre. 

Ils y  ont adopté le costume du pays, et au moins, ils pou
vaient avec toute sécurité exercer leurs cérémonies reli
gieuses. S’ils ne jouissaient pas des mêmes droits que la 
bourgeosie d ’autre croyance, au moins, un grand pas y 
était fait pour amener un jour ce résultat. L’école de l’ il
lustre Mendelsohn y  a exercé une grande influence. Les 
Israélites de la Prusse n’attendaient qu’un rayon de liberté 
et de justice pour suivre la noble impulsion que leur 
donnaient les Israélites de la France et de la Hollande.

En Autriche, l ’influence des jésuites se faisait souvent 
sentir. Quelques prêtres fanatiques déterraient parfois des 
vieux préjugés, des calomnies insensées pour exciter la 
haine du bas peuple contre les Juifs.

Mais c ’est surtout sous la domination moscovite que les 
Israélites souffrirent le plus. En Pologne, en Prusse, en 
Autriche au moins, les lois protégeaient les malheureux 
mais en Russie tout fut laissé aux caprices des gouver
neurs, des officiers, de fonctionnaires ignorants, barbares, 
avides. Tous voulaient faire fortune en spoliant les Juifs 
qu ’ils croyaient riches. Si la victime refusait l’or 
qu ’elle n ’avait pas, le tyran la mettait aux tortures pour 
lui arracher par la douleur le trésor qu’ elle ne possédait 
pas. Les officiers inférieurs imitaient l’exemple qui leur

0 9

hau sseront le  p r ix  d e  leu rs  lo y e rs , e t  y  p orteron t u n e in d u strie  n o u 

v e l le .  L e  péage  du pont m ontera con s id éra b lem en t ; c e  p éage c l  l 'c l o i -  
gn em en t don n eron t tou jou rs  un avantage assez grand aux b ou rg eo is  de 
V a rso v ie , et les  Ju ifs p o u rron t v iv re , c ’ est là l ’ o b je t  d e  toute leu r  a m b i
t io n . »

(T iré  d es  a c tes  d e  la d iè te  con stitu a n te  d e  1 7 8 8  à 1 7 9 2 , r e cu e illi  
par L éon a rd  C h o d z k o .)
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venait d ’ en haut; les soldats eux-mêmes, ces malheu
reux esclaves, étaient maîtres pour un moment quand ils 
rencontraient des Juifs. 11 n’était pas rare devoir  un vieil
lard, unsavant, un honnête père de famille porter le fardeau 
d ’un soldat, lui servir de guide, tropheureux s’ il ne recevait 
pas quelques coups pour récompense. En un mot, en Rus
sie, le gouvernement se servait du moindre prétexte pour 
arracher l ’argent aux Juifs, soit par des monopoles, soit 
par des impôts, soit par des persécutions injustes. En re
vanche, il ne leur accordait aucun droit. Tous les emplois 
honorables, toutes les carrières respectées leur furent in
terdites. Ils ne pouvaient fréquenter les écoles , l ’entrée 
même de la capitale de l ’empire leur était défendue. 
Ils ne pouvaient séjourner dans les grandes villes, ni pos
séder des propriétés.

Quand on examine toute la série des malheurs qui ac
cabla les Israélites depuis que la Pologne fut parta
gée , on s’étonne qu ’il en existe encore un nombre si 
considérable.

7 0
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En 18071c duché de Varsovie fut constitué. La maison 
de Saxe était appelée à régner sur une portion de la Po
logne. Tous les habitants et, par conséquent, les Israé
lites comptaient sur un meilleur avenir. En effet, le ptin- 
cipe de l ’égalité devant la loi fut proclamé. Les paysans ne 
pouvaient profiter de ce bienfait, pauvres, ignorants, ne 
connaissant aucun métier, aucune industrie, ils restèrent 
dans les terres de leurs anciens maîtres. Ce qui prouve 
qu ’il ne suffit pas de proclamer une loi juste, mais qu il 
faut encore veiller à son execution, préparer 1 education 
des masses, offrir des moyens d existence, afin que les ha
bitants éclairés et laborieux puissent jouir du droit de 
citoyen. L’égalité devant la loi fut proclamée aussi en 
faveur des Israélites. Cependant, leur sort n’en fut pas 
amélioré. L'impôt exceptionnel les frappait toujours. Les
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ordonnances administratives les privaient de ce que la 
loi organique leur accordait. Loin de suivre le plan de ré
form e, préparé par l’ illustreCzacki, on ne pensait qu ’àac- 
croître le trésor à leur dépens. On institua même un 
impôt que payaient les Israélites étrangers en arrivant en 
P o log n e , impôt (8 florins ou 6 fr. chaque mois pour cha
que personne) que le gouvernement russe fit renaître et 
qui dure encore aujourd’hui.

On s’éloignait de plus en plus de la route nationale qui 
tendait à transformer les Juifs en citoyens polonais. On 
suivait la politique des jésuites de Rome. On regardait les 
Israélites com m e des pestiférés et les séparait des 
autres habitants. On leur défendait d’habiter les rues prin
cipales, et malgré les garanties de la Charte, on les relé
gua dans les coins les plus retirés. Nous sommes étonnés 
que les Juifs aient subi cette injustice et cette humiliation 
sans aucune protestation. Mais pendant dix siècles de 
persécution, ils ont tant souffert, qu’ils ont perdu toute 
énergie et regardent comme une punition divine et légi
time tout le mal qui leur arrive.

A la même époque, les Juifs polonais s’adressèrent au 
gouvernement en sollicitant l ’exemption du service mili
taire, offrant en échange un impôt de 700,000 florins po
lonais'. C’était là une grande faute de la part des Israé
lites. Il faut défendre la patrie commune et lui offrir l’ im
pôt du sang. Il fallait seulement réclamer l ’exécution delà 
Charte, octroyée en vertu du traité de Tilsit. —  Mais le 
sort d ’un Juif conscrit parmi les soldats chrétiens était si 
pitoyable, sa position si pénible, la brutalité des soldats si 
cruelle, qu i! ne faut pas s’étonner des efforts qu’on ait 
faits pour l ’éviter. Mais si l ’Israélite est tenu à remplir

72

1 V oy ez  te B u llelin  des lo is , tona. IV , p .  1 5 9 .
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les devoirs de citoyen, n ’est-il pas juste qu'il en acquière 
aussi les droits.

Pendant les guerres de l ’empire contre la Russie, expo
sés plus que les autres habitants à la vengeance du vain
queur, les Israélites restèrent neutres. Cette conduite est 
justifiée par les fautes que l ’Empereur a commises. Il s’ap
puyait sur la noblesse, oubliant entièrement les villes et la 
bourgeoisie, les Juifs et leurs intérêts. Six millions d ’habi
tants humiliés pendant des siècles, tenant dans leurs 
mains toutes les ressources du pays, pouvaient devenir 
d ’un grand poids dans la balance des événements, si un 
meilleur avenir leur avait été montré.

Ici, nous devons faire observer à tout lecteurjudicieux 
que sous le règne des rois étrangers, la condition du peu
ple ne reçut aucune modification. Un monarque dont la 
dynastie n ’a pas de racines dans le pays pour consolider 
son trône, est forcé de s’appuyer sur la noblesse et sur le 
clergé. Nous avons vu que Louis, roi de Hongrie, a com 
mencé cette longue série de concessions qui finirent par 
le veto, l ’anéantissement des villes, la servitude des pay
sans et la persécution des Juifs. Henri de Valois, s’ il lui 
avait été permis, aurait introduit en Pologne la persécu
tion qui ensanglanta les rues de Paris. Les Saxons ont 
laissé les malheureux paysans dans le même état, et les 
Juifs leur doivent un impôt humiliant et onéreux nommé 
kochert, impôt qui rapporte au gouvernement plus de 
deux millions par an, et qui pèse surtout sur les pauvres, 
en les forçant de payer une contribution sur la viande 
qu ’ils consomment.

La perception de cet impôt écrasant est affermée chaque
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année, dans toutes les villes, aux enchères publiques. Des 
spéculateurs juifs n’ont pas honte de se faire adjuger cette 
perception et de coopérer ainsi à la misère de leurs c o 
religionnaires ; en retour, il n ’est pas rare non plus de 
les voir faire banqueroute. Ce m on op ole , d ’une faible 
importance pour les riches , devient, comme nous 
l ’avons déjà dit, très onéreux pour les pauvres et les tra
vailleurs, qui, n’étant pas en état de payer la viande au prix 
élevé par l ’enchère, sont obligés de se refuser cette nour
riture substantielle. La perception de cet impôt était con 
fiée, pendant les dix premières années, aux rabbins et 
aux membres d ’une assemblée com posée d’Israélites no
tables, assemblée nommée kahal. Souvent l ’autorité se ser
vait de ces rabbins et de ce kahal pour faire exécuter les 
mesures les plus vexatoires. Il arrivait quelquefois alors 
que les Juifs pauvres se coalisaient pour résister aux abus 
dont ils étaient victimes. Dans une petite ville de Lithua
nie , où l’on voulut prélever un impôt trop onéreux sur 
la viande, les Juifs s’abstinrent d ’en manger pendant six 
mois, et celui qui se rendit adjudicataire de cet impôt 
odieux, lit faillite.

Nous devons ajouter que cet impôt, introduit par l’or
donnance du 22 mai 1810, avait pour but ou p o u rp ré ' 
texte d ’amortir la somme que les Israélites devaient à 
l’Etat, en échange de l’exemption du service militaire. Une 
fois la somme arriérée acquittée, l’ impôt devait être sup
primé. Il n’en fut rien. La somme due est payée depuis 
longtemps et cet impôt injuste ne cesse de peser sur toute 
la population israélite.

C ’est à la même époque que l’on défendit aux Juifs de 
tenir des cabarets et des auberges dans les campagnes : cette 
mesure aurait été juste et prudente, si le gouvernement
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avait pourvu en même temps à leur procurer d’autres 
moyens d ’existence.

Nous ne pouvons terminer le tableau de cette époque 
sans appeler l’attention du lecteur sur les nobles efforts 
qu’ont faits quelques Israélites pour gagner l’estime de 
leurs compatriotes et du monde entier.

Pendant les guerres de l ’indépendance polonaise, les 
Juifs, comptant sur un meilleur avenir, défendirent la ca
pitale et s’ enrôlèrent dans l ’armée, quelques uns d ’entre 
eux même se distinguèrent sur le champ de bataille.

Aux ouvriers et aux bourgeois deVarsovie, conduits par 
le vaillant Kilinski, se joignirent également les Juifs qui con
tribuèrent avec eux à chasser unejarmée de \ 1,000 Russes 
de la capitale, dont les trois quarts restèrent morts.

Plus tard, nous voyons Berek commander un détache
ment de volontaires juifs., La bravoure de cet israélite 
lui mérita l ’estime du chef et de toute la nation. C’est sur 
le champ de bataille qu ’ il gagna les épaulettes de colonel 
et la croix polonaise de l’ordre militaire. Il mourut en 
1809, en combattant contre les Autrichiens. Le comte 
Stanislas Potocki, ministre de l’ instruction publique, en 
prononçant l ’éloge en l ’honneur des Polonais qui s’ illus
trèrent par leur dévouement et leur bravoure, cita aussi 
le colonel Berek- La mort glorieuse de cet israélite et le 
dévouement du corps qu ’il commanda imposent un de
voir mutuel aux Polonais et aux Juifs : aux Polonais, en 
leur apprenant que sous un chef libéral et habile, il est 
facile d ’armer la population la plus pacifique pour la dé
fense de la patrie et de la liberté, et qu’un homme supé
rieur sait puiser des forces intarissables dans tous les élé
ments qui constituent une nation opprimée ; aux Juifs, en 
leur commandant l ’amour de leur patrie adoptive, h la

7 5

http://rcin.org.pl



quelle ils doivent le sacrifice de leur travaux, de leur for
tune et de leur vie. Que la jeunesse polonaise et israélite 
se rappelle souvent le colonel Berek! Sa mémoire plane 
au dessus des préjugés et brille d’un éclat bienfaisant. 
Puissent ses vertus devenir un jour d ’un exemple profi
table à tous les Israélites !

Les Juifs ont pris une part également active aux pro
grès des sciences, de la littérature et des arts en Pologne. 
Parmi les savants, nous citerons Zalkind Hurwitz, né à 
Kowna sur le Niémen; il fut appelé en France comm e tra
ducteur attaché à la bibliothèque nationale. 11 connaissait 
parfaitement les langues polonaise, russe, allemande, an
glaise, italienne, française, latine et grecque. Entre la foule 
d ’ouvrages qu ’il fit, nous citerons celui intitulé l'Apologie 
ou la justification des Juifs, ouvrage qui valut à l’auteur une 
gratification de la Société royale des arts. Il mourut en 1812 
Si son érudition lui attira la considération des savants, sa 
générosité philanthropique sut lui gagner aussi l ’affection 
et l’estime publiques. Voici comment M. Godard, orateur 
d ’une députation en 1790, s’ exprime à son égard : «Vous 
saurez qu’au milieu des députés que j ’ai l ’honneur de 
vous présenter, se trouve le fameux Hurwitz, auteur 
d'un excellent ouvrage, couronné par l’Académie de 
Metz, interprète de langues orientales, qui, n’ayant pour 
toute fortune que 900 livres de rente, vient d ’en abandon
ner le quart en don patriotique,» (Discours à la commune 
de Paris, 1790).

Jacques Ivalmanson, philosophe profond et grand littéra
teur. Sourowiecki, dans son ouvrage, en fait le plus bel éloge, 
il s’est distingué par plusieurs écrits et particulièrement 
par celui qui a pour titre : Essai sur l'état actuel des Juifs 
de Pologne, 2 vol. 1796. Il mourut h Varsovie en 1811.
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Abraham Stern, grand mathématicien, véritable philo
sophe, philologue distingué et naturaliste savant, était 
membre de la société littéraire, directeur de l’ école insti
tuée par le gouvernement, pour l ’instruction de la jeu 
nesse israélite, et censeur des écrits en langues hébraïque 
et chaldéenne.

Dans les archives israélites de France, dans les jou r
naux de Pologne et d ’Allemagne on peut lire quelques 
détails sur les premières années de la vie de ce savant et 
sur les obstacles de toute nature qu’ il eut à surmonter 
pour acquérir les connaissances qui ont fondé sa réputa
tion. Indépendamment de la machine arithmétique, sa 
principale invention, il s’appliqua aussi à perfectionner 
divers instruments aratoires; il créa le modèle d ’une ma
chine à battre le blé, et d ’une nouvelle faulx. 11 proposa 
encore le plan d ’une nouvelle scierie. Il ne resta point 
étranger aux études littéraires, ses divers écrits publiés 
en polonais et en hébreu attestent qu’ il possédait parfaite
ment ces deux idiom es; il était parvenu surtout à acquérir 
une vaste érudition dont la littérature hébraïque et chal
déenne. Dans les manuscrits qu’ il a laissés, on trouve des 
observations critiques sur la Bible, dans le sens le plus 
large, et des notes très instructives sur la grammaire et 
la lexicographie hébraïque.

A 75 ans, il travaillait encore avec ardeur à s’implifier 
sam achineà calculeret à en faire un instrument de poche; 
ce qui lui réussit parfaitement. Il succomba enfin à la fati
gue, et aux veilles de ses travaux, le 6 février 1842, gé
néralement aimé, respecté et regretté, il est mort dans 
un état très près du besoin. Virlus laiïdalur et alget. Il eut 
le maréchal Diebitz Zabalkanski,de Russie , pour élève en 
mathématiques et en astronomie.
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Nous pouvons compter aussi parmi les Israélites qui ont 
illustré leur race en P ologne, le rabbin de la ville de 
Chelm, Herszel Josefowicz, qui a publié un ouvrage d ’un 
haut mérite , sous le titre : Pensées de réforme en faveur des 
Israélites polonais , et moyen d’en faire des citoyens tuiles à 
la patrie. '1789.
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V Ï I 1

*

Nous avons à parler maintenant de l ’état des Juifs dans 
le royaum e de Pologne, créé par le traité de Vienne, sous 
le règne de l ’empereur Alexandre. Lorsque les alliés eu
rent rétabli en France la dynastie des Bourbons, le duché 
de Varsovie échut à la Russie, en conservant sa constitu
tion, en vertu de laquelle la nationalité polonaise, les lois, 
la liberté de la presse, la responsabilité des ministres et le 
service actif d ’une armée nationale devaient être garantis 
et respectés.

La politique de l’ empereur Alexandre, considérée sous 
le point de vue des intérêts de la Russie, était admirable. 
L ’empereur tendait à la fusion de la Pologne et de la Rus
sie ; il voulait rapprocher Saint-Pétersbourg et Varsovie, 
réconcilier les boyards avec les nobles, les schismatiques
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avec les catholiques romains. Voilà pourquoi, despote à 
Moscou, il faisait le roi constitutionnel et libéral en Po
logne. Mais en môme temps, comme s’il redoutait les ré
sultats des institutions libérales, il livra la Pologne à la 
merci de son frère, le grand-duc Constantin. Ce prince, 
farouche, bizarre, capricieux, nommé général en chef des 
troupes polonaises, exerçait une véritable dictature sur 
ce malheureux peuple. Défiant et soupçonneux, il orga
nisa l’ espionnage sur une vaste échelle. En se servant des 
hommes immoraux pour découvrir les secrets des conspi
rateurs qu’ il voyait partout, il sema le trouble et le dé
sespoir dans les familles. Tout homme dénoncé était incar
céré, livré à une punition barbare, perdu pour sa famille 
et son pays. Si les Juifs, à cause de leur caractère paisible, 
ne furent pas exposés à ces sortes de persécutions, ils n ’en 
étaient pas moins victimes d ’ odieuses machinations d ’une 
autre espèce.

Le système prohibitif que la Russie adopta à l’ égard 
des pays voisins, ruina un grand nombre de com m er
çants israélites; quelques uns cherchèrent leur salut dans 
la contrebande. Les peines les plus sévères attendaient le 
commerçant en possession d ’une marchandise prohibée, 
et comm e la dénonciation d ’un seul espion suffisait pour 
condamner un honorable citoyen, il s’établit à cette épo
que un vaste système de brigandage qui avait pour but de 
pressurer les Juifs riches au profit de leurs délateurs qui 
partageaient leur butin avec le général Rozniecki, chef 
de la police secrète. Que d ’innocents dénoncés, empri
sonnés et torturés, dans le seul but de spolier la victime!

La Charte, dont nous avons parlé plus haut, garantis
sait aux Israélites l ’égalité devant la loi. Mais le grand- 
duc Constantin donna l ’exemple de l’ arbitraire que sui
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virent bientôt deux autres fonctionnaires haut placés, le 
lieutenant du royaum e, Zaïonczek, et le ministre des 
finances, Lubecki. Le premier, en 1823, expulsa les Juifs 
des rues qu’ ils habitaient, pour les reléguer dans un coin 
inhabitable de là ville; l’autre, d ’un m ot, introduisit le 
monopole de la fabrication et de la vente de la bière et 
de l ’eau-de-vie.

Comme ce m onopole s’étendait seulement aux villes, le 
prixde l ’eau-de-vie baissa dans les villages, et s’éleva outre 
mesure à Varsovie et dans d ’autres cités populeuses. La 
contrebande offrait de grands bénéfices. C’étaient les 
Juifs pauvres qui, privés d ’autres moyens d ’existence, se 
livraient à cette spéculation défendue. Une lutte conti
nuelle s’établit entre les préposés des douanes et les con
trefacteurs. Il n ’était pas rare d ’apprendre la mort de 
quelques uns de ces derniers qui avaient succombé en dé
fendant la marchandise prohibée. Qu’on ne pense pas, 
cependant, qu’ il s’agissait d ’ une contrebande établie sur 
une vaste échelle, exercée par quelques riches spécula
teurs ; c ’étaient des misérables qui, pour gagner quel
ques florins, risquaient leur liberté et leur vie.

Nous devons dire que ce monopole arbitraire créé 
sans le concours des Chambres législatives, ne resta pas 
sans protestation. Quelques notables bourgeois de Varso
vie adressèrent un mémoire respectueux au monarque, 
en rappelant leurs droits, en suppliant l’empereur Alexan
dre de faire examiner si l’ ordonnance du ministre des 
finances n ’était pas contraire aux droits garantis par la 
Charte. Ce mémoire, digne et convenable, fut rédigé avec 
le respect que doivent les citoyens libres à un monarque 
constitutionnel. Le lendemain de la pétition, les six pre
miers signataires furent arrachés à leurs foyers, enchaînés,

6
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conduits sur la place publique, et là, par ordre du grand- 
duc Constantin, 011 les força de traîner la brouette, en face 
d'une foule immense qui contemplait ce spectacle dans un 
morne silence et une douleur profonde. Parmi ces citoyens 
martyrs, on remarquait un vieillard à cheveux blancs, 
capitaine sous Kościuszko, citoyen que la confiance et 
l’ estime de ses compatriotes ont souvent appelé à remplir 
des charges honorables.C ’était M. Czynski, père d e l’écri- 
vain , dont le nom est connu par le zèle avec lequel il dé
fend la cause des Israélites.

Ainsi, malgré la Charte libérale, la tyrannie et l’arbi
traire, accompagnés d ’impôts écrasants, d ’un espionage 
honteux, faisaient des progrès rapides. On ne cherchait 
pas à confier les offices publics à des hommes honora
bles, mais à des hommes d ’un dévouement servile. Les 
banqueroutiers, les espions, les libertins ruinés, s’empa
raient des premières charges de l’Etat. Les Juifs alors 
leur offraient une ’ roie certaine. On les menaçait de dé
placer leurs cim etières,de faire abattre leurs synagogues; 
011 se servait du plus léger prétexte pour donner une ap
parence de vérité à ces menaces. Les Juifs effrayés, s’im
posaient des jeûnes, se cotisaient, et déposaient entre les 
mains de fonctionnaires avides des sommes énormes, 
achetaient le repos des cendres de leurs ancêtres, et con
tinuaient à prier Dieu, dans ce temple où, dix siècles au
paravant, leurs pères chantaient la gloire du Seigneur 1 .

Le mécontentement général accrut la défiance et les 
persécutions. Les espions livraient au supplice les impru
dents et trop souvent même les innocents. Pour faire
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preuve de zèle, ils poussaient la cruauté jusqu’à arracher 
un père ou un fils unique du sein d ’une famille honorable. 
La victime dénoncée disparaissait pendant la nuit et allait 
mourir dans les cachots. Quand les Israélites furent relé
gués dans un coin éloigné de la ville, pas une voix n ’osa 
protester contre cet arrêt. La ruine de plusieurs milliers 
d ’habitants s ’accomplit sans murmure. Hommes, femmes, 
enfants, vieillards, riches et pauvres, abandonnèrent leurs 
affaires, leurs moyens d ’existence et allèrent étouffer leur 
douleur et leur désespoir. Il est à remarquer que la terreur 
répandue dans les esprits par la politique du grand-duc 
Constantin, était si grande que pas un seul Israélite 
n ’osa avertir ses coreligionnaires d ’autres pays de cet acte 
de spoliation et de tyrannie. L ’expulsion des Juifs de 
Varsovie s’accomplit sans que la presse européenne pût 
élever la moindre protestation. Le récit de ces atrocités 
ne parvenait pas au dehors.

D ’après ce que nous venons de dire, on voit que la Po
logne, pendant tout le règne de l ’empereur Alexandre, 
subissait deux influences tout à fait opposées. L ’une, exer
cée par l ’empereur Alexandre lui-même, toute libérale, 
toute paternelle; l’autre, celle du grand-duc Constantin, 
bizarre, cruelle, féroce ; avec cette différence que l’empe
reur Alexandre, éloigné de la Pologne et occupé de la 
Russie, ne pouvait manifester ses vues bienveillantes que 
par de rares ordonnances, tandis que le grand-duc, son 
frère, torturait le peuple polonais sans relâche, ne tenant 
aucun compte des intentions de son frère.

En 1825, l ’empereur ordonna la création d ’un comité 
spécial chargé d ’examiner et d ’améliorer la position des 
Israélites en Pologne. C’était une sage et noble pensée, 
Malheureusement, elle n ’a pas porté les fruits que l’on
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devait en espérer. Les membres du comité n ’avaient ni les 
talents, ni le patriotisme, ni les lumières de Czacki. Quel 
était le premier devoir de ce com ité? C’était, sans doute, 
de dissiper les préjugés et la haine, de rapprocher les habi
tants, et d'établir un lien fraternel entre les enfants de la 
même patrie. Le comité suivit, une route tout à fait diffé
rente : il admit dans son sein un prêtre imbu de préjugés 
et de fanatisme qui débuta par la publication d ’un livre 
plein d ’assertions haineuses, q u i , au lieu de tendre à la 
conciliation des esprits, ne contribua qu ’à les aigrir et à 
les irriter.

La théorie du judaïsme, ouvrage de l ’abbé Chiarini, pu
blié en 1830, restera comme un monument des meilleures 
intentions de l’empereur Alexandre, malheureusement dé
tournées par l ’esprit borné d ’un abbé qui n ’a pas su rem 
plir son devoir et sa mission.

Ce comité, cependant, produisit quelques améliorations 
salutaires. On créa à Varsovie une école de rabbins, ins
titution sage, qui devait former des Israélites éclairés et 
tolérants, capables d ’exercer une influence salutaire sur 
leurs coreligionnaires. Nous devons ajouter que plusieurs 
Israélites d ’un grand mérite sont sortis de cette école.

Nous avons parlé des abus qu’exerçaient les autorités 
constituées des Juifs, qu ’on nommait kahai. On se plaignait 
généralement des exactions et des injustices qu’ ils com 
mettaient. L ’empereur Alexandre les supprima et les rem
plaça par des simples surveillants de synagogues.

Le même comité encourageait les Israélites à se vouer 
à l’agriculture. Ses effortsà cet égard nefurent pas couron 
nésd ’ungrand succès.Ilestfaciledeconcevoirqu ’on nepeut 
pas changer d ’ emblée les habitudesde toute une population 
livrée nu com m erceel à l’industrie.L’agriculture est un art
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qu’il faut connaître et apprendre. Abandonnez un 
champ à un vieux commerçant qui n’a jamais quitté la ville, 
il ne saura qu’en faire. C’est en changeant l’éducation seule
ment, en exerçant une influence bienfaisante sur l’ enfance 
et la jeunesse, en créant des écoles industrielles et agri
coles qu’on pourra transformer les habitudes et les occu 
pations des Israélites.

Il existe encore nn établissement philanthropique, créé 
sous les auspices du comité. Les Israélites de Varsovie se 
cotisèrent pour la construction d ’une maison d’asile poul
ies pauvres et les malades. Il fut décidé en même temps 
que tout Israélite arrivé à Varsovie, de là  province ou de 
’ étranger, sans distinction de sexe ni d ’àge, paierait, pour 
contribuera la fondation do cet hospice, vingt gros polo
nais (environ 8 sous) par jour, et cela durant tout son 
séjour dans la capitale.

Ainsi, cette contribution éventuelle avait un noble but. 
Mais qu’en résulta-t-il? A peine l’hôpital fut-il achevé, 
que le gouvernement s’ empara du revenu et en créa un 
impôt qui dure encore aujourd’hui. On voit par là que 
sous un régime arbitraire, les tendances généreuses ne 
peuvent se développer, et que le pouvoir s ’en empare et 
les tourne à son profit.

Nous pouvons donc, d ’après ce que nous venons de rap
porter, définir le règne de l ’empereur Alexandre par ces 
quelques mots : c ’était la dictature la plus bizarre et la 
plus cruelle, exercée par le grand-duc Constantin, sous 
l ’ombre apparente d ’une Charte constitutionnelle et libé
rale; une oppression de fait, à côté de quelques ordon
nances dictées par les sentiments généreux d ’un monarque 
libéral, mais coupable d ’avoir abandonné la Pologne à la 
merci d ’un frère indigne.
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IX

L’avéneraent au trône de l’empereur Nicolas fut si
gnalé par un combat sanglant dans les rues do Saint-Pé
tersbourg. Nous avons besoin d ’en dire quelques mots; 
cela donnera la clé de la politique de ce souverain.

La guerre que la Russie soutenait contre l’empire s’est 
terminée par une éclatante victoire. Les aigles du Nord 
ont été plantées pour un moment jusquedans la capitale de 
la France. Mais cette victoire même n’a pastoutà fait servi 
les desseins du système autocratique. L ’armée russe, en 
passant par l’Allemagne et par la France, aperçut un 
m onde nouveau; le tableau de la civilisation frappa ses 
regards : on vit des sujets, on n’aperçut pas de serfs, et ce 
qui est plus grave, on compara la position sociale d ’un 
citoyen allemand ou français avec celle d ’un esclave ou
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d ’un soldat russe. En Allemagne, la franc-maçonnerie ad
mit dans son sein un grand nombre d ’officiers russes, et 
là les jeunes boyards entendirent pour la première fois, 
peut-être, les paroles d ’amour et de fraternité.

Imbus des idées libérales, touchés de la triste position 
de leurs frères, ils ne rêvaient à leur retour en Russie, que 
conspirations et régénération universelle. Sur toute la sur
face de l’empire russe se répandirent des sociétés se
crètes, dirigées par des hommes capables et énergiques. 
Nous citerons entre autres : Pestel, Bestuzew, K ochow - 
sk i, Rumin , Rylejew . Il n’y  manquait pas même de 
membres de la haute aristocratie; nous rappellerons le 
prince Trubecki.

Pour donner une idée de la hardiesse de leur concep
tion, nous ajouterons qu’ ils n ’ambitionnaient rien moins 
que de fonder sur les ruines du trône actuel une dynas
tie nouvelle, placée à la tête des peuples slaves réunis. 
D’après le plan des conjurés, dontle nombre connu dépas
sait cinq mille individus, ils devaient affranchir la Grèce et 
créer le royaum e d Israël. Les détails de ce vaste complot 
se trouvent dans un rapport officiel, publié dans le Moni
teur du mois de juin de 1825.

Au moment de la mort de l’empereur Alexandre, ce 
com plot éclata. Pendant trois jours les conjurés dispu
tèrent la victoire au souverain qui règne aujourd’hui. 
L’empereur Nicolas triompha, appuyé par la vieille Russie, 
par les conservateurs.

Les jeunes idées , les idées de réforme succombèrent 
avec les chefs des conjurés, dont les tètes tombèrent 
sur l'échafaud.

En même temps, il parut un ukase, dans lequel il étaitdit 
quelesserfsnedevaientrien espérer, qu’ilsne seraient point
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affranchis, et même on leur défendait , sous les peines les 
plus sévères, deporterplainteet d ’adresserdesdemandesj. 
Bientôt une nouvelle ordonnance fit connaître à toute la 
population israélite que désormais les bienveillantes dis
positions de l’ empereur Alexandre seront détruites une à 
une par l ’ambition et par l’ ignorance de la vieille Russie.

L ’empereur veut créer la marine. Les boyards lui expo
sent que les serfs manquent d ’adresse et d ’agilité, qu ’il 
faut prendre des Juifs, qui se signalent par un génie tout 
particulier ; et à l’instant plusieurs milliers d’ enfants sont 
arrachés des bras de leurs mères pour passer aux bords 
de la mer Noire. Il nous est impossible dépeindre le dé
sespoir des familles. Deux millions d’habitants élèvent leurs 
voix vers l’Être suprême ; les rabbins commandent des 
jeûnes, une grande somme d ’argent est envoyéeaux fonc
tionnaires avides : larmes, prières, argent, rien n ’émut 
ces cœurs endurcis. On conduisit ces malheureux par une 
saison rigoureuse. Une partie mourut en route, l’autre ne 
put endurer les rigueurs de la discipline russe. Si nous 
devons ajouter foi aux rapports officiels, mentionnés dans 
les archives Israélites, il ne reste de ces trente mille vic
times que dix mille marins.

Si le gouvernement russe appelait au service militaire 
les Israélites dans la même proportion , et d ’après les 
principes qu ’il adopte pour le reste des habitants , on 
pourrait considérer cette conduite comm e un progrès; 
mais alors il faudrait rompre les barrières qui séparent 
les Juifs des autres habitants. L ’égalité des devoirs amè
nerait l’égalité des droits. Mais, hélas, ce rapt barbare des 
enfants arrachés du sein de leurs mères, sans aucune con-
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cession pour la niasse , prouve ju squ a  l'évidence que 
cette mesure tyranniqne a été dictée par la colère et le 
préjugé.

Bientôt la guerre contre la Turquie et la Perse absorba 
toute l ’attention du cabinet de Saint-Pétersbourg. La P o
logne ne prit point part au combat, mais elle fut surchargée 
d ’ im pôts; des monopoles établis sur la vente de la bière 
et de toutes les boissons (kabak), ruinèrent les habitants et 
surtout les Israélites.

Le système prohibitif, tout en diminuant les relations 
commerciales, a ouvert un vaste champ aux contrebandes, 
exercées pour la plupart parles kosaks et les fonctionnaires 
chargés de surveiller les douanes.

Un millier de Juifs prirent part à ce comm erce prohibé, 
et comm e on aime à généraliser tout ce qui peut dénigrer 
les Israélites, on dit que tous les Juifs faisaient la contre
bande , bien qu ’il soit certain que le plus grand nombre 
des Israélites polonais n ’ont jamais quitté leur ville natale. 
On peut caractériser cette époque par deux mots : sur
charge des contributions et manque de protection.

Pendant le règne de l’empereur Nicolas, non seulement 
la population Israélite est surchargée de toutes sortes de 
contributions exceptionnelles , mais elle est encore plus 
que jamais victime des spoliations de fonctionnaires immo
raux et avides. Sous prétexte de chercher et de trouver la 
contrebande, le général Rozniecki, chef de la police se
crète, d ’accord avec un espion de bas étage, ruina plu
sieurs familles. D’ innocentes femmes furent victimes de 
ses débauches. Il n ’y  avait pas de mauvais traitement, 
qu ’il ne se permit pour assouvir ses passions , pour 
spolier les Juifs, pour leur extorquer l ’argent qu ’ il per
dait au jeu. Tout cela se passait sous les yeux du grand-
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duc, héritier de la couronne, presque dictateur en Polo
gne. Les bourguemestres, les présidents des palatinats, 
les agens destinés à surveiller les revenus de l ’octroi et 
des douanes , s’enrichirent du fruit des labeurs d ’hon
nêtes commerçants.

Les jésuites profitèrent à leur tour de l’ indifférence 
du gouvernement. Dans quelques endroits, se répandit 
de nouveau le bruit ignoble des massacres des enfants 
chrétiens. Dans une église, à Sochaczew, on découvrit un 
tableau miraculeux rappelant le supplice des Juifs, pour 
avoir outragé la sainte hostie. Des écrits pleins de fausse
tés et de calomnies, touchant toute la race israélite, pa
rurent dans différents endroits. Nous devons cependant 
rendre justice à l ’esprit du siècle, au progrès de l ’opinion: 
les auteurs de ces libelles diffamatoires n ’ont pas osé faire 
connaître leurs noms, et l’opinion publique les a accueillis, 
sinon avec mépris, au moins avec indifférence. Ainsi, 
tout semblait conspirer contre les Juifs : les persécu
tions du cabinet moscovite qui débutent en arra
chant les enfants à leurs m ôres; les contributions et la 
misère qui en résulte, les abus des fonctionnaires, et 
enfin l ’esprit haineux des jésuites qui, sourdement, travail
laient la société. C’est sous de pareils auspices que les 
trois jours de juillet donnèrent le signal d ’une nouvelle 
ère ; le 29 novembre de la même année, Varsovie triom
phante expulsait de son sein l ’armée russe. Aux cris de 
liberté, toute la population se leva. Dans les premiers 
moments, les Israélites croyaient que le jour de la déli
vrance était arrivé aussi pour eux.Ils pensaient quel’Ètresu- 
prème avait exaucé leurs prières. Ilnefallait quedeshommes 
raisonnables à la tète du nouveau gouvernement pour cap
tiver une coopération efficace de la part de la population
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israélite entière, qui avait en horreur le régime russe. Ar
gent, soldats, crédit, tout était à la-disposition de laPologne 
libérale. Mais, malheureusement, telle n’était pas la des
tinée de notre patrie. Le général Chlopicki, placé à la tète 
des affaires, ne croyait pas aux forces nationales, 110 con 
naissait pas la bourgeoisie, ne savait pas quelle puissance 
pouvait surgir de la lutte pour l’affranchissement des 
masses. Une telle direction dut amener une issue fatale.
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X

Il nous faut maintenantarrèternos regardssur lesortdes 
Israélites pendant la dernière guerre pour l’ indépendance 
de la Pologne. Il n’entre pas dans notre plan de racon
ter les événements de 1830 et 1831, événements qui 
illustrèrent à jamais les annales de notre patrie. Nous ne 
dirons pas comment seize jeunes gens, en attaquant la 
résidance du grand-duc Constantin, donnèrent le signal 
d ’une insurrection générale. Nous ne tracerons pas le 
tableau de cette lutte incroyable dans laquelle la Pologne 
remporla tant de glorieuses victoires, à Grochow, Stoczek, 
D em be, Iganie, Raïgrod , Ostrolenka. Nous ne parlerons 
pas de l’héroïque résistance qu ’elle a opposée au colosse 
du Nord sous les murs de Varsovie. Notre mission se 
borne à fixer l’attention sur le rôle que les Israélites y  ont
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jou é ; ou plutôt d ’expliquer leur apparente indifférence 
que tant de personnes ont incriminée.

Quelques jours après de glorieux succès, les Juifs, par 
leurs relations, par leur habileté, par cet instinct qui les 
caractérise , prévirent que la Pologne succomberait dupe 
des intrigues diplom atiques, et surtout victime de l ’in
capacité des chefs , de l ’égoïsme des généraux , de la 
maladresse de l’opposition, qui sut détrôner le pouvoir 
faible et incapable, mais qui ne sut pas saisir le pouvoir, 
q u i, en un mot, ne put rien créer, rien fonder.

On a parlé beaucoup de trahison. Mais la vérité est 
qu ’ il n ’y  a pas eu de trahison. La Pologne, avec ses nobles 
ignorants, avec des ministres incapables, avecleclergé qui 
n ’a pas compris son devoir, avec la bourgeoisie qui a laissé 
faireles autres, devait succomber, et nous ne considérons la 
dernière lutte en Pologne que comme un fait historique de 
la plus haute importance, comm eun enseignement, comme 
une expérience. A l ’avenir, touthomme qui présidera aux 
destinées de la Pologne peut être sûr qu ’ il prépare à ce 
pays des maux incalculables, s’ il n’appuie son pouvoir sur 
l ’affranchissement des serfs et sur l ’émancipation de la 
bourgeoisie.

Quant aux Ju ifs , des versions différentes circu
lent à leur égard : les uns disent qu’ ils étaient hostiles 
à la Pologne; d ’autres, qu’ils voulaient combattre pour son 
indépendance. Les uns montrent le corps des volontaires 
qui prirent part au com bat; d ’autres enfin, indiquent les 
espions qui livraient, pour de l’argent, les secrets de leurs 
compatriotes à l'armée ennemie. Nous partageons l’opi
nion de M. Czvnski, qui dans ses lettres publiées dans les 
A rchives, affirme qu’ils étaient neutres. Persuadés que 
l’insurrection serait vaincue, ils se tenaient à l ’écart, n’ é 
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tant que trop souvent victimes et de ceux qui succom
baient et de ceux qui triomphaient.

La ville de Lublin présente à cet égard un curieux 
spectacle. À plusieurs reprises, elle se trouvait tantôt aux 
mains des Polonais, tantôt aux mains des Russes. Chaque 
fois qu ’un nouveau corps entrait dans cette ville, une bas
tonnade avait lieu sur la place publique. Les Polonais fai
saient battre les Juifs soupçonnés de servir la Russie, les 
Russes donnaient le knout aux Juifs parce qu ’ils pensaient 
qu ’ils aidaient l ’ insurrection polonaise.

Le général Chlopicki, dictateur, puis le gouvernement 
des cinq qui le remplaça, enfin le général Krukowiecki 
quilivra Varsovie aux Russes, n ’ontpas compris toutleparti 
qu ’on pouvait tirer deslsraélitesenbrisantleurschaînes, et 
en leur promettant un meilleur avenir. La diète, composée 
des gentilhommes, n’a rien fait pour les serfs, rien pour 
la bourgeoisie, rien pour les Israélites.

Dans le manifeste de la diète, furent exposés les griefs 
d e là  nation; il ne fut pas fait une seule mention des 
abus et des persécutions dont les Israélites étaient victimes.

Quand quelques Israélites demandaient à cesser d ’être 
exclus de l’armée, et quand d ’autres formaient des corps de 
volontaires, le ministre de la guerre, Morawski, prononça 
ces paroles à jamais significatives :

«N e  permettons point, dit-il, que le sang juif se mêle au 
noble sang des Polonais ; que dira l ’Europe si pour recon
quérir notre indépendance, nous ne pouvons nous passer 
des bras des Juifs?»

L ’Europe et l’histoire diront que les vœux du grand 
peuple qui a pris les armes au nom de la liberté, furent 
trahis par des hommes à courte v u e , par des ministres 
sans cœur et sans talent, par des fanatiques qui n’ont pas
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compris cette simple vérité, qu ’une nation ne mérite pas 
d ’exister si elle ne sait pas rendre justice à tous ses en
fants, qu ’une insurrection est condamnée à mourir si 
elle ne met en jeu  toutes les forces et toutes les res
sources dont le pays dispose. Les Juifs étaient indiffé
rents; tout homme qui a conservé un jugement sain en 
rendra responsables les hommes placés à la tète des af
faires. Ils ont accepté une tâche au dessus de leurs forces, 
ils ont attiré sur la Pologne la série des calamités qui pèse 
aujourd’hui sur cette héroïque et malheureuse nation.

11 n’y  a donc quedes bigots et les ignorants qui puissent 
accuser les Juifs d ’avoir aidé les Russes dans la dernière 
guerre. Les Juifs ont trop de perspicacité pour ne pas 
redouter également l ’anarchie nobiliaire et le despotisme 
autocratique.

11 ne faut pas ajouter foi aux calomniateurs systéma
tiques et aux pamphétaires ignorants qui accusent toute 
la race juive de faire le métier d ’espions.

Du reste , pour détruire cette accusation de fond en 
com ble, nous rappellerons le témoignage de M. le comte 
Antoine Ostrowski, général en chef de la garde nationale 
de Varsovie. Voici la lettre qu ’il a adressée à M. Czynski, 
quand celui-ci, d ’accord avec des amis, a résolu de créer 
un comité pour accélérer l ’émancipation des Israélites. On 
n ’accusera pas le comte Ostrowski de partialité, lui noble 
membre du sénat, un des plus fervents catholiques. Ses 
paroles rendent pleine justice à la conduite honorable des 
Juifs de Varsovie.

« S’il est une idée grande et généreuse, certes c ’est celle 
que vous avez conçue, vous , mes compatriotes, dévoués 
au bonheur de notre pays natal. Vous voulez à la fois 
propager les lumières parmi les Hébreux et parmi les
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Chrétiens ; vous voulez extirper les préventions des pre
miers contre la société au sein de laquelle ils vivent, et 
démontrer aux seconds qu ’ il faut attribuer cette antipa
thie à leur défaut d ’amour du prochain, cette première 
vertu du chrétien , cette base de toute vertu morale ou 
politique. Vous voulez montrer en même temps que c ’est 
en refusant à cette classe si nombreuse une heureuse et 
paisible existence , que nous l’avons indisposée contre 
nous. Si d’un côté il y  a injustice et absolutisme, comment 
éviterque d e l’autre il n’y ait réaction? C’est une règle dont 
la Pologne devait subir les conséquences. Ceux-là donc 
rendront un grand service à l’humanité et à la philosophie, 
e t , ce qui nous importe le plus, à notre patrie, qui expli
queront les causes pour lesquelles le peuple ju if formait 
en Pologne une sorte d ’État dans l ’É tat, et pourquoi il 
n’a pas toujours envisagé com m e sienne la cause de notre 
pays. Ce service sera surtout efficace , si l ’on fait con 
naître les moyens de remédier à un tel mal, en procurant 
à la cause nationale plus de deux millions de partisans 
doués d ’une grande capacité. Je conçois aisément que les 
Français éclairés cherchent avec ardeur à seconder l’as
sociation qui se propose ce but généreux. » ( Ici le géné
ral rend hommage au premier fondateur de cette Société, 
et regrettant de ne pouvoir faire partie du comité diri
geant , accepte le litre de membre honoraire. ) « Je dé
clare cependant que je  ne serai pas inactif; j ’enverrai 
même dans peu au comité un mémoire relatif à ce sujet ; 
je  ferai connaître d ’abord quel fut le succès de mes efforts 
en fondant une grande colonie industrielle dans la ville 
de Tom aszow, ou je  reconnus chez les Israélites riches 
beaucoup de savoir-faire uni à la probité, et chez les pau
vres l'honnêteté jointe à m e grande activité. Leur conduite
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vraiment exemplaire fut le résultat de la parfaite égalité 
introduite dans cette petite république que je  sus sous
traire au despotisme russe.

» Commandant en chef de la garde nationale, à Varso
vie, je  tâchai de faire admettre les Israélites dans ce corps, 
afin d ’anoblir leurs sentiments et de leur inspirer de la 
sympathie pour la cause nationale; je  prouverai que mes 
efforts ne furent pas infructueux. Je ne trouvai d ’opposi
tion que chez quelques boutiquiers égoïstes et chez quel
ques fonctionnaires semblables aupocte ministre de la guerre, 
dont le discours à La Dicte restera comme un éternel monument 
de ses idées antilibérales cachées sous le voile d’un emphatique 
patriotisme. Je vous enverrai enfin un extrait de mes mé
moires, relatif à la garde de sûreté et à la garde munici
pale, qui vous convaincra : que c'est nous qui avons été la 
première cause du mécontentement des Juifs, que Von a exa
géré leur apathie, et que ceux d'entre eux qui étaient sous mes 
ordres se conduisaient d’une manière irréprochable. I l n'est pas 
à ma connaissance qu'un seul Juif de Varsovie se soit livré 
à l espionnage, et j'en sais un grand nombre qui témoignèrent 
l'intention d’entrer dans l'armée. En un m o t , considérant ce 
peuple de plus p rès, j ’ai acquis la conviction qu ’il peut 
servir utilement notre cause ; mais de notre part, plus de 
préjugés, plus de mépris. Il faut craindre également et de 
démoraliser les Juifs et d ’ètre démoralisés par eux; car, 
sous ce rapport , nous nous trouvons dans un cercle 
vicieux.

» Voilà en peu de mots mes idées sur la réforme future 
des Israélites en Pologne. J’ai la conviction que les tra
vaux de I association , dont le but est si généreux, pro
duiront pour notre patrie des fruits qui surpasseront nos 
espérances. » ( Question des Juifs p. ,/, Czynski)«
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A ce témoignage du comte général Ostrowski, qui fait 
honneur à ses sentiments et à son jugement, nous pour
rons ajouter d ’autres preuves non moins convaincantes, 
pour prouver que les Israélites polonais étaient prêts à 
toutes sortes de sacrifices, et que le gouvernement et la 
Diète n’en ont pas su tirer parti. A peine la révolution-eut- 
elle éclaté que le dictateur commanda l’organisation de la 
gai,'de nationale. N’était-il pas d’une sage politique d ’ap
peler les Israélites à en faire partie? L’ordonnance du 11 
décembre exclut les Juifs de ce service malgré que les 
notables Israélites en fesaient la demande au nom de tous 
leurs coreligionnaires, quepouvaient-ils donc espérer d ’un 
tel pouvoir! Ils offraient leurs services, et le dictateur les 
en jugeait indignes. Ils renouvelèrent leur demande plus 
tard en s’adressant au ministre de l ’intérieur. Ils sollici
taient en même temps une autre faveur qui leur fut refu
sée; ils payaient l ’impôt, comm e nous l’avons déjà dit, en 
échange du service militaire. Ils voulaient payer la même 
somme mais sous un autre titre. Il y  avait, dans cette dé
marche un sage motif. On voit par là que les Israélites 
comprenaient le vrai but de la révolution. Us ne refusaient 
aucun sacrifice, mais en même temps ils voulaient rompre 
les barrières qui les séparaient des autres habitants. Cette 
demande n’eut pas plus de succès que la première. Le mi
nistre répondit qu’il n’avait pas assez de pouvoir pour se 
rendre à leur réclamation. 11 avait cependant le pouvoir 
de s’ entendre avec ses collègues et de provoquer une loi 
dans les Chambres législatives, conforme au juste désir des 
Israélites. Cette conduite, de la part des premiers fonc
tionnaires de l’État, devait refroidir leur zèle en leur 
faisant voir un avenir sous les couleurs les plus som

bres,
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Quelques semaines plus tard , le comte Ostrowski fut 
nommé général de la garde nationale. Alors, pour un 
moment, les Israélites entendirent des paroles bienveil
lantes et pleines de sollicitude. Le général fit une procla
mation, dans laquelle s’adressant aux Juifs, il leur faisait 
espérer une position plus supportable, en promettant de 
se servir de toute son influence pour améliorer leur sort. 
Mais, comm e le dictateur n ’avait pas de confiance dans les 
forces nationales, comme il voulait terminer la révolution 
par un arrangement avec l’empereur de Russie, il respec
tait toutes les anciennes lois et n ’osait y  faire aucun chan
gement. Cependant, cette manifestation du général comte 
Ostrowski ne resta pas sans résultat.

A peine eut-il fait appel aux Israélites q u a  l’in 
stant un grand nombre de jeunes Juifs s’enrôla sous 
ses ordres , et beaucoup de volontaires vinrent ser
vir dans l ’armée libératrice. La bonne volonté des Juifs 
polonais, de servir leur patrie , ainsi que leurs espé
rances, se trouvent exprimées dans une adresse qu’ ils 
remirent au général commandant de la garde natio
nale. Nous trouvons cette importante pièce dans l’ouvrage 
de M. le comte Ostrowski, publié pendant l ’émigration, 
sous le titre : Pensées sur la réforme des Israélites. Nous 
croyons de notre devoir de reproduire ici littéralement 
ce document:

« L e  progrès des lumières, qui se fait sentir partout, 
brille tous les jours avec plus d ’éclat en Pologne qui jadis 
servait d ’exemple aux autres nations.

» Nous en avons une preuve des plus évidentes. C’est 
l'attention fixée présentement sur les relations et les règle
ments qui concernent les Israélites en Pologne. Tous les 
Polonais libres de préjugés, cherchent à réparer les
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injustices qui ne sont pas en harmonie avec le gouverne
ment libéral.

» Après les ombres qui ont obscurci pendant si long
temps le triste passé, un avenir splendide, excitant la joie, 
s’ouvre devant un véritable ami de l’humanité. Le peuple 
israélite, au milieu des humiliations justes et injustes,qui 
durent encore et dont il est victime, devait déjà tomber 
dans le marasme indigne de l’homme. Mais il t’entend, il 
te voit, ô respectable grand citoyen ! Toi-môme es un véri
table ami des lumières et de l’humanité, dont sont animés 
aussi les représentants du peuple polonais; en face du 
m onde, tu nous tends ta main paternelle.

» Nous qui appartenons à ce peuple, ayant l’honneur 
d ’être membres de la garde nationale, nous garderons à 
jamais la mémoire du 24 du mois courant, jou r dans 
lequel votre excellence a daigné nous faire entendre sa voix 
cordiale et nous a fait connaître, au nom du gouvernement, 
le doux espoir pour l’avenir de nos coreligionnaires.

»La reconnaissance, ennoblissant les vertuscitoyennes, 
nous indique le devoir précieux de te déclarer avec toute 
la sincérité de notre âme, à toi, digne et illustre Polonais! 
com m e à notre chef et au commandant de toute la garde 
nationale du royaume, que nous le  remercions le mieux 
possible par nos constants efforts pour bien remplir les 
devoirs prescrits à la garde nationale; comme au véritable 
patriote et ami de l’humanité, nous no cacherons pas que 
par ta voix, tu as attiré plus de cœurs à la patrie et aux 
vertus citoyennes que les abus de beaucoup de fonction
naires n ’ont réussi à en détacher.

» Fait à Varsovie, le 3 ! janvier 183 i »
(Suivent l a  signatures).

Le comte Ostrovvski, l ’auteur de l ’ ouvrage ci-dessus
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mentionné, accompagne cette manifestation des obser
vations suivantes :

«Cette adresse des Israélites ne prouve-t-elle pas qu’ils 
connaissent bien leur triste position? Avec quelle ardeur 
ils désirent une amélioration de leur sort ; avec quelle re
connaissance ils reçoivent la déclaration qui relève en eux 
la dignité de l’homme et leur donne un petit rayon d ’es
poir, qu ’enfin un avenir plus favorable se prépare pour le 
peuple israélite en Pologne. Certes, leurs vœux, exprimés 
dans cette adresse et répétés de vive voix, ont été atten
drissants. Ils me remerciaient sincèrement d ’avoir obtenu 
le droit de les admettre dans la garde nationale, de leur 
avoir parlé en citoyen, quoique je  fusse lié, moi-même, par 
quelques règlements, en vigueur encore, qui ne sont pas 
suffisamment développés à l ’cgard de ces nombreux habi
tants, et puisés dans la source véritablement fondamen
tale, d ’où doit sortir Végalité obligatoire des droits parmi les 
hommes. »

Plus loin, le noble comte ajoute :
« Les Israélites de Varsovie ont saisi avec avidité cette 

occasion qui leur présageait un avenir plus heureux, et les 
arrachait à l ’état d ’abaissement. Us se présentaient volon
tairement à l ’inscription dans les légions de la garde na
tionale, bien qu ’ ils eussent pu s’en libérer en déposant 
à la disposition des municipalités, une certaine somme 
pour les besoins généraux de la garde nationale, au lieu 
d ’y servir personnellement, et bien qu ’en ce temps-là les 
services eussent pu leur répugner, comme se faisant dans 
la ville, sous les murs de laquelle l ’ennemi apparaissait 
souvent, ce qui exigeait une activité et la présence de 
chaque citoyen sous les armes tous les quatre jo u rs !...
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Malgré tout cela , dis-je, les Israélites endossaient avec 
plaisir l’uniforme de la garde nationale, et comme à cet 
effet il existait conditio sine qua non, plusieurs sacrifiaient 
leurs barbes, portées jusque-là, selon l'habitude des Juifs 
polonais; mais ce qui est plus important, ils ont donné des 
preuves extraordinaires de zèle et d1 exactitude dans le ser
vice, et jamais ils n ’ont mérité de punitions.

»Je  dois faire ici une remarque, que la jeunesse Israé
lite, particulièrement celle qui sortait des écoles polo
naises, s’empressait avec la meilleure volonté possible 
d ’entrer dans cette nouvelle carrière, ce qui doit nous 
prouver de nouveau que ce peuple est prêt à accepter la 
civilisation, à profiter de son admission à l'exercice des 
droits politiques et à participer à l’éducation publique du 
pays. »

Nous voudrions donner la plus grande publicité à cette 
opinion du général comte Ostrowski; elle sert de réponse 
à toutes les calomnies que les systématiques adversaires 
des Israélites ont déversées.

Les Israélites, repoussés par le dictateur et par les mi
nistres, ne pouvaient mettre leur espoir qu’en la Diète. 
Malheureusement pour la Pologne, la Chambre législative 
n ’a pas été renouvelée. La nouvelle génération avec les 
idées du dix-neuvième siècle, n’y  a pas été représentée, 
ainsi comme nous l ’avons déjà dit; les serfs, la bourgeoisie 
et les Israélites, furent abandon nés. Quant à ces derniers, 
nous avons déjà rapporté les paroles du ministre de la 
guerre Morawski, paroles que personne dans la Chambre 
n’a relevées. Nous ajouterons seulement que la Diète, par 
sa décision du 30 mai, loin de satisfaire aux justes récla-
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I.ES ISR AÉLITES PO LO N AIS EN COSTUME DE LA G A R D E -N A T IO N A L E . 

1830— 1831.

lies Israélites de P ologn e, par I i .  H ollaenderski.
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mations dos Israélites leur fit payer le même impôt de 
recrutement en élevant la somme au quadruplo

Au moins dira-t-on , les Israélites sans distinction fai
saient partie de la garde nationale , d ’autant plus que ce 
corps pendant le siège de la capitale devait défendre les 
remparts. Mais ici aussi on a établi une distinction ; entre 
les Juifs qui portaient la barbe et ceux qui l’avaient cou 
pée. Los premiers étaient admis dans les rangs de la garde 
et portaient le même uniforme que les autres citoyens. 
Quant aux derniers, ils constituaient la garde municipale 
israélite , ils portaient les chalcos en place de bonnets , 
n’avaient pas d ’épaulettes, et les collets de l’habit de l ’u
niforme, au lieu d ’être couleur amaranthe , était celle de 
tabac.
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i V o ic i  la  loi p r o c la m é e  le  31 mai 1 8 5 1 . « I.a C h am bre dos  sén ateu rs 
e t  c e l le  des  n o n ce s , sur la  p rop os it ion  du  gou v ern em en t n a tion a l, a p rè s  
avoir en ten d u  l’ o p in io n  d es  com m ission s :

* C on sid éra n t, q u e  les  Isra é lites  p o lo n a is , d 'a p rè s  u n e  con v en tion  du  6 

aoû t 1 8 1 7 , et par u n e  ord on n a n ce  r o y a le  du  6  d é ce m b re  d e  la m êm e an 
n ée  , payen t un im pôt en éch an ge d u  s e rv ice  m ilita ire . N ous a von s o r 

d on n é  :
A rt . 1er . L a co n v e n tio n  du 6 août 1 81 7  et l’ o rd on n a n ce  ro y a le  d u  6 

d é ce m b re  de la  m êm e a n n é e , sont a b o lie s .
A rt I I . Dans l e  royau m e d e  T o log n e  seront d isp en sés  du  serv ice  m il i 

ta ire  p en d an t l 'a n n é e  1 8 3 1 .
A rt. 111. En éch a n g e  du  s e rv ice  m ilita ir e , les  Juifs p a y e ro n t un im p ôt 

quatre fo is  p lus grand q u e  c e lu i  q u ’ ils  paya ient les  années p ré cé d e n te s . 

C e t  im p ôt, n ’ a au cu n  ra p p ort  a v ec  d 'a u tres  co n tr ib u tio n s  con cern a n t le  

se rv ice  m ilita ire  q u e  les  Israé lites  seron t forcés  d e  p a y er  éga lem en t com m e 
le s  au tres h abitants d u  pays.

A rt III . La p e r ce p t io n  d e  c e t  im p ôt se fera d ’ a p rès  les  règ les q u e  leur 
aura p re scr it  le  gou vern em en t n ation a l. Les v o lon ta ires  , leu r  fem m e ot 

leu rs  en fan ts fo n t  e x e m p ts  d e  ce t  im p ôt.
A r t .V . L ’ e x é cu t io n  d e  ce tte  lo i  est con fiée  au g ou v ern em en t n a t io n a l.»

(Suivent les  s ig n a tu res .)
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XI

On tombe dans une grande absurdité quand on dit que 
la religion et la faible nature de la masse des Juifs en 
font de mauvais soldats. Ils ont fourni des généraux dis
tingués dans les armées françaises, depuis cinquante ans, 
et un grand nombre d ’officiers et de soldats israélites ont 
dignement combattu dans les rangs des chrétiens de 
toutes les nations; c ’est là, nous cro y o n s , la meilleure 
réponse qu ’ils puissent faire à ce reproche *. Quand aux

, M ais, te l est l’ em p ire  d e  l ’ h a b itu d e  et des  p ré ju g és  sur l’ esp rit  h u 
m ain , q u e  d es  h o m m e s , d ’ a illeu rs  fort é c la ir é s ,  ne sont pas en core  

e x em p ts  d o  p ré v e n tio n s  in ju stes co n tre  le s ls ra é lite s . «  L ’ e sp r it, d it  C ic é -  

r o n ,  a ses m aladies com m e le  c o rp s  , l 'in d o c i li t é ,  l ’ obstin ation , le s  p ré ju 
gés , les  p a ssion s . N e p ou rra it  on  pas gu érir  les m aladies d e  l ’ esp rit  ? on  
g u ér it  b ien  c e l le s  du  c o r p s . »
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Juifs polonais, nous en appelions au témoignage du même 
comte Ostrowski.

« Je dois rendre justice aussi à ceux d ’entre les 
Israélites qui sont entrés dans les rangs de la garde 
nationale , ainsi qu ’à ceux qui ne faisaient partie 
que de la garde urbaine... Pendant tout le temps de 
leurs services, ils ont tenu une conduite belle, sage et pru
dente. Les gouverneurs de Varsovie, en se servant de la 
garde urbaine, n ’ont pas su trop les louer pour leur fidé
lité et leur adresse. Mais ce qui peut paraître encore plus 
surprenant au lecteur, c ’est que le colonel du génie, 
M. W ilson, m’a dit lui-même que lors de l'assaut d e là  ca
pitale, le 6 et le 7 septembre 1831, ayant à défendre l'es
pace entre les portes de Czerniaków et M okotow ... il y  a 
remarqué le courage des pauvres Israélites... Je me suis 
entretenu avec beaucoup d ’officiers et de soldats, tous 
sont d ’accord à rendre justice à ces descendants du valeu
reux David. Ainsi, en s’appuyant sur le patriotisme des 
Israélites qui ont fait tant de sacrifices et montré tant de 
courage lors de l’ insurrection de Kościuszko, en les 
voyant servir dans les rangs des Autrichiens et des Mos
covites, pourquoi proclamerions-nous les Juifs polonais 
comme manquant de courage et incapables de servir dans 
les troupes?... »

Parmi les réfugiés polonais, on remarque des Israé
lites décorés sur le champ de bataille. Nous citerons entre 
autres MM. Ilernisz et Horowicz qui même dans l ’exil 
servaient leur patrie par des publications utiles et patrio
tiques. Nous devons signaler ici une circonstance qui n ’a 
pas permis aux volontaires Israélites de donner toutes les 
preuvesde leur patriotisme et de leur dévouement. Legou- 
vernement national autorisa la formation d ’ un escadron
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com posé exclusivement d ’Israélites. Il en confia la direc
tion à un certain B erkow icz, fils de l ’illustre israélite 
Berko, colonel, dont nous avons déjà parlé dans cet ou
vrage. Il est à regretter que cette tâche ait été confiée à 
un homme incapable, Il a oublié les devoirs que le nom de 
son père lui imposait. Tout le temps de la guerre, il le 
passa en organisation, sans jamais rien finir, et il a été ac
cusé par ses coreligionnaires d ’âvoir détourné les fonds 
que les patriotes israélites lui avaient envoyés, destinés au 
fourniment de son armée. 11 est certain que le chef de cet 
escadron n’a pas compris la tâche dont il était chargé. 
Si ce petit corps de volontaires eut été mis en mesure de 
se distinguer sur le champ de bataille , toute la nation 
polonaise eut applaudi à leur succès.

Cependant, une opinion diamétralement opposée à celle 
du digne comte Ostrowski règne parmi un grand nombre 
de Polonais. Ils pensent et disent que les Juifs ne va
lent rien, servent d ’espions aux Moscovites et leur sont 
attachés; que, par conséquent, il faut extirper, persécuter 
ce peuple ennemi de la patrie et de la cause polo
naise.

Pendant la dernière guerre, un grand nombre d ’Israé
lites étaient pris pour espions , jugés et punis, sans preu
ves de leur culpabilité. Dans le palatinat d’Augustoxv, 
les partisans de Puszet et de Szon ont commis des 
meurtres innombrables. Beaucoup de volontaires con
duits par Puszet ne se sont enrôlés sous ses ordres 
que pour pouvoir pendre et piller les Juifs; car ce 
chef cruel et vindicatif, après avoir proclamé une liberté 
illimitée, a com m encé par donner le mauvais exemple de 
l’ injustice : lui-même ayant depuis longtemps unepassion 
de vengeance à satisfaire sur une famille Israélite, dans le
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district de Maryampol, fit pendre un vieillard, ses deux 
fils et leurs enfants. 11 était donc tout naturel que les pay
sans et les volontaires d ’un tel chef imitassent un tel exem
ple. Plus tard, lorsqu’un Polonais, présent par hasard à 
l ’exécution d'un Juif qu ’il connaissait, avait pris sa dé
fense et avait demandé que l’ on fît d ’abord une enquête 
sur sa conduite, Puszetluirépondit avec ironie que l’enquête 
pourrait être faite après, pour son propre compte, et qu ’en 
attendant il jugeait à propos de faire pendre le Juif. Il est 
inutilede faire des observations sur des faits semblables.

M. le comte Ostrowski se plaint dans son ouvrage de 
nombreux abus de ce genre.

« Je pourrais appuyer mon assertion de plusieurs exem
ples, dit-il, mais il suffit d ’un seul, qui m ’est exactement 
connu ... Notre cavalerie, en passant par un village, aper
çut une tète de ju if par une ouverture sur le toit. Halte! 
s’est-on écrié, nous avons un espion. Faites-le descendre 
et, brevi manu, on le pendit. 11 paraît que ce Juif, craignant 
de mauvais traitements, s’était caché et regardait d ’ en 
haut si le danger était passé; mais il était parfaitement in
nocent et pcre de six enfants. Ce crime fut rapporté au 
général en chef. L’officier fut destitue et mis en prison. 
Est-ce une satisfaction suffisante pour la mort d ’un ci
toyen dont les orphelins furent plongés dans la m isère/’ »

Un riche israélite, nommé Salomon Pozner, proprié • 
taire de terres et de villages appelés Kochary, possédant 
une fabrique de draps, où il occupait quelques centaines 
d’ ouvriers, citoyen de Varsovie, vieillard de 65 ans, après 
avoir fourni gratis, les premiers jours de la Révolution, beau
coup de drap et d ’argent à l ’armée, fut plus tard rencon
tré à la campagne par les soi-disant patriotes, avec son 
fils et son beau-frère. On les garrotta , on les fit mar
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cher devant les chevaux, et on les fit trotter les pieds nus, 
pendant les plus grandes intempéries, jusqu’à Varsovie. 
D ’abord on voulut les pendre, mais grâce à l’ intervention 
d ’un officier supérieur qui, en promettantde les faire juger 
et punir publiquement à Varsovie, les arracha des mains de 
ces forcenés, ils furent,aussitôt leur arrivée dans lacapitalo, 
m isenlibertécom m etoutà fait innocents. A d ’autres Israé
lites, on arrachait les yeux et la langue, sans qu ’il se trou
vât personne pour prendre leur défense. En un m o t , il y 
avait des abus, de la cruauté et de la folie dans toutes ces 
persécutions, qui prouvent que la haine , si pernicieuse, 
si invétérée, est loin encore d'ôtre éteinte chez un grand 
nombre de catholiques.

Quels reproches ne devons-nous pas faire aux patriotes 
polonais, aux hommes du progrès, qui, à l’aide d e là  pu
blicité, n ’ont pas jeté parmi les masses des écrits et des 
proclamations qui auraient pu éclairer les esprits et les 
amener à un sentiment plus noble et plus juste !

De quel droit s’étonne-t-on qu ’à la suite de pareils trai
tements, il se trouve quelques Juifs assez lâches pour de
venir espions? Et d ’ailleurs, les hommes qui n’avaient pas 
de relations avec les généraux, avec les membres du gou
vernement, qui ne connaissaient pas les plans des chefs 
d e l ’ insurrection, de quel grand service pouvaient-ils être 
à l’ennemi. Quelques misérables, excités par le gain, accré
ditaient des nouvelles insignifiantes; tandis que plusieurs 
nobles catholiques, occupant des positions élevées, ou
bliant leurs devoirs de citoyens, trahissaient leur patrie et 
vendaient à l ’ennemi les secrets d ’État. Quelques miséra
bles espions juifs ont pour leur excuse la persécution, la 
misère, le désespoir, la vengeance pour les nombreuses 
victimes immolées injustement. Mais quelle justification
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peuvent donner des Polonais qui jouissaient de tous les 
droits et de toutes les faveurs?

Nous voyons, par exemple, à présent, des personnages 
haut placés chez les Moskovites, qui pendant la guerre 
n ’étaient rien moins que des patriotes exaltés. L’empereur 
Nicolas les a bien soignés et amplement récompensés 
après la prise de Varsovie; croix, rubans, pensions, biens, 
crachats, tout leur a été prodigué. A quel titre, pour quel 
service? Tandis que les hommes d ’un mérite réel, soup
çonnés seulement de patriotisme, sont obligés de souffrir 
et quelquefois de courber la tête devant ceux qui autre
fois imploraient leur protection.

Du reste, le sort de ces quelques juifs qui ont eu le mal
heur de se livrer au vil métier de l ’espionnage, est bien à 
plaindre. Leurs propres coreligionnaires les méprisent et 
les repoussent. Ils espéraient, peut-être, arriver à une 
fortune, et l’avidité des fonctionnaires russes les a spoliés 
de ce qu’ils ont pu gagner. Le mépris et la misère, voilà 
toute leur récom pense '.

Bien différent est le sort de ces Israélites qui auraient 
pu, en 1831, être réellement utiles aux Moscovites, et qui 
sont restés fidèles à la cause de leur patrie. Ils sont res
pectés par les Polonais et par les ennemis eux-mêmes.

Il est donc injustede faire peser sur la masse des Israéli
tes le reproche d ’ espionnage. Dequel droit, d ’ailleurs,accu-
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series Israélites en général de leur indifférence et de leur 
froideur envers la révolution? Cetterévolution, dès ledébut, 
ne les a-t-elle pas repoussés? Voici l ’ordre du dictateur 
Chlopicki, proclamé le '11 décembre 1830 :

«Les Juifs, ne possédant pas les droits des citoyens, 
contribueront à la tranquillité de la ville, par une contri
bution. »

Ce que nous venons de rapporter prouve jusqu’à l ’évi
dence que le gouvernement polonais, le dictateur, les mi
nistres, la diète, sont seuls coupables de n ’avoir pas ap
pelé les Israélites à la défense de la patrie commune. On 
a tort d’accuser les Juifs soit de haine, soit de trahison, 
lorsque pas une seule voix ne s’ éleva en leur faveur, 
lorsque le gouvernement, leg ministres et la diète les ou
bliaient et les repoussaient, en les laissant dans leur an
cien abaissement. Qu’on ne pense pas que les Juifs pré
fèrent les Russes aux Polonais. Le système barbare et 
despotique ne peut pas convenir à un peuple industriel. 
Du reste, pourquoi aimeraient-ils les Moscovites? LaRuS- 
sie les a expulsés de son territoire. Le czar a arraché 
trente mille enfants du sein de leur mère; iladonné l’ordre 
à cent cinquante mille habitants paisibles de quitter les 
contrées où ils sont nés, où, reposent les cendres de leurs 
p ères ! , le même gouvernement les laisse à la merci de 
fonctionnaires barbares, avides, ignorants; est-ce pour 
cela que les Juifs doivent aimer leur persécuteur?

Nous qui connaissons à fond les sentiments des Juifs 
polonais, nous pouvons garantir qu’ils aiment leur patrie, 
qu ’ils sont attachés au sol qui les nourrit, à la terre qui
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leur a offert un asile et qui renferme les ossements de leurs 
ancêtres i.

Si l’ on remarque les symptômes de la défiance, d e là  
crainte, de l’indifférence, qu’on les attribue à l ’esprit jé 
suitique qui respire la haine, à l’ injustice et aux préjugés 
de plusieurs nobles influents. C’est une réaction inévi
table. Mais, com m e il est facile aux Polonais eux-m êm es 
de s’attacher à jamais cette nombreuse population! Qu’ ils 
suivent le progrès des lumières, le noble exemple que la 
France leur donne, et ils trouveront dans les Juifs des ci
toyens, des frères, des alliés plus puissants qu ’ils ne le 
pensent.
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Apres la prise de Varsovie , les membres du gouverne
ment provisoire, la diète, les officiers supérieurs, les jour
nalistes, les chefs de partis et un grand nombre de gentils
hommes des provinces polonaises incorporées à la Russie, 
se réfugièrent en France et en Angleterre. Parmi les 
réfugiés on remarquait le prince Czartoryski, descendant 
des Jagellons.

A cette époque , le trône de Juillet n’était pas encore 
consolidé, et la paix n ’était pas assurée. La France était 
divisée en deux partis distincts dont l ’un défendait le 
trône et la dynastie nouvelle, l ’autre se composait de tous 
les mécontents qui voulaient la légitimité , la république, 
le changem ent, la guerre. Les Polonais arrivaient en 
France com m e héros et martyrs. S’ils n ’étaient pas puis-
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Sauts par le nombre , ils pouvaient donner a 1 opposition 
une nouvelle force , par la sympathie epr ils provoquaient, 
ainsi que par la p sence des officiers supérieurs dont le 
nom était couvert de gloire. Tous les partis , tous les sys
tèmes, tous les mécontents enfin, tâchaient de s atliiei les 
Polonais. Comme la chute du trône de Juillet amenait né
cessairement la guerre, la guerre qui seule pouvait offrir 
de nouvelles chances au rétablissement de la Pologne, il 
n’est pas étonnant qu’uire grande partie dc 1 émigration 
se soit laissée entraîner par les républicains qui lui promet
taient de régénérer la Germanie, et de fonder la grande 
république des Slaves réunis , sous les auspices de la 
Pologne libre et indépendante.

Paris était aussi le nouveau champ où les partis qut se 
disputaient le pouvoir en Pologne se livraient une nou
velle bataille. La presse périodique et les réunions po
pulaires épousaient leurs querelles. Nous allons cntiei ici 
dans quelques détails parce qu’ ils ont inllue sur le soit 
et sur l ’avenir des Juifs en Pologne.

Les gentilshommes qui aspiraient a la direction des af
faires en Pologne, en cas de guerre, tendaient la main aux 
républicains français et combattaient le prince Czaito- 
ryski, en lui reprochant son incapacité dans ses devoirs 
politiques, ses flatteries à l’égard de la cour de Russie et 
son indifférence pour la Pologne. Cependant il attirait sur 
lui par sa seule position l’ attention de l’Europe , et exer
çait une grande influence dans les provinces polonaises in
corporées à la Russie. C’est à l’ influence du prince Czar
toryski qu ’on attribuait les fautes principales et les abus 
delà  dernière guerre. Si les nobles n’ont pas affranchi les 
serfs, c ’était le prince qui en était coupable. Si les gé
néraux n’ont pas rempli leurs devoirs, si la Diète n ’a pas
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pris des mesures énergiques, si enfin, la Pologne n'a pas 
développé tous les moyens de résistance, c ’est au prince 
qu ’on l’attribuait. A la tête de cette politique plus habile 
que loyale se trouvait M. Lelewel, ancien professeur dans 
l ’Université de Wilna, savant antiquaire , laborieux chro
niqueur, homme de cabinet, qui n ’avait ni assez de lu
mières, ni assez d ’énerg ie , ni assez de talent pour cons
tituer un tribun du peuple, un chef de parti démocratique. 
Sa renommée scientifique, sa vie plus que m odeste, ses 
privations , lui attirèrent des partisans aveugles dans la 
noblesse lithuanienne, et dans ses anciens élèves ; il fut 
élu président du comité qui prit pour titre le nom du Co
mité national. C’est aussi d ’après ses démarches , et d ’après 
son exemple que la moitié de l ’émigration déclara le prince 
Czartoryski coupable de la chute de la Pologne, ennemi du 
pays et de l ’émigration.

Nous avons vu que M. Lelewel a réussi à demi à se 
débarrasser de l ’homme qui lui portait om brage, du 
prince qui à lui seul rappelait la Pologne indépendante 
sous le gouvernement glorieux des Jagellons. Nous verrons 
s’ il a été aussi actif quand il s’ agissait de défendre les 
droits des paysans , de la bourgeoisie en général et des 
Juifs en particulier.

M. Lelewel, quelques journalistes, les membres de la 
société patriotique, ainsi que les porte-enseignes qui don
nèrent le signal de la Révolution de Varsovie, choisirent 
pour leur domicile à Paris, un modeste hôtel, rue des 
Cordiers, le même que jadis occupait le citoyen de Ge
nève, quand il visitait la capitale de la France. Là, tous 
les soirs, on débattait les propositions que le lendemain 
on devait porter à la réunion générale des Polonais, réu
nis dans la salle de la société asiatique, rue Taranne. Les
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démocrates les plus avancés, ceux qui voulaient affran
chir les paysans etleuroffrir lesinstrumentsdu travail, ceux 
qui voulaient relever la bourgeoisie, tournaient leurs re
gards vers M. Lelewei, espérant qu ’ils seraient appuyés 
par le président du club patriotique. Quel ne fut pas leur 
etonnement et leur désappointement, quand ils recon 
nurent, dans ce savant antiquaire, un gentilhomme imbu 
de tous les préjugés de la petite noblesse? 11 s’ emportait, 
quand on lui parlait de fonder des banques nationales et 
de doter les paysans. Son opinion à cet égard fut si arrê
tée qu ’il publia une brochure dans laquelle il rappelle le 
sort des cosaques, et attribue leurs malheurs et leur escla
vage actuel au désir qu ’ ils avaient eu de posséder etd ’avoir 
des propriétés. — Il voulait prouver aussi qu’ il n’y  a pas 
de serfs en Pologue, seulement, dit-il, les paysans sont 
exposés à l'arbitraire de leurs seigneurs!! —  Ces quelques 
mots suffisent pour donner une idée des opinions libérales 
du savant professeur.

Le lecteur peut déjà s’ imaginer quelles seront ses idées 
sur l'avenir de la bourgeoisie, et sur les droits des Israé
lites.

C’est M. le major Beniowski qui exposa le premier dans 
le petit comité, rue des Cordiers, les griefs, les droits et les 
espérances des Juifs polonais. Nous devons reconnaître 
avec plaisir que les jeunes Polonais, les vrais héros et 
martyrs de la dernière guerre, écoutaient M. Beniowski 
avec intérêt et résolurent de travailler avec lui à l’éman
cipation de leurs compatriotes de la religion de Moïse. La 
plus énergique, la plus violente, en même temps la plus 
mesquine opposition sortit de M. Lelewei. Au lieu de ré
pondre, il se fâchait, il gesticulait et ne faisait entendre 
que quelques phrases isolées : « Je n'aime pas les Juijs,.. ce
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sont des espions... des sangsues... des traitées... qu'ils s'en 
aillent en Asie. Je ne me fie  pas même aux convertis jusqu'à la 
sixième génération. C’est une race maudite.-»

M. Beniowski voulait provoquer une manifestation gé
nérale de l’émigration en faveur des Israélites, dans le 
double but de fixer l’attention de l’Europe sur deux mil
lions et demi de Juifs, et en même temps, il voulait réveil
ler cette nombreuse population de son inertie. L’opposi
tion de M. Lelewel brisait ses efforts. Le savant profes
seur avait encore tropd ’ iniluence pour pouvoir se passer de 
son adhésion.Le président àaComilé national pouvait refuser 
sa signature sur un acte qui pouvait exercer une grande 
influence. M. Beniowski no se découragea pas. Soit qu’ il 
l ’ait appris, soit qu ’il l’ait deviné, il répand la cause vraie 
ou inventée de l’opposition de M. Lelewel. «Il n’aime pas les 
Juifs, il les hait, il parle contre leur émancipation, parce 
que lui-iuème il est le petit-fils d ’un juif. Les convertis, 
pour faire oublier ou pour se faire pardonner leur ori
gine, se distinguent par leur antipathie pour la race dont 
¡js sont sortis ». La nouvelle circule parmi l’émigration, 
mais, chose curieuse, le stratagème de M. Beniowski lui 
réussit admirablement. Lelendcmain, la motion faite dans 
la réunion de la rueTaranne, n ’a pas d ’opposition. Le ma
nifeste est voté, à l 'unanimitét et c ’est M. Lelewel qui se 
charge de sa rédaction. Telle est l’histoire du premier 
appel que l’Émigration a fait en faveur des Israélites*.

l i t )
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Voici ce document :

« P e u p l e  i ) ’ I s r a ë l !

»H illel, interrogé sur le principe do votre religion et 
sur ce qu’ il faut faire pour l’observer, répondit : «N e faire 
» à  autrui que ce que vous voudriez qu ’on vous fît. »

» Vos regards, vos vœux sont tournés vers le pays de 
vos ancêtres, vers la patrie d ’Abraham et de David; vous 
voudriez la recouvrer, y  retourner, et y  régner comme 
nation indépendante; vous désireriez qu ’on vous en 
facilitât les moyens, que dans cette entreprise tout le 
monde vous prêtât secours. Les Polonais, parmi lesquels 
vous habitez en grand nom bre, vous porteraient volon 
tiers ce secours, si cela était en leur pouvoir, et ils ne 
vous le refuseront pas, dès que l’occasion favorable s ’en 
présentera.

» Enfants d ’ Israël ! vous voyez aujourd'hui le grand dé
sastre des Polonais. Expulsés de leur patrie, comme vous 
l ’êtes de la vôtre, ils errent dispersés, comm e vous, parmi 
les nations étrangères; leurs familles, leurs biens sont 
la proie de l ’ennemi ; leur patrie est subjuguée et envahie. 
Ils aspirent à recouvrer leur indépendance, et désirent 
que tout le monde leur prête secours. Ils ne veulent autre 
chose que ce que vous voudriez qu ’on vous fît. Il en est 
temps encore. Us l’attendent de vous. Pouvez-vous leur 
refuser votre assistance et votre coopération?

«11 a plu à Dieu de vous priver des portes de David et 
de vous disperser parmi tous les peuples. Une branche de 
votre nation, implantée dans le sol polonais, y  étendit ses 
racines, devint un grand arbre et porta des fruits; car 
c ’est chez nous que vous vous êtes multipliés dans une 
proportion beaucoup plus grande que partout ailleurs.
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C’est ainsi que l ’Éternel avait béni la postérité d ’Israël dans 
notre pays, et il voulut évidemment qu ’un intérêt com 
mun la liât à la nation polonaise. Demandez à vos pères à 
quelle époque vous étiez les plus heureux, et ils vous 
diront que c ’ est sous la République de Pologne. Vous trou
verez dans nos chroniques, dans nos livres des lois, dans 
vos anciennes traditions, que les enfants d’Israël ne pos
sédèrent jamais de plus grandes richesses, ne furent ja 
mais plus honorés, ne jouirent nulle part d ’une plus 
grande prospérité, que lorsque Dieu accordait à la répu
blique de Pologne la liberté, la puissance et le bonheur. 
Ce fut alors que notre Salomon, notre sage roi Casimir- 
le-Grand, etV itolde, fort et puissant comme Saiil, assu
raient aux enfants d ’Israël, l ’un dans les provinces polo
naises, l’autre en Lithuanie et dans les terres Russiennes, 
ces franchises étendues qui les protégeaient à l’ égal des 
seigneurs polonais. Ils avaient adopté notre costume ma
gnifique, comptaient parmi eux un grand nombre de sa
vants, faisaient un comm erce immense, possédaient de 
riches boutiques, de grands capitaux et de vastes do
maines. C’étaient là, sans contredit, des temps heureux 
pour les fils d ’Israël. Les étrangers qui arrivaient en Po
logne s’étonnaient de pareilles choses, car ils ne voyaient 
rien de semblable dans leur pays.

» Mais Dieu, dont la volonté toute-puissante abaisse et 
relève les nations, affaiblit la nation polonaise, et l’acca
bla de malheurs. Il lui suscita des ennemis, qui dévas
tèrent le pays, et le dépouillèrent de ses richesses. Ces 
maux pesèrent également sur les fils d ’Israël, car leurs 
fortunes diminuèrent. On cessa de battre monnaie dans le 
pays; ils perdirent de grands capitaux, et tout leur 
comm erce, tant en gros qu ’en détail, se réduisit à très peu
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de chose ; mais bien plus, les iils d Israël ayant conservé 
leurs anciennes mœurs, el gardé leurs costumes communs ù 
toute la nation, tandis que les Polonais en adoptèrent de 
nouveaux,ce changement finit par établir entre eux et nous 

■ une distinction plus frappante qu’elle ne l ’était d ’abord. 
Cependant, malgré cet appauvrissement universel, les en
fants d ’Israël n ’en vécurent pas moins heureux sous la ré
publique de Pologne; car en ce temps-là, on se trouvait 
aussi bien en Pologne qu’aux jours des juges en Israël, où 
il n ’y  eut point de roi, mais où chacun faisait ce qui lui 
semblait être droit.

»11 existait, à la vérité, un roi de P ologne; mais cha
cun se conformait à la loi, ainsi qu’ il avait été prescrit aux 
rois par vos lois. (Deutoronome, x v i i , 14-20). « Il ne faisait 
»point un amas de chevaux, il ne levait point de grandes 
» armées pour entreprendre des conquêtes; il ne s’amas- 
» sait point beaucoup d ’argent ni beaucoup d ’or, et ne 
» prenait pas plusieurs femmes, afin que son cœur ne se 
» corrompît point; » c ’est-à-dire qu ’il ne pouvait ni écra
ser le peuple d ’ im pôts, ni s'entourer de magistrats cor
rupteurs. «Son  cœur ne s’élevait point par dessus ses 
» frères ; » et les Polonais ne voulaient point choisir 
pour roi un homme qui ne fût pas leur frère. 11 ne portait 
que le nom de roi, et en effet, n’était que le premier ci
toyen ; car le peuple n ’obéissait qu’aux lois. En un mot, 
le gouvernement de Pologne était républicain, gouverne
ment dont un de vos sages, Abarbanel, favori des rois, fut 
l ’ami et le partisan, et dont l ’Ecclésiaste vante les avan
tages dans les proverbes, en disant: «L es résolutions 
»deviennent inutiles où il n ’y  a point de conseil, mais il 
»Vr a de la fermeté dans la multitude des conseillers. » Les 
Polonais se trouvaient bien de cette forme de gouverne
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ment, et vous en ressentiez les heureux effets parmi eux. 
Mais les rois voisins, qui marchaient dans d ’autres voies, 
les Pharaon, les Labynet et les Nébucadnetzar, leur en
vièrent ce bonheur, firent marcher contre eux de grandes 
armées pour envahir leurs possessions et se partager leurs 
dépouilles, pour verser des flots de sang, et exterminer 
une nation dont l’unique crime fut de défendre ses droits 
et sa liberté. Ce fut alors que le sang des enfants d ’Israël 
se mêla au sang polonais sur le môme champ de bataille ; 
car ils savaient que la cause, pour laquelle on combattait, 
leur était commune, et ils faisaient volontiers ce qu’ils 
voulaient qu ’on leur fît. Vous vous rappelez tout le car
nage de Praga, où vos femmes, vos enfants égorgés sur le 
sein de leurs mères, vos vieillards débiles rencontraient 
la mort à côté de nos femmes, de nos enfants et de nos 
vieillards; ces jours d ’horreur où une nouvelle Jézabel se 
baignait dans des torrents de sang qu ’elle fit répandre par 
ses farouches soldats, pour détruire la nation et pour 
s ’emparer de son pays. Or, il arriva que Dieu abandonna 
les Polonais, et il les livra entre les mains des rois, qui les 
dépouillèrent.

» Depuis ce temps-là, ne s ’est-il pasaccompli en Pologne 
ce  qu ’on lit dans les livres de Samuel, qu ’un peuple qui 
demandait un roi, avait péché contre Dieu, et ajouté l’ ini- 
quitéà tous ses péchés, que seulement dans sa colère, Dieu 
donne à un peuple des rois tels qu ’en ont d ’autres nations? 
Fils d ’ Israël, qui habitez sur le sol polonais, réfléchissez 
bien sur ces paroles. Comme jadis les rois d ’Assyrie, 
d ’Égypte et de Babylone vous menaient en captivité, de 
m êm e les monarques de Prusse, d ’Autriche et de Russie 
ont asservi les Polonais et vous avec eux ; ils ont trans
formé la Pologne en une terre d'esclaves, ont arraché ses
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fils de leurs foyers pour les transporter hors de leur patrie, 
ou les ont plongés dans les cachots. Ciistri», Elbing, 
Briinn, Olmütz , Bobruysk, Zom osc, la forteresse de Pé- 
tersbourg et les déserts de la Sibérie ont vu les prison
niers polonais expirer dans les tourments de la captivité. 
Mais voyons comment on vous traitait alors, qu’elle est 
votre situation dans le moment actuel, et quel sort vous 
est réservé à l ’avenir, si vous continuez de servir ces 
rois.

» Rappelez à vos souvenirs de longues années d ’oppres
sion, passées sous le sceptre de ces trois monarques, et 
vous verrez vos richesses disparaître et votre pénible in
dustrie devenir stérile, à mesure que le com m erce, en 
travé de droits gênants et vexatoires, diminuait; vous 
vous verrez enlever tous les moyens de subsistance, vous 
verrez ruiner votre négoce par les douanes et la contre
bande, et toute votre population dépérir sous le poids 
d ’impôts énormes, qu ’on a inventés pour vous écraser. 
Chacun de vous est obligé de payer de fortes contributions 
aux rois et à leurs fonctionnaires, pour se racheter m o
mentanément de l’oppression ou de l’injustice; et, à peine 
échappé à leurs poursuites, il redevient victime d ’une 
spoliation. C’est encore pour vous mettre à l ’abri des v io
lences toujours renaissantes,que vos rabbins et vos anciens, 
croyant pouvoir vous en racheter à prix d ’or, épuisent 
vos faibles ressources. Ils se trouvaient dans la triste néces
sité de commander des jeunes, afin que le denier destiné 
à apaiser la faim des familles indigentes fût em ployé à 
détourner de vous les conséquences d ’une loi cruelle. Mais 
cet expédient même n’apporta aucun soulagement à votre 
m isère; on continua d ’ imaginer de nouvelles manœuvres, 
de mettre à exécution de nouveaux moyens de rapine, qui
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finirent par vous précipiter dans l ’ indigence, par peupler 
des villes et des villages d ’ une foule de mendiants; et tout 
cela arriva sur lesol polonais, dans cette terre d ’esclavage, 
où des rois tels que ceux d ’Assyrie, d ’Égypte et de Baby- 
lone avaient établi leur injuste domination : car ce n’est 
qu ’à ces monarques qui vous ont opprimés et dont la main 
de fer s’appesantit également sur nous, que vous devez 
imputer vos malheurs.

» N’est-ce pas ainsi qu ’on procède envers vous dans le 
duché de Posen et dans la Prusse-, où l’ on ne cherche à 
vous favoriser par des condescendances trompeuses, que 
pour vous maintenir dans le repos, pour vous extorquer 
le prix de vos sueurs et pomper toute votre substance, 
comme les sangsues, qui épuisent le sang de l’homme et 
l’amènent, sans douleur, à un état de défaillance?

» Votre sort est-il différent en Galicie, sous les Pharaons 
deVienne? Ils vous ont promis et vous ont accordé les 
droits de citoyen; certes, il y  a là une cruelle dérision. 
On ne vous a honorés de ce titre que pour faire de vous 
des esclaves plus dociles, ainsi que du reste des habitants 
qu ’on nomme également citoyens. Car vous n’ignorez pas 
ce principe consacré en Autriche, que le mérite d ’un ci
toyen consiste uniquement à devenir l’esclave fidèle de 
l ’empereur, qui dispose souverainement de sa vie et de 
sa fortune. Ainsi s’accomplit à l’égard de vous ce qui dans 
vos livres est écrit sur les rois. Tout ce qui est à vous 
appartient à l ’empereur, et il dispose de vos personnes 
selon son bon plaisir. Foulant aux pieds les lois de votre 
religion, il choisit à dessein les fêtes et les cérémonies les 
plus solennelles pour exercer envers vous de plus criantes 
violences. Car, n’est-ce pas dans les jours consacrés à la 
pénitance et à la contrition, au moment où le peuple as
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semblé adresse à l’Éternel, dans le plus profond recueille
ment, scs ardentes prières, qu’on envahit vos synagogues, 
qu’on pénètre au milieu de vous, et qu on vous arrache 
vos fils, pour les incorporer dans les cohortes impériales 
armées’ pour vous maintenir sous le joug de l’oppres

sion.
» Quelle est enfin votre situation sous le Nébucadnctzar 

du Nord? Sans prétendre vous énumérer toutes les injus
tices, tous les actes d ’oppression dont vous êtes victimes, 
nous nous bornerons à vous en rappeler quelques uns ; 
car, la nature humaine se révolte à la seule idee de tous 
les brigandages exercés contre vous, de tous ces procès 
qu ’on vous intente sous prétexte de réprimer le com m erce 
de contrebande, et dont le véritable motif est de vous ra
vir les fruits de vos labeurs. Combien de fois, dans les 
ténèbres de la nuit, vos m aisons, vos boutiques n’ont-ellcs 
pas été entourées par la force armée, et livrées au pillage
c o m m e  dans une ville prise d ’assaut! En se couvrant de

la mauvaise foi imputée à votre nation, à combien de vos 
marchands n’a-t-on pas arraché la fortune et la vie? On 
enchaînait même vos femmes et vos vieillards, et on les 
écrouait dans les prisons. On faisait importer secrètemen 
dans vos maisons des marchandises prohibées, et par cet 
infâme stratagème, on parvenait h dépouiller ceux dont 
les richesses avaient excité la cupidité des fonctionnaires. 
Pour justifier enfin ces attentats, on retenait les pauvres 
gens, et, après les avoir fait déclarer coupables, en les 
envoyait en Sibérie. Depuis longtemps, des ukases bar
bares déciment vos familles sur le sol polonais; en les 
transplantant malgré elles dans les déserts, pour y former 
des colonies, et com m e pour se jouer de vous, on pro
clame que cette translation forcée est une marque de la
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sollicitude paternelle de l’empereur envers vous. Depuis 
longtemps, pour vous repousser des frontières de l’em
pire, on vient vous troubler dans vos paisibles demeures, 
on vous force aies abandonner, et à vous choisir un dom i
cile au fond du pays. N’est-ce pas de cette manière qu’on 
vous pourchasse dans la Russie-Blanche et dgns toute 
l ’étendue des frontières ! L ’empereur Nicolas vous impose- 
d ’énormes tribus, et lorsqu’ il vous a épuisés, il s’attaque 
à votre religion, en vous ordonnant de lui livrer vos en
fants à prix d ’argent. C’est alors qu ’on a vu de petits en
fants, arrachés du sein de leurs mères, présentés tout 
nus devant les fonctionnaires de l ’empereur, qui choisis
saient les victimes, et les marquaient du sceau d ’infamie en 
leur faisant cquper les cheveux, qui, selon votre loi, doi
vent rester intacts ; et, pour votre plus grande humiliation, 
on les destine à la marine. Par milliers, les enfants d ’ Is
raël, jetés dans les rangs d ’ une soldatesque corrompue, 
vont servir d ’ instruments au despote pour river les fers 
des nations, et pour que ceux d ’entre eux qui survivront 
à la bastonnade et à la m isère, insultent un jour à leur 
propre religion.

» N’ imputez pas à la nation polonaise cesystèm ede dé
prédation qui vous a ruinés dans le royaume établi par le 
congrès de Vienne, où gouvernaient les Nabuchodonozor 
du Nord. Leur volonté s’accomplissaitdans les spoliations, 
dans i’espionage et dans toutes sortes do méfaits. Votre 
misère fut leur ouvrage.

» Dans cette ruine immense qui s’est consommée sur le 
sol polonais subjugué et asservi par les rois, ne voyez- 
vous donc pas ce que votre prophète Samuel avait prédit 
à leur égard (1 Reg. Y ü l, 11-16) : «11 prendra vos champs, 
vos vignes et les terres où sont vos bons oliviers; il di-
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mera ce que vous aurez semé et ce que vous aurez ven
dangé, et il le donnera à ses eunuques et à ses serviteurs.
Il prendra vos serviteurs et vos servantes et 1 élite de vos 
jeunes gens, et les emploiera à ses ouvrages ; il prendra 
aussi vos filles pour en faire des cuisinières et des boulan
gères. 11 prendra vos fils et les mettra sur scs charriots et 
parmi ses gens de cheval, pour en faire ses instruments 
de guerre; et vous serez ses esclaves. Enfants d Israël, 
il n’ en était pas ainsi tant que la nation polonaise, consti
tuée en république, fut libre et indépendante; et tout ce 
malheur se réalisa du jour où elle tomba avec vous sous 
la verge des despotes voisins. Les Polonais connaissaient 
vos griefs non moins que leurs propres infortunes. 'Sous 
les avez vus combattre pour la liberté, et tenter mille 
efforts afin de délivrer la terre de leurs ancêtres des fers 
de l’ esclavage. Plusieurs d’ entre vous ont senti le besoin 
de concourir à la commune délivrance, et ont apporté dans 
ce but des sommes considérables sur l’ autel de la patrie, 
d ’autres remplissaient les fonctions publiques ; plusieurs 
ont pris les armes, et, combattant dans nos rangs, n’épar
gnèrent point leur sang pour la sainte cause de laPologne. 
De son côté, le gouvernement national chercha à \ous 
procurer quelque soulagement, et vous avez compte 
parmi nous des amis qui souhaitaient sincèrement de vous 
accorder tout ce qu’exigaient les besoins du temps, mais 
malheureusement, ne pouvant faire rentrer le cours de 
la révolution dans ses propres voies, demeuraient hors 
d ’état de remplir vos vœux. Les mêmes hommes qui par 
leur coupable entêtement liront avorter la plus belle des 
révolutions, les mêmes obstacles gui paralysèrent le développe- 
ment d es  forces nationales, s 'opposèrent aussi à i  amélioration de 
votre sort. Vous savez que vos vœux n’ont pas etc salis-
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faits de même que vous n ’avez pas satisfait à tout ce que 
nous attendions de votre part. En un mot, il n ’y a pas eu 
d ’ intelligence parfaite parmi nous; de part et d ’autre, on 
n ’a pas fait tout ce qu ’on aurait voulu qui fût fait, ce qui 
entraîna des conséquences bien fâcheuses pour l ’une et 
l’ autre partie.

» Les efforts de la nation polonaise n’ont pas été couron
nés du succès; et aujourd’hui, vous le savez, un joug plus 
intolérable que jamais écrase la Pologne. Ses enfants ex
pulsés de leur patrie ou plongés dans les cachots ; femmes, 
enfants, vieillards arrachés de leurs foyers et emmenés en 
captivité dans les steppes de la Sibérie ; des villes et des 
villages saccagés : tel est le spectacle que présente aujour
d ’hui la Pologne. Ce n ’est plus dans la fournaise ardente 
que les victimes sont brûlées en l ’honneur de Baal, mais 
par la faim et le froid qu ’on poursuit l’œuvre de destruc
tion. Ne nous arrêtons pas à vous retracer toutes ces hor
reurs dont vous êtes les témoins. Toutefois, l ’auteur de tant 
de maux, le Nabucliodonozor du Nord, qui naguère vous 
persécutait presqu’avec le même acharnement, vous ad
met aujourd’hui à sa grâce, vous récompense, on ne sait 
trop pour quels services rendus, et, d ’esclaves misérables, 
vous change en esclaves favoris. Ah! sans doute, il mé
dite dans sa perversité de nouveaux dessins d ’oppression, 
et, sous des paroles de paix, il enveloppe sa perfidie. Rap
pelez-vous la maxime d’ un de vos rabbins, qui dit : «Soyez 
avec vos amis comm e s ’ils devaient devenir vos ennemis. 
Songez que de pareilles flatteries sont toujours trompeuses 
et perfides. » —  «N e désire point ses friandises,» dit l ’Ec- 
clcsiaste, car c ’est une viande trompeuse,» n’aggravez pas 
le péché qui est sur vos têtes, en soutenant le czar, ce roi 
qu’ un peuple ne demande, à l’ exemple des autres nations,
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qu’après avoir abandonné Dieu. N’augmentez p.is la me
sure du mal, en ne faisant point ce que vous ne voudriez 
qu ’on vous fît. »

»Enfants d ’Israël ! les Polonais dispersés sur les terres 
étrangères et parmi les diverses nations, regardant ce qui 
se passe chez elles, rencontrent au milieu d ’elles vos 
frères et s’ entretiennent avec eux. C'est de notre pèleri
nage que nous vous adressons ces paroles, persuadés que 
vous reconnaîtrez toute la vérité qu ’elles renferment. 
Nous voyons ce que vos coreligionnaires, qui habitent 
parmi les autres nations, ont obtenu, et ce qu’ils récla
ment encore. Les lumières du siècle que Dieu répand sur 
eux leur offrent les m oyens de conserver leur religion, 
de vivre dans un accord fraternel avec les étrangers, de 
jouir des droits de citoyen, ou d ’en réclamer les bienfaits. 
Vous connaissez les avantages qu’ils ont acquis à cet 
égard; vous savez combien de savants, de littérateurs ont 
illustré et illustrent encore votre nation et le siècle où nous 
vivons. Eh bien ! sa sagesse contribue à propager l’esprit 
de concorde et de fraternité entre les enfants d ’Israël et 
ceux des autres nations; car la sagesse rend puissant le 
Fils de l’Homme. « L ’homme sage est accompagné de force, 
et l ’homme qui a de l ’intelligence renforce la puissance,» 
dit l’Ecclésiaste dans les Proverbes. Mais à quoi servent 
ces avantages sur la terre de captivité?

»Notre siècle offre le spectacle d ’une lutte continuelle 
de la liberté opprimée contre les envahissements du des
potisme. Les rois se sont conjurés pour asservir les peu
ples, et,'de leur côté, les peuples cherchent à former une 
ligue pour leur résister et conquérir leurs droits. Nous 
touchons, sans doute, à l’époque de graves événements, 
un breuvage amer est préparé pour tous les monarques
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qui se sont écartés des voies droites, et ils le videront 
jusqu ’au fond. Dieu bénira les peuples en leur accordant 
la liberté et le bonheur, et dans le moment où tant do 
symptômes d ’activité se manifestent chez toutes les na
tions, vous convient-il, enfants d’Israël, de demeurer 
spectateurs impassibles? Vous conviendrait-il de soutenir 
l’ idole aux pieds d ’argile, de protéger vos oppresseurs et 
les contempteurs de votre religion?

»Vous voila enfin parvenus aux siècles où disparaissent 
les haines et les rivalités qui avaient divisé les nations. De 
quelque langue, de quelque religion qu ’elles soient, elles 
cherchent toutes à s’ unir par des liens de paix et de fra
ternité. La terre tout entière devient la demeure d ’ une 
même famille, et les portes qui y  conduisent sont ouvertes 
aux enfants d ’Israël. Les chrétiens ainsi que les Israélites 
adorent un Dieu tout puissant, Jéhova et désirent mettre 
leurs lois et leur liberté à l’abri des attentats des messa
gers de la colère divine. Qu’avez-vous gagné pendant tant 
de siècles de la domination des monarques, oppresseurs 
des nations? Quelquefois des promesses perfides et illu
soires, et toujours la misère et l ’avilissement; quelquefois 
des moyens de gains chétifs, et toujours l’opprobre et le 
traitement ignominieux quipesaitsur vous com m e sur un 
rebut du genre humain. Au contraire, vous avez tout a 
espérer des idées et des sentiments populaires qui com 
mencent à se développer de plus en plus. La répugnance 
que l’ opinion nourrissait contre vous dans tous les états, 
et qui vous offense justement, va bientôt s’éteindre, et 
vous parviendrez vous mêmes à la détruire, si vous co n 
tribuez efficacement à conquérir la liberté générale et à 
affermir la souveraineté des peuples; «ca r ia  main des di
ligents dominera, mais la main paresseuse sera tributaire.»
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Les enfants d ’Israël qui vivent maintenant dispersés sur 
lus terres d’esclavage, en Italie, en Allemagne, en Pologne, 
ne doivent tendre qu'au même but avec les peuples de ces 
pays, ne doivent désirer que ce qui est propre à accélérer 
leur affranchissement ; car seulement alors ils deviendront 
à leur tour libres et heureux. Un des pères de votre syna
gogue n’a-t-d  pas dit : «  Que le règne du Messie viendra 
le jour où Israël se verra délivré pour toujours de l ’op 
pression des monarques de la terre? »

Comme Judas Machabée, le Polonais tenta de briser le 
joug étranger ; et si la main de la mort s’appesantit sur lui 
et le replongea momentanément dans la servitude, la jus
tice éternelle ne l’a pas abandonné, et ses frères, qui ont 
survécu à la destruction, relèveront sa cause abattue avec 
un plus grand déploiement de forces. Les autres peuples 
les seconderont, car cette cause est la leur. Enfants d ’ Is
raël! ne vous en isolez pas, et ne soyez pas les derniers à 
vous mêler à l’œuvre de la régénération. Nourrissez des 
sentiments de bienveillance et de liberté, et vous trou
verez mille m oyens d ’y  coopérer. Malgré l’appauvrisse
ment universel, vous possédez encore quelques ressources 
que vous pouvez em ployer pour la cause générale, toute 
offre, quelque modique qu ’elle soit, devient grande et effi
cace dès qu’elle provient du cœur. Votre habileté et votre 
prévoyance dirigeront vos efforts vers le meilleur but, et 
vous indiqueront les moyens de nuire à l’ennemi commun. 
Dès que l ’occasion s’ en présentera, vous saurez saisir les 
armes d ’un bras ferme, et vous n’épargnerez point le sang. 
Nous avons tout lieu de le croire, car nous avons vu les 
offrandes patriotiques et les sacrifices de plusieurs d’entre 
vous, dans le cours de notre dernière lutte. Nous com p
tons avec orgueil des amis dans le peuple d ’Israël, qui,
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constamment fidèles au drapeau de la liberté, ne manque
ront pas de vous garantir la sincérité et la pureté de vos 
intentions. Ils seront auprès de vous les interprètes de ces 
paroles que nous vous adressons en ce moment. Enfants d'Is
raël! si quelqu’un de vous vient à manifester des senti
ments d ’inimitié à notre égard, demandez-lui quelle en est 
la cause, et rappelez-lui les paroles d ’un de vos rabbins : 
« Que le péché entre Dieu et l’homme sera pardonné au 
jou r  du pardon, mais celui entre l ’homme et son semblable 
ne sera pas expié sans le redressement du tort. » Et lors
que nous aurons péché contre vous, par inimitié, que Dieu 
ne nous pardonne pas ce péché dans le jugement dernier. 
Quand le jou r du triomphe sera arrivé, nous réglerons nos 
comptes. Tout (ils do la Pologne, tant israélite que chré
tien, se présentera alors, pour rendre compte de ce qu ’il 
aura fait pour la chose comm une, contribué au rétablisse
ment de la patrie ; tous les services et tous les efforts seront 
pesés rigoureusement dans la même balance. En nous con
stituant sur notre sol natal, nous nous assurerons des liber
tés réciproques, et nous les partagerons entre nous. Soit 
qu ’il faille les instituer en commun, soit séparément, la 
volonté générale en décidera, ainsi que les conventions 
mutuelles. Peut-être préférez-vous une loi distincte, peut- 
être songerez-vous à couronner vos vœux en retournant 
dans la terre de Jacob. Dans tous les cas, la nation polo
naise, pénétrée de la justice de vos désirs, s’empressera, en 
tout ce qui dépendra d ’elle, de vous aider à les accomplir. 
Élevez aujourd’hui vos prières et unissez-les aux nôtres, 
afin que Dieu fasse triompher la cause des peuples. 
L ’heure de la délivrance va bientôt sonner; il n’y a pas 
un instant à perdre. Sans différer davantage , agissez 
avec nous. Celui-ci qui prend garde au vent ne sèmera
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p o in t , et celui qui regarde les nuées ne moissonnera 
point.»

Paris, c e  5  n ov em b re  1 8 3 2 .

P résid en t du C om ité  n a tion a l :  J oa ch im  L e l e w e l ,  n o n ce  d e  P od la ch ie  à la 
D iète  d e  P o lo g n e .

M em b res  du C om ité :  V a lentin  Z w ierk ow .sk /:, d é p u té  d e  'V arsovie à  la 

D iè te , m ajor de la  garde n ation a le  à ch ev a l e t  des 

kraku s, s e cré ta ire  de la D icte  ; L é o n a rd  C u od zk o , 

gren ad ier de la garde n a tion a le  p o lo n a ise , cap ita in e  
a id e -d e -c a m p  d u  général L a fayette  ; A n toin e  P r z e -  

ciszE w sK t, lie u te n a n t-co lo n e l d es  la n ciers  d e  P osen , 
n o n ce  d e  L ith u an ie  h la D iète  ; A n to in e  IIm jsznie- 

v y icz , n o n ce  d e  L ith u an ie  à la D iè te ;  Erasm e R y k a -  

c z e w s k t ,  a r t il le u r  p o lon a is .

S ecré ta ire  du C om ité : V a lérien  P i e t k i e w i c z  , n o n ce  d e  L ith u an ie  h la 

D iète  d e  P o lo g n e , soldat vo lon ta ire  h l ’ a rm ée  na
t ion a le  p o lon a ise .

T r é s o r ie r  du C om ité  :  C h a rles -É d ou a rd  W o d z in s k i ,  sold at vo lon ta ire  du  
1 er rég im en t des  krakus.

Sans doute, ceux qui liront cette proclamation, sans 
connaître son auteur, sans se rendre compte des préjugés 
des gentilshommes polonais , la trouveront bien pâle et 
bien prétentieuse. Ils s’étonneront que les réfugiés p o lo 
nais aient parlé à leurs frères d ’une autre croyance, du 
nouveau royaum e de Jérusalem, au lieu de les appeler à 
devenir citoyens, enfants de la même patrie. Ils ne com 
prendront rien à la glorification du gouvernement dont 
M. Lelewel faisait partie. Mais, malgré toutes ses peti
tesses et bien que l’appel ne répondît pas à l ’im por
tance de la question, l ’acte de proclamation, par cela 
même qu ’il existait, devenait un événement. C’était pour 
la première fois qu ’un nombre respectable de Polonais 
promettait un meilleur avenir aux Israélites. C’était la 
conquête des idées du dix-neuvième siècle sur lespréju -
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gés du m oyen-âge, Ce fut un cri qui trouva de l’écho eri 
Allemagne, et qui se répandit au bord de laVistule, De ce 
moment, la cause des Israélites trouva ses défenseurs et 
ses adversaires.
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XII

Parmi les journaux polonais qui se signalaient par leur 
mépris et par leur haine pour les Juifs, nous signalons La 
Nouvelle Pologne (Nowa Polska) et Le National (Dziennik 
Narodowy). Parmi les écrivains qui n’ont pas su s’élever 
au dessus des préjugés, nous devons encore ranger le 
poète Mickiewicz qui, dans son livre populaire : Ksiegi 
Pielgrzyma, au milieu des sentiments les plus élevés, ex
primés avec la verve d ’un grand poète, déverse sur la 
race israélite tout le fiel d ’un gentilhomme ignorant. Il y  
parle de Vâme sordide des Juifs et de leur vil esprit. Était-il 
permis au poète d ’un si haut mérite de confondre les 
résultats d ’une longue oppression avec la nature et la 
destinée de la race qui enfanta tant de héros, qui se dis
tingua par l’amour de Dieu et de la patrie, et qui même,
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d ’après la religion du savant poète, comptait dans son 
sein des prophètes, des martyrs, et qui donna au monde 
le Sauveur. Le poète Antoine Gorecki suivit une route plus 
généreuse, et sa plume sympathisa avec le malheur.

M. Lclewel se reposa sur ses lauriers. Non-seulement 
il ne lutta pas contre les journaux fanatiques et ignorants, 
mais il resta en relations politiques avec la Nouvelle P o -  
logne et Y Aigle Blanc qui se signalaient par leurs indignes 
articles. Pour donner une idée jusqu ’à quel point une vi
cieuse éducation et un préjugé national peuvent dénatu
rer le cœur humain et fausser l’esprit, nous citerons les 
seules paroles d ’un certain J.-B. Ostrowski qui, pour 
expliquer les massacres des Juifs par la population, dit : 
« Que le peuple dans cet acte suivait une sainte inspira
tion. »

Nous trouvons dans un autre journal, Pôlnoc, la ré
ponse à cet article infâme. C’est M. Hernisz, officier polo
nais, israélite de naissance, qui releva le gant.

C’est ici que nous devons parler de M. Czynski et de ses 
efforts. Déjà, en Pologne, pendant la dernière guerre, 
il eut l’occasion de montrer ses sentiments humains 
envers les Israélites. Il remplissait les fonctions de chef 
de l ’état-major auprès du général Szeptycki, commandant 
supérieur du palatinat de Lublin. On dénonçait les Juifs 
com m e voulant se soustraire au service militaire. La popu
lation de Lublin était prête de se jeter sur de prétendus 
traîtres et espions. M. Czynski apaise la foule, convoque 
les notables dans la synagogue, ainsi qu’un grand nombre 
d ’Israélites de toutes les conditions, prend la parole pour 
expliquer aux Juifs réunis le sort qui les attend si la 
Russie triomphe, et en même temps, après avoir rappelé 
leur triste position actuelle, il leur fait voir que la Pologne
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libre les traiteraencitoyensetlesadopterapoursesenfants. 
Sa chaleureuse improvisation produisit un effet merveilleux. 
Les Israélites résolurent à l’ instant de former un corps de 
volontaires, et les plus riches ouvrirent une Souscription 
pour venir en aide aux frais du gouvernement. Cette con 
duite des Israélites changea les dispositions hostiles de 
la population, et M. Czynski retourna au siège du gouver
nement, entouré des premiers volontaires, au milieu d ’ap
plaudissements unanimes.

Soit que ce succès obtenu frappa l’âme de M. Czynski, 
soit que, par ses relations avecles Israélites polonais, il fut 
touché de leur misère et de leurs mérites, il est toujours 
constant que depuis ce moment, la cause do l’émancipa
tion des Israélites polonais n ’eut pas de défenseur plus 
zélé et plus persévérant. Pour faire apprécier toute la 
portée de cette conduite, nous devons ajouter que l’ homme 
qui s’y  est dévoué devait s’attendre à de nombreux et 
puissants adversaires. Le Club démocratique môme avait 
dans son sein des hommes imbus des idées jésuitiques. 
La motion queiM. Czynski y fit pour provoquer un appel aux 
Israélites, fut combattue par l’abbé Pulawski, et rejetée 
à la majorité de huit voix contre sept.

Arrivé en France, non seulement M. Czynski s’associa 
de cœ ur à tous les efforts du major Beniowski, mais il 
résolut de plaider la cause des Israélites dans la presse 
française et allemande. Il publia une brochure sous le 
titre : Question des Israélites polonais. Ce fut la première ex
position qui rappela au monde qu ’aux bords de la Vistule 
il se trouve deux millions et demi de Parias qu ’on nomme 
Juifs, et qui n ’attendent qu ’une sage protection pour s’as
socier au progrès de la race humaine. Après l’apparition 
de cette brochure, M. Crémieux, député et président du
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consistoire, aujourd’hui, publia une lettre dans le National, 
dans laquelle il présenta pour exemple à la nation anglaise 
les sentiments des catholiques polonais, en ajoutant que 
désormais le nom de M. Czynski viendra au souvenir des 
Israélites, chaque fois qu ’on traitera la question de leur 
émancipation.

Le Réformateur, le Constitutionnel, le Courier Français, 
ouvrirent leurs colonnes à M. Czynski. Malgré ce concours, 
il croy ait qu ’il pourrait faire plus encore, si un comité, pré
sidé par un illustre personnage, venait à son aide. Le gé
néral Lafayette, comprenant la justice et l ’importance delà 
question israélite, offrit son concours aux catholiques po
lonais , et se mit à la tète d ’une société ayant pour but 
d’accélérer l'émancipation des Israélites.

Ici, nous devons faire une observation : M. Czynski 
commit une grande faute. Il prit la question de l’émanci
pation des Israélites pour une question politique. Attri
buant tout le mal à l’aristocratie, il faisait cause com 
mune avec les démocrates exclusifs. La cause qu’ il 
défendait était celle de la liberté de conscience, de justice, 
de l ’humanité, il fallait la plaider en dehors des partis.

L ’alliance de M. Czynski avec le parti républicain porta 
ses fruits. Le gouvernement lui donna ordre de quitter 
la France, et, après son départ, le comité, présidé par le 
général Lafayette, fut dissous.

M. Czynski obtint la permission de retourner à Paris, 
où il fit paraître le Roi des Paysans, roman historique dans 
lequel il présente le tableau des Juifs en Pologne, sous le 
règne deCasimir-le-Grand. Ce roman, traduiten allemand, 
publié dans les feuilletons de journaux, attira l’attention 
sur la position actuelle et sur l ’avenir des Juifs en Pologne.

Les Archives Israélites, dirigées par M. Cahon, ouvrirent
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aussi leurs colonnes à M. Czynski qui, dans une série de let
tres, donnait des renseignements utiles sur la condition des 
Juifs polonais, rectifiait les erreurs d ’autres journaux et 
jetait une vive lumière sur la question israélite. Il serait 
h désirer qu’on fit paraître toutes ces lettres réunies. C’est 
un document à consulter pour tout homme qui s’ occupe 
de la question des Juifs polonais.

Nous ne pouvons pas, non plus, passer sous silence la 
conduite de M. Czynski, à l’égard des Israélites pauvres 
réfugiés. Sa maison devint le rendez-vous de tous ces 
malheureux, qui fuyaient la tyrannie russe. Plus d ’un de 
ces infortunés, grâce à ses soins, fut occupé, placé , se
couru. La maison du prince Czartoryski, jadis indifférente 
ausortdesJuifs1, grâce aux constants efforts decePolonais, 
change sa politique et sa conduite. La princesse a donné 
l ’ordre que l’on secourût tous les Israélites qui seront re
commandés par M. Czynski, et le prince lui-même a reçu 
avec bonté les Israélites malheureux qui lui donnaient des 
renseignements sur leurs frères. Plusieurs d ’entre eux 
furent noblement assistés : pas un n’a été abandonné. Mais 
ce qui est plus important, le prince, dans son discours 
du 29 novembre 1844, en parlant de l ’avenir de la Polo
gne, fixe son attention sur la bourgeoisie, sur leurs droits,

1 A u com m en cem en t d e  l 'ém ig ra tion  , si q u e lq u es  Israélites  m alh eu 

reu x  se p résen ta ien t dans la m aison d u  p r in c e , ils  é ta ien t  im p ito y a b le 

m en t rep ou ssés . On ne les  con s id éra it  pas com m e P o lo n a is . T ou t c e la  est 
b ien  ch an gé  a u jo u rd ’ h u i, q u o iq u ’on  ait e n co re  à se p la in d re  d e  q u e lq u es  p r o 
p os  in d ig n es  d e  la  part d e  scs  co u rtisa n s , m ais c e  son t de rares e x ce p t io n s  

qu e  n ou s d ev on s  a ttr ib u er  h l ’ in llu e n ce  d e s jé su ite s . C ’ est ce tte  m êm e in 
flu en ce  qu i sc  fa it jo u r  dan s le s  é c o le s  d e  la jeu n esse  p o lo n a ise . La p re 
m ière  p en sée  de ce  b ien fa isan t é ta b lissem en t v ien t d e  m adam e C zy n sk i. 
C e lte  dam e vou la it  q u e  tous les  en fan ts des  ré fu g iés , n ’ im poi le d e  q u e lle  

re lig ion , y fussent a d m is . L ’ in llu en ce  des  jésu ites  s ’ y opposa . On n ’ y r e ço it  
que des  enfants ca th o liq u es .
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sur leurs devoirs, et n ’oublie pas les Israélites. Ce dis
cours qui a produit une grande impression sur toute l’émi- 
gration , pénétra aussi dans le pays où les paroles du 
prince trouvent de l’écho. Nous constatons avec bonheur 
cette nouvelle tendance du prince Czartoryski. Elle est 
généreuse et sage. C’est la politique de Casimir-le-Grand 
et des Jagellons. Comme il doit être doux d ’ètre béni par 
deux millions d ’hommes reconnaissants, comme il est 
prudent de posséder l’amour de toute une race indus
trielle, laborieuse, réunie par la môme religion et par les 
mêmes malheurs. Nous ne pensons rien ôter aux mérites 
du prince, en attribuant sa nouvelle conduite à l ’influence 
exercée par les travaux deM . Czynski.

Quant à nous personnellement, qui avons vu de près 
M. Czynski, qui avons été le témoin tout particulier de ses 
efforts, nous sommes heureux de le pouvoir compter au 
nombre de nos plus intimes amis. Les Israélites français 
ont fait un acte de justice, en lui offrant une médaille. 11 
l ’a fort méritée, et ce sera un encouragement pour ceux 
qui suivront son exemple *.

Les travaux de M. Czynski eurent un double résultat : 
d ’un côté, ils éveillèrent la sympathie et la coopération 
active de quelques hommes de bien, en fixant l ’attention 
de la presse française et allemande sur la population 
Israélite de Pologne. De l ’autre, le cabinet deSt-Pétersbourg 
s’émut. D’abord il voulut profiter des fautes des gentilshom
mes polonais, en tâchant, par des promesses, de s’attirer
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1 L e s  so u scr ip tio n s  fu ren t ou v e rte s  d ’abord  dan s le s  A r c h iv e s  , pu is 

dan s l ' U n iv ers  isra é lite . On y  v o it  en tête le s  n om s du  gra n d -ra b b in , d e  

M . C rém ieu x  , d e  M . C a h e n , ainsi q u e  d e  p lu s ieu rs  autres n o ta b les  d o  

Paris e t  d e  la p r o v in c e . (V oy ez  les  A r c h iv e s  du  m ois  d e  ju in  et l ’ Univers 
d u  m ois  d 'a oû t 1 8 4 S ).
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es Juifs. Le premier ukase qui les concerne, publié en 
■1833, est visiblement dirigé dans ce sens. L ’empereur re
proche aux Polonais leur injuste conduite et promet un 
meilleur avenir à la race d’Israël.

Mais, est-il facile de soulager les Juifs, dans un pays tel 
que la Russie, pays où il n’y  a que des serfs et des nobles, 
pays où les nobles eux-mêmes ne sont sûrs ni de leur pro
priété ni de leur vie. Même quand le czar voudrait rendre 
les Juifs égaux aux chrétiens, il ne ferait que les rendre 
égaux aux serfs et aux esclaves. Le plus affreux résultat 
de cette prétendue égalité, c ’ est le service militaire auquel 
les Juifs sont assujétis. Il ne faut pas oublier que les Juifs 
nés en P o log n e , ne connaissent pas la langue russe. 
Il faut se rappeler encore la position d ’un soldat mos
covite, mal payé, mal nourri, toujours battu par les 
chefs, depuis le sergent jusqu ’au général en chef. Pla
cez dans une telle armée un Juif, que les militaires russes 
regardent com m e un des scélérats qui ont crucifié le 
fils de Dieu, et vous comprendrez pourquoiles malheureux 
conscrits abandonnent patrie, famille, fortune, pour cher
cher un asile que l ’Allemagne leur refuse, que la France 
leur accorde avec une si généreuse hospitalité. Que l’on 
juge de l’affreuse position d ’un soldat russe parles moyens 
dont se servent les habitants pour se soustraire au service 
militaire. Ils se coupent les doigts, ils s’ enfuient dans les 
forêts, ils se sauvent en Turquie et chez les Tartares. Il y  
a quelques années, on amena à "Wilna un traîneau chargé 
de dix cadavres, c ’étaient des jeunes gens juifs qui préfé
rèrent mourir de faim et de froid dans les forêts, que d ’ac
cepter le service et s ’exposer à la barbarie des militaires 
russes.

Malgré toutes les désertions, le nombre d ’hommes voulu
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u o

doit se rem plir, car le contingent militaire des Juifs porte 
sur les individus en communautés, lesquelles sont obligées 
de fournir le nombre fixé de conscrits. Les principaux des 
Juifs eux-m êm es doivent ainsi traquer et dénoncer les dé
serteurs.

Le nombre de déserteurs qui vient à Paris, a augmenté 
très considérablement dans ces derniers temps; ils y  trou
vent dessecours parmi les Israélites français, etm êm echez 
quelques chrétiens polonais.

11 n ’est pas étonnant que les Juifs russes et polonais re
gardent leservice militaire comm e une calamité. La patrie, 
que leur donne-t-elle pour qu ’ils veuillent la défendre vo
lontairement et par patriotisme? Ils ne sont pas même les 
citoyens du pays. Ils n ’obtiennent point de grade dans 
l ’état militaire, et dans l ’état civil il no peuvent obtenir 
aucun emploi. Quel est le sort du soldat russe? Il reçoit 
pour toute une année le salaire d ’environ quinze francs, 
(quatre centimes par jour), ses vivres consistent en pur 
gruau et en pain sec (zuchary), puisque les autres aliments 
tels que viande, beurre et eau-de-vie,restent entre les mains 
des officiers, contre lesquels il n’est point permis de porter 
plainte; il ne peut jamais devenir officier, même quand il 
se distingue par une grande capacité militaire. Nous ne 
voulons pas affliger le lecteur en racontant la multitude 
de souffrances que le soldat russe a à subir.

Après avoir enduré tous les maux dans des contrées 
éloignées, pendant vingt ans de services, et avoir souf
fert les coups , le froid et la faim , il revient enfin dans 
sa patrie, réduit à implorer la charité, parce que l ’état mi
litaire l ’a privéde toutes ses forces physiques..

Les Juifs convertis, d ’après l’ukase du 26 septembre 
1843, sont exempts duservice militaire;mais ce cas est très
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rare; car le Juif emploie tous les moyens pour échapper 
au service militaire, mais il ne se fait point convertir pour 
Cela. Les Juifs regardent cet ukase militaire comm e un 
châtiment providentiel, tandis que les Israélites éclairés 
y  voient le commencement du progrès, espérant que l’a
venir leur apportera plus de droits civils et plus de 
liberté, et ils supportent ainsi le joug de la présence sous 
les armes avec patience et soumission.

Lorsque parut cet ukase militaire, les principaux de la 
communauté ju ive de Varsovie prirent la résolution d ’a
dresser une supplique à l’empereur Nicolas pour lui de
mander l ’égalité civile des sujets juifs, comme des chré
tiens , puisque, selon la loi de 1817, le droit de citoyen 
appartient aux Juifs dès qu’ ils sont admis au service 
militaire. Ce décret impérial du 7 janvier 1817 , porte : 
« Les Juifs qui demeurent dans le royaume de Pologne 
sont exempts du service militaire en temps de paix aussi 
bien qu ’en temps de guerre, tant qu ’ils ne seront pas admis 
au droit de citoyen, et sont tenus, par ce motif, de payer 
chaque année, au trésor polonais, une somme de 700,000 
florins !

Cette pétition resta sans aucun succès. Plusieurs disent 
qu’elle ne parvint point jusqu’à l’empereur; d ’autres affir
ment que Nicolas ne veut point qu ’on lui parle des lois qui 
existaient en Pologne avant 1830. Cette dernière opinion 
paraît être la vraie, car nous avons beaucoup d ’exemples 
qui prouvent qu ’il n ’ estime guère les lois de ses prédéces
seurs, surtout celles concernant la Pologne.

Quoique les Juifs russes soient déjà, depuis une dixaine 
d ’années , admis au service militaire, on ne s ’inquiète 
guère d ’améliorer leur état; il n ’y a donc rien à espérer 
pour les Juifs polonais.
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Plus on est persécuté et malheureux, plus on devient 
religieux et plus on croit à un changement providentiel. 
A ussi, la croyance à la prochaine venue du Messies’est 
fortifiée parmi les Israélites en Pologne. Nos lecteurs en 
auront la preuve dans la formule de serment que les con
scrits israélites sont forcés de prêter : Ils jurent de rester 
fidèles au c z a r , et de ne pas abandonner leur drapeau, 
même au moment de l ’arrivée du Messie.
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XIII

11 y  a quelques années, le ministre des cultes, le comte 
Ouvarov (Uwarow) lit publier un édit qui prescrivit une 
organisation d ’écoles dans toutes les communes juives, 
pourvuesde maîtres habiles, afin de hâter le progrès et l ’é
mancipation de la population juive. Les espérances que 
fit naître cette entreprise furent si brillantes que les esprits 
avancés y  virent, de la part de l’ empereur Nicolas, l’ in
tention de s’occuper avec fruit de la réforme et de l’a
mélioration du sort des Juifs, tandis que les Juifs super
stitieux, au contraire, se mirent à prier Dieu et à jeûner, 
dans la crainte que le judaïsme ne fût opprimé par cette 
mesure.

Le docteur Lilienthal, savant israélite de Munich fut 
appelé à Riga, comm e prédicateur, et reçut plus tard du
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gouvernement l ’ invitation d ’assister au conseil qui eût 
lieu à Saint-Pétersbourg, dans le but d ’aviser aux moyens 
de répandre les lumières parmi les Juifs. M. le docteur 
Lilienthal est déjà depuis six ans en Russie; il est membre 
du comité hébraïque, mais qu ’a-t-il opéré? Rien; il touche 
un traitement considérable pour une sinécure. Il n’a plus 
souvenir de tous ces beaux plans, ni des écoles, ni des 
maîtres allemands, ni de la civilisation et de l’huma
nité.

A vrai dire , M. Lilienthal ne peut malheureusement 
l ien opérer dans ce pays, oh subsistent invariablement 
les mêmes principes depuis tant de siècles. La civilisation 
dans ce pays fait peur au trône de Russie. Les ukases se 
bornent à mentionner périodiquement des lois favorables, 
sans qu ’il y  soit jamais donné suite. C’est avec le même 
esprit que Catherine écrivait au gouverneur de Moscou, 
lorsque celui-ci se plaignait que les écoles nouvellement 
établies étaient si peu visitées : « Mon cher p rin ce , écri
vait-elle, vous vous plaignez de ce que les Russes n’ont 
pas le désir de s’instruire. Si j ’ institue des écoles, ce n ’est 
pas pour nous, c ’est pour l ’Europe, oh il faut maintenir 
notre rang dans l’ opinion; mais du jour oh nos paysans vou
draient s’éclairer, ni vous, ni moi, nous ne resterions à 
nos places L »

Ces dernières années retentirent encore des gémisse
ments des Israélites, provoqués par une barbare mesure, 
dont l ’histoire moderne ne nous offre pas d ’exemple.

L’ukase du 2 mai 1843 qui ordonne aux Juifs russes de
me ur an t  à la frontière de Prusse et d ’Autriche, de s’en

i  V o y e z  l ’ ou vra ge  du  m arqu is  d e  C ustine sur la R u ssie , et le s  J u ifs  d e  

R u ssie .
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éloigner de cinquante wersles (ou sept lieues et demie), est 
le plus cruel, car toutela population juive des gouverne
ments de l’ ouest, qui compte presque deux cent mille 
âmes, en est frappée.

Les endroits où ces émigrés peuvent s’établir,'sont dési
gnés par le gouvernement, et le nombre d ’habitants juifs y  
est si grand, que les émigrés voient leur malheureux ave
nir devant les yeux.

Ce n’étaient plus les jeunes conscrits qui élevaient leurs 
plaintes. Hommes et femmes, vieillards et enfants, en un 
mot, toute la population fut frappée au cœur. Parce qu’ une 
centaine de contrebandiers osaient introduire des mar
chandises sans payer l ’octroi, on a résolu de transplanter 
toute la population. Les innocents aussi bien que les c o u 
pables, les riches com m e les pauvres. Les Israélites sin
gulièrement attachés aux lieux où reposent les cendres de 
leurs ancêtres, sont forcés d ’abandonner leurs temples et 
leurscimetières. La presse allemande et française, nous de
vons lui rendre cette justice s’ indigna, et, par sa puissance, 
arrêta au moins pour un moment le glaive suspendu 
sur les malheureuxhabitants des frontières de la Pologne.

Les Juifs employèrent tous les moyens possibles, ils en
voyèrent des députés à St-PétersboUrg, firent des pétitions 
et demandèrent que l’on examinât et que l ’on se convain
quit, qu’à peine un Juif sur mille s’adonneàla contrebande, 
que les Juifs'y habitent déjà depuis plusdemille ans; ils s’ o
bligèrent de ne point faire cecom m erce,ietaucasdetrans-

* On p e u t  a ttrib u er le  c o m m e rce  d e  la c o n tre b a n d e , a u x  gard es  d e  la  
fron tiè re  russe p lu tôt q u ’aux J u ifs , car ils on t les  m e illeu rs  in term éd ia ires  
p o u r  tran sp orter  les  m arch an d ises dans l ’ in térieu r  du pays. L es  e m p lo y é s  

su p ér ieu rs  afferm ent m êm e d es  v illes  aux p a r t icu lie r s , et r e ço iv e n t  d e  

g ra n d es  som m es p o u r  leu r  to lé ra n ce  d e  la con treb a n d e  , e t  les gardes
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m ission , ils s’assujettissaient solidairement à la plus rigou
reuse punition; mais rien ne pouvait fléchir cette tyrannie.

Après avoir rappelé cette barbare mesure, nous ne 
croyons pas utile de citer d’autres dispositions vexatoires. 
Cet ukase d e '1844, qui ordonne aux Juifs d ’abandonner 
leurs coutumes, s’ils ne préfèrent pas payer un im p ôt, 
cette ordonnance, qui leur défend de séjourner à Moscou 
et à Saint-Pétersbourg. Cet impôt que payent les Israé
lites en entrant dans les villes principales et dont ne sont 
pas exemptés même les étrangers, illustres par leur 
talent.

Le noble prince Paszkiewitz, gouverneurdcla Pologne, 
dont la bonté est généralement connue, tâchait, en 1843 , 
de porter les Juifs à l ’agriculture et de les aider, dans ce 
cas, de tous ses efforts , et des Juifs riches de Varsovie 
avaient promis de lui prêter leur concours en lui fournis
sant des capitaux; mais leur négligence, par la suite, lassa 
ce bon prince, et cette utile entreprise est restée jusqu ’ici 
à l’état de projet.

Jetons à présent un coup-d ’œil sur l ’émigration polo
naise, et voyons quelle a été son attitude, pendant cette 
série de mesures tyranniques, surtout, examinons la con
duite de la Société Démocratique et des prédicateurs qui se 
sont installés dans l’église de Saint-Roch.
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sont ob lig é s  p ar l 'o rd re  des  a fferm ateu ri, d o  fa ire passer le s  m archandises; 
p a rtou t où c e lt e  a ffirm a tion  n ’ a p a s  lie u  l ’ on  s’ arrange a v ec  le s  dou a n iers  

q u i les  font tran sporter par l e  p éa g e  au m ilieu  d u  jo u r , e t  c e s  re v en u s  se 
partagent en tre  le s  em p loy és  su p ér ieu rs . L ’ e m p lo y é  qui veu t ê tre  fid è le  à 
la l o i , est ra illé  e t  op p rim é  p u b liq u em en t et m anqu e d e  p a in , leu rs  tra i

tem en ts  sont insuffisants p ou r  v iv re . C et usage ex is té  parm i tous les  em 

p lo y é s  russes : le s  seu ls  tribu n au x  en  étaient purs ju sq u ’ il p r é s e n t , m ais 
co m m e  on e n te n d  q u e  le  C od e  d e  N a p o léon  so it a b rog é  e n  P o lo g n e , il est 

à cra in d re  q u e  c e  g en re  d e  c o r ru p t io n  s’ in trod u ise  aussi parm i e u x .
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La Société démocratique s’est formée en opposition à 
M. Lelewel. Ces premiers fondateurs, peu satisfaits de ce 
gentilhomme, comm e ils l ’appelaient, fondèrent une asso
ciation qui voulait lutter aussi bien contre l’absolutisme 
du czar, que contre l ’aristocratie nobiliaire. Cette société 
aurait pu rendre un grand service à la Pologne en défen
dant la bourgeoisie, en dissipant les préjugés, en répan
dant les lumières, en demandant justice pour les serfs et 
les Juifs. Mais ceux qui ont posé les premières bases de 
cette association, ou abanbonnèrent le drapeau qu’ils ont 
élevé, ou furent expulsés de la France. Ceux qui y  res
tèrent n ’ont pas compris leur mission. Quand deux m il
lions et demi d ’Israélites poussaient leurs gémissements, 
pas une voix de la Société démocratique n ’a répondu à 
leur douleur.

La conduite du clergé n ’a pas été plus digne de louange. 
Quand le czar attaque le catholicism e, quand il persécute 
les prêtres etdévaste les églises, il crie àla tyrannie, et au 
nom de là liberté de conscience, il lance les foudres con
tre le tyran schismatique. Mais quand le même souverain 
force les Israélites à abjurer la foi de leurs pères, quand il 
dévaste leurs temples et leurs cim etières, non-seulement 
ils n ’ont pas de sympathie pour leurs compatriotes , mais 
ils rappellent du haut de la chaire que les Juifs ont crucifié 
le Sauveur, et que c ’est pour ce péché qu’ ils subissent un 
juste châtiment. Un sermon dans ce sens fut prononcé par 
1 abbé Kaïsicvvicz que les fanatiques et les ignorants osent 
comparer avec Skarga, le premier prédicateur de Pologne.

L ’ Univers Israélite 1 a donné une exacte description de 
la congrégation qui s’ est installée au sein de Immigration
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1 L'Univers israélite, octobre t8 4 5 .
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pour combattre les protestants et les infidèles soumis à Uii 
général qui réside à R om e, ils ont acheté un vaste h ô te l, 
ils tâchent de convertir les infidèles, ils prêchent l’ infailli
bilité du pape, et préparent les esprits aune guerre de reli
gion. Il suffit de signaler leur existence, d ’indiquer leur 
but, de montrer leurs moyens d ’action pour les rendre 
impuissants. Nous devons toujours ajouter que les trois ou 
quatre Jésuites font exception parmi le clergé polonais. 
Les prêtres polonais se distinguent par un esprit d ’une 
charité et d ’une tolérance admirables.

Le silence de la société démocratique , les sermons fa
natiques des prêtres que le général a envoyés à Paris, dé
cidèrent M. Czynski à créer un journal qui sous le titre 
de l'Echo des villes polonaises , rappelait aux démocrates 
leurs devoirs, chatiait les Jésuites et ouvrait ses colonnes 
aux articles dans lesquels il exposait les besoins, la puis
sance et le devoir de six millions de bourgeois en géné
ral et de deux millions et demi d ’Israélites en particulier.

Le Trois Mai, journal qui veut voir la Pologne libre et 
indépendante sous le règne des Jagellons, publia plusieurs 
articles en harmonie avec les besoins de notre époque et 
conformes au discours du prince Czartoryski.

Aujourd’hui, il y  a à Paris un fait puissant qui plaide la 
cause des Israélites Polonais. Nous voyons une nouvelle 
émigration qui du bord de la Yistule est arrivée jusqu aux 
bords delà  Seine. Des femmes, des vieillards, desenfants, 
leur ipisère est plus éloquente que la voix des journaux, 
leur seule présence prouve assez sous quel régime végète 
la Pologne.

Leur position déplorable a provoqué de nobles sympa
thies. Nous avons déjà parlé des secours que leur donne 
la maison du prince C zartoryski, nous devons encore
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signaler à la reconnaissance des Juifs polonais M. le 
comte Sabanski qui se distingue par sa noble charité. 
M. Szokalski, médecin qui, non-seulement soigne les pau
vres malades, mais encore cherche des secours pour eux. 
Nous omettons plusieurs autres noms honorables qui sou
lagent ces malheureux.

Nous ne terminerons pas ce chapitre sans faire un ap
pel aux Israélites de France et d ’Allemagne. Qu’ ils se 
rappellent la position des Juifs de la Pologne qui souffrent, 
et n ’ont aucun m oyen de raconter leurs souffrances. Qu’on 
ne pense pas que ce peuple nombreux est incapable de 
donner un signe de vie. S’il a souffert pendant cinq siècles 
sans pousser un cri de douleur, c ’est que le malheur n ’est 
pas arrivé à son apogée, le désespoir a réveillé deux mil
lions et demi des enfants d ’Israël. Le soleil du dix-neu
vième siècle malgré tous les obstacles qu ’on lui oppose 
pénètre même au bord de la Neva. Les distances se rap 
prochent et bientôt, l’Europe ne saura souffrir dans son 
sein une nation avec des serfs et des esclaves. Le tour de 
l’émancipation des Israélites viendra. Que les Israélites 
de la France et de l’Allemagne y  songent. Puissants par 
la liberté dont ils jouissent par leurs relations, parcegrand 
nombre d’ hommes de cœur et de talent, ils peuvent accé
lérer le jour de la délivrance ! C’est une tâche glorieuse ! 
En même temps, c ’ est l ’accomplissement d ’un devoir.
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XIV

Pour prouver aux Israélites polonais que leurs ancêtres 
étaient presque de tout temps plus heureux en Pologne 
que partout ailleurs en Europe, nous citerons les faits his
toriques suivants :

En 1096, on a massacré, à Mayence, 14,000 juifs. En 
1285, à Munich, on en brûla 180, sur un bûcher. En 1331, 
tous les Juifs sans exception, habitant la villeüeberlingen, 
ont été mis à mort, après avoir subi les plus atroces tor
tures. En 1337, les magistrats de la ville de Deckenbach, 
en Bavière, se sont mis à la tête de toute la populace chré
tienne , et ont égorgé tous les Juifs dans le quartier qu’ils 
habitaient; leurs dépouilles et maisons furent partagées 
entre les chrétiens, et, en commémoration de cette jou r
née , on bâtit une église appelée le Saint-Sépulcre, qui
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existe encore de nos jours. En 1349, le 13 février, à Stras
bourg, on brûla 2 ,000 Juifs. En 1340 ,1156  familles israé- 
lites périrent dans le carnage, à Francfort. Et Bohème, le 
gouvernement d ’alors regardait les Israélites comme ses 
esclaves, à part. Les soldats étaient autorisés, de temps à 
autre, à piller et à prendre tous ce qu’ils trouvaient dans 
les habitations des Juifs. (Voyez Maciejowski, ni, 207). 
E n  1088, à Praga (Bohème), sur l’accusation qu ’un Juif 
avait jeté une pierre sur la sainte hostie, on massacra tous 
les Juifs. En 1428, le même sort fut réservé à toute la po
pulation israélite, sous prétexte que les Juifs auraient tué 
un enfant chrétien, dont on avait trouve le coips dans la 
forêt. En 1655 , les Moscovites chassèrent les Juifs en 
masse, de Kaluga à Nowogrod-le-Bas1.

M. K.-F. Kladen, dans sa dissertation : Ueber dieSlellung 
des Kaufmanns, etc., Berlin, 1841, après avoir déroulé un 
tableau hideux des persécutions des Juifs, dans presque 
toute l ’Allemagne, et après avoir démontré que ces per
sécutions ont eu une fâcheuse influence sur le comm erce 
et l’ industrie, ajoute plus loin :

«A insi que n o u s  venons de le montrer, la position des 
Israélites en Allemagne et surtout dans le Nord, était bien 
triste, mais en Pologne les choses se passèrent autrement : 
c ’était l ’époque à laquelle, dans toute l ’Europe les Juifs 
ne trouvaient ni protection, ni asile, excepté en Pologne, 
où, heureusement, aucune armée des croisés et des jé 
suites n ’éxerçait encore son influence ; aussi y  étaient-ils 
traités avec indulgence et hospitalité. C’est alors que le 
com m erce, dont les Polonais n ’aiment pas à s occu p ei,
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1 D ans l ’ a n c ie n n e  R u ssie , jam ais il  n ’ éta it perm is aux Juifs d e  s é ta b lir  ; 

en co re  a u jo u rd 'h u i, i ls  ne p eu v en t y  sé jou rn er, m êm e a v ec  un passeport.
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y  était florissant, c ’est alors aussi que l ’on y  a créé les 
corps de métiers et d ’ouvriers , dont les Juifs étaient 
exclus en Allem agne... etc »

« Le privilège que les monarques de Pologne, en 1 175, 
M ieczyslas-le-Vieux; en 1204 et 1207, Henri le-Barbu, 
prince de Silesie; en 1274, Boleslas-le-Pieux, prince de 
Kalisz, et en 1333, Casimir-le-Grand, avaient accordé aux 
Israélites, étaient aussi sages que salutaires pour le pays. 
Ces augustes protecteurs déclaraient alors hautement que 
puisqu’on exige des Juifs qu ’ils viennent en aide au tré
sor public, il est juste aussi de les protéger et de leur four
nir les m oyens d ’existence1.

»C ’est par suite de ces privilèges que les Juifs en Pologne 
étaient exempts de la plupart des charges qui pesaient sur 
les autres habitants; ils étaient autorisés jusqu’à un certain 
point, d ’exercer les états lucratifs, mais méprisés par les 
chrétiens*.... etc. En Allemagne, on ne recevait aucune 
plainte d ’un Juif, et il était jugé et condamné à la requête 
anonyme , tandis qu ’en Pologne, il n’était permis de tra
duire un Juif devant les tribunaux que pour le mettre en 
présence de son accusateur; le roi seulement ou le voïé-

1 L e  trésor p u b lic  p o lon a is  d e  tous les  tem ps, profita it d e  c e  systèm e, 
ca r  le s  Ju ifs q u o iq u e  n e  p osséd a n t a u cu n e d es  terres y  co n tr ib u a ie n t  
p o u r  l e  sep tièm e  d e n ie r . V o ic i un  extra it des  a ctes o ffic ie ls  d e  l ’ é le c t io n  
d e  1 7 6 4 .  L e  re v e n u  an n u el d u  trésor d e  la co u ro n n e  et du  gran d  d u ch é  
d e  L ith u an ie  s’ é lè v e  à 9 ,0 3 0 ,9 2 3  florins , dan s la q u e lle  som m e, l ’ im p ôt 

d es  Juifs en tre  p o u r  1 ,1 7 4 ,6 1 0  f lo r in s , sans com p ter  le s  con tr ib u tion s  
o rd in a ires  q u i p èsen t sur tou s  le s  habitants et le s  Ju ifs  sont o b lig é s  d e  

le s  p a y e r ;  dans la  m êm e p ro p o r t io n  (ou  p lu tô t  p lu s  in ju ste ) e x is te  ju s 
q u ’ ici en  P o lo g n e .

2 L e s  Juifs avaien t p resq u e  tou jou rs  u n  com m issa ire  auprès d u  gou ver

n e m e n t , qui sou m etta it  leu rs  affa ires d ire ctem en t au ro i (V o y e z  l ’H is to ire  
des S la v e s , p ar M acie jow sk i, t. 3 ,  p . 2 0 5 .)
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vode pouvait lo juger, tandis qu ’en Allemagne, un bour- 
guemestre ou son commis le condamnait souvent à des 
peines les plus infamantes. En Pologne, un ju if accusé 
pouvait se justifier par un serment; en Allemagne, il n ’y  
était pas adm is... etc. »

En un mot, les Israélites en Pologne n ’étaient pas si 
malheureux que partout ailleurs jusqu ’à ce qu ’enfin cette 
nation généreuse fût tom bée sous la domination étran
gère.

Jetons maintenant un coup-d ’œil sur l ’état des Juifs 
en Autriche. Yoici ce qu ’en dit l ’auteur des lettres do Ga- 
licie :

«E n A u trich e , outre les persécutions journalières, 
tolérées, com m epartoutenAllem agne,par l’autorité supé
rieure, l’histoire a légué à notre mémoire des faits, dont 
le gouvernem ent, cette puissance étrangère assise sur 
tant de nations tyrannisées, est seul responsable. Encore 
en 1370, par un ordre exprès émané du gouvernement 
autrichien, tous les Juifs de l ’empire, dans une seule et 
même journée, furent mis en prison et leurs biens con
fisqués au profit de l’ empereur. En 1415, un impôt, équi
valant à la confiscation, y  avait frappé tous les Israélites. 
Eu 1420, un carnage effroyable fut autorisé, sous prétexte 
que la femme d ’un riche banquier d’Ems, avait acheté 
à la femme d ’un sacristain de l’église de Saint-Albert, la 
sainte hostie, dans le but de la polluer pendant les Pâques 
des Juifs; à cette occasion, outre les milliers de ces mal
heureux égorgés, une seconde confiscation de tout leur 
avoir eût lieu ; d ’autres furent chassés, et les plus mar
quants par leurs richesses ou par leur position, furent 
obligés d ’embrasser le christianisme, ou de subir le mar
tyre ; c ’ est alors que les suicides parmi les Israélites en
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Autriche, ont effrayé toutes les parties du monde. A 
Vienne même, onavait brûlé, sur d ’ innombrables bûchers, 
plusieurs milliers d ’Israélites et jeté leurs cendres dans le 
D anubei. En 1670, sur la demande d ’une Espagnole, 
fem me de l ’empereur Léopold Ier, tous les Juifs furent 
expulsés de la capitale , leur avoir et leurs maisons 
confisqués au profit de cette femme cruelle-, Plus tard, 
lorsque partout en Allemagne et particulièrement en Ba
vière, fut introduit l ’impôt personnel sur les Juifs (Lei- 
b zo lle 2, ( l ’Autriche s’est empressée de l’ imiter en le con 
servant jusqu ’à 1781 .»

Ainsi, nous pouvons dire hardiment que les enfants 
d ’Israël ont mille fois plus à se plaindre des Allemands, 
des Espagnols et même des Français, que des Polonais, et 
qui sait ce que la Pologne serait devenue pour les Israé
lites si les Allemands et les Moscovites ne l’ eussent pas 
envahie!

1 5 4

1 V o y e z  Y H is to ir e  d 'A u trich e  , p a r  le  c o m te  d e  M a ila th . H a m b o u rg , 
4 8 5 4 .  T om e  Ier ; p .  1 6 8 ,  121 et 1 2 9 .

2 L e ib z o l le .  C et im p ôt était p e r ç u  sur ch aqu e  J u i f ,  fem m e o u  e n fa n t ; 

qu i dép a ssa it les  lim ite s  d e  l ’ e n d ro it  où  il lu i é ta it perm is  d e  ré s id e r . 

O r c e s  en d ro its  o u  c ir co n scr ip tio n s  é ta ien t m arqu és  par d es  p o te a u x , et 
g a rd és  e x p rè s  p a r  d es  d o u a n iers , d e  m a n ière , q u ’ un in d iv id u , ayan t a f 

fa ire , so it  d e  c o m m e r c e  ou  d e  fa m ille  , ne p ou v a it c ir c u le r  q u ’ en  payant 

à ch a q u e  passage, c e  qui p ou v a it  a rr iv er  v ingt fo is  par jo u r .

En G a lic ie , ou tre  d iv erses  ta x e s , il  y  en  a e n c o r e  sur la co n so m m a 
tion  d ’ ob je ts  r itu e ls . Mais il y  a d e  p lu s  u n e ta x e  p o u r  les lu m ières  qu e 
les  Israélites a llu m e n t le s  sabba ts e t  fê tes  : d e  ch a q u e  ch a n d e lle  ou  b e c  

d e  la m p e  , la  taxe  a varié d e  2  à 7 k re izers . D ’ un c ie r g e ,  15  k . Chaque 

lu m iè re  d e s  fê te s  d o n n é e s  à la  syn agogu e , 1 f lo r in , p ou r les  m ariages, 

f ia n ç a il le s , p o u r  u n e  ch a n d e lle  ou  u n  c ie rg e  d e  5 0  k . à 1 il. —  Il faut 

p a y e r  p o u r  d e u x  lu m iè re s  le  s a b b a t ; q u ’on  les  a llu m e ou  n o n . Il y a 

e n co re  u n e  fo u le  d ’ au tres  taxes q u ’ i l  nous ré p u g n e  d e  t ra n s c r ir e ; p ou r  

les  a ssem b lées  re lig ie u se s  (im iniânim ) ,  p ou r  le s  p erm ission s d e  m ariage .
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DEUXIÈME PARTIE.

D issertation  su r les Israé lite s  en g é n é ra l, su r les lois m o sa ïques , ta lm udiques 
e t  rab b in iq u e s , l’éducation  prim itive des entants ju ifs  en  P o logne , 

les p ré ju g és  qui ex is ten t ac tuellem ent p arm i e u x , la  s ta t is t iq u e , les 
diverses s e c te s , s u r  la  ré fo rm e , etc.
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LES IS R A E L IT E S  EN GÉNÉRAL, LA LOI DE MOÏ'sE, DU 

TALMUD ET DES RA BB IN S, L ’ EDUCATION PRIM ITIVE DES ENFANTS  

ET LES PRÉJUGÉS DES J U IF S  EN POLOGNE, ETC .

I

« Nous devons savoir la religion  ju iv e , 
pu isqu ’ elle est com prise dans la nôtre. 
Certaines vérités leur étaient révélées 
c la ire m e n t , tandis que d 'au tres étaient 
en core  obscures, q u o iq u ’ elles furent déjk 
révélées. »

[M œ u rs des Isra é lite s , p a r l ’ a b b é F u u R Y .
Paris, 1739, p . 8 5 .)

Examinons d ’abord d ’où est sortie la source d ’erreurs 
des Israélites; et ce Talmud, ces commentaires sur com 
mentaires, ces kabals, ces lois rabbiniques, pourquoi ils 
ont la préférence, même sur la parole de Dieu?

Les livres canoniques du peuple ju if constituent l’an
cienne histoire du m onde. La religion chrétienne les 
com pte parmi ses oracles sacrés. L ’Indien, le Chinois, 
l ’Arabe, le Perse, trouvent dans ces livres d’ importantes 
analogies avec leurs traditions sur la création du monde 
et sur les premiers événements de l’espèce humaine.

Ce peuple, qui, selon ses croyances vénérées même par 
les chrétiens , faisait alliance avec le maître de la créa
tion; qui avait Dieu pour chef et législateur suprême, pour 
la conservation duquel la mer se desséchait, l’eau jaillissait
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limpide du rocher; pour lequel la manne tombait du ciel, 
en faveur duquel les anges combattaient , peuple com 
mandant à la nature entière qui se mettait à son service; 
ce peuple, enfin, qui parmi tant de nations idolâtres, pen
dant tant de siècles, avait le premier senti et proclamé 
l ’existence d ’un seul Dieu, ce peuple ne doit point éton
ner le monde s ’il se croit plus parfait que les autres. 
M oïse, le premier des chefs et législateurs, par ses lois 
à part, par la séparation de ce peuple des autres, voulait 
lui donner de la puissance et une stabilité inébranlable; 
il ajustait ses lois à l ’esprit du temps, à la situation du 
peuple et aux circonstances au milieu desquelles il se trou
vait ; il ne voulait point que son peuple, errant pendant 
quarante ans dans le désert, n ’ayant pas de foyers, ren 
trât parmi les idolâtres, se confondit avec eux, prit leurs 
mœurs et vécut sous leurs lois, il voulait, au contraire, 
que son peuple fût indépendant et séparé des autres ; c est 
pourquoi il exterminait les autres peuples, et repeuplait 
leurs contrées d ’ Israélites; Dieu, disait-il, a marqué les 
limites de son peuple, depuis les forêts du Liban, depuis 
l’Euphrate jusqu ’à la dernière des mers, en ajoutant ces 
mots :«  Telles sont les lois que vousobserverez dans la terre 
donnée par le Dieu de vos pères, pour que vous la pos
sédiez comm e votre héritage.» Moïse donc a fait des lois, 
com m e nous venons de dire, conform es a des circons
tances dans lesquelles se trouvait le peuple, c ’est-à-dire, 
il a expressément ordonné de les observer : dans là terre 
que Dieu avait donnée alors.

Nous demandons maintenant : Combien de temps les 
Israélites ont-ils obéi aux lois de Moïse dans ces forêts et 
erres qu ’il laissa en leur possession, et où ils devaient 

observer les lois sous peine de se voir déshérités de leurs
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biens? Encore sous les yeux de Moïse, ne voyons-nous 
pas d ’innombrables exemples d ’ idolàtrie parmi les Israé
lites qui, dans leurs forêts, se forgent une divinité? Ne 
lisons-nous pas: «D e  nouveau les enfants d ’ Israël agis
saient mal sous les yeux du Seigneur, en servant Baal et 
Astorat, et les dieux syriens, et les dieux mohabites, et 
les dieux des Philistins m êm es; mais, ayant abandonné 
le Seigneur, ne l’ ont point servi' ! » Et, en effet, la plu
part des rois de Judée et de Jérusalem ont servi les dieux 

étrangers.
Le coup le plus terrible qu’aient reçu l’ensemble et la 

puretcdes lois de Moïse, c ’ est la destruction de Jérusalem 
par Nabuchodonozor, et la réduction du peuple Israélite 
à l’esclavage de Babylone. A partir de cette ép oq u e , com 
bien de troubles, de désordres, de ruines! Les lois de 
Moïse ont été perdues et refaites a plusieurs reprises, IIcl- 
kiasz était censé les avoir retrouvées;cefut lui, en effet, qui 
les avait remises en évidence.

Le roi des Chaldéens d ’alors mit à mort presque tous les 
vieillards et toutes les femmes , fit démolir le temple, 
s’empara des livres, du trésor et rasa les murs de Jei usa- 
lem. Après un tel désastre, l ’esclavage dura soixante- 
dix ans; le peu do vieillards qui avaient survécu gardèrent 
à peine un souvenir des lois do Moïse. Ces souvenirs, ou 
plutôt ces traditions verbales, ont ete recueillies et pu
bliées par Ezdrasz ; mais de nouvelles règles et doctrines 
y  étaient introduites ; ce que prouvent les débats de trois 
sectes qui avaient surgi a lors , c ’est-à-dire les sectes des 
Pharisiens, des Saducéeus et des Essénicns, dont chacune 
interprétait les lois de Moïse d ’une manière différente,

1 5 9

i  J u d icu m  ch a p , 1 0 .
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C’est ainsi (¡ne la croyance primitive des Israélites, en 
passant de génération en génération, à travers les cala
mités publiques, avait déjà subi des changements qui lui 
ont ôté la pureté primitive. Plus tard encore, peu de 
temps avant le règne de Vespasien, Hillel et Schamaï ont 
établi des écoles judaïques. Rabi Johanan Zakaï, disciple 
de Hillel, parle de son maître et de lui, en ces termes :«  Si 
»tous les arbres se convertissaient en plumes et la mer en 
» encrier, cela ne suffirait pas pour décrire la sagesse que 
» j ’ai puisée dans l ’enseignement de Hillel. »  Quel enthou
siasme! quel orgueil! Ce sont de pareils énergumènes, 
appelés zelotes, qui se mettaient pour la troisième fois à 
altérer le sens des lois de Moïse et à les dénaturer, pour 
ainsi dire, en voulant les observer ailleurs que dans le 
pays pour lequel elles étaient faites, et après avoir perdu 
l ’indépendance, en vue de laquelle, seulement, elles pou
vaient être applicables. Aussi, la colère divine et la justice 
humaine ne tardèrent-elles pas à frapper de nouveau les 
Israélites. De nouveau (sous Vespasien) la ville de Jéru
salem fut détruite. Il faut lire l ’histoire de Joseph pour 
voir clairement, d ’un côté, le tableau sublime du courage 
et de la persévérance déployés par les Israélites, et de 
l ’autre côté, cette triste vérité : que le fanatisme et l’obsti
nation mènent à leur perte les peuples les plus illustres.

Des milliers de Juifs étaient tombés sous le fer ennemi, 
un nombre non moins considérable avait été transporte 
de force hors de la Judée, ou s’en était éloigné volon
tairem ent. A lors,les sages s’ empressèrent de réunir, sans 
choix, sans ordre, ce qu ’ils avaient appris de leurs maî
tres et de leurs propres pensées; semblables aux hommes 
qui, dans un incendie ou un naufrage, rassemblent indis
tinctement ce qui se présente à eux et laissent à d ’autres le

ICO
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soin de tirer, après la tempête, le meilleur parti possible 
des choses qu ’ils ont sauvées.

Le peuple Israélite, partagé en différentes sectes, cor
rom pu, n ’observant plus que les lois tout-à-fait dénaturées 
de Moïse, devint tributaire des Romains. C’est alors que 
sortit de son sein le christianisme; il était à peine aperçu 
d ’abord, mais, en se développant dans un monde com m e 
celui d ’alors, il porta le dernier coup à la véritable race 
ju ive. Elle se dispersa sur toute la surface de la terre, elle 
fut partout persécutée et méprisée. En Allemagne, en 
France, en Espagne, en Angleterre, on brûlait, on pour
chassait, on exterminait les Israélites : ce n’ est qu ’en Po
logne seulement que le séjour pour eux était moins dan
gereux1. Cependant, tout dispersés qu ’ils étaient, ils n ’ont 
pas manqué de se forger, de temps à autre, de nouvelles 
règles, de nouveaux préjugés, toujours se rattachant injus
tement aux lois primitives de Moïse.

Après la destruction de Jérusalem, les savants s’empres
sèrent de lever autour de ses ruines, des écoles qui ac
quirent de la célébrité, et oh ils enseignèrent surtout les 
lois hébraïques : telles furent l ’école de Japha, celle de
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i  B runo B auer é cr iv it  c e  qui suit ; « Il n ’ est gu ère  en  faveur d es  J u ifs , 
q u ’ ils n ’ on t  su se p ro cu re r  un é ta b lis s e m e n t , q u e  dans le s  états d e  l ’ E u

ro p e  les  p lu s  im p arfa its , et n ’ a ien t pu  s ’ é ta b lir  en  gran d  n om b re , 
q u e  dans te l  état qu i n ’ en  m érite  pas le  n om  ; c e la  p ro u v e  co n tre  

le u r  a p titu d e  a d e v e n ir  m em b res  d ’un état c iv il is é .  > L e  d o c te u r  

S a lom on  d ’IIam bou rg  n ou s  é p a rg n e  u n e  répon se  s p é c ia le  à c e s  
p a ro les  , en  é cr iv a n t dan s sa c r it iq u e  sur B ru n o  B auer c e  q u i suit : « L e  

g ib ie r  chassé et p ou rsu iv i p ar le  ch asseu r m eu rtrie r  , p e u t - il  ch o is ir  le  
lieu  où  il  d o it  fu ir  ? B ru n o  B auer n ou s  a - t - i l  fa it v o ir  l ’ é p o q u e  p ré c ise  à 

la q u e l le  eût lie u  l ’ é ta b lis se m e n t d es  Juifs en  P o lo g n e ?  et si les  Juifs p u 
rent trou ver  à c e l le  m êm e é p o q u e  un  a c cu e il dan s d ’autres états ch ré tien s?  

C es m a lh eu reu ses  v ictim es  d u ren t se trou ver un a s i le ,  m êm e dan s un  pays 
qui les  aurait, m oin s  q u e  la  P o lo g n e ,  a c cu e ill ie s  fa v ora b lem en t.
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Lydda, présidée par le rabbin Akiba, et l'école de Tybe- 
riade, illustrée par le rabbin Juda Saint. Sous les yeux de 
ce Juda,fut com posée la  Michnah,ou la répétition de la loi, 
livre dans lequel les docteurs réunirent tous les écrits 
épars, et tout ce qu’ils savaient sur la jurisprudence, les 
règlements et coutumes qui s’étaient perpétués par tradi
tion. A ce code d ’une tradition trop grande, ils ajoutèrent 
successivement des commentaires, des récits et des déci
sions souvent opposés. Ces Commentaires qui portent le 
nom de suppléments et de dépendances, constituent les gué- 
mares ; celles de Jérusalem et celles de Babylone sont les 
plus estimées. On discute sur leur ancienneté; la dernière 
fut clôturée au plus tard dans le troisième ou quatrième 
siècle. Leur réunion avec le texte de la Mischnah, forme le 
Talmud, mot qui signifie enseignement, doctrine. Le souve
nir des circonstances qui le virent naître suffit pour nous 
éclairer sur l ’ esprit de ce vaste recueil, de cette espèce 
d ’ encyclopédie, où les choses puériles sont mêlées à des 
pensées profondes; où des récits, dont l ’obscurité paraît 
d ’autant plus grande qu’on a perdu la clé des allégories et 
des sym bolesauquels ils se rattachent, accompagnent des 
discussions savantes et rigoureuses1.

Moïse Maïmonides, dans le douzième siècle, en fit un 
extrait pour régler les lois, et le publia dans le livre Jad- 
Hasaka. Depuis, les sages, les cabalistes et les savants 
israélites s’ efforçaient, à qui mieux mieux, d ’ interpréter la 
parole de Dieu. D ’étranges visions y  sont rapportées comm e 
des lois religieuses, civiles et morales; des contes qui 
blessent le bon sens et outragent la divinité elle-mêm e, y  
pullulent.

1 6 2

1 Vojez « Loi de Moïse, etc. » par J. Salvador, p. 448,
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II

Lorsque les Juifs furent chassés d ’Espagne et de Portu
gal, unegrandepartied ’entre eux allèrent s’établir en P o- 
logne , y  apportèrent la doctrine rabbinique, et insti
tuèrent des écoles, où les jeunes gens de tous les pays 
accoururent pour y  puiser la science à la source trouble 
duTalm ud, et suivre l’enseignement d ’un certain rabbin 
JacobPolack, auteur des Chiloukims, recueil de chimères 
et de fantasmagories talmudiqucs. Dès lors, l ’étude du 
Talmud prit une forme nouvelle.

Et cette nouvelle manière d ’étudier le Talmud s’est 
étendue dans tout le pays de Pologne et d ’Allemagne. 
Voilà une anecdote qu ’on a dite de ce rabbin ou d ’un de 
scs disciples: Un jou r, lesélèves de l’établissement avaient 
arraché étourdiment quelques feuilles du livre ou du
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tractate, dans lequel le rabbin étudiait et dont il disser
tait habituellement avec eu x ; le rabbin, n ’ayant pas re
marqué l’ absence de ces feuilles, continua sans interrup
tion scs dissertations en tournant successivement la feuille 
qui suivait, et en unissant les deux sujets qui, bien en 
tendu, étaient éloignés l ’un de l’autre, comme le sud du 
nord, et ajustant pourtant ces deux extrémités avec un 
grand sens \

Quoique beaucoup de rabbins se récriassent contre cette 
manière d ’étudier les Chiloukims, elle fut cependant suivie 
dans tous les pays ; et cette étude, jointe à celle de la ca 
bale, a contribué à ce que l ’étude droite et juste s’est 
corrom pue de plus en plus, au point que l’enseignement 
de la Sainte-Ecriture et de la grammaire de la langue hé
braïque finit par être tout-à-fait négligée parle peuple qui 
l’ a pris en dégoût. Et enfin, tout enseignement moral ou ci
vil tomba absolument dans l’oubli. Les uns s’abandon
nèrent a l’étude de la cabale, les autres aux arguties des 
commentaires, en négligeant totalement les textes traitant 
de la morale et de la science.

Mais, en vérité, ne peut-on pas, d ’un autre côté, justi
fier les Juifs de ces temps et de ces pays de la mauvaise route 
qu ’ils prenaient, par cela même que les peuples parmi les
quels ils étaient dispersés croyaient, à leur tour, en des 
choses vaines et ridicules, e lles  Juifs, sans gouvernement 
et sans direction, durent adopter d ’eux beaucoup de leurs 
absurdités.

A la même époque, s’est produite une grande corrup
tion par l’ étude du Soâr, dans tout le monde israélite. Les 
cabalisles et les soârisles ont intercalé dans les livres an

4 0 4

1 Voyez l’histoire des Juifs, par Peter Deer.

http://rcin.org.pl



ciens et dans le Sodr, des phrases et des idées corruptrices, 
et y  ont entre-mèlé des opinions et des croyances de 
toutes les nations barbares. C’est alors que les grands 
rabbins ont lancé l’ interdiction contre le Soâr et la Cabale , 
sauf certaines conditions; mais voyant que le peuple était 
très attaché à cette étude, et qu ’ il croyait que celui qui 
abandonnait la cabale était com m e s’il abandonnait la vie, 
ils ont néanmoins permis de lire ces livres, mais en don
nant à entendre que le sens en était un mystère profond, 
renfermantune puissante vertu et dont l’étude approfondie 
était sévèrement défendue. Dès ce moment, la coutume 
s’est étendue dans toute la Pologne de lire le Soàr, sans le 
com prendre, et peuple et savants croient ne rien faire de 
plus agréable à Dieu qu’en s’occupant de cette étude.

Les améliorations partielles des lois contribuent à la 
conservation d e là  loi générale, et il n’y  a pas de lieu ni 
de temps, où de telles améliorations ne soient nécessaires, 
d ’après les variations qui s’opèrent parmi les hommes, et 
dans leurs mœurs. A touteépoque,se trouvent des hommes 
sages et éclairés pénétrés de ces principes. Aussi, les 
hommes semblables, à l’aide de l ’autorité dont ils étaient 
investis, introduisirent-ils des améliorations utiles dans les 
lois. Mais, bien que leurs pensées et leurs actions fussent 
convenables et utiles, il ne tarda pas d ’arriver que le 
peuple ne savait plus de quelle manière utiliser ces chan
gements, et il n ’en appliqua que le's moins profitables, au 
point que de ces améliorations qui n ’étaient bonnes que 
pour un certain temps, ou dans de certaines circons
tances , il ne reste plus que des points opposés au but de 
leurs auteurs ; d ép lu s , la confusion des choses ajoutées 
successivement fit oublier les lois divines ; car le peu
ple ne comprenait pas que toutes ces améliorations n 'é-
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taient qu ’occasionnelles et que leurs auteurs ne les avaient 
introduites que pour déraciner quelque mauvais principe 
du cœur du peuple.

Il y  avait même des changements qui étaient contraires 
à la vraie loi, mais on les trouva alors nécessaires, Le sage 
ou le rabbin qui modifia une loi, l’ inséra dans son com 
mentaire du Talmud, ou dans ses écrits, sans expliquer la 
raison ou la cause du changement; c ’ était ou parce que la 
raison en était trop connue ou parce que, si on l’ eût con
nue on l ’aurait rejetée. Or, quand après des siècles on 
trouva ces lois ou ces usages écrits dans les livres des 
rabbins, on les vénéra com m e des lois sacrées, et on les 
rangea parmi les lois fondamentales com m e si elles 
eussent été également proclamées sur le mont Sinaï.

Déjà les grands rabbins et les gàones1 s’étaient récriés 
contre ces usages et coutumes introduits dans les lois. La 
véritable cause de ce dépérissement de la vraie loi doit 
être attribuée à ce que les Israélites furent dépourvus de 
toute direction, de gouvernem ent, de sages rabbins, 
com m e ils enavaientautrefoispourveiller sur les choses de 
la religion, tandis que, d ’un autre côté, il n ’était permis à 
aucun rabbin d ’augmenter ni d ’amoindrir en quelque chose 
que ce fût les textes existants avant eux.

Mais aujourd’hui, chaque rabbin gouverne sa corn» 
m uned ’une autorité absolue, et la dirige selon ses caprices, 
surtout dans les petits endroits, où ils n’ ont d’autre occa 
sion de se faire valoir qu’ en renouvelant quelque cou 
tume ou ordonnance, pour relever, aux yeux de la com 
mune, leur capacité et leur piété, et faire croire qu ’ ils 
méritent d ’être plus estimés que leurs prédécesseurs. Mais
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ce qu ’il y  a de pire c ’ est que depuis que la cabale s’ est 
répandue parmi le peuple, et que les commentaires se 
sont multipliés, chacun cherche à attribuer à ces décou
vertes quelques fondements de la loi mosaïque, et à les 
placer parmi les Scphirothes >.

Un rabbin, en mém oire de l ’eau du Nil changée en 
sang, ou, com m e dit un medrasch, parce que Pharaon fit 
tuer les enfants d ’Israol pour se baigner dans leur sang, 
établit l ’usage de boire, dans le cours des cérémonies de 
la soirée des Pâques, du vin rouge (yaine-odome). Dans 
ces mêmes cérém onies, les Juifs comptent, avec le bout 
du doigt, les dix plaies d ’Égypte (car il est dit dans l'Écri
ture : « C’est le doigt de Dieu) ; de plus, ils versent dix 
gouttes de vin rouge, en prononçant, successivement, le 
nom de cette plaie, par exemple : dam, le sang, zéphar- 
de'io, les grenouilles, etc.

En comparant le mot odome, rouge, avec celui deadam, 
homme, on remarquera que la prononciation ainsi que 
l ’orthographe étant presque lesm êm es, et en outre, le mot 
dam, sang, ayant aussi avec ces mots précités une grande 
analogie , le spectateur ignorant ou mal intentionné de 
semblables cérém onies, dut supposer aux Juifs qui les 
pratiquaient une intention mauvaise et im morale; et c ’ est 
ce qui arriva.

D ’ un autre côté, un certain rabbin imagina qu’au jou r 
du nouvel an, il fallait se placer aux bords d ’une rivière 
(chose qui est observée en Pologne, encore aujourd’hui) et 
y  réciter certains vers du prophète Micha (7v . 1 8 -2 0 ) 
où il est dit : «Jette leurs péchés au fond de la m er.» Or,
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il arriva que peu après une semblable pratique, des ma
ladies contagieuses se déclarèrent.

Les chrétiens en imputèrent la cause aux Juifs, en les 
accusant d ’avoir empoisonné la rivière, et des milliers de 
Juifs périrent, victimes de cette accusation1.

R abiCrouspedoï dit (Tract. Rasclie-Haschanah) que : « Trois 
livres s’ouvrent dans le sénat céleste, au jour du nouvel 
an. Le premier pour les justes, le second pour les m odé
rés, et le troisième pour les impies. Les justes sont inscrits 
pourla  vie, lesim piespour lam ort; m aisavecles modérés, 
Dieu prend patience et attend jusqu ’au jou r de l ’expiation 
qui a lieu dix jours après; alors, s’ ils se sont repentis, ils 
sont inscrits dans le livre de vie, etsi, au contraire, ils sont 
restés dans leur endurcissement, ils sont inscrits dans le 
livre de mort. » — Alors, le soir et le matin du jour du 
nouvel an, l ’un souhaite à l ’ autre : «(Qu’il soit inscrit a une 
bonne vie. » —  Fondé sur cet usage, le Code Schoulchan- 
Arouch défend de prononcer cette manière de salut 
après neuf heures du matin , parce qu ’alors , les 
livres étant déjà fermés et clos, ce souhait est com m e 
inutile.

Quel homme d ’un esprit sain , et surtout croyant à la 
souveraine sagesse de Dieu , comprendra ce livre et 
ces écritures au ciel? Chacun s’apercevra qu ’il n’y  a à 
entendre, dans ces traditions des talmudistes, qu’une invi-
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1 O n le s  a ccu sa , à la  m êm e é p o q u e  ( 1 3 4 9 )  d ’ a vo ir  em p oison n é  le s  

p u its , le s  so u rce s  e t  le s  r iv iè re s . L a  p e s te  faisait, en  c e  tem ps là ,  d e  grands 

ravages en E u ro p e , e t  i l  n ’ est pas d it  si les  Juifs en  fu ren t m oin s  attein ts 

q u e  c e u x  ap p a rten a n t à d ’ autres r e lig io n s . C e  q u ’il y  a d e  n o to ire , c ’ est 

q u ’ un  so u p ço n  suffisant p o u r  le s  fa ire  c o n d a m n e r , on  l es brû la  en d e  c e r 

tains e n d r o i t s , e t  o n  le s  m assacra dans d ’ autres. ( B asnage , hist. des  

J u i f s ,  t . 5 ,  p .  1 8 1 7 J . i  sJ
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talion au repentir et une préparation au jour d'expiation.
Voiià la cause de l ’oubli de la loi divine ainsi que de 

l’étude de la science en général, parmi les Israélites. Où 
il n’y  a ni loi, ni sciences, il ne se trouve pas non plus 
de respect pour la divinité, ni d ’estime pour les bonnes 
mœurs.

Les paroles du sage auteur du Schebath Jéhoudah se trou
vent très applicables à chacun des enfants d ’Israël dont le 
cœur bat ardemment pourla vérité etpour l’amour desa foi 
(voyez ce livre, ch. 4, Set 6). Danscem ême livre, il y  a aussi 
une réponse qu ’un sage Israélite fit à Alphonse, roi d ’Es
pagne, en lui posant cette question : « Pourquoi ce châti
ment des Juifs est-il si grand quoiqu ’ils ne soient point ido
lâtres? C’est, répondit-il, que les crimes commis contre 
les hommes sont punis davantage que ceux envers Dieu, 
parce que les premiers, ayant pour objet des intérêts 
humains, sont moins pardonnes par les humains, tandis 
que les derniers, ne regardant que Dieu, il lui est plus aisé 
dans sa bonté infinie de pardonner à l ’homme ses fautes.» 
De cette même manière les talm udistes1 disent aussi : 
« Que la punition des crimes de l ’homme envers les hom
mes est beaucoup plus sévère que celle des crimes envers 
Dieu. » Et ailleurs : « Jérusalem n ’est détruite pour la se
conde fois, qu ’à cause qu ’ils ont fondé leurs propres pa
roles sur la parole de la k i  d iv ine.» Et ailleurs encore : 
«Jérusalem n’est déchu?, qu’à cause de la haine mu
tuelle qu ’ils nourrissaient entre eux. »

Aù m oyen de ces compléments qui se multipliaient sans 
cesse aux lois mosaïques et talmudiques, leslois, com m an-
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i V o y e z  B a b a  B ath ra , p a g . 8 8 .  M aim enides H a la ch a ste  G a n éb a ,  c h .  7 .
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dements et disciplines se sont à la fin entassés jusqu’à 
l ’ infini. Mais, com m e le remarque Peter Beer , la faute 
n’ en doit pas être imputée aux rabbins seuls, mais aussi 
aux imprimeurs intéressés.Car onpeut justifier les rabbins 
en ce sens que chacun d ’eux a voulu écrire son opinion 
sans prétendre la faire adopter, comm e une loi générale. 
Maisles imprimeurs, cherchantun gain avide, achetèrentles 
manuscrits couverts de notes, et insérèrent ces notes dans 
le textemême, pour augmenter la matière, et c ’ est ainsi que 
ces intercalations reçurent l ’autorité et la sanction, en 
étant adoptées comm e les lois les plus sacrées. Elles se 
multipliaient par ce motif; car , d ’après le Talmud et 
Maïmonides , il y  a 613 lois fondamentales; si on en 
déduit celles ayant rapport à la construction du temple, 
aux sacrifices, aux prêtres et au pays de Palestine, il ne 
reste que le nombre de cent; or, elles se sont élevées au 
nombre de 14,000, d ’après le code de Schoülchan-Arouch. 
Ainsi, par exemple, le Schoulchan-Arouch donne 23 lois 
concernant le lavement des mains en se levant; 47 sur la 
conduite à tenir aux latrines ; 27 concernant la prière ; 
319 sur la fête des Pâques; 1279 concernant le sabbath; 
177 sur la manière de tuer les bêtes; 225 concernant 
l ’examen de l ’animal tué ; 342 sur la conduite à tenir en 
deuil (autant de commandements que de défenses)1.

«S i Moïse, dit avec raison Buchholtz, se levait aujour
d ’hui de sa tom be, il ne pourrait pas reconnaître ses lois 
tant elles sont dénaturées par les interprétations, et* les 
commentaires. »

1 7 0

1 Voyez l ’histoire des Juifs)par Peter Beer.
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III

Aussi superstitieux qu ’il est fier de ce qu ’ il appelle sa 
science religieuse, le savant Juif polonais se croit un être 
supérieur et prétend à titre de droit, à la vénération de 
tous ses co-religionnaires. D ’autres, se croyant pour le 
moins aussi pieux, protestent intérieurement contre cette 
prétention, et se courbent néanmoins sous la loi inflexible 
du savant commentateur. Quelques autres, enfin, connais
sant peu le texte talmudique, mais entraînés par l ’exalta
tion de leur pieux zèle, se croient tout bonnement les sau
veurs prédestinés de leur peuple. L ’israélite écla iré , 
pénétré de respect pour la vraie religion de ses ancêtres, 
regarde toutes ces puérilités avec autant de douleur que 
de mépris. Il lui tarde de voir les coreligionnaires de son 
pays au niveau des lumières du siècle, et de leurs frères
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dans d ’autres pays, mais force lui est de réprimer les gé
néreux élans de son cœ ur, osât-il les proclamer, ilseverrait 
répudié par la masse et persécuté parles rabbins et leurs 
séides.

Le Juif polonais s’occupe de l ’étude du Talmud avec ses 
commentaires parce qu ’ il y  voit le plus sûr moyen de se 
concilier l ’estime générale et de se faire une position- Les 
filles des Israélites aisés deviennent presque toujours le 
partage de ces savants talmudiques, prônés par la voix 
publique; par con trecou p , toute autre étude tendant à 
élever le cœur et l ’esprit est profondément méprisée, et 
le malheureux qui voudrait suivre quelque noble vocation 
en dehors de l’étude vouée au Talmud, se verrait au ban 
des meneurs de parti et des pères de famille.

Se vêtir strictement à la manière judaïque, faire croître 
sa barbe et ses peysy (longues mèches de cheveux descen
dant des tempes et se prolongeant quelquefois jusqu’à la 
ceinture; ces mèches de cheveux sont regardées parmi les 
Juifs polonais comme aussi sacrées que la barbe m êm e), 
aller au moins deux fois par jour à la synagogue , porter 
chaque matin de gros Théphilin > sur son front et à la m ain , 
s’ arrêter longtemps devant la Chemona-Elkra', arroser ses 
mains ou les frotter contre terre au moindre contact, ne 
serait-ce que celui de sa propre chevelure, fuir jusqu’au

4 7 2

1 L es ra b b in s  p ren n en t le s  p a ro les  d e  l’É cr ilu re  (D e u te r .V I , 5 ) .  « T u  les  
attacheras c e s  pa ro les  q u e  j e  te com m a n d e  a u jou rd ’ hui) p ou r  signe a v ec  ta 

m ain e t  p o u r  orn em en t entre  tes y eu x  » ,  ils  fon d en t la dessu s  l ’usage d es  

Th cphiliits , m ais d on t la  v ra ie  s ign ifica tion  est : d’ a v o ir  la  sa in te lo i tou 

j o u r s  d eva n t les  y e u x , c e t te  ex p ress ion  ne p e u t  pas être  prise  à la le ttre  

pas p lu s  q n e  c e l le  d e  D e u te r , X . I. « vou s c ir c o n c ir e z  l e  p r é p u c e  d e  vo tre  

cœ u r, »

2 Ge sont les d ix -h u it b é n é d ic t io n s  d ’E z d r a s z .
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voisinage d ’un temple chrétien1, porter aux jours de sab
bat le mouchoir, non dans sa poche, mais noué autour du 
cou ou de la jam be, porter de longues Zizéssesi, examiner 
et baiser la mésuse3 à chaque entrée et sortie, etc., etc. 
voilà ce qui en Pologne constitue les Juifs par excellence, 
et malheur à celui qui en négligerait la moindre partie. 
S c ien ce , propreté , bonne éducation aux enfants , 
misères que tout c e la , on n ’y fait attention que pour 
s’ en moquer, oupourdénigrerceluiquioseenfairepreuve4.

I  E n  1 8 3 4  , b e a u co u p  d ’ Isra é lite s  su iva ient le  con v o i fu n è b re  d ’ un 
n o b le  P o lon a is , un de c e s  h om m es rares d on t les  hautes vertus captiven t 

tous les  suffrages. Q u elq u es-u n s  d e  ces  Isra é lites , portan t d es  c ie rg e s , c n -

« trèren t avec le  con v o i dans l’ in té rieu r  d e  l’ é g lise  ca th o liq u e . L e  ra b b in  de 

la  v ille  les  con d am n a  à quarante jo u rs  de C hérim .

% L es Juifs p orten t des  habits à quatre  pan s, à ch a cu n  d e sq u e ls  p e n 

d e n t une h ou p e  q u ’ ils a p p e lle n t  Z iz é s s e s  ou  A rbah  G anpholhes  , il le  font 
en  m ém oire  d es  com m a n d em en ts  d e  D ie u .

M ésuse  s ’ est fon d é  sur les  p a ro les  d e  M o ïse  : < vous les  é c r ir e z  sur 

les  p otea u x  d e  v os  m aisons et sur vos p ortes . »
4 P ou r ju stifier  c e  q u e  n ou s v en on s  d ’ a v a n cer , nous c ite ron s  q u e lq u es  

faits p a rticu liè rem en t arrivés à n o tre  con n a issa n ce  : Dans l e  1 7 «  s i è c l e ,  

un assez grand n om b re  d e  fa m ille s  ju iv e s  d ’ o r ig in e  a llem a n d e  est ven u  se

fix er  en P o lo g n e  et b ea u cou p  d ’ en tr ’ e l le s  co n se rv e n t le  costu m e d e  leu r

an cien n e  p a tr ie . Un d e  c e s  Juifs a llem a n d s avait fait co n fe ct io n n e r  à ses
frais un m agnifiqu e d é c o r  à l ’ usage d ’ u n e synagogue n ou v e llem en t b â t ie . 

D ’ après une a n cien n e  h a b itu d e ,  il dem and a q u e  son nom  y  fût in scrit  ,

m ais on s ’y re fu sa , p ar la  ra ison  q u e  son costu m e sentait l e  ch ré t ie n  et

qu e  ses en fants s ’ app liqu a ien t à a p p ren d re  le  p o lon a is .

Un a u tre , à la  r e ch e rch e  d ’ un e m p l o i , ne l’ob t in t  des  Juifs qu i en  d is 

posa ien t  q u e  sous la con d it ion  d e  r é fo rm er  son costum e qui ch oq u a it leu r  
p ieu se  au stérité .

II est d é fe n d u  a u x  J u ives p o lo n a ise s  d e  p o rte r  leu rs  ch e v e u x . Un jou r  
d e  fê te , il arriva à u n e je u n e  fem m e a llem a n d e  d ’ en trer dans la synago

g u e , portan t un ch a p ea u  et le s  ch e v e u x  b o u c lé s .  Par o rd re  du p ré p o sé  , 
e l le  fut ign om in ieu sem en t ch a ssée , e t  le  len d em a in , ayant o sé  se m on trer 

éga lem en t p a rée  dan s la  ru e , e l le  fut h on n ie  e t  p ou rsu iv ie  par un gamin 

en  h a illon s , d ér iso irem en t co if fé  d ’ un ch apeau  d e  fem m e.

http://rcin.org.pl



La plus injuste de toutes les usurpations, est celle que 
la congrégation de chebré kcidischah ( congrégation sainte ), 
a faite du droit d ’ensevelir les morts. Ayant fait ac
croire à la classe pauvre et non éclairée des Juifs, qu ’il 
était honteux et même contre le salut éternel des âmes 
qu ’on n ’enterre pas le mort quelques heures après le dé
cès, cette congrégation fanatique applique son système 
surtout à des familles qui lui sont suspectes, comme celles 
par exemple, dans lesquelles on différait par le costume, 
les mœurs et les usages. C’est alors, qu ’en refusant de 
faire enterrer décemment leurs morts, malgré toutes leurs 
instances, la congrégation exerce son droit usurpé , e t , 
après avoir refusé pendant deux ou trois jours l’enseve
lissement devenu urgent, se fait payer com m e bon lui 
semble. Pour détruire cet abus d ’un côté, et le préjugé de 
l’autre, ne vaudrait-il pas mieux que le gouvernement 
fondât un établissement aux frais des communes juives, 
pour l ’enterrement de leurs morts, indépendamment de 
toute association religieuse?

Le Juif s’habillant à la manière de ses concitoyens chré
tiens, est exclu d ’une foule de pratiques religieuses; l ’as
tucieux hypocrite, fùt-il le plus abject des hommes, aura 
partout le pas sur lui.

En présencede pareilsfaits.com m ents’étonnerde ceque 
quelques Juifs abandonnent la religion de leurs pères, 
(jue d ’autres, exaspérés, embrassent le vil métier de dé
lateur, soit pour satisfaire leur cupidité, soit pour venger 
telle insulte, telle humiliation poignante.

Malheureusement, le progrès des lumières parmi les 
Juifs de Pologne, est entravé par des obstacles. Les inten
tions bienveillantes des hommes éclairés se heurtent sans 
cesse contre le mauvais vouloir des chefs de parti et l ’a -

1 7 4
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veugle obstination des masses. Fatigués, découragés, pri
vés de tout auxiliaire, ces hommes de bien finissent par se 
taire et se soumettre à l’autorité dominante. On dira, peut- 
être, qu ’en poursuivant un aussi noble but, on devrait y 
mettre plus d ’énergie et s ’occuper moins de ses propres 
intérêts. C’est vrai, mais, hélas ! l ’abnégation com plète 
de soi-même n’est pas précisément la vertu do nos 
jours.

Le culte mosaïque, tel qu'il se pratique en Pologne, re
pose presque entièrement sur les prescriptions orales des 
ilinhaguimes', etsur les commandements rabbiniques,dont 
voici les principaux :

En se levant de son lit, le Juif est tenu do s ’informer si 
les zizéss'es sont koscheres (convenables), et d’arroser3 par 
trois fois ses mains, pour chasser les malins esprits, qui, 
dit-on, s’abattent sur les ongles; nous disons arroser, car 
rien ne l’oblige à se laver les mains, la tète ou la figure, 
la proprété étant sans importance aux yeux du Rabbin. ‘ 

Trois fois par jour, il faut faire un grand nombre de 
prières, lire unepartiede la Bible, du Mîschnah, du Talmud, 
duSoar, etc., et tout cela en langue hébraïque ou chaldé- 
enne, dont presque aucun Israélite ne comprend un mot.

Chaque vendredi, après avoir coupé ses ongles3, le 
pieux Israélite les brûlera , sinon les cachera. Pour

4 7 5

1 L e s  lisages d  un certa in  R . J a co b  L evy , d on t il n ’ y  a p o in t d e  trace  ni 

dans 1 é c r itu r e , n i dans le  ta lm u d  , sont surtout autorisés, et tou tes ses 

fanta isies sont d ev en u es  le s  p lu s  g ra n d es  d o c tr in e s . Un autre R . Isaac a 

ram assé tou s  c e s  ca p r ice s  ra b b in iq u e s  et les  a p u b lié s  dan s un liv re  
in titu lé  M in haguim .

2 L a form e du vase à p u ise r , la q u a n tité  d ’eau  don t il faut arroser ses 

m ains, et la  m ain m êm e p a r  la q u e lle  il faut co m m e n ce r  l ’o p éra tion  , tout 
c e la  est b ie n  d is t in ctem en t p rescr it .

3 11 est dit par quelle  m ain, par quel doigt com m ence celte cou pu re.
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témoin de cette action so len n elle , il prendra une 
parcelle de bois, coupée de sa porte, de sa table ou de sa 
fenêtre, de peur qu ’après sa mort, il ne soit condamné à 
revenir (la migration des âmes) sur terre pour chercher 
cette malheureuse dépouille.

Viennent après, sans compter les prières presque inces
santes, les prescriptions rigides surle sabbath, concernant 
le feu1 , les objets à porter sur lu i”, les promenades p er - 
mises3, le sommeil, particulièrement recommandé pour 
les jours des sabbaths4, l’ordre de la substance des re
pas5, la manière dont il faut couper le pain du sabbath, e tc ., 
puis, les mille observances pendant la huitaine de Pâ
ques6, les jours de Séphiré ce sont les sept semaines entre

1 A llu m er  ou  é te in d re  la lu m iè re  , c ’ est p o u r  c e s  jo u rs  là  l 'o ffice  d 'u n  

ch rétien  q u e lc o n q u e . C hez le s  Juifs p a u v res , hors d ’ état d e  p a y er  les  ser

v ic e s  d ’ un ch ré t ie n  d e  Sabbath  , il  est a rr iv é  p lu s  d ’ u n e fo is  q u e  la 

ch a n d e lle  ren v ersée  par hasard , a llu m a it la  ta b le , un  r id e a u , e t c . ;  avant 

q u ’ il n ’y  ait d an ger r é e l  p o u r  la  m a is o n , d é fen se  au Ju if "d’ é te in d re  la 
flam m e.

* D urant les  sabba th s, il n ’ est perm is d e  p o r te r  q u o i q u e  c e  so it. La 

m ère  m êm e d o it  s’ in te rd irc  d e  p o r te r  l ’ e n fa n t , q u i ne p e u t m a rch er, sur 

ses b ras . Il n ’ y  a q u ’ une e x c e p t io n  à la rè g le , c ’ est p ou r  les  ru es  au co in  

desq u e lle s  se trou ven t a tta ch ées  d es  c o r d e s , E h rèb e .

3 T o u te  c o u rse  en  vo itu re  est fo rm e lle m e n t  in terd ite  duran t le  sabbath . 

L a p rom en a d e  à p ie d  ne s ’é te n d  q u ’ à la d is ta n ce  d e  2 ,0 0 0  aun es de l ’ e n 

d ro it  qu ’ on  h a b ite . On p e u t  ce p e n d a n t  d o u b le r  ce tte  d is ta n ce  en posant, 

le  v e n d r e d i ,  un  pa in  ten d re  au m ilieu  d e là  rou te .
4 S e lon  les  R a b b in s , le  som m eil est p lu s d o u x  au  sa bba th , le  J u if p o lo 

nais en  p r o f ile  p o u r  le  p r o lo n g e r  autant q u e  p o s s ib le .
5 D urant le  sabba th , le  J u if d o it  fa ire  q u a tre  repas, et il lu i faut p ou r  

ch a cu n  d e u x  pa in s  en tie rs . (C haque J u if a d e u x  âm es. N es ch a m a h -J e ih e -  

ra h ,  duran t le  sabba th , a lo rs  il faut m anger p lu s  qu e toute la sem aine.

G Un jo u r  a\anl P â q u es , le  J u if est tenu d e  ven dre  à un ch rétien  toutes 

ses p ro v is io n s  a lim en ta ires  , so it  so lid e s  soit liq u id es . O rd in a irem en t le 

R a b b in  s’ en  fa it l ’ ach eteu r p ar con tra t, et après la fin d e  la  fe te , les  p ro 

v ision s re tou rn en t à l ’ a n c ie n  p ossesseu r  , en payant au  R a b b in  avant et 

après les P â qu es ,
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Pâques et la Pentecôte, pendant lesquelles, le Juif ne doit 
ni couper ses cheveux, ni rire, ni chanter, ni entendre 
le son de la musique, ni se marier, ni mettre un habit 
neuf, etc.; pareille chose s’ observe pendant les trois se
maines consacrées au souvenir de la destruction de Jéru
salem (de 17 Thamouse jusqu ’au 9 Abh). Après cela, les six 
autres semaines de jeûne, des prières et de contrition (du 
Jcr Eloul jusque yoirikipure jour d ’expiation, le jour de l ’an 
compris).

Il existe un livre de prières tout particulier pour les 
jours de fête et de jeûnes, intitulé : Machzor, qui est com 
posé par divers auteurs, mixte d ’hébreu et chaldéen. 
Ce livre est au dessous de la critique, tant sous le rapport 
de la valeur grammaticale ou esthétique, que celui de l’é
lévation des idées conform es au sujet. Ces prières sont 
si multipliées qu ’on passe aux jours de fêtes jusqu’à 
midi, et aux jours d ’expiation toute la journée entière, de
puis le lever jusqu ’au coucher du soleil, aies réciter, sans 
en comprendre le sens. Il est donc facile de comprendre 
pourquoi il règne dans les synagogues polonaises tant de 
désordre et de distractions indécentes. La plupart de ces 
prières sont chantées en mélodies par des chantres (chaza- 
nimet) qui n ’en ont point notion eux-mêmes, et qui ne 
sont pas plus initiés aux règles do la musique qu ’ils ne 
connaissent la signification des paroles.

11 est vrai que les hommes savants, estimés de toute la 
nation (comme, par exemple, J. Hourvitz, dans son livre 
Sehclah, et R. Samuel Ilachasside, dans son livre Sephère 
Ilachassidime) ,  voyant ce scandale avec douleur, cher
chaient à abolir ces coutumes et ces abus, et à faire do
rénavant leurs prières dans une langue intelligible, mais 
leur époque était encore trop obscure pour que leurs bons 
conseils pussentêtre écoutés. 12
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I V

Lorsque,dans la dernière moitié du dix-huitième siècle , 
l ’oppression politique, qui alors pesait si lourdement sur 
les Juifs, s’était adoucie dans toute l’Europe, leur esprit 
s’éleva, et ils commencèrent à pressentir que, outre le Tal- 
mud, ses commentaires et les traités, qui autrefois, com 
posaient toutes les sources de leur science, il y  avait 
encore d ’autres sciences dignes d ’ètre approfondies. On 
com m ença à s’ occuper en partie de poésie , et en par
tie des sciences et des connaissances systémati
ques , et le talmudisme essuya une perte considérable, 
dont les traces s ’aperçoivent aujourd’hui de plus en plus.

Exécuteur du plan divin du monde, le temps accom 
plissait son effet com m e partout ailleurs; aussi, dans ces cir
constances, il produisit alors l’illustre Mendelsohn, grand
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par ses connaissances étendues, noble par son caractère, 
et immortel autant aux yeux de la nation juive qu ’à ceux de 
tous les peuples qui savent apprécier ses œuvres scienti
fiques, et qui, s’il eut vécu quelque temps auparavant, 
aurait peut-être été voué à l’ oubli et à l’obscurité, 
comm e tant d ’autres rabbins de talent. Ce grand homme 
féconda les semences de la civilisation déjà en germe dans 
la traduction du Pentateuque, et la lumière vint en 
Israël.

Dès lors, le vulgaire se prit à s’apercevoir que les docu
ments sacrés peuvent également s ’éclaircir d ’après le 
sain esprit humain, sans s’abandonner aux investigations 
mystiques, qui jusqu ’alors formaient les seules études 
du peuple d ’Israël.

Alors aussi, les rabbins opposèrent toute leur influence 
à l ’autorité de notre philosophie, et leurs malédictions 
vinrent fondre à la fois sur ses nobles efforts; mais, g lo
rieux de son but, il ne se détourna point de son chemin 
et poursuivit ses travaux qu ’il vit couronnés des plus 
nobles succès.

Malheureusement, les bons principes de ce grand 
homme avaient peu d ’influence sur les Juifs polonais, car 
leurs rabbins ont em ployé tous leurs efforts pour ne pas 
laisser parvenir dans les mains du peuple les ouvrages de 
Mendelsohn, et, de plus, ils excommunièrent quiconque 
lisait ses œuvres, expression pure du saïsme. La philo
sophie de Mendelsohn fut méprisée, et ceux qui la soute
naient passèrent pour des Epicuriens ; et encore aujour
d ’hui, ce jugement subsiste chez les Juifs polonais. Car 
le blâme dont leurs rabbins peuvent être l ’objet, est 
moins applicable à leur mauvais vouloir qu ’à leur igno
rance, à leur esprit peu éclairé; il ne leur est pas permis,
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d ’ailleurs, en dehors de l ’étude talmudique, de se livrer 
à aucune autre science, aux termes d ’une loi rabbinique, 
dont l’observance est rigoureuse, savoir : (Oubéchoukas-  
séhém loh ihéléchou) ne marchezpoint d’après leurs lois, c ’est-à- 
dire, d ’après les lois des étrangers.

Cette maxime est le cheval de bataille des rabbins-tnodernes 
qui s’efforcent de la faire prévaloir, pour maintenir la sé
paration des Juifs d ’avec les hommes d ’une autre religion. 
Mais il arrive en ceci com m e en beaucoup d ’autres cas ; 
ils extraient nne phrase, parfois un mot des Saintes- 
Ecritures, en lui assignant une signification tout-à-fait 
différente de celle de l’ensemble du texte. On en jugera 
par la citation suivante, d ’où ils ont extrait la règle rap
portée plus haut : « Vous ne ferez pas com m e vous avez 
fait au pays d ’Egypte, où vous avez demeuré, ni comme 
il est d’ usage au pays de Canaan, où je  vous conduis; ne 
marchez point d’après leurs lois. Ne pratiquez que mes com 
mandements et n’ observez que mes lois, e tc .»  Ici suivent 
différentes lois sur l ’ idolâtrie, l ’ inceste, etc.

D ’après ce qui précède, les rabbins font croire au peu
ple que ces paroles se rapportent en tout à ce que le ju if 
doit être séparé des hommes de toutes lesautres croyances 
tant par l ’habillement que par le langage, quoique ces 
choses n ’aient pas le moindre rapport avec celles de la 
religion.

Ainsi, toute culture d ’esprit, outre l ’étude du Talmud, 
leur étant inconnue, il en résulte une direction fausse 
dans leur jugement et qui a souvent dégénéré en orgueil 
et pédanterie. Mais celui qui, poussé par un mouvement 
intérieur, ou guidé par quelque circonstance, tend cepen
dant à s’ instruire, sera méprisé. L ’Autodidacte doit tout 
puiser de soi-m êm e, et ne devra ce qu ’il aura acquis qu ’à
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son génie natif. Mais ce qu ’ il y  a surtout de difficile pour 
ce dernier, c ’est qu ’il y  a tout à craindre de la part de ses 
coreligionnaires, il doit chercher à em ployer tous ses 
efforts afin d ’étouffer leur vengeance.

Ce qui éloigne surtout les cœurs des Israélites en P olo - 
gn edela  religion, c ’ est que presque tous les Juifs polonais 
sont habitués à mépriser dans leurs cœurs tous les hom 
mes éclairés, et quand ils voient seulement quelques-uns 
des jeunes Israélites s’appliquer à quelque écrit ou langue 
étrangère, et surtout à quelque science, ils s’en éloignent 
avec défiance, et le regardent, soit comme un méchant, 
soit com m e un vaurien, un épicurien, sans avoir égard à sa 
conduite et ses actions, qu ’elles soient innocentes ou non, 
et sans com prendre que, si un jeune homme s ’écartait, 
en effet, des voies de la religion, il faudrait, au contraire, 
le rapprocher et lui enseigner ces voies de la religion avec 
douceur et bon sens. Par là, le jeune homme à son tour 
s’ éloigne d ’eux de plus en plus et ne les regarde que 
com m e des obstinés, au cœur endurci. Ainsi, la haine et 
la mésintelligence s’accroissent de plus en plus entre eu x , 
au point que ce jeune homme finit par haïr et détester 
toutes leurs mœurs et toutes leurs actions; ce qui leur 
plait, lui déplait,

Il'résulte de là, que, tandis qu ’ il y  avait parmi les 
Israélites, dans les temps anciens , de grands hommes en 
théologie, qui composaient des livres dans l’ intérêt de la 
religion et de la piété, et qui étaient en même temps dis
tingués et renommés dans les hautes sciences et les langues 
étrangères, chez les Juifs en Pologne, il n ’y  a plus de ces 
hommes qui réunissent la religion et la science, qui soient 
également puissants et renommés dans l’une et l’autre, 
car dès qu ’on découvre un vestige de savoir dans q u e l-
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qu’un, aussitôt, tout le monde s’éloigne de lui et le livre au 
mépris et à la honte.

Il n ’est donc pas étonnant que les Juifs Polonais, du 
moment qu ’ils commencent seulement à apprendre quel
ques écrits ou langue étrangère, ou qu ’ils s’appliquent à 
quelque science, rejettent aussitôt la religion et ses pres
criptions, parce qu’ ils n ’ont plus et ne sauraient plus avoir 
aucun com m erce avec les gens religieux et pieux, qui les 
repoussent des deux mains.

Pour prouver que notre conviction à l ’égard des rab
bins, est assise autant que possible sur des faits, nous di
rons quelques mots sur l ’éducation primitive des enfants 
Israélites :

L ’enfant de trois ans , par exem ple , entend déjà parler 
de fantômes et de revenants. A quatre ans , on lui donne 
connaissance de l ’existence de Dieu , en prétendant que 
les Juifs seulement sont ses enfants. À cinq a n s , on l ’envoie 
à l’école. A peine l ’ aube du jour paraît-il, que déjà l’ im pi
toyable Belfer1 l’enlève du lit, le met sur un banc de bois, 
derrière une table étroite, à côté d ’autres enfants du voisi
nage et du même âge, et alors le précepteur comm ence à 
faire des contorsions, c ’est-à-dire, à pencher et à redresser 
son corps d ’une manière brusque et cadencée , et à se 
faire imiter par ses éco liers , en accompagnant ses Restes 
de cris et d ’exclamations, et en tirant tantôt par les ch e
veux, tantôt par le bout du nez ou les oreilles, ceux d ’en
tre les enfants qui exécutent mal ce genre d ’initiation reli
gieuse. Et qu ’est-ce qu ’on apprend ainsi aux enfants? Ce 
sont les morceaux des cinq livres supposés de Moïse avec 
les commentaires de Raschij, pleins d ’interprétations ab
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1 L e  g a rçon  d e  l ’ é c o le  ju iv e ,
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surdes.Â peine les petits malheureux ont-ils saisi quelques 
parcelles de l’ idiome hébreux, que le précepteur leur fait 
com m encer la lecture du talmud. Nulle question ni de 
grammaire, ni d ’orthographe, le maître sait fort bien s’ en 
passer, et tout se réduit à quelques formules de prières. 
L ’enfant intelligent et doué d ’une bonnem ém oirc .apprend 
par cœur les extraits des commentaires, sans y  com prendre 
un seul mot, ca r ie  précepteur lui-mème ne saurait trop 
faire autrement que d ’ ordonner de croire ce qu’ il croit sans 
savoir expliquer pourquoi. 1 A sixans, l ’enfant n ’a aucune 
notion sur le monde, il sait seulement qu’il y  a des Juifs, 
et qu’il y  a des chrétiens, qui ont des usages contraires 
aux leurs, c ’est-à-dire, ne se font pas circoncire, n ’obser
vent point les jours de sabbat,et mangent du porc. De sept, 
à neuf ans , 011 parle déjà à l’enfant du mariage , du di
vorce, de la manière de tueries animaux , etc. Ainsi l’en
fant à un âge aussi tendre, se trouve tourmenté, du matin 
au soir, de pareilles leçons accompagnées de coups , dont 
le précepteur n’est jamais avare, même envers le meilleur 
écolier. Plus tard, le père de cet enfant lui donneun autre 
précepteur plus savant , pour faire de son disciple un 
homme tout-à- fait versé dans le dédale du talmud et de 
ses commentaires , et le seul but que chaque père ambi
tionne, est de voir son fils bien marié et devenu rabbin. 
En quittant à l ’âge de dix à douze ans les bancs de l ’école 
pour se traîner dans la voie de la misère, l ’enfant du pau
vre oublie bien vite ce qu’ il peut avoir apprisdu Talmud et
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’  Un savant c h r é t ie n  d em a n d a  à un  J u if  p o lo n a is  c e  q u e  d ev ien d ra it  

son fils , âgé d e  1 8  a n s ,  n e  p ossédan t n i con n a issa n ces , ni fo r tu n e ,  s ’ il 
ven a it à se m a r ie r ?  » M on fd s , r é p o n d it  c e 'u i - c i ,  est assez p o u r v u ; j ’ en  

fera i u n  m aître  d ’ é c o le  ,  et p o u r  c e  m étier  011 n ’ a b esoin  d e  p o ssé d e r  ni 

s c ie n ce s , ni con n a issa n ce  d e  la n g u e s .»
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de ses commentateurs; l’habitude d ’ une prière inarticulée 
et mécanique est le seul fruit de ses tristes leçons. Le fils 
d ’un père aisé sort de l ’école à l’àge de dix-huit à vingt 
ans; il ne connaît aucune langue, 1 car sa langue à lui c ’est 
une espèce de patois allemand , entremêlé de sortes de 
lambeaux polonais, lithuaniens , hébreux , russes, jargon 
sans grammaire, sans orthographe ; histoire , géographie, 
morale, politique, mathématique , etc. , sont pour lui des 
mots vides de sens , car jamais son docte professeur n’a 
daigné lui en parler, et pour cause. Le polonais même , la 
langue du pays qu ’il habite, lui est défendu par l ’incroya
ble préjugé de ces rabbins. A l ’exception de Varsovie et 
quelques autres villçs, on ne découvre dans aucune école, 
ou gymnase polonais, la trace d ’un élève ju i f , bien qu’il y 
soit admis aux mêmes conditions que les fils du chrétien.

Que dire enfin de ces pauvres filles ju ives ! Hormis la 
prière hébraïque et les exercices religieux, elles sont pri
vées de tout ce qui peut élever l’esprit et former le cœur. 
Gardez-vous de leur parler chant, musique ou danse , 
cela les mènerait droit à l’enfer !

De quinze à dix-sept ans, on amène devant le jeune 
homme une jeune fille qu ’ il n ’a jamais vue , et on les ma
rie, c ’est-à-dire , les deux pères étant convenus d ’a
vance du prix ou de la dot qu ’ils donneront aux enfants.
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' I l arriva  q u e  lo rsq u e  l ’ e m p e re u r  A le x a n d re  Ier passa p ar u n e  v ille  de 

la  P o log n e  o ù  le s  p r in c ip a u x  d e  la  com m u n a u té  ju iv e  lu i fu re n t p résen 

té s  , il le u r  dem an d a  si l ’ o rd o n n a n ce  im p é r ia le  p ou r  con stru ire  une sy
n a gog u e  é ta it e x é cu té e  ? C e u x -c i  ré p o n d ire n t  q u e  n o n . L e  m aître abso lu  

se  p la ig n it  au  gou vern eu r qu i é ta it p ré se n t . C e lu i-c i  lu i assura q u e  la 

syn agog u e  était fa ite  se lon  l ’ ukase im p é r ia l , e t  q u e  les Ju ifs la  fré q u e n 

taient d ep u is  lon g tem p s  ; l ’ em p ereu r  rit a lors  d e  c e s  rep résen ta n ts  h a 

b i l lé s  d e  s o ie ,  q u i , c im m e  i l  l ’ ap p ris  par la su ite  , ne c o m p r ire n t  p o in t 
le  m ot syn a g og u e .
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Les parents aisés donnent, selon l’usage , au couple nou
vellement marié , la table et le logement pendant plu
sieurs années, afin de mettre le gendre à même de s’a
donner à l’ étude du Talmud, tandis qu ’ils créent enfaveur 
de leur fille un com m erce quelconque , auquel elle est 
exercée dès son enfance. Elle s’occupe seule de son éta
blissement.

Celui qui néglige l ’étude du Talmud, et surtout qui en 
ignore totalement les lois , et qui est appelé Am Ilaaraz , 
était de tout temps et est encore voué à l ’exécration parmi 
les Juifs de Pologne, car il est dit dans le Tàlmud: « Celui 
qui accorde sa fille à un Am Haaraz, fait aussi bien que s’il 
la garrottait et la jetait ainsi devant un lion furieux1. »

C’est ainsi qu ’il arrive que l ’épouse, oubliant sa modeste 
destinée, et aussi par un sentiment de dignité , profite de 
l ’inaction de son mari, pour s’ arroger la haute main dans 
le ménage ; quant au mari, il continue sans se troubler à 
la contemplation et à couver les douze in-folio composant 
le  Talmud, à en explorer les innombrables commentaires , 
à se livrer aux élucubrations les plus subtiles sur la signi
fication présumée d ’un texte obscur , et tout c e la , non 
point dans un but d’utilité commune, ni pour procurer du 
pain à sa famille, mais par la vaine satisfaction de se faire 
considérer com m e une merveille d ’érudition et de science 
par une multitude ignorante, abandonnant, s ’il y  a lieu, sa 
femme et ses enfants , aux chances d ’un com m erce incer
tain, et enfin à la misère.

C’était pire encore à une époque non très reculée , où 
les parents fiançaient leur fils absent, adonné à l’étude Tal- 
mudique au sein d ’ une Jeschiba , (institut Talmudique), à
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'  T ra ct . P esach im , fo l .  3 .
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l ’étranger, i Son mariage s’accomplissait à son retour , et 
sans avoir jamais eu l’ occasion de s’exercer au commerce, 
il n’ en embrassait pas moins, selon l’usage, l’état de mar
chand. Selon le proverbe : « on fait tout d ’un bachour , 
(jeune talmudiste), on en faisait donc un commerçant et au 
m oyen de la modeste d o t , on fondait un petit établisse
ment. Mais il arrivait habituellem ent, ce que l’on prévoit 
du reste, que cet établissement était mal dirigé par lejeune 
mari, peu versé dans les affaires, et il finissait le plus souvent 
par la banqueroute, de sorte que, sans plus d ’autres res
sources, il prenait le parti de se faire rabbin. 2

C’est un cœ ur profondément ému par la compassion fra
ternelle que je  vous demande : qu’êtes-vous devenus ? 
nue deviendrez-vous à l'avenir en persistant dans cette 
voie funeste? en vous refusant à la réforme sociale et reli
gieuse, impérieusement demandée par l ’esprit du siècle et 
la voix même de vos coreligionnaires dans tous les pays 
civilisés? Mais pour que cette réforme soit complète et 
durable, pour qu’elle vous assure ce bien-être physique 
et moral qui est le but de tous les efforts humains et pour 
lequel Iecréateur nous adouésde tant deprécieusesqualitcs,

1 8 6

'  En p a re il  ca s  , c ’ é ta ien t su rtou t des  p erson n es  mal partagées quant 
à leu r  p h y s iq u e  o u ,  p is  e n c o r e ,  p ar leu rs  in firm ité s , q u i dev in ren t le  
partage  d es  B a ch o u r im -S e ch o ré  ( je u n e s  savants du T a lm u d ). Anssi à ce tte  
q u estion  : « P ou rq u o i la p lu p a rt  des  ra b b in s  on t-ils  des tom m es la id es ou 

in firm e s ?  » l in  pla isant fit c e t te  rép on se  : C ’ e s t , d it -i l ,  p a rce  q u e  le  bon  
D ieu , en  agit en vers  le s  hum ains en  b o n  p è r e  de fa m ille  ; ét d e  m êm e 

q u ’ un m a rch a n d , lo rsq u ’ il  p o ssè d e  dans son  m agasin u n e  m auvaise p iè c e  

d e  m arch an d ise  q u ’ il ne p a rv ie n tp a s  à p la c e r ,  afin de n ’ en  pas p erd re  to u t -  

à - fa it  la  v a leu r , l ’ e m p lo ie  p o u r  l ’ usage d e  sa m aison  e t  en  fa it  d es  v ê te 

m ents p o u r  ses en fants , a insi , le  b o n  D ieu  attendu  q u e  le s  m ariages se 

d é c id e n t  au c ie l  , et q u e  le s  savants ta lm u distes en  sont le s  en fants.

2 V oy ez  P e le r  B eer , H is to ir e  des J u ifs .
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il faut envisager franchement et sérieusement la question, 
reconnaître les maux qui vous blessent, les causes qui vous 
retiennent dans votre abaissement actuel et ne plus répu
dier les m oyens qui puissent vous sauver de là.
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V

Quoique les Israélites Polonais de cesiècle se plaignent 
avec raison des mauvais traitem ents, de l’ oppres
sion, de ce que le gouvernement les tient sous le joug, qu ’il 
ne les admet point aux droits des citoyens; mais un gou
vernement juste et d ’accord avec l ’esprit de notre époque 
désirant le vrai bonheur de toutes les classes d ’habitants 
du pays ne doit-il pas répondre à de pareilles plaintes en 
disant :

« Vous voulez être citoyens com m e les Polonais chré
tiens, comment saurions-nous vous reconnaître dignes de 
l ’être? Est-ce par votre langue qui est tout-à-fait incom 
préhensible à nous, à d ’autres nations de l ’ Europe et à 
vous mêmes. Est-ce par votre attachement au pays que 
vous habitez? mais vos rabbins même disent que vous
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n ’êtes que les hôtes de ce pays, * o u i , les Polonais doivent 
répondre ainsi et ajouter encore ce qui suit : « Dans le der
nier siècle, nous avons admis à la jouissance de nos droits 
et de nos libertés des milliers de Tartares, qui professent 
le mahométanisme, et des dissidents de toute sorte contre 
notre propre religion , avec lesquels nous étions presque 
toujours en guerre pour des intérêts matériels (car sur les 
dogmes et les consciences , Dieu seul peut juger) , mais 
voyez bien, ces Tartares, ces protestants,— ne sont-ils pas 
bons citoyens? Ils versent leur sang volontiers en combat
tant avec nous nos ennemis comm uns ; ils parlent, ils 
s’habillent com m e nous; 2 ils partagent avec nous le bien 
comme le mal. Et vous ! vous voulez rester toujoursétran- 
gers ; quant à vos mœurs, vos usages, vos préjugés , et , 
en même temps , être traités mieux que vous ne l’êtes. 
Vos rabbins vous défendent de vivre avec nous fraternel
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1 C’ c s l  aux Juifs fanatiques o r th o d o x e s  q u ’ il faut le  d em a n d er.

2 La d iffé re n ce  d es  hab its ju ifs  d e  c e lu i d es  ch rétien s  était p ro v o q u é e  
p ar les  n o b le s  p o lo n a is  e t  le s  jé su ite s  e u x -m ê m e s , et ce  n ’ était q u e  p o u r  

n e  pas e n co u r ir  u n e re sp o n sa b ilité  q u e  les  ra b b in s  avaient in séré  dan s 

les règ les  re lig ie u se s  d e  n e  p a s  s’ h ab iller  co m m e  le s  ch rétien s . La m ise 

d e s  Juifs p o lo n a is  est h p e u  près la m êm e d ep u is  un s iè c le  et d e m i. L e  

costu m e des  Juifs r ich e s  à c ô té  d e  V a rsov ie  et dan s la ca p ita le  m êm e est 
d ep u is  q u e lq u e  tem ps d iffé ren t et p lus p ro p re  q u e  c e lu i  d e  l’ autre 

en d ro it . 11 tien t q u e lq u e  ch ose  d e  l 'a n c ie n  co s tu m e  p o lon a is  et une p a rtie  
d e  l ’ a l le m a n d , com m e p ar e x e m p le ,  d e  lo n g u e s  ca p o tes , d es  ce in tu re s , 
d es  bon n ets a v ec  d es  c o u v r e -o re i l le s  fo u r ré s ;  quant a u x  cu lottes 

co u r te s , aux bas e t sou lie rs  , tou t c e la  se m b le  s ’ ê tre  co n se rv é  dès  leu r  

arriv ée  d ’ A llem a g n e . I l est d iffic ile  d ’ a p p ro fo n d ir  p o u rq u o i le s  Juifs 

p o lon a is  s ’ h a b ille n t  tou jou rs  en  n oir ou  du  m o in s  en  co u le u rs  som bres  , 
ca r  s’ ils les  ava ien t a d o p té e s  com m e une e s p è c e  d e  d e u il p o r té  p o u r  la 
p a tr ie  p e rd u e  (co m m e  dans b e a u co u p  d e  m aisons ju iv e s  on voit sur une 

p a ro i un carré  a v e c  c e tte  in s c r ip t io n  : S é c h e r  léch ou rb en  (  S ou ven ir  d e  

la d estru clien  de J éru sa lem ),  le s  ra b b in s  au ra ien t b esoin  d e  se m e t tr e lc s  

p re m ie rs  en  n o ir  et n on  en  b la n c ,  com m e fa isa ien t leurs p ré d é ce sse u rs .

http://rcin.org.pl



lement. C’est en Pologne , où depuis tant de siècles 011 

vous donne l'hospitalité, où dix de vos générations ont 
vécu et déposé leurs dépouilles mortelles, où , enfin, vos 
générations futures devront vivre, Dieu sait jusqu à quand; 
et vous osez proclamer une pareille terred’asyle, étrangère 
pour vous! Conservez votre foi dans son ancienne pureté , 
mais élaguez de vos comm entateurs, de vos m œ urs, de 
votre langage, tout ce que les rabbins et vos supérieurs , 
dans leur propre intérêt, pour spéculer sur vos conscien
ces, y ont introduit de ridicules nuisibles et peu dignes 
delà foi de tout hom m ede bien ! Montrez-vous, au résume, 
animés du même patriotisme que les Tartares, que les 
protestants polonais, adoptez leurs mœurs et leurs usages 
dans la vie publique, et nous vous regarderons avec plai
sir com m e nos compatriotes, com m e nos frères. »

Comment les Israélites Orthodoxes en Pologne à qui 
nous parlons ainsi, répondront-ils à ces dures vérités ? 
oseront-ils les nier? Non, la sincérité commande d ’en con 
venir, et la raison dit qu’ il faut se corriger de ses défauts. 
Or, s’il se trouvait des individus qui objectaient que leur 
conscience ne leur permettait pas d ’abandonner les règles 
de leur croyance, nous leur répliquerions, personne no 
vous y  force, tout homme raisonnable désire seulement 
que vous abandonniez ce qui n ’est pas dit dans les lois de 
Moïse , et ce qui e s t , pourtant, si nuisible au pays que 
vous habitez et à vous mêmes.

Nous allons maintenant examiner si les Israélites peu
vent changer ou abandonner les règles de foi rabbinique. 
Les Juifs, dans plusieurs temps, ont été obligés d ’abandon
ner beaucoup de leurs anciennes lois et usages primitifs. 
Ne leur était-il pas ordonné de brûler sur l’autel les ani
maux vivants, et de pratiquer les oilrandcs pacifit/ues et
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autres , de la tourterelle et de la colom be? C ependant, 
après la destruction du temple de Jérusalem , nous ne les 
voyons plus faire les sacrifices , non-seulement des tau
reaux, mais même de ceux d ’un seul moineau

11 a été ordonné aux Israélites d ’abandonner leurs mois
sons, tous les sept ans aux pauvres ; de ne pas réclamer, 
après sept ans passés, leurs créances près de leurs débi
teurs; cependant, où en trouver un seul, qui observe ces 
commandements ?

Dans les temps anciens, les Juifs ne se mèlaient-ils pas 
avec les étrangers? Le roi David, le plus pieux parmi les 
rois desllébreux, n ’était-il pas le petit-fils de lluth , une 
Mohabite; Salomon, n ’a -t-il pas épousé une Egyptienne , 
la fille de Pharaon? le savant et le pieux Mordechdin’était- 
il môme pas reconnu com m e Juif aux portesdu roiùsatvus; 
Esther , si renommée par sa piété , n’était-ellc pas connue 
non plus , comm e Juive, par ses mœurs et ses usages , 
par son extérieur et son langage, lorsqu’elle se trouvait 
chez le même roi Asuerus. Moïse, d ’ailleurs, avait expres
sément prescrit que le premier mois de l’année commençât 
deNisan. Cependant, depuis la dispersion des Juifs, le 
mois Tischri, six mois plus tard que Nisan, est chez eux le 
premier mois de l’année. La loi de Moïse défend très sévè
rement aux Juifs de se faire payer l’ intérêt d ’un prêt quel
conque à leurs coreligionnaires ; et nous voyons mainte
nant la plupart des rabbins polonais s’adonnant unique • 
m entà l’usure. Si, par conséquent, les Juifs sont en con 
travention flagrante, vis-à-vis de tant de lois fondamenta
les de Moïse, si Mordechui et Esther, comm e nous venons de 
dire, modèles de piété, ne différaient en rien de ceux qui 
professaient une autre religion; pourquoi ne serait-il pas 
permis aux Israélites d ’aujourd’hui de s’affranchir des
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règles, que leur imposent les fanatiques rabbins, qui, eux- 
mêmes, agissent par l ’usure et l’impiété, directement con 
tre la volonté divine.

Cherchons dans le Talmud même :
Les talmudistes1 prennent du Pentateuque les six cent 

treize commandements , dont deux cent quarante-huit2 
sont des commandements exécutifs, et dont trois cent 
soixante cinq3 sont des défenses. David réduit ces six cent 
treize commandements à onze. (Ps. , ch. 15.) Savoir : 
d ’agir avec probité, défaire justice, de parler la vérité du 
fond de son cœ ur, de ne pas calomnier, de ne faire arriver 
aucun mal à son prochain , de ne pas l ’outrager , de ne 
point aimer ce qui est méprisable , d ’honorer celui qui 
craint Dieu, d ’accomplir le serment, quand même il est à 
son désavantage, de prêter son argent sans intérêt, et de 
protéger l’ innocence sans corruption. Le prophète Esaïe 
les borna à six , (Esaïe. ch. 33, v. 15), savoir : d ’agir ver
tueusement, d ’être droit dans son parler, de ne point m e
surer l’avantage de l ’autorité, d ’avoir ses mains pures de 
corruption, de fermer ses oreilles à un projet de meurtre, 
et de fermer ses yeux pour ne pas voir le vice. Le prophète 
Michéeles réduit enfin à trois, (Michée b ., v. 8), savoir : de 
faire justice, soigner la fidélité, de marcher devant Dieu 
avec modestie et humilité. Enfin , le prophète Habakuk 
borna tous les commandements à un seul, en disant que : 
« le juste vit dans sa croyance. »

Isaac Chabib dit dans son commentaire sur cet en
droit que :

1 9 2

1 T ra ité  M akolli, p . 2 3 .

2 Au n om b re  des  m em bres qui com p osen t le  gen re  hum ain .

3 Oui sont du  m êm e n o m b re  q u e  les  jo u rs  dans l 'a n n ée .
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« Los hommes étaient pieux au com m encem ent, et 
pouvaient facilement se charger du jou g  de tant de com 
m a n d e m e n t s ;  les descendants qui vinrent après, n'étant 
plus aussi pieux que les premiers, et s’ ils devaient prati
quer tous ces commandements, ils n’en seraient pas ve
nus au bout ; alors , David était-il obligé d ’en réduire le 
nombre à onze, pourqu ’ ilspuissent aussi devenir bienheu
reux en pratiquant seulement ces onze commandements, 
et ainsi par la suite, les générations amoindrirent toujours 
le nombre des lois jusqu’à une seule. »

On peut voir par là que les talmudistes mômes envisa
gent la religion plus sous le rapport de la pratique des no
tions morales que sous celui des cérémonies.

Il ne sera pas indifférent de connaître le nombre de 
modifications que les sages auteurs de la Michnah ont 
faites aux commandements pour en rendre l’exécution plus 
facile. Voyant d ’après les circonstances tcm porcllesqu’ une 
ordonnance quelconque ne pouvait pas être exécutée, ou 
que cette ordonnance pouvait occasionner la transgression 
d ’autres lois, ils s’efforcèrent de s’autoriser d ’une loi mo
saïque môme, ou d ’autres moyens pour abolir telle ordon
nance ou telle défense , parce que la loi dit : « qu’ Israël 
vive dans la loi, » ce qui veut donc d ire , qu ’il ne suc
com be pas à la suite des observations trop rigoureuses 
des commandements.

Aussi les talmudistes mômes et les autres vrais savants 
israélites permirent-ils beaucoup de choses relativement 
aux dangers, aux afflictions, et, d ’après le R. Saraaï, ¡lest 
permis de transgresser une loi , quand bien même une 
passion seulement le presse ou qu’ il est possédé d ’un désir 
ardent. 1 On diminua la rigueur de beaucoup de lois , à

193

1 V oy ez  M a or  Sabath , c b .  2 2 .

http://rcin.org.pl



cause de soupçons ou de haine. On permit de faire du feu 
pendant l’hiver, par un non Israélite, à cause du froid ,—  
et la loi dit pourtant : « Ne faites point de feu le jour du 
sabbath. » Ils ont ordonné d ’allumer des lumières au jour 
de sabbath.

On a permis aux guerriers de manger la viande qui , 
d ’après la loi de Moïse, est défendue aux Israélites, com m e 
par exemple du porc, etc., 1 Le Keseph Mischm dit : que 
« celui même qui n ’est pas militaire, qui a faim, et ne 
trouvant point de chose permise, qu ’il peut manger tout 
ce qui se présente devant lui. a »

Aussi ont-ils défendu beaucoup de choses qui sont per
mises par la loi mosaïque, à cause des mœurs du pays où 
ils dem euraient, comm e par exemple la polygamie qui 
était permise aux Juifs et qui est défendue depuis qu’ils 
sont venus en Europe, etc.

Les talmudistes disaient : « qu ’on n’admettait dans les 
sanhédrins , que des hommes qui pouvaient épurer un 
reptile impur , par des démonstrations de la mosaïque 
m êm e, » et ailleurs, on n ’ institue point de loi sur l ’as
semblée, qu ’à condition que la plupart de l’ assemblée la 
puisse supporter. 11 est autorisé à tout juge célèbre d ’allé
ger lasévôrité dequelqucs lois, selon la nécessité du temps. 
Les talmudistes ont dit à ce sujet , qu ’ un homme ne 
doit pas dire : « est-ce que ce juge est comm e Moïse ou 
comm e Aaron ? (dois-je lui ob é ir?) non! celui qui est 
nommé le plus léger , doit être considéré com m e le plus 
estimé. 3

Quand nous faisons bien attention au Talm ud, nous y
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1 V o j c z  T ra ct. C h o u lin , p .  1 7 .

2 M aim on ides H alach ath  M aclia lim , ch. 8

3 Tract. Rasch Uaschaaali, ch. 2.
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trouvons que son opinion était toujours d'amoindrir et non 
pas d ’augmenter les lois. 1

Maïmonides a bien raison en disant : « que les sages 
doivent se conduire en rapport de la loi et de ses ordon
nances, comm e un sage médecin , qui coupe souvent un 
ou deux membres, pour que tout le reste du corps puisse 
se tenir en état de santé. »

Comme il est du commandement de Dieu d ’apprendre la 
loi (chacun d'après son esprit et ses capacités), ainsi , 
chaque Israélite est tenu , à présent qu’ils n’ont ni prê
tres, ni lévites, ni sanhédrins (qui autrefois étaient instruits 
dans toutes les scionces), de s’ instruire si Dieu lui adonné 
un pur esprit et la faculté d ’apprendre la morale et les 
scionccs recueil lies dans les livres de toutes les nationset de 
toutes les langues, lit jusqu'à ce que le temps vienne dans 
les travaux de l’ intelligence , ce que leurs prédécesseurs 
ont dit que l’on doit passer tous les jours de sa vio dans 
le Talm ud, mais ce mot doit recevoir une acception 
beaucoup plus étendue qu’ il ne paraît l ’ indiquer et 
comprend ainsi toutes les autres sciences comme le dit 
Maïmonide « que le nom du Talm ud, ne comprend 
pas seulement la Mischna et la Guémara, mais encore 
toutes les autres sciences. Voyez aussi Tractat Horiott, 
ch. 3. »

Il est aussi permis d’apprendre les lois civiles et mora
les de toutes les nations et de tous les hommes au monde, 
surtout des sages. On trouve beaucoup d ’exemples dans le 
Talmud prouvant que les rabbins ont puisé des idées, des 
mœurs et des maximes des autres peuples. Comme l’opi
nion dans le Talmud : « que le monde retournera au néan
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après six mille ans , » cette idée est celle du philosophe 
grec Plato. Et celle-ci, qui est d ’Aristote : celui qui ensei
gne la loi au fils d ’autrui, est com m e s’ il l’avait mis au 
monde. Et ailleurs, « l’amour dérange autant l’ordre que la 
haine. » C’est une idée de Plutarque, qui existait long
temps avant que le Talmud ne fût composé.

Les sanhédrins aussi étaient formes de la même 
manière que le sénat de Rome. Flavius Joseph a organisé 
la troupe des Juifs d’après l’organisation des troupes ro
maines. Lestalmudistes ont appris des romains la division 
du jour en vingt-quatre heures, beaucoup de coutumes au 
repos dont il est fait mention dans Rerachote et Arbé 
Pesachime, des usages pour le deuil, et beaucoup d’autres 
pratiques que les Juifs croient d ’un ordre rigoureux , 
comm e la couverture de tête pendant la prière et toute 
sanction sacrée, l’anneau de mariage sont autant d ’usages 
pris des Romains, i

Mais à quoi bon de si nombreux exemples. Voici les pa
roles de la lettre, que le prophète Jérémie adressa de Jé
rusalem, à ce qui restait d ’anciens parmi les captifs , aux 
prêtres, aux prophètes et à tout le peuple d ’Israël, que 
Nabuchodonosoravait transférés de Jérusalem àBabylone ; 
« Voici ce que dit le Seigneur des armées, le Dieu d ’Israël, 
à tous les captifs, que j ’ai transférés de Jérusalem à Baby- 
lonne. Bàtissez-vous des maisons et habitez-les; plantez 
des jardins et nourrissez-vous de leurs fruits; prenez des 
femmes et ayez-en des fils et des filles; donnez des femmes 
à vos fils , et dos maris à vos filles , et que votre race se 
multiplie au lieu où je  vous ai transférés , et priez leSei- 
gneur pour elle, parce que votre paix se trouve dans la 
sienne, etc. » Quand est-ce que ces paroles divines s’a-
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dressaient aux Israélites? C'est lorsque leur royaume , 
après soixante-dix ans, devait refleurir. Avec qui leur 
était-il permis de vivre en communauté et en amitié par
faite? avec les idolâtres, qui ne croyaient point en Dieu 
saccageaient le temple, détruisaient la ville de Jérusalem , 
exterminaient une partie du peuple d ’Israël par le massa
cre et prenaient une autre partie en captivité, qui enfin 
riaient de Jehovah et de ses saints commandements.

En France, en Angleterre, en Hollande, en Belgique, et 
principalement dans une grande partie de l’Allemagne, les 
Israélites n’ emploient-il pas, pour parler et écrire, les lan
gues de ces pays-la ; ne s’habillent-ils pas comme les indi
gènes? En beaucoup d’endroits, ils adressent même leurs 
prières au Tout-puissant, en langue du pays. Dans quel
ques synagogues m ôm e, on entend chanter en chœur les 
psaumes et les hymnes de David, avec accompagnement 
d ’orgue.

Nous avons de nombreux exemplos*|ue les Israélites 
d ’autres pays ont institué des écoles, et se sont affranchis 
tout-à-fait de l’ influence des préjugés rabbiniques. On les 
voit lort recommandables parleur moralité, leur patriotis
me, l’amour de l’ordre et de la propreté est aussi à remar
quer chez eux; en un mot, ils ne diffèrent en rien , quant à 
leur extérieur, des peuples les pius civilisés, au milieu 
desquels ils vivent. Ce n ’est que dans les synagogues seu
lement qu ’on les reconnaît professant les lois de Moïse ; 
car, en résumé, Dieu ne nous apprécie pas par notre ex
térieur, mais il n’élit ses fidèles que par la pureté de nos 
cœurs; voilà ce que les savants rabbins disent bien dans 
les pyrke-aboth : « celui qui sait se concilier l’amour et 
1 estime de ses semblables est digne aussi de l ’approbation 
et de la faveur du ciel. »
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VI

Il est triste à considérer combien la foi aveugle des Juifs 
dans l’autorité des rabbins a laissé les Israélites de P olo 
gne en arrière de la civilisation , tandis que leurs co-reli- 
gionnaires d ’autres pays ont fait de si grands progrès. Il 
est plus triste encore de dire que cette autorité rabbinique 
cache ses propres actions et règlements devant le peuple : 
ce dernier ignore par exemple quelle décision avait prise 
le sanhédrin 1 , relativement à tous les Israélites de l'Eu
rope, du temps de l’Empereur Napoléon. Cependant, il y  
était établi solennellement, en vertu de l’Ecriture sainte et 
particulièrement en vertu de ce que le prophète Jérémie 
(chap. 29) avait énoncé d ’applicable à l’esprit de ce siècle,

1 D écis ion s  d oc tr in a les  du grand sanhéd rin  1807.
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pour le principal article de foi, que « nous devons regar
der comm e notre patrie le pays que nous habitons ; 
nous devons le d éfen dre , prêter notre concours à sa 
prospérité, nous garder bien d ’être parasites; cultiver 
la terre , nous adonner sincèrement à tous les arts et 
métiers; regarder enfin les lois civiles et politiques des 
pays que nous habitons , comm e strictement obliga
toires. »

L’un des plus grands rabbins de France, en s’adressant 
naguère, de sa ch a ire , aux Israélites français , s’est 
exprimé à peu près en ces termes : « Mes frères, vos 
devoirs vous sont clairement prescrits ; servez Dieu , 
exécutez ses commandements comm e Israélites ; mais 
aussi aimez le roi et son gouvernement ; aimez et défen
dez le pays où vous v ivez; travaillez avec zèle dans tous 
les états, auxquels vos capacités vous appelleront com m e 
citoyens et fidèles sujets. »

Un autre prédicateur Israélite Allemand prononce :
« Mes frères! Il n’v a pas de loi dans la religion de 

Moïse qui vous empêche de concourir de tous vos moyens 
au service de l’état auquel vous appartenez, de la patrie 
qui vous protège à toute heure, quelque soit le jour. Pères 
de famille, il n’y  a pas de loi dans la religion de Moïse 
qui vous empêche de travailler incessamment au bonheur 
de vos enfants. Femmes! jeunes et âgées! il n’y a pas de 
loi dans la religion de Moïse qui vous défende de cultiver 
les nobles facultés de votresexe et d ’ embellir par lecharme 
de votre éducation le bonheur du foyer domestique. La 
religion de Moïse favorise tout ce qui peut contribuer à 
l ’harmonie sociale; elle défend tout ce qui peut en opérer 
la ruine, » e t c .1

4 9 9

■ D r Salom on d e  H am bou rg , dan s son serm on  p ro n o n cé  au tem p le , la 
jo u r  d e l à  P en tecô te  1 8 4 4 .
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Quand est-ce qu ’on entendra un rabbin polonais parler 
de la sorte?

Il est peu, et trop peu de rabbins en Pologne, aussi géné
reux, aussi éclairés et aussi pénétrés de l ’amour véritable 
du salut de leur pays. Au contraire, les rabbins polonais, 
les kahals et différentes congrégations supérieures , s’ef- 
forpent de remettre et d ’anéantir toute tentative du gou
vernement, pour introduire parmi eux une réforme salu
taire. Si 1 on employait la moitié de ces sommes d ’argent, 
que les Juifs polonais consacrent à repousser la civilisation 
pour l’accepter franchement et aider à son développement, 
combien leur état serait heureux et florissant aujourd’hui! 
Depuis longtemps, ils n’auraient pas vécu dans la misère , 
méprisés et abaissés, comm e ils l ’ont toujours été et le sont 
en core!

Ils s’oppriment eux-mômes ; le fanatisme et la fausse 
piété oppriment les Juifs. Le Juif polonais ne doit, selon le 
système rabbin ique, avoir aucune communication avec 
'es chrétiens. Est-ce que 1 amour peut trouver lieu où il 
a y  a pas de contre-am our? On ne peut point regarder 
cette conduite comm e une loi religieuse , puisqu’on ne 
trouve dans aucune histoire que les Israélites s’ étaient 
conduits ainsi dans l’ancien tem ps, ou que leurs coreli
gionnaires se conduisent de cette manière. 11 est vrai que 
les rabbins avaient le devoird  empêcher les Juifs de com 
muniquer avec les non-Juifs et les païens, pour mainte
nir la religion , car les chrétiens tâchèrent de toutes leurs 
forces de convertir les Juifs dans leur croyance ; mais 
la sainte inquisition n existe plus, ni aucun fanatisme, c ’est 
l’humanité qui gouverne les trônes et les peuples! L’huma
nité est le signal des sages et des héros. Tou tes les religions 
sc développent de leurs ténèbres, elles sont toutes tolérées
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dans chaque é ta t , et leur pureté est prisée de tous les 
hommes raisonnables et de tous les savants.

Le gouvernement polonais a cherché à plusieurs repri
ses à établir de bonnes écoles pour la jeunesse israélitc , 
mais les autorités israélites ont toujours tâché , au 
m oyen de souscriptions et de collectes occultes, d ’em 
pêcher les desseins du gouvernement. Aussi , est-on 
parvenu à peine à fonder une seule petite école  pu
blique de cent élèves , à Varsovie , ville qui compte 
environ trente mille habitants israélites ; et encore 
aujourd’h u i, dans cette école sous la direction du savant 
Fugendold, est-on obligé, jiour ne pas repousser les pa
rents, d ’enseigner leurs enfants en langue allemande. C’est 
ainsi que la majorité des Israélites de Pologne préfère 
faire élever leurs enfants à la maison par des précepteurs 
ignorants et fanatiques, tels enfin que nous les avons dé
peints en parlant de l’éducation primaire, que de les voir 
s’ instruire avec les enfants chrétiens dans les écoles publi
ques, où ils pourraient acquérir des connaissances utiles 
et devenir plus tard de bons citoyens.

Tout ce que nous venons de dire sur l’état abject des 
Israélites de Pologne, et sur l’opiniâtreté de s’y laisser 
croupir, ne s’appliquepourtant qu ’à unepartied’entre eux, 
car des milliers n’ attendent que des circonstances favora
bles pour réaliser une réform edans Israël. Beaucoup d ’ou 
vrages dans ce but se publient en hébreux, par des 
auteurs savants et éclairés, et tout-à-fait dévoués, com m e 
par exemple : Belh-Jehoudah., Kerem-Chemeil, Téouda- 
Béïsrael, etc., etc. Mais que manque-t-il pour atteindre ce 
but ? Nous répondons avec assurance : le courage ! car la 
crainte de s’attirer des persécutions et surtout la malédic
tion des supérieurs juifs , tiennent ces hommes d ’élite à
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l ’état d ’ inertie. « Ce s o n t , dit le célèbre écrivain , histo
rien et poètepolonais, le sénateur N iem cew icz, des cail
les se cachant et se tapissant dans l’h erb e , qui vou
draient s’ envoler ; mais la vue des éperviers planant au 
dessus d ’elles , les empêchent de faire le moindre mou
vement. »

La masse des Israélites en Pologne, donne souvent des 
signes qu ’elles sent bien le joug sous lequel ses supé
rieurs et rabbins la tiennent ; mais elle n’a pas assez de 
forces concentrées,et par conséquent, pas assez de courage 
pour le secouer. Il est temps donc que les coreli
gionnaires si puissants et si éclairés en France, en Allema
gne et ailleurs, prêtent leur appui , afin d ’introduire une 
réforme quelconque. Nous sommes sûrs d ’avance qu e , 
pour exécuter un bon plan, il n’y  aura d ’obstacle ni de la 
part du gouvernement, ni de la part de la masse, au con
traire, bien des hommes éclairés et puissants en Pologne, et 
le gouvernement d ’aujourd’hui lui-même, en faciliteront 
le succès.

Î0 2
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VII

Ne croyons pas que les Polonais en général et la noblesse 
en particulier, soient maintenant injustes envers les Israé
lites, et qu’ ils nourrissent contre eux la haine du passé, 
où il y avait des torts et des droits des deux côtés. Nous 
pourrions citer mille exemples pour prouver que tout 
Israélite q u i , par ses vertus, ses talents et ses services 
rendus au pays en véritable citoyen et patriote , savait 
mériter la considération d ’un homme distingué, n’a jamais 
manqué, môme dans le temps passé, d ’être estimé, encou
ragé et récompensé. Nous nous bornons à citer le savant 
Kalmanson. Le dernier roi Stanislas-Augustcl’a honoré de 
son estime particulière et beaucoup de Polonais de se siè
cle d ’or, appelé ainsi sous le règne d ’Auguste , parce que, 
la littérature polonaise , protégée par lu i , avait produit
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alors tout ce que l ’Europe ne peut pas encore en attendre 
aujourd’hui, ont prodigué à Kalmanson , non-seulement 
des louanges et des flatteries, mais des secours réels, et de 
la manière la plus délicate. Nous avons vu aussi l’Israélite 
Berek, pour prix de sa belle conduite et de son courage , 
élevé à des grades supérieurs dans l ’armée nationale. 
Abraham Stern, homme de talent, doué d ’ un rare esprit , 
siégeait parmi les plus savants Polonais et recevait des 
marques de bienveillance de la part du roi et de grands 
citoyens. Les frères Fugendhold, à présent encore à Wilna 
et à Varsovie, se livrent aux recherches littéraires, sont 
aussi respectés qu’adm irés; outre les décorations, ils ont 
de hauts grades dans la société.

Le savant Loevensonh de Krzemieniee , est aussi bien 
estimé des Polonais que du clergé catholique ; il a même 
reçu une récompense du czar Nicolas pour son ouvrage 
intitulé : Belh Jéhouda, sur le Judaïsme, i
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1 Dans le s  gazettes d e  V a rsov ie  c l  d e  P é tcrsb ou rg , du  m ois d e  ja n v ier
1 4 5 ,  nous lison s  c e s  m ots : t L es m em b res  ( c i -d e v a n t )  d e  la com m ission  

é ta b lie  p ou r a m é lio re r  le  sort d es  Juils en  Russie ( d o n c  et dans les  p ro 
v in ces  prises sur la P o logn e  ) ,  les  rabb in s  M cn d cl S zneyerson  et Isaak J e -  
ch a k im , ainsi q u e  le  savant m archand Israël I la lp e ru , com m e s ’ étant dis

tin gués par leu r  zè le  et b o n n e  volon té  dans leu r part d es  travaux d e  la 
com m iss ion - on t é té  n om m és très  h on ora b les  c ito y en s .
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TABLEAU S T A T IS T IQ U E  DE L’ ÉTAT ACTUEL DES ISR AÉLITES  
EN POLOGNE.

[

Selon les données de Stanislas, comte Plater, la po
pulation des Israélites en Pologne est la suivante :

Dans le royaume de Pologne d’après le congrès
de V ie n n e ...................................................  4,00,000

Dans les provinces polonaises de la Russie . . 1,300,000
1)° 1)° de l’Autriche. . 300,000

• 1)° I)° de la Prusse . . 90,000
A Cracovie et dans ses faubourgs . . . .  10,000

Total.
Le comte Ostrowski y a ajouté .

Total général.

2 ,100,000* 
400,000 2

2,300,000

i  V o y e z  la G é o g ra p h ie  d e  l ’ E u rop e  o r ie n la lc ,  par le  c o m te  St. P la ler , 
éd it ion  d e  B reslau , 1 8 2 5 .

■> V oy ez  les  P en sées  p o u r  la ré fo rm e  d es  Israé lites , par le  com te  O s- 
t r o w s k i.—  P aris 1 8 5 4 .
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Il est injuste de reprocher h quelques auteurs polonais 
l’exagération de ce chiffre, en préférant s’en tenir à celui 
qu ’indique la statistique du gouvernement, laquelle n’est 
nullement exacte et ne peut point, en général, servir de 
guide à un écrivain consciencieux, surtout quant à la po
pulation des Juifs en Pologne. D’abord, parce que les im
pôts y  sont exigibles, non pas de chaque individu, mais 
des chefs des communes (kahals), qui, pour payer moins 
au gouvernement, a l ’intérêt de cacher le véritable chiffre 
des populations, ce qu ’ils font toujours; ensuite, parce 
que dans le recensement des Juifs, dans les provinces 
polonaises-russes, lequel se renouvelle tous les vingt-cinq 
ans, on les inscrivait anciennement par leurs prénoms seu
lement, et comm e ils ont, en général, très peu de pré 
nom s1, le même prénom se trouvant porté par plusieurs 
familles, il devenait tout-à-fait impossible de les contrain
dre d ’une manière quelconque, d ’autant plus qu’ ils chan
geaient de domicile à chaque instant et voyageaient con
tinuellement.

Le gouvernement, pour obvier à cet inconvénient, en 
1821, ordonna à tous les pères de famille d ’adopter des 
noms de famille, et leur délivra, en effet, des certificats, 
lesquels, pendant quelques années, devaient leur servir 
de passeport1, et, en même temps, un règlement soumet

t L es Israélites n 'a d o p tè re n t  q u e  les  nom s d e  p a tr ia rch es , d es  d ou ze  
tributs de J a co b , et d e  q u e lq u e s  p ro p h è te s . Ils n e  priren t pas d e  nom s de 
fam ille .

2 Dans une ce rta in e  v ille  d e  L ith u a n ie , il a p lu  à un J u if  d e  prendre 

le  n om  d ’ un n o b le  d es  e n v ir o n s ;  c e lu i - c i  p orta  p la in te  aux au torités  du  
d is trict , qu i d é fe n d ire n t d e  ch o is ir  en gén éra l les  nom s se term inan t en 

sk i et w ic i ,  et p ar c o n sé q u e n t , c e u x  d ’ en tre  les Juifs qui avaien t déjà  
pris  d es  nom s a v e c  d e  sem b la b les  term in a ison s, deva ien t en  retra n ch er les  

d e rn iè re s  s y lla b le s . E x . : D o b ro w o lsk i, D o b ro w o ie r  ; L u b iin sk i, L u b lin e r , 
e t c . ,  e t c .
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tait tout changement de domicile à une autorisation spé • 
ciale. Ces deux mesures ont beaucoup contribué à intro
duire de l ’ordre parmi les Juifs, mais il n ’en est pas 
résulté une exactitude désirable dans le recensement; car 
l’adoption des noms et l ’autorisation préalable pour le 
changement de résidence ne s’appliquaient qu ’aux chefs 
de familles ctaux majeurs; or, on sait que le Juif polonais 
de la classe pauvre et même moyenne, à dix et douze ans 
de son âge, com m ence à faire le commerce, en se portant 
d ’un endroit à l’autre, et que, dès lors, la même difficulté 
de contrôle se représentait. En- un mot, la population 
israélite ne pouvait et ne peut jusqu’à ce jour être exacte
ment connue, surtout en Pologne et dans les provinces 
que la Russie s’est adjugées. Ainsi, le chiffre adopté par le 
comte Ostrowski, s’ il n’ est pas au dessous do la réalité, 
est loin d ’ètrc exagéré. Presque tous les Israélites, d ’ail
leurs, habitent les villes et y sont comptés pour 1/4, 1/3, 
1/2 et môme dans quelques unes pour les 2/3 de la popu- 
tion totale.
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lies K rarlltrK  sons Io rn|i]i»i*t «lit rn n u iifrcc  
et «le l 'in d u str ie  en P ologn e.

La classe moyenne des habitants de Pologne est com 
posée en tiers d ’ Israélites. Il faut avouer que la Provi
dence, en les privant de leur patrie, leur a laissé un bien 
précieux, un trésor inépuisable : c ’est celui de l ’esprit 
naturel, d ’une intelligence extraordinaire et d ’une mé
moire prodigieuse; mais, hélas! à quoi servent tous ces 
dons? Ils les mettent en œuvre pour enfanter des produc
tions sans but, si ce n’est d ’empêcher les lumières de se 
répandre en maintenant le fanatisme religieux et les 
préjugés. Le génie des Israélites, si naturel, si susceptible 
de créer de belles choses, privé qu ’il est des moyens de 
se développer, et pris au berceau, comme nous l ’avons 
dit ailleurs, se trouve comprimé par le mauvais sys
tème du gouvernement et par l'influence égoïste des rab
bins.
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2 0 9

Le Juif polonais n ’apprend jamais à lire et à écrire dans 
une langue étrangère. Dans leurs écoles, on ne leurdonne 
aucune idée des mathématiques; et cependant, la majeure 
partie de ce peuple parle et écrit le polonais et l ’alle
m and, quoique sans nul principe, sans nulle règle; quant 
à la comptabilité, ils y excellent. Ils ont une aptitude 
toute particulière pour apprendre vite les langues, et pour 
se faire com prendre, quand leur intelligence, sans cul
ture, mais impatiente, en trouve l’occasion. Mais aucun 
ju if polonais ne s’adonne aux arts. L’apprentissage même 
de l’état de marchand ne se fait pas chez eux. Sortis de 
l’ école rabbinique, ils s’établissent aussitôt en épicerie; 
plus tard, ils y  joignent la soierie, la mercerie, les draps, etc.; 
puis, enfin, ils y  réunissent la librairie étrangère, sans 
n'avoir jamais eu de notions premières sur toutes ce? 
branches de com m erce.Ilest vrai que leurs affaires ne pros 
pèrent pas toujours ; cependant, il est rare qu ’ils finissent 
par une banqueroute complète. Ils se jettent d ’un genre 
de com m erce à l’autre pour tenter la fortune, en disant : 
qu'il faut essayer de tout pour parvenir. Bref, il n ’y a rien 
d ’impraticable pour leur intelligence1.

1 En 1 8 4 2 ,  un J u if p o lon a is  donn a p lu s ieu rs  co n ce rts  à B erlin  et m êm e 
au château d u  r o i,  et fut fort ap p lau d i, au d ire  de la G azette : ■Potsdam  le  
1 5  ju in . Un chœ ur d e  ch an teu rs russcc-po lon a is , la fam ille  K antarow itz 
(6  in d iv id u s) d e  la re lig ion  de M oïse , d ’o r ig in e  d e  G rod n o  e t  V ilna , cu re n t  
l ’ Iion ncur d e  se p ro d u ire , pour la se con d e  fo is , à l ’ o c ca s ion  d e  la fôte du  

B ata illon , sur le  p orta il d e  la co lon n a d e  ,cn  p ré se n ce  d e  L L . MM .le  ro i et 
la re in e , e t  c e lt e  fo is  au ssi, devant L L . Rtt. le s  p r in ces  et prin cesses  d e  la 

cou r du ro i, devan t le  p r in ce  de H anovre et u n e suite nom breuse  d e  L L . 
MM. et ils  on t  re çu  les  p lu s  v ives exp ression s d e  la satisfaction g é n é ra le . 
Ils ont donn é la p reu v e  d e  le u r  talent d evan t p lu sieu rs  h ab iles  m usiciens, 
dans la synagogue d e  Potsdam  : nous p ou v on s  assurer, q u ’ il y  a q u e l
qu e chose  d e  m e rv e ille u x . C ’ est p ou r  la prem ière  fo is  que notre  v ille  

est tém oin  d ’ un p a re il c o n c e r t .  N ous ne vou lon s  pas ju g e r  si la haute m u -

14
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Tout le comm erce intérieur et extérieur dePologne reste 
entre les mains des Israélites, les Polonais éprouvant de la 
répugnance pour toute sorte d ’ industrie, ce qui s’explique 
d ’ailleurs facilement : le noble, riche ou pauvre, après 
avoir vendu les produits de ses terres, regarde toute autre 
échange comme un abaissement' ; le bourgeois et les pay
sans ont aussi leurs occupations et profits des champs. 
Ainsi, « c e  sont les Juifs, dit le propriétaire de Tomaszow 
(comte Ostrowski), qui se sont empressés d ’aider de leurs 
capitaux mes propres fabriques et celles de tout le 
royau m e...»«N os draps,nos tissus de laine ont de la répu
tation dans tout l ’empire russe, vont môme jusqu’à Kiachla 
en Chine, et c ’est aux Juifs que nous devons exclusive
ment ce com m erce2 »

210

siqu o y gngne ou  n o n , m ais c e  p h én om èn e  m usical est ex trêm em en t rem a r

q u a b le  et très in téressan t. C e lte  trou p e  se p ro p o se  d e  se ren dre  à L on dres, 

et d on n era  i c i ,  p ou r satisfaire à la d em a n d e  gén éra le , un co n ce r t  p u b lic # 
e t c .  (  Berlin :  Z eilu ng  17 ju in  181 2  ) .

O r, q u ’e lle  avait é té  sa p rofession  en  P o lo g n e ?  Il rem plissa it, dans u n e 
p etite  syn agogu e en  L ith u an ie , à p e u  p rès  le s  fon ction s  d ’ un b e d e a u . Il 
n ’ avait a u cu n e  id é e  d e  la  m u siqu e. L orsq u e , en  v ie illissa n t, il se voya it 

sans m oy en  d ’ e x is te n ce , il réu n it qu e lqu es  je u n e s  garçon s, ses c o re lig io n 
n a ires , chantant p assab lem en t, les  h ab illa  et les exerça  un p e u  à m ettre  d e  
l ’ harm onie dans leurs je u n e s  v o ix , et le  v o ilà  parti, am usant le  public^  

les ro is  et les  p r in cesses  d ’ A llem a g n e , et se faisant p a yer la rg em en t. Il 
ignora it m êm e qu ’ il y eût d es  notes d e  m u siq u e , ca r  un jo u r  il se p la ig n it 
n a ïvem en t d o  l ’ usage q u ’ on  faisait des ca h iers  d e  n otes  q u e  sa trou p e  d e 
vait ten ir  sur la s cè n e , sans savoir y  l ir e .

* T ou t n o b le  d e  n a issan ce , o u  c ré é  te l, perd a it ses d ro its  d e  n o b le sse , 
s ’ il e x e rça it  le  co m m e rce  ou  l ’ in d u str ie , ou  m êm e s ’ il o ccu p a it  un em p lo i 
m u n ic ip a l. ( V oy ez  des J u ifs  en P o lo g n e , P . 0 .  L .  L u b lin e r  p a g . 39  ) .

2 V oy ez  P en sées  sur la  r é fo r m e  des J u i fs , P. O strow ski.
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LA B O U R S E  L I T H U A N I E N N E .

Les Israélite» (le P o lo g n e , par L. Hollaenderski.
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■lu m ou vem en t eom m ereln l et în riu slrlcl «Ions 
le*  t il le s  île P ologne.

i.c comm erce actif à Brody, à Berdÿczew, à Lomberg, 
à Wilna, et le plus considérable à Odessa, n ’est exercé en 
grande partie que par des Juifs. La seule entrée à la 
Bourse, dans ces villes, en donne la preuve. Il n ’y a pas 
d ’article do luxe ou do nécessité que l’on ne puisse se 
procurer chez eux; toutefois, on ne rencontre, dans leurs 
magasins, ni ordre, ni ce qu'on appelle étalage. Un étran
ger, passant par une ville, ne soupçonnerait jamais la ri
chesse et l ’approvisionnement des marchandises. Bien 
loin delà , il reculerait de dégoût, tant il règne de saleté et 
de désordre dans les boutiques et les magasins. De même 
qu ’ils n ’adoptent pas les mœurs, les usages et le costume 
du temps, de môme au ssi, dans le commerce, ils n’ont 
point de teneur dé livrés , ni de caissier: l ’organisation 
est la même qu ’il y  a des siècles.
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Los Juifs appelés riches s’occupent du gros commerce 
d ’exportation cl d ’ importation, des grandes entreprises, 
des fabriques, etc.

Ceux de la classe m oyenne achètent et vendent le blé, 
le lin, la laine, etc., les différents tissus, la quincaillerie, 
la mercerie, etc. Ils tiennent les auberges, les cabarets, la 
boucherie et la boulangerie, etc.

Ceux qu ’on appelle karebelnike achètent pour de l ’argent 
ou prennent on échange de quelques articles des villes, 
chez des paysans, dos poules, des veaux, etc., pour les 
revendre ensuite: mais leur vie est bien misérable.

Ceux enfin qui habitent les villes et les localités limi
trophes, voyagent, d ’ordinaire, continuellement en Alle
magne, où ils pratiquent le petit comm erce avec assez de 
fruit et ne reviennent qu une fois l’année, au mois appelé 
tyszry.

llicn de plus triste que l’aspect de la classe pauvre des 
Juifs en Pologne. Nul ne croirait que la nature se fût plu 
à tant d’abaissement et de misère. Au surplus, voici l’état 
matériel d ’un Juif pauvre en Pologne : sale des pieds à la 
tète, couvert de haillons, dont la crasse ne laisse recon
naître ni la couleur, ni le genre d ’étoffè; les bas troués au 
talon, les pantoufles ou vieux souliers crottés, et, enfin, 
un bonnet reluisant de saleté et de sueur, collant sur la 
tète dont les cheveux sont, de temps à autre, coupés à ras, 
et un autre bonnet, non moins sale et râpé, mais plus 
grand, qui lui sert de chapeau ou de casquette : voilà le 
costume, fruit du mépris et de la misère.

Ordinairement, dans une seule chambre, si l’on peut 
appeler ainsi sa demeure, est entassée toute une famille; 
tout y  est saleet horrible à voir* • les enlànts.couvertsdegale

i  S u rch arges  d 'im p ô ts  o rd in a ires  et extraord in a ires, q u ’ y  a-t* il d e  su r
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et de vermine, à demi nus, s’y  traînent autour d’ une che
minée, où une méchante marmite contient quelque mau
vaise nourriture. Aussi, ne voit-on pas de Juifs de cette 
classe, qui ne soient d ’une maigreur et d ’ une pâleur livide 
à faire pitié. Us n’ont, hélas! ni courage, ni force pour 
travailler, et végètent au jour le jour, souvent avec un 
morceau de pain aussi noir et aussi sale que tout ce qui 
les entoure.

Le père d’un telle famille part le matin pour la cam 
pagne; là, des honnêtes paysans lui donnent un peu de 
farine et des pommes de terre; et il ne retourne à sou 
triste foyer que le jour de sabbath.

Dans les derniers temps, cette classe nombreuse s’est 
adonnée aux métiers, au point qu ’ il n’y  a en Pologne guère 
d ’états dont les Juifs n’aient essayé. 11 est v rai que leurs 
productions élaborées sans ordre, sont de mauvaise qua
lité, et l’ imperfection de l ’ouvrier se remarque au premier 
coup d ’œ il; mais cela résulte de ce que les enfants n’ont 
pas le temps de se perfectionner dans leur profession : les 
uns doivent se marier avant l’âge de dix-huit ans, d ’autres 
sont impatients de se trouver à la tète d ’un établissement

prenan t h ce  q u e  le J u if so it  o b lig é  d e  vivre le  plus écon om iq u em en t p oss i

b le ,  et m êm e d ’ une m an ière  p a rc im on ieu se  ? La cau se  d e  la m a lp rop reté  
des  h a b ilo tion s  des Juifs p ren d  sa sou rce  dans la d é fe u se  d e  d e m e u re r  à 
leu r c h o ix ,  dans toutes le s  v i lle s , et m êm e dans l ’ une ou  l’autre des  se c 

tions d e  la v i l l e ;  dans l 'o b lig a tio n  absolue d e  sc parqu er dans q u e lq u es  s e c 
tions c ir co n scr ite s . « O b lig é s  d e  s ’ entasser tous dan s un q u a rtier  lim ité , il 
en  résu lte  l’ im p ossib ilité  d e  se loger com m od ém en t, le n om b re  d e  m ai
sons bâ ties  sur un esp a ce  circonscrit, devan t absolum ent ren ferm er toutes 
les p erson n es  ju iv e s , il faut b ieu  qu e p lu s ieu rs  dem eu ren t dans une m êm e 

ch a m b re , q u e  p lu sieu rs  fam illes  se log en t dans u n e seu le  m aison , d on t 
l’ é ten d u e  n ’aurait sou ven t pas sufli à une s e u le  pour y hab iter c o m m o d é 

m ent. » (  Des J uifs en P o lo g n e ,  p a r M . L u b lin c r , p . 12 0  ).
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pour leur propre compte, avant de connaître le métier; 
le pcre du pauvre est obligé de mettre son enfant en ap
prentissage chez un artisan qui ne fait que commencer lui- 
même» Le Juif plus aisé ne vise qu ’à faire de son enfant 
ou un rabbin, ou un marchand, et se ruine par les efforts 
qu ’il fait pour y  parvenir, de sort qu’il devient pauvre et 
augmente la classe des indigents, qui n ’est déjà que trop 
nombreuse.

Il y  a encore en Pologne une espèce d ’Israélites, dont 
nous avons fait mention plus haut : ce sont les Juifs alle
mands, appelés ainsi à cause de leur mise moderne. Ils dif
fèrent entièrement de la masse des Juifs polonais. Us ap
prochent, par leurs mœurs et leurs usages des Israélites 
étrangers, et se font remarquer par leur propreté.Quelques 
uns, parmi les plus riches,se vouent aux beaux-arts; d ’au
tres s’adonnent à l ’ industrie et au com m erce, et s’y  con 
duisent d ’une manière exemplaire. Malheureusement, il v  
a, en proportion très peu de ces Israélites en Pologne: ils 
se trouvent en plus grande quantité dans le grand-duché 
dcP osen , à Varsovie, à Ivalisz, et en plus petite en Lithua
nie et dans les provinces aujourd’hui russes; cependant, 
on voit leur nombre s’augmenter, quoique insensiblement 
à Lemberg, a 4\ ilna, à Brody, à Berdÿczew, etc.

2 1 4
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I le  la  m o r a l i t é  «les I s r a e l it e * .

On ne doit point accuser exclusivement lés Israélites 
polonais, de fourberie dans le com m erce, ni soutenir rpie 
leur manière d ’agir avec peu de conscience, dépend de 
leur caractère ou de leur naturel. D’un autre côté, il ne 
faut pas non plus s’étonner des reproches, que des Polo
nais leur font à cet égard ; car, peu familiarisés avec les 
opérations comm erciales, ils ont peine à concevoir que, 
pratiquées sur une petite échelle, elles puissent être con
sciencieuses, surtout là où la concurrence existe. Suro- 
wiecki, dans son précieux ouvrage sur la Décadence des 
villes en Pologne, l a bien prouvé. Il ne faut pas attribuer 
à la race ce qui n ’est que le résultat des occupations 
commerciales et d ’ une mauvaise organisation de l in
dustrie.

http://rcin.org.pl



Quant au com m erce en gros , nous ne savons pas que 
des plaintes se soient élevées sur la probité des négociants 
israélites.

En fait de petit comm erce, nous le voyons en France, 
en Angleterre, en Belgique, en Allemagne, etc., entre les 
mains des chrétiens. Cependant, en fouillant dans toutes 
les branches de leurs opérations, ne sera-t-on pas con
vaincu qu ’il se trouve plus de falsifications de matières et 
de marchandises, plus de tromperies dans les prix, que 
chez les Israélites en Pologne. C’est donc par la nature 
du petit com m erce, en qualité de fripiers, que les Juifs en 
Pologne se servent de moyens peu loyaux. Ainsi, on de
vrait plutôt les louer à cet égard, que de les accuser1. En 
effet, au Juif polonais, persécuté qu’ il est, méprisé par 
les chrétiens, opprimé par le gouvernement, tracassé par 
les fonctionnaires de tout grade, il ne lui reste qu’ un seul 
moyen d ’obtenir quelque répit de la part du noble, du 
gouverneur, du commissaire , du bourgmestre , de l’ in
specteur, de l’agent de police : c ’est celui de leur donner 
de l ’argent ’ . Ce seul métal le soustrait à la misère, lui

-210

1  L e  s a v a n t  M en asse ben I s ra ë l  a y a n t  u n  j o u r  r e p r o c h é  à  u n  r a b b i n  

d e  P o l o g n e ,  q u e  l e s  J u i f s  d e  c e  p a y s  t i r a i e n t  d e  g r a n d s  i n t é r ê t s  d e  l e u r  

c o m m e r c e ,  a u x  d é p e n s  d e s  c h r é t i e n s ,  i l  e n  r e ç u t  c e t t e  r é p o n s e  : « N o u s  

s o m m e s  f o r c é s  d e  l e  f a i r e ;  l e s  c h r é t i e n s  l è v e n t  s u r  n o u s  p l u s  d ’ i m p ô t s  e n  

u n e  s e u l e  f o i s ,  q u e  n o u s  n e  s a u r i o n s  n o u s  e n  déd om m ager  p e n d a n t  p l u 

s i e u r s  a n n é e s .  » {M e n a s s e  ben I s ra ë l ,  é d i t i o n  a l l e m a n d e ,  p .  7 0 8 ) .

2 M .  L u b i n e r  d i t  a v e c  r a i s o n  : « L e  J u i f  a m a s s e  d e  l ’ a r g e n t  d a n s  s o n  

c o f f r e - f o r t ,  et fa it très b ien , ca r  tout l ’y  o b l ig e .  L e  J u i f  n ’ e s t  p a s  u n  s e i 

g n e u r ,  a u q u e l  l e  b r a s  d e s  s e r f s  a p p o r t e n t  u n e  f o r t u n e ,  q u ’ i l  d é p e n s e  a v e c  

d ’ a u t a n t  p l u s  d e  p r o d i g a l i t é  q u ’ i l  n e  c o n n a î t  p o i n t  l e  p r i x  d u  t r a v a i l  ; l e  

j u i f  n ’ e s t  p a s  u n  f o n c t i o n n a i r e ,  q u i  a  l a  c e r t i t u d e  d ’a v o i r  u n e  p e n s i o n  d a n s  

s a  v i e i l l e s s e ,  e t  m ê m e  d e  l a  l a i s s e r  à  s a  f e m m e  e t  à  s e s  e n f a n t s  ; l e  J u i f ,  e n  

P o l o g n e ,  n ’ e s t  q u e  m a r c h a n d ,  d e v a n t  t r a v a i l l e r  p a r  lu i-m èm e, d e v a n t  p a y e r  

l e s  i m p ô t s  o r d i n a i r e s  e t  e x c e p t i o n n e l s ,  d e v a n t  s ’ a t t e n d r e  à  c e  q u ’o n  l e
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donne un accès partout. En un mot, l’ argent chez un Juif 
polonais constitue sa défense, son honneur, sa gloire, et 
toutes les charmes de sa vie; tandis que les Juifs qui n’en 
ont point sont de bien malheureuses créatures. Quoi
que la situation des pauvres soit partout à plaindre, 
elle ne peut pas être comparée à la leur en Pologne, 
parce qu ’ils ne sont aptes qu’à exercer le comm erce, 
pour lequel il faut absolument de l ’argent, et sans argent, 
il ne lui reste que la plus affreuse misère.

L ’abbé Grégoire, dans son ouvrage : Sur la régénération 
des Juifs, s’exprime ainsi à ce sujet : « Si les Juifs, devenus 
les courtiers de toutes les nations, n ’ont plus guère d ’autre 
idole que l’argent; si ces hommes sans patrie ont vendu 
si souvent leur probité au plus offrant, les gouvernements 
doivent s'accuser de les avoir réduits à cette abjection, en leur 
ravissant tous les autres moyens de subsister. Pourquoi ont-ils 
courbé ce peuple sous le jou g  de l’ oppression la plus dure 
en l accablant d'impôts, au point de lui faire payer l ’air infect 
qu’ il respire? En lui interdisant l’ exercice des arts et des 
métiers, ils ont limité les objets de son travail, lié ses bras, 
et par là, ils l’ont forcé à devenir com m erçant1. »

Le même auteur, membre de la Convention, s ’exprime 
ainsi :«Am cnez sur la scène vos brames tant vantés et ces 
paisibles Othaïtiens, interdisez-leur tout m oyen de sub
sister autre que le com m erce de détail, dont les gains sont 
précaires et m odiques, quelquefois nuls, lorsque la sou
plesse et l ’activité ne suffisent pas pour subvenir à des 
besoins impérieux et toujours renaissants; bientôt, ils ap
pelleront à leur secours l’astuce et la friponnerie*. »

c h a s s e  d e  v i l l e  e n  v i l l e ,  d e  s e c t i o n  e u  s e c t i o n ,  s e l o n  l e s  c a p r i c e s  d e  c h a 

q u e  g o u v e r n e m e n t ,  e t c . ,  ».  p .  1 4 2 .

1  Régénération des Ju ifs, é d i t i o n  d e  P a r i s ,  1 7 8 9 .  p .  8-1.
2  Ibid. p .  1 5 7 .
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On impute com m e un crime aux Juifs de Pologne, de pra
tiquer l ’usure;mais on ne songe pas assez que l’usure, non- 
seulement est contraire aux principes religieux des Juifs 
mais elle est de plus antipathique à leur caractère national. 
La Bible aussi bien que le Talmuden fournissent la preuve. 
Le passage Lénochri thaichicli, que des fanatiques aveu
gles veulent appliquer aux chrétiens, est rectifié par tous 
les savants et philologues. Par Lénochri il faut entendre les 
étrangers ou habitants d ’un pays étranger; voilà le sens 
du mot (voyez notamment Gesenius); il n ’a pas le moindre 
rapport avec la question religieuse. Les intérêts imposés 
dans les transactions avec les étrangers,étaient une mesure 
exigée par les circonstances et par la nature particulière 
des institutions de l ’État (voyez Théoudah Béïsrael, §  24. 
La Bible de J. Regio, et la plus récente du docteur Phili- 
Upssohn).

En second lieu, il est prouvé que l ’usure n ’est point 
le fait du caractère national des Juis, et cette preuve, elle 
résulte de l’histoire romaine, c ’est-à-dire, de la période 
consulaire de Rome, où nous voyons la noblesse exercer 
l’usure de la manière la plus cruelle. Bien plus, les usu
riers de ce temps eurent la plus grande influence dans les 
affaires de l’État, et souvent en avaient la direction (voyez 
Tite-Live, liv. 2, chap. 2 3 -3 1 ).

Il est probable que la corruption de la noblesse romaine 
ne provenait pas du fait des Juifs, comme on impute, par 
exemple, aux Juifs de Pologne, de provoquer à l ’ivrogne
rie le paysan, qui, à la vérité, ne trouve d ’autre consola
tion dans sa détresse, que de jouir du seul produit du pays 
qui lui soit échu, afin d’oublier le plus possible une vie 
d ’esclave, propriété exclusive d ’un maître dur, insolent et 
rapace. De même, de ce que les marchands russes sont
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des fripons, on conclut que c ’est la faute des Juifs, en ce 
sens que du temps de Catherine, il se trouvait des Juifs à 
Moscou. S ’il est vrai de dire que mercure donna naissance 
aux marchands et aux fripons, quoi d ’étonnant que le 
marchand, quel qu’ il soit, Juif ou autre, soit un fripon! 
Le prophète dit : «L é  marchand tenant dans ses mains des 
balances fausses.» Le fait de l’usure, loin d ’être un vice 
de nature, n ’est donc, au contraire, que le résultat de 
circonstances particulières dans lesquelles un individu se 
trouve placé, n ’importe sa religion. Au lieu de forcer les 
Juifs au négoce, que les gouvernements, libéraux ou des
potiques, en fassent des hommes et des citoyens, en les 
admettant à la jouissance des droits, comme les autres 
citoyens, et l’on verra si les Israélites sont nés pour l’ usure 
plutôt que les marchands chrétiens de Russie,' réputés 
fripons.

Malgré ces justes observations en faveur des Juifs polo
nais, nous n’aurons garde d ’approuver les moyens de 
s’enrichir aux dépens de la conscience, que les Juifs polo
nais emploient.

Il est facile de se convaincre jusqu ’à quel point les be
soins absolus de l’homme opprimé et injustement persé
cuté, peuvent le démoraliser, changer son caractère, cor
rompre sa conscience, pervertir en quelque sorte sa na
ture, rien qu’en étudiant les causes et les effets de la mi
sère parmi les Juifs polonais.

Nous croyons qu’ il sera à propos ici de jeter un coup 
d ’œil sur l’ influence extraordinaire de la religion chez les 
Juifs polonais. Nous avons décrit plus haut leur manière 
vicieuse d ’élever les enfants et de leur donner de l'ins
truction; Mes mauvais exemples des rabbins, les préjugés 
inhumains qu’ ils perpétuent; tout cela ensemble inspire,

2 1 9
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en effet, une mauvaise opinion de leur moralité, en nous 
les montrant sous un aspect vraiment monstrueux; et si 
l ’on y  ajoute leurs tendances, d ’ailleurs si naturelles, de 
s’ enrichir, on pourrait croire qu ’il n ’y  a sur la terre aucun 
être plus dangereux que le Juif polonais. Cependant, à côté 
de cette démoralisation , nous trouvons chez lui delà pitié 
pour les malheureux 1 , d e là  reconnaissance pour les ser
vices qu ’il reçoit, du penchant à pardonner à ses enne
mis, et puis il est toujours un mari fidèle, un bon père, un
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1 II  y  a  d a n s  t o u t e s  l e s  v i l l e s  d e  P o l o g n e ,  p l u s i e u r s  c o n f r é r i e s ,  d o n t  

l ’ u n e  s e  c h a r g e  d u  s o i n  d e  r e c u e i l l i r  l e s  a u m ô n e s  p o u r  l e s  p a u v r e s  h o n 

t e u x ,  u n e  a u t r e  p o u r  l a  r é d e m p t i o n  d e s  c a p t i f s ,  u n e  t r o i s i è m e  p o u r  t ' o t e r  

d e  p a u v r e s  f i l l e s  ; c e l l e - c i  c h e r c h e  d u s  s e c o u r s  p o u r  l e s  é c o l i e r s ,  c e l l e - l à  

e n f i n  s ’ o c c u p e  d e s  s o u s c r i p t i o n s  p o u r  l e s  p a u v r e s  J u i f s  q u i  s o n t  e n  P a 

l e s t i n e .  Q u e l q u e s  p e r s o n n e s  s o n t  a u t o r i s é e s  à  f a i r e  l a  c o l l e c t e  o r d i n a i r e ,  

e t  v o n t  d e  m a i s o n  e n  m a i s o n ,  s a n s  p o u v o i r  s e  s é p a r e r ,  d a n s  la  c r a i n t e  d ’ ê 

t r e  s o u p ç o n n é e s  d ' i n f i d é l i t é .  D a n s  l u s  v i l l e s  p l u s  p e u p l é e s ,  u n e  a u t r e  p e r 

s o n n e  e s t  c h a r g é e  d e  f a i r e  l e s  d i s t r i b u t i o n s  t o u s  l e s  s a m e d i s  s o i r ,  l e s  

pa rn a ssim es  e t  gaba ïm es  d o n n e n t  à  c h a q u e  p a u v r e  l e s  m o y e n s  n é c e s s a i r e s  

d e  n o u r r i r  s a  f a m i l l e  e t  d e  c h a u f f e r  s a  c h a m b r e  p e n d a n t  l a  s e m a i n e .  

L o r s q u e  q u e l q u e s  p e r s o n n e s  s e  t r o u v e n t  d a n s  u n  b e s o i n  p r e s s a n t ,  

q u i  e x c è d e  l a  c h a r i t é  o r d i n a i r e ,  o n  p r o c è d e  a i n s i :  l e  c h a n t r e  t r a v e r s e  l a  

s y n a g o g u e  e t  d i t  à  c h a c u n  : « D i e u  b é n i s s e  c e l u i  q u i  d o n n e  p o u r  u n  t e l  

b e s o i n .  > O n  p r o m e t  a u  c h a n t r e  u n e  c e r t a i n e  s o m m e ,  p u i s q u e  l e s  J u i f s  n e  

t o u c h e n t  p a s  d ’a r g e n t  l e  s a m e d i ,  e t  o n  v a  e n s u i t e  l a  r e c u e i l l i r ,  c a r  l a  

p r o m e s s e  s ’e x é c u t e  t r è s  p o n c t u e l l e m e n t .

L e s  p a u v r e s  v i e i l l a r d s  s o n t  n o u r r i s  c h e z  l e s  J u i f s ,  c h a q u e  j o u r  c h e z  u n  

a u t r e .  A u x  p a u v r e s  q u i  v i e n n e n t  d ’ a u t r e s  v i l l e s  o n  d o n n e  la  n o u r r i t u r e  p e n 

d a n t  q u e l q u e s  j o u r s ,  e t  q u e l q u e  a r g e n t  e n s u i t e  p o u r  l e u r  v o y a g e ,  e t  s i  l e  

p a u v r e  n e  p e u t  p a s  m a r c h e r  o n  l ’ e n v o i e d a n s  u n e  v o i l u r e ,  d e  v i l l e  e n  v i l l e .

O n  l e s  a p p e l l e  o r d i n a i r e m e n t  d u  n o m  d e  ju s t i c e ,  c ’ e s t  u n e  m a x i m e  d e s  

t a l m u d i s l c s ,  q u ’ o n  n e  d o i t  j a m a i s  r e n v o y e r  l e  p a u v r e  à  j e u n ,  q u e  D i e u  

g a r a n t i t  d e  t o u t  m a l  c e l u i  q u i  d o n n e  l ’a u m ô n e ,  q u e  s a  t a b l e  e s t  u n  a u t e l  s u r  

l e q u e l  s ’ e x p i e n l  s c s  p é c h é s ,  c o m m e  i l  e u  é t a i t  d e s  a n c i e n s  s a c r i f i c e s ;  e n -  

l i n ,  c e l u i  q u i  d o u n e  u n  q u a d r a m  a u  p a u v r e  , c e  b i e n h e u r e u x  v e r r a  D i e u .  

( T a l m u d  J e r o s o l  ; l ‘ é h u  f o l  : 1 5 .  T a l o i .  b a b i l  : B a b a  B a t h r a ,  R o s c h c  h a s -  

c h a n a h ,  f o l  ; -4 ) .
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bon fils, sobre, circonspect clans ses paroles, estimant 
l ’honneur et la réputation d ’autrui, sachant enfin maîtri
ser ses passions mieux que qui que ce soit. Toutes ces 
qualités et vertus se trouvent réunies chez le Juif polo
nais, et il n’y a rien d ’aussi docile, d ’aussi patient, d ’aussi 
résigné dans la misère que lui.

La cause de ces vertus provient de la législation de 
Moïse. Quoique ce ne soit qu ’une étincelle restée chez eux 
des lois de Moïse, mais dérivant du foyer véritable, elle 
enflamme les cœurs, en résistant à la subversion de prin
cipes semés par des rabbins.

L’abbé Fleury ne disait pas sans raison : « Le peuple 
que Dieu avait choisi pour conserver la véritable religion 
est un excellent modèle de la vie humaine, la plus con 
forme à la nature. Nous voyons dans ses mœurs les ma
nières les plus raisonnables pour subsister, pour s’occuper 
pour vivre en société : nous y  pouvons apprendre non- 
seulement la morale, mais encore l’économie et la poli
tique'.»

Le meurtre, de quelque genre que ce soit, est inconnu 
chez les Juifs, malgré la grandeur de la misère et des cala
mités qui les font souffrir. Durant toute l’année de 1844, 
parmi 15,528 individus accusés de crimes ou délits, on ne 
comptait que 2,300 Juifs dans tout le royaume,"pour des 
vols de peu d ’ im portance, pour insultes et désobéis
sance *; et combien trouverait-on dans ce nombre d ’ inno
cents, victimes de la police et des fonctionnaires auxquels 
ils n ’avaient point d ’argent à donner! Nous laissons en
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■ V o y e z  les Mœurs des Israélites et des Chrétiens , p a r  l ' a b b é  F l e u r y  

1 C 8 2 ,  p .  1 .

2 Voyez te Courrier de Varsovie de 18-45, n° 47.
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juger ceux qui connaissent le système du gouvernement 
russe.

Ainsi, nous pouvons déclarer hardiment, que tous les 
reproches adressés aux Israélites polonais, disparai- 
traient, si la noblesse polonaise voulait envisager leur 
cause du véritable point de vue, c ’est-à-dire, si elle con 
sentait à reconnaître que les Juifs sont aussi des hommes 
auxquels la vie et la tranquillité sont chères.

Le gouvernement accuse la masse des Juifs de la fraude 
qui se pratique généralement, et persécute, à cet effet, ce 
peuple en entier. Examinons donc si cette accusation est 
fondée. En 1844, dans tout le royaume, il ne se trouva 
que 308 Juifs s’ occupant de contrebande1. Or, il faut 
noter que, dans ce nombre, il y  en avait d ’insignifiantes, 
comme par exemple, d ’une petite quantité de tabac, d ’une 
bouteille d ’eau-de-vie, d ’une livre de viande, d ’un pas
sage clandestin des frontières, etc., etc. Et, cependant, 
tout individu, convaincu de fraude quelconque, outre la 
confiscation de l’objet et d ’une forte amende, reste re
connu comme fraudeur pendant toute sa vie ; il ne lui est 
plus, dès lors, délivré de patente, et n’a'plus droit de re
cours devant un tribunal en matière de commerce. Lors-j 
que la fraude se trouve importante, il perd d ’abord, 
moyennant confiscation, la moitié de son avoir pour les 
frais de l ’enquête; le reste s’en va en amende, et si cela 
ne suffit pas, sa personne elle-même répond par un em 
prisonnement.

Quant au caractère rampant et pusillanime que les Po
lonais reprochent aux Juifs, nous sommes d ’accord avec 
l ’avocat M. Lubliner, qui dit :

222

1 C ourrierde Varsovie de  1845 , n° 47.

http://rcin.org.pl



«O pprim é, persécuté, honni, devenu paria dans la so
ciété depuis un si grand nombre de siècles, on voudrait 
que le Juif conservât la dignité de caractère!!

«Quoi ! d ’uhe part on fait contre le Juif des lois vexa- 
toires et fiscales, on le réduit à la plus grande abjection, 
et de l’autre, on aura le courage étrange de lui faire un 
reproche, —  que d is -je ?  de le haïr, parce qu ’ il subit for
cément les conséquences dégradantes de la position que ses 
persécuteurs lui ont faite, et dans laquelle on continue à le 
plonger!! etc. »

M. Beugnot, dans son ouvrage, Sur les Juifs d'Occident, 
s’exprime ainsi à ce sujet :

«On l’a souvent répété, et c ’est une vérité incontestable: 
les chrétiens ont avili les Juifs, en les forçant d ’em ployer 
pour leur défense des moyens réprouvés par la morale, 
et en déposant dans leur cœur, à la place des sentiments 
généreux, le germe d’ inclinations basses. Laissons donc à 
d ’autres le soin d ’attaquer ce .peuple; pour nous, nous ne 
pouvons que le plaindre; il porte jusque sur son visage le 
mal que nous lui avons tait2.

* f i a  Juifs en P ologn e,  p a g .  J t 8 .

2 2 “ P a r t i e ,  p .  2 2 ,  é d i t i o n  d e  P a r i s  1 8 2 7 .
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C ostu m es  «les lsra é lM cs  p u lo n a h .

Pour compléter l’ idée de l’état matériel des Juifs polo
nais, nous donnerons des détails sur leur costume : une 
longue capote ou redingote en étoffe noire , bordée de 
velours par devant à la largeur de deux pouces, et agrafée 
depuis le cou jusqu’à la taille; une ceinture sur les 
reins, assez large, des bas, des souliers ou pantoufles; un 
petit bonnet noir collant sur la tète, comme celui du prêtre 
en France; un chapeau à larges bords ou grand bonnet, 
la plupart en forme de pain de sucre ou de cône tron
qu é , et largement bordé de zibeline ou autre four
rure; enfin, un manteau aussi long que la capote ou la 
robe. Tout cela est ordinairement de couleur noire et en 
étoffes légères, com m e soie, perkale ou bien nankin, etc. 
Rarement un Juif, même riche, possède plus de deux
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costumes pareils, l’ un pour les jours ouvrables, l ’autre pour 
le sabbat : aussi, la couleur des étoffes dont il se sert finit- 
ellc par devenir méconnaissable; les effets vieillissent sans 
être remplacés, et l'on en voit finalement des lambeaux 
pendre de tous les côtés. Enfin, quand il arrive qu ’on 
les rapièce, le costume devient bigarré et hideux à voir. 
Les cheveux, au haut et par derrière delà tète, sont ordi
nairement coupés à ras et cachés sous le bonnet collant 
dont nous venons de parler ; mais de grandes mèches sont 
réservées du côté des tempes et encadrent la figure, tan
dis que la barbe, inculte, pointue ou éparpillée, descend 
sur la poitrine. Les riches seuls prennent la peine au moins 
le  vendredi, avant le sabbat, de démêler leurs cheveux 
et leur barbe, en y procédant avec beaucoup de précau
tions, afin de ne pas en perdre ou en arracher un seul. 
Les pauvres, au contraire, abondonnent tout à la nature; 
aussi, la vermine et la crasse abondent-elles chez ces der
niers. Quant aux femmes, elles s’ habillent comm e les Po
lonaises, à la coiffure près ; leur tète, qui est rasée, est 
couverte d ’un fichu noué de diverses façons. Les Juives 
riches mettent de petites couronnes ornées de perles, de 
diamants, etc. Les perles, les médailles en or, diamants, 
colliers et longues boucles d ’oreilles, se font toujours re
marquer sur elles*.

1 E s t e r k a ,  q u i  p a r t a g e a  l a  c o u c h e  d u  v o i  C a s i m i r - l e - G r a n d ,  e s s u y a i t , 

d e  l a  p a r t  d e s  d a m e s  p o l o n a i s e s ,  m i l l e  p e t i t e s  c o n t r a r i é t é s  c l  v e x a t i o n s .  U n e  

d a m e ,  d a n s  u n  b a l  m a s q u é ,  p a r u t  d a n s  l e  c o s t u m e  i s r a e l i t e ,  p o u r  f a i r e  a l 

l u s i o n  à  l a  f a v e u r  i n o u ï e  d o n t  j o u i s s a i t  l a  b e l l e  I s r a é l i t e .  C e l l e - c i ,  l o i n  d e  

s ’ e n  o f f e n s e r ,  p r i t t o u t  d e  s u i t e  l e  c o s t u m e  d ’ u n e  J u i v e ,  p a r u t  a u  b a l ,  et p a r  

s a  b e a u t é ,  p a r  sa  g r â c e ,  e t  p a r  s a  p a r u r e ,  c a p t i v a  t o u s  l e s  s u f f r a g e s ,  à  l a  

g r a n d e  s a t i s f a c t i o n  d u  m o n a r q u e .
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LA SE CT E  DES KARAITES OU K ARAITES.

]

Los Karaïtes ou Karaïmcs habitent la Lithuanie, dans la 
province de Pokucie, et laWqlhynie. Les rabbinistes Juifs1 
ont écrit sur cette secte souvent avec acharnement'2, et 
rarement avec modération. Les Karaïtes se font défen
dre en écrivant avec franchise et vérité3. Les savants 
chrétiens, dans leur analyse de la théologie juive et d ’an 

4 O a  a p p e l l e  r a b b i n i s t e s ,  c e u x  d ' e n t r e  l e s  J u i f s  p o l o n a i s  q u i  s u i v e n t  e x 

a c t e m e n t  l e  T a l m u d  e t  l e s  o u v r a g e s  d e s  r a b b i n s .

2 M i s e h n a  e n  p a r l e  e n  t c r m  * s g é n é r a u x ,  s e u l e m e n t .  D a n >  l e  l i v r e  d  * (". )* 

z a r i  o n  t r o u v e  t o u s  l e s  g r i e f s  c o n t r e  l e s  K a r a ï t e s .  A b r a m  B e n  l)7.or,  d a n s  

s o n  l i v r e  d e  K a b a l a  , c o n ' r c d i l  l e u r  a n t i q u i t é .  A b r a h a m  Z a k u l  d e  J u -  

c h a s y n ,  D a v i d  G a n l z ,  e t  II. G a d a l i a ,  d a n s  s o n  o u \ r a g e  s o u s  l e  t i t r e  d e  

S c h a l s e l c t h  h a k a b a l a ,  e n f i n ,  I M a i m a n i d c s  d a n s  s o n  c o m m e n t a i r e  s u r  P i r k e  

A b o l h  e l l ) e a u c o u p  d ’ a u t r e s ,  o n t  é c r i t  e n  b l â m a n t  l e s  k a r a ï t e s .

3 A a r o n ,  d a n s  s o n  o u v r a g e  G a n - K d e n ,  K l i e  b e n  M o s e s  d a n s  s o n  o u \ r a g e  

A d e r e l h  b l i a ,  J a c o b  b e n  S i m o n  M c n a c h c m ,  J a c o b  f i ls  d e  S i m o n  D r i a n i  e t  

a u t r e s .
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tiquités hébraïques, parlent île l’origine des Karaïtçs et 
de la différence de leur croyance1.

Selden, dans le dix-septièm e siècle, rapporte leurs lois 
sur les mariages, tribunaux et successions, en les com pa
rant à celles d ’autres populations ju ives2.

Charles X II, roi de Suède, voulant faire connaître les 
Karaïtes à l’Europe, envoya, en ¡098, le professeur des 
langues orientales, Gustave Peringer, à leur synagogue de 
Lithuanie. Celui-ci s’adressa aux plus éclairés, compara 
leur langue avec leurs écrits et en rendit compte dans un 
ouvrage3.

Salomon fils d ’Aaron, de Poswole (ville lithuanienne), 
lit un voyage à Upsal, et dans cette principale école sué
doise, déposa une dissertation concernant sa secte.

Schupport, à la fin du dix-septième siècle, commença à

1 M o r i n u s ,  d a n s  s o n  o u v r a g e  : A n liq u ita tcs  o r ien ta les .  R i c h a r d  Simo- 
iji u s ,  d a n s  Supplem entum  ad L eon e»! .]iutinensem  de ritibitf ju d eoru m .C a v -  

p r o t ,  d a n s  s o n  o u v r a g e  in trod u clio  a d  th eo log ia m  J u d a ica m .  R a y e t u n d i  

M a r t i n i ,  P aijisn i fid ei prœ m issa . G u s t a v v  P e r i n g e r ,  d a r .s  s a  l e t t r e  i n s é r é e  

d a n s  l e  T e n z e l ;  i n  den gcsp ra ech en  1 C 9 I .  T e n z c l l u i - m é m c ,  e n  1 0 8 9  e t  

1 0 9 2 .  F r a n ç o i s  B u d a c u s ,  d a n s  s o n  o u v r a g e ,  ln lrod u clis  adhistor\api philo 
sophiœ  h eb ra icce . S c l i u p p o r t ,  d a n s  s e s  D isserta tion s . B u x d o r f  p è r e ,  tn 

l .e x i c o  Tnlm udL o ra b b in ico .  B u x d or f f i ls  d a n s  l e  l i v r e :  S yn a g og a  J u d aica  

J o s e p h  S k a l l i g e r  d a n s  l e s  œ u v r e s  : T rih a res io  J u d eoru m , e t  de E m en d a -  
lion e  tem porum . l ' g o l i n u s ,  d a n s  l e s  D isserta tion s de T r ih a e s c is ,  p a g .  0 0 ,  

t .  22., T h ésau ru s antiqtiilalum  saerte . S e l d e n  d a n s  s e s  œ u v r e s  ; B a s n a g e  

c l  P r i d c a u x ,  dans l’ H is to ire  des J u ijs  ; b e a u c o u p  d ' a u t r e s  c i t e n t  W o l-  

fh’.s.
•2 C e t  h o m m e  s a v a n t  a  é c r i t  à  c c  s u j e t , l ' x o r  h æ b r a ï e a ,  s e u  d e  n u p t i i s  

e t  tic d i v o i l i i s  l i b r i  1r e s ,  d e  s u c c e s s i o n i b u s ,  a d  l e g e t n  h c b r æ o r u m ,  e d i t .  

1 0 7 3 .

3 V o y e z  l a  l e t t r e  d e  c c  m ê m e  P e r i n g e r  d a n s  l e s  d i s c o u r s  d e  T e n z e l ,  

a i n s i  q u e  W a g c n s e i l l u s  d a n s  l e  l i v r e  s u r  : S p e  l i b e r a n d i  I s r a e b s ,  p .  2 5 ,  

(  p a r l e  d e  c e  v o y a g e  ) .
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faire paraître différents écrits sur les Karaites; ils ont été 
réimprimés en 1701 àJena.

Jacques Trigland, hollandais, adressa en 1699, plu
sieurs questions aux Karaites polonais. Les principales 
étaient : a) «Si les Sadducéens et les Karaites étaient de 
la même secte? b) Si à l’époque de la deuxième église, les 
Karaites existaient déjà? c) S’ il était vrai que les Karaites 
tirassent leur origine d ’Anan? d) Si le Code saint était le 
même pour eux et pour les Rabbinistes? » (A Troki, ville 
Lithuanienne, les Karaites possèdent encore les copies des 
lettres de Trigland).

Mardechaï de Kulikow , ville située près Lemberg, en 
Galicie, répondit au nom de toute la secte, et Jean Chris
tian Wolfius fit imprimer une autre dissertation à ce sujet, 
accompagnée de savantes notes1. Czacki ne s’est pas 
borné à analyser ces ouvrages qui, dit-il, en grande par
tie, donnent de savantes descriptions des dillérences des 
religions mêlées à d insignifiantes bagatelles, comme jadis 
Trigland lui-m êm -'le s  considérait, au sujet de la nourri
ture des Juifs.

Czacki examina personnellement les Karaites, étudia 
leurs privilèges, analysa leurs actes, compara leurs consti
tutions et leurs usages avec ceux des Rabbinistes, et nous 
laissa une relation succinte sur cette secte.

2 2 8

i  L e  l i t r e  d e  c e t  o u v r a g e  e s t : N o t i l i a  K a r a e r e ,  e x  M o r d e h a i  k a r a c i  r e -  

c e n t i o r i s  t r a c t a t a e  h a u r i c n d a ,  q u e m  e x  N .  S .  c u m  v e r s i o n e  l a t i n a  n o l i s  e t  

p n e f a c i o n c  d e  K a r a c o r u m  r e b u s  s c r i p l i s q u e  e d i d i t  J o a n  C h r i s t o p h  W o l f i u s .  

A c c e d i t  i n  r e b u s  J a c o b i  T r i g l a n d i  d i s s e r t a t i s  d e  K a r a c i s  H a m b u r g i  e t  L i p -  

s t a c ,  1 7 1 4 .
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II

Cette secte reçut le nom de Karaïrn (scrutateurs de 
lecriture), mot dérivant plutôt du Chaldéen que de l'hé- 
breux, parce qu’il signifie : des personnes qui lisent dans 
la Sainte-Écriture. Elle rejeta toutes les traditions rabbi- 
niques, sous prétexte que la loi mosaïque doit rester la 
seule source de toute la vie religieuse et de toutes déci
sions juridiques.

En vérité, elle n ’a pu faire autrement par la suite, que 
de se construire un autre édifice traditionnel; mais elle 
est pourtant restée fidèle aux principes, et d ’ailleurs, se
lon eux, il est libre à chacun d’éclairer la Sainte-Écriture 
d ’après sa propre exigence, sans égard aux commenta
teurs d’autrefois. Ils expliquent la Bible d’après les règles 
grammaticales, le génie de la langue hébraïque et d ’après 
la raison.
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R. Reschitzy dit, à ce sujet, dans son livre Mntlw Elô- 
him : « Nous prenons la raison pour guide, partout où elle 
s’accorde avec la manifestation divine, et nous marchons 
ainsi, conduits par cette double lumière, sur le chemin 
droit qui nous mène vers le but de la vérité. Mais s’ il ar
rive que la raison a quelque doute contre la manifestation 
et ne veut point s'accorder avec elle, nous sommes obligés 
de nous en tenir à la loi manifestée, quoique la raison 
comm e la manifestation soient de Dieu. Car, ajoute-t-il, si 
la raison pouvait suffire partout, la manifestation serait 
inutile. »

Ils rejettent tous les commandements superflus, qui ne 
se trouvent point expressément dans l ’Écriture sainte, ni 
dans leurs traditions. Ils disent : que l’homme ne s’abs
tienne de rien autre de ce que la loi lui défend expressé
ment, parce qu'il n ’aurait point de récompense pour cela, 
et, comme dit Salamon (Eccles. 7 -16 ) : «N e sois point trop 
pieux. »

Si l’ on dit que les Karaïtes rejettent la tradition, on 
ne veut pas dire pour cela qu ’ ils n’acceptent point d ’ex- 
plicatiori sur les lois deJ ’Écriture sainte. Il est vrai qu’ ils 
ont des traditions, biais ils né les regardent pas comme 
données par Pieu à Moïse. Ils considèrent ces traditions 
de leurs ancêtres seulement com m e des règlements faits 
par les maîtres de M nation, et pour leur donner plus de 
sanction, ils les ont rapportées, Selon eux, au texte de 
l’Écriture. Ils défendent rigoureusement de ne point 
confondre la sainte Écriture avec les commandements 
rabbiniques. Ils s'en rapportent à ce que dit Moïse 
( Douter. 3 1 - 1 ) : «  Que vous observiez tout ce que je  
vous ordonne aujourd’ hui ; n’y ajoutez rien et n’en ôtez 
point, n

2 3 0
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11 est difficile de savoir si les Karaïtcs se sont donnéfc 
eux-mêmes ce nom, ou si les Rabbinistes, par haine, le 
leur ont légué1. Bartalacci les confond avec les Samari
tains et leur attribue l'opinion qu’ ils n’ont point, qu’ ils 
reconnaissent seulement lés cinq livrés de SÎoïsc. Les Rab
binistes leur donnaient toujours et leur donnent encore le

1 M o r i n ,  l i b .  2 ,  c x e r c i t  V I T ,  e l  I ,  p r é t e n d  : q u e  l e s  K a r a ï t c s  e u x - m ê -  

m e s ,  p r i r e n t  c e  n o m ,  e t  T r i g l a n d ,  a u  c o n t r a i r e ,  d i t  : q u e  l e s  r a b b i n i s t e s  l e  

l e u r  o n t  d o n n é  p a r  d é r i s i o n .

2 B i b l i o t e c æ  m a g n æ  R a b b i n i æ ,  t .  1 ,  n °  5 7 ,  é d '  R o m .  S u r  les s a m a r i 

t a i n s ,  V o y e z  l a  s a v a n t e  d i s s e r t a t i o n  d ’ A d r i e n  R o l a n d e  d a n s  l e  l i v r e  d o  

T h é s a u r u s  a n t i q u i t a t u m s u o r u m .  C g o l i n ,  t .  X X I I ! ,  p .  1 5 3 .  L e  c h a n g e m e n t  

d e  l e u r  o p i n i o n  e s t  d i v i s é  e n  t r o i s  é p o  j u e s .  V o y e z  a u s s i  l a  l e t t r e  d e s  s a 

m a r i t a i n s  à  l a  s y n a g o g u e  j u i v e  o n  A n g l e t e r r e ,  5  l a  s u i t e  d u  c o n s e i l  d e  

H u n t i n g t o n ,  é c r i t e  d a n s  l e  m ê m e  v o ' . u m e .
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nom d'hérétiques.Beaucoup de savants Rabbinistes préten
dent que lesKaraïtes suivent les mêmes règles que les Sad- 
ducéens. Môme les savants chrétiens ont cru que quelques 
principaux articles de la foi des Sadducéens ont été aban
donnés, dans le m oyen-âge, par les Karaïtes et que, du 
reste, ils suivent leurs règles». LesKaraïtes donc préten
dent qu'ils s’accordent et s’accorderont avec les Saddu
céens, quant aux jours de fête, mais, comme leurs pères, 
ils ne croient pas à la résurrection, ni à l’ incarnation des 
anges; ils ne contredisent pas l’ immortalité de l ’âm e, 
quoique toutes ces croyances religieuses soient ensei
gnées parles Sadducéens 2 . Les Rabbinistes, en grande 
partie, et beaucoup de savants chrétiens soutiennent que, 
environ l’an 750 de 1ère chrétienne, Anan3 se sépara des

2 3 2

1 L a  h a i n e  d e s  J u i f s  a  a p p l i q u é  p l u s i e u r s  n o m s  i g n o m i n i e u x  a u x  K a r a ï 

t e s .  I l s  l e s  c o n f o n d e n t  h a b i t u e l l e m e n t  a v e c  l e s  S a d d u c é e n s .  B u x d o r f  d i t  

i n L e x i c o î  « I d e m  f u c r u n t  e u m  s a d u c c i o  u t  p l c r i q u e  h e b r æ a r u m  t r a d u n t » .  

B u x d o r f  f i l s  : S y n a g o g a  J u d a i c a ,  p .  1 .  B e a u c o u p  d ’ a u t r e s  é t a i e n t  d u  m ê m e  

a v i s  a v a n t  l a  d i s s e r t a t i o n  d e  T r i g l a n d  e t  c e l l e  d u  J u i f  p o l o n a i s  M a r d c c h a ï .  

L e s  R a b b i u i s t c s  l e u r  d o n n e n t  l e  n o m  d ’ E p i c u r i c n s ,  e t c .

O u i  v e u t  a v o i r  l ’ i d é e  j u s q u ’ à q u e l  p o i n t  l a  h a i n e  e n t r a î n e  l e s  R a b b i n i s 

t e s ,  c o n t r e  l e s  K a r a ï t e s ,  q u ’ il l i s e  l a  d e s c r i p t i o n  d u  s o u l è v e m e n t  d e s  T a l -  

m u d i s t e s  d e  C o n s l a n l i n o p l e  c o n t r e  e u x ;  q u ’ i l  l i s e  l ’ I I i s t o i r c  d ’ E l i c  d ’ O -  

r i e n t ,  d o n t  u n  e x t r a i t  s e  t r o u v e  d a n s  l a  d i s s e r t a t i o n  d e  R h e n b a c h  s u r  l e s  

s u p é r i e u r s  j u i f s ,  t .  X X I V  U g o l i n a .  L e s  T a l m u d i s t e s  a r m é s ,  p r i r e n t  l e s  d i x  

c o m m a n d e m e n t s  d u  s a n c t u a i r e  d e  l e u r  s y n a g o g u e ,  e t  o n t  j u r é :  1© Q u ’ a u 

c u n  d ’ e u x  n ’ e n s e i g n e r a  j a m a i s  r i e n  a u x  K a r a ï t c s .  2 °  A u c u n  d ’ e u x  n e  s e r 

v i r a  j a m a i s  d a n s  l e u r s  m a i s o n s .  3 °  M a u d i t s  s o i e n t  à j a m a i s  l e s  K a r a ï t e s .  4°  

A u c u n e  l i a i s o n  n e  p e u t  s e  f o r m e r  e n t r e  c e s  s e c t e s .  L ’ h i s t o r i e n  E l i e ,  l u i -  

m é m e ,  t r o u v e  c e l t e  r i g u e u r  a b s u r d e .

2  V o y e z  l a  d i s s e r t a t i o n  d e  M o r d c h a i ,  d e p u i s  l a  p a g e  1 6  j u s q u ’ à  2  4 e t  

T h ésau ru s antiquilatem  sa croru m , U g o l i n a  T .  III.

3  Q n  t r o u v e  d a n s  l e s  a r c h i v e s  I s r a é l i t e s  d e  F r a n c e ,  1 8 4 3 ,  n o  8 ,  f .  5 1 1 ,  

c e  q u i  s u i t  : « A u  m i l i e u  d u  8® s i è c l e ,  u n e  n o u v e l l e  s e c t e  s e  f o r m a  c o n t r e  

l e  r a b b i n i s m e ,  A n a n  b e n  D a v i d ,  p o u s s é  p a r  l ’a m b i t i o n  d é m e s u r é e  d ' o b 
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Rabbinistes à Babylone. La cause en est que la dignité de 
gaon ou docteur ne fut pas donnée à Anan. Les Karaïtes, 
au contraire , prétendent que leur secte existait déjà 
du temps du premier temple , et que c ’est eux qui 
ne voulaient point retourner à Jérusalem , après la 
destruction du premier temple et rester dans les pays 
chrétiens, où, n’ayant rien appris du Talmud, ils avaient 
conservé simplement les lois de Moïse qu ils observent 
avec quelques changements i.

L ’histoire de la Pologne ne parle point de l’époque à 
laquelle les Karaïtes s’établirent dans ce pays, mais il est 
certain que les premiers privilèges leur ont été donnés à 
Luck par Etienne Batory, e tàT rok i par Casimir Jagellon.

Cependant leurs colonies y  étaient antérieures h ces 
privilèges, et il est à présumer qu’ils avaient eu d ’autres 
privilèges, anéantis par quelque circonstance. Toutes les 
synagogues des Karaïtes s’accordent à dire que W itold- 
le-Grand, duc de Lithuanie, avait fait ven ir383 familles 
karaïtes de Crimée à Troki, et que dans une deuxième 
expédition d ’autres familles avaient été envoyées à Luck 
et à lla licz2. Les Karaïtes parlent la langue tartare. Le

t e n i r  l a  p r e m i è r e  p l a c e  d a n s  l a  h i é r a r c h i e  j u d a ï q u e  d e  B a b y l o n e ,  s e  s é 

p a r a  d e s  R a b b i n s ,  e t  d e v i n t  l e  c h e f  e t  l e  f o n d a t e u r  d e  l a  s e c t e  d e s  K a 

r a ï t e s ,  e t c .  >

1  C e l l e  a s s e r t i o n  d ’ u n  s a v a n t  C h a c h a m ,  (  c ’ e s t  a i n s i  q u e  l e s  K a r a ï t e s  

a p p e l l e n t  l e u r s  r a b b i n s )  d e  T r o k i ,  s e  t r o u v e  d a n s  u n  é c r i t  d e  M .  J a c 

q u e s  T u g e n d h o l d ,  c e n s e u r  d u  g o u v e r n e m e n t ,  p o u r  l e s  é c r i t s  h é b r a ï q u e s  e t  

c h a l d é e n s  à V a r s o v i e .  L e  C h a c h a m  y  p a r l e  a u s s i  d ’ u n e  q u e s t i o n  a d r e s s é e  

p a r  l ’ e m p e r e u r  N i c o l a s  , ( l o r s q u ’ o n  1856 , p a s s a n t  p a r  c e t t e  v i l l e ,  s e l o n  

l ’ h a b i t u d e  d e  s o n  f r è r e  A l e x a n d r e ,  i l  e n t r a  c h e z  l e  s a v a n t  k a r a ï t e  ) ,  c e t t e  

r e l a t i o n  p a s s é e  p a r  l e s  m a i n s  d u  f c l d - m a r é t h a l  P a s k i e w i c z  e t  p a r  l a  t r a 

d u c t i o n  d e  T u g e n d h o l d ,  é t a b l i t  q u e  l e  C h a c h a m  a v a i t  r é p l i q u é  p a r  c e s  

m o t s : «  O n n e p e u t  p a s  n o u s  r e p r o c h e r  d ’ a v o i r  c r u c i f i é  J é s u s  C h r i s t ,  c a r  n o u s  

n ' é t i o n s  p l u s  h J é r u s a l e m  ,  d e p u i s  l a  d e s t r u c t i o n  d e  l a  p r e n n e :  e  é g l i s e .  »

2 L e s  n o t e s  f a i t e s  p r o b a b l e m e n t  p a r  q u e l q u e  K a r a ï t e  m al i n s t r u i t ,  r e n  -

2 3 3
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supérieur de leurs rabbins résidait à Kale près delà ville 
Bakczeseray, en Crimée. Ceux de Luck et de T rok i, lors 
de disputes importantes, étaient jugés par le supérieur 
de Kale. Ainsi, l ’établissement des Karaites en Lithuanie 
et leur origine sont incontestables. L ’état des sciencès 
chez eux s’accorde avec leurs besoins. Les Rabbinistês 
leur ont reproché une grande ignorance et ont prétendu 
que leurs écrivains n ’avaient point contribué à l’ interpré
tation de la Bible et des livres sur la religion*. Cependant, 
la bibliothèque des écrivains hébreux de W olfius, les dis
sertations de Schupport et autres, prouvent qu ’ils ont écrit 
autant qu’ il en fallait pour apprendre à leur secte les de
voirs et les lois que la religion leur impose. Du reste, ils 
emploient les prières qü’Aaron, karaïte, au seizième siècle 
composa, ainsi que les psaumes et la Bible des Hébreux.

Ensuite, dit Czacki : « Ne cherchons point chez les Ka
raites la science, mais rendons justice à leurs vertus.
Tous les documents attestent qu’aucun Karaïte, pendant 
quatre siècles, ne fut condamné pour crime. Ni la pro
messe de grandes récompenses, ni les menaces n’ont pu 
engager aucun d ’entre eux à devenir espion. Pauvres, 
mais laborieux, ils ne cherchent jamais à s’enrichir, et 
vivent avec résignation du produit de leur travail. »

Sous Sigismond I, il régnait des querelles entre les Ka
raites et les Rabbinistês. Le supérieur de tous les Juifs en 
Pologne, désigné par le gouvernement, voulait exercer 
aussi son pouvoir sur les Karaites, mais ceux-ci, comm e % 
étant d ’une autre religion, ne voulurent point s’y sou

2 3 4

f e r m e n t  h c e  s u j e t  d ’ é t r a n g e s  c o n t r a d i c t i o n s .  T a r  e x e m p l e ,  l e  p r i n c e  W i 

t o l d  r é g n a i t  d a n s  l e  t r e i z i è m e  s i è c l e ,  L a d i s l a s  J a g e l l o n  é t a i t  f i l s  d e  l a  

r e i n e  B o n n e ,  e t  i l  p r e n d  l e  g r a n d - p è r e  p o u r  l e  f i ls  d u  p c t i t - l i l s .

4 A b r a h a m  b e n  D i o r ,  c d .  M a n t u a n œ .  p .  2 ! .
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mettre. Gastold, grand chancelier de Lithuanie prononça 
sur ce différend en disant; que les privilèges accordés aux 
Juifs ne concernent point les Karaïtes qui ne devaient pas 
être soumis à un pouvoir étranger. Catherine II, par son 
ukase adressé au com te, depuis prince, Platon Zubow, 
gouverneur général de la Crimée et des provinces limi
trophes, accorda quelques franchises aux Karaïtes.

Dans les lois polonaises, il n’ y avait pas de différences 
marquées entre les sectes des Juifs. Le gouverneur de 
Galicie admit les Karaïtes aux mêmes droits que les chré
tiens et les a exemptés des charges qui pesaient sur les 
Juifs.

http://rcin.org.pl



IV

La secte des Karaïtes diffère de toutes lesautres : '^ p e n 
dant leurs prières , ils sont agenouillés les bras et les 
yeux levés vers le ciel ; ils prient deux fois par jour en 
langue hébraïque : le matin et le soir, au temps môme 
oii l ’on avait sacrifié au temple de Jérusalem, ils ne font 
point la prière ihiphilath arbith, comme les rabbinistes. 
2° Ils comptent différemment les degrés de parenté dans 
les mariages1. 3° Les unions sont plus indissolubles par 
la difficulté que l’ on y  éprouve pour le divorce. 4° On 
procède différemment pour la circoncision2. 5° Les femmes

1 L e  K a r a ï l e  n e  p e u t  p a s  s e  m a r i e r  a v e c  s a  b e l l e  s œ u r ,  e t  l e  R a b b i -  

n i s t e  a u  c o n t r a i r e  a  c e  d r o i t ,  p o u r v u  q u ’ i l  é t é  l e  s o u l i e r  ( C halitia ) à  s a  

f u t u r e .

2 L e s  K a r a ï t e s  f o n t  l a  c i r c o n c i s i o n  l e  h u i t i è m e  j o u r ,  m a i s  i l s  n e  d é c h i r e n t
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après lescoucheset affections périodiques, sont plus long
temps intactes pour leurs maris. La femme malade périodi
quement, pendant sept jours ne doit toucher à rien.Après 
les couches, lorsque c ’est un garçon, elle est dans le même 
cas pendant quarante jours, et si c ’ est une fille, quatre- 
vingt jours1. 6° La division de l ’année en mois est diffé
rente : ils font leurs mois et leurs fêtes, d ’après la nouvelle 
lune, et s’appuient sur ce que dit l ’écriture (Nomb.28,14). 
« C ’est le sacrifice du jour du mois, quand il se renou
velle3, et il en est ainsi pour tous les mois de l’année.» 
Mais les rabbinistes supposent, qu ’on doit faire les mois et 
les fêtes d ’après le soleil astronomique3, et s’appuient sur 
ce que dit le Pcntateuque (Deuter,4-G)«Contemplez la loi, 
car elle sera la gloire de votre sagesse aux yeux du peu
ple. » Quoique les Karaïtes comptent d ’après l’apparition 
de la nouvelle lune, ils sont cependant obligés d ’ajuster 
l’an lunaire avec l'an solaire. 7° Ils n ’attachent point leurs 
théphilines au bras et à la tête, ni ne mettent les zizesses à 
leurs habits comm e les Rabbinistes, mais ces objets sont

p o i n t  a v e c  l ’ o n g l e  l e  p r é p u c e ,  e t  n e  s u c e n t  p a s  l e  s a n g .  A n s c h e l  H e r z  O p -  

p e n h e i m ,  s a v a n t  i s r a é l i l e ,  d a n s  s a  d i s s e r t a t i o n  i m p r i m é e  à  D e s s a u  e n  1 8 0 4 ,  

p r é t e n d  q u e  l e s  R a b b i n i s t e s  n ’ o n t  p a s  c o m p r i s  l e  m o t  h é b r e u x  q u i ,  a u  

l i e u  d ’ u n  o n g l e ,  d é s i g n e  u n e  l a n c e t t e  p o u r  l a  c i r c o n c i s i o n .

1  L e  f a m e u x  F r a n c k  p è r e ,  d a n s  s o n  l i v r e  : M c d i c i n i s c h e  p o l i z e y  e t c . ,  a  

é c r i t  s u r  c e  s u j e t .  L e  l e c t e u r  p e u t  y  p u i s e r  l a  s o u r c e  d e  s e s  o p i n i o n s .

2 L e  r a d i c a l  C hodasch  a  l a  s i g n i f i c a t i o n  d e  n o u v e a u ,  c ’e s t  p o u r q u o i  e n  

h é b r e u x  l e  m o i s  s ’ a p p e l l e  C h od a sch ,,  p a r c e  q u ’ i l  s e  d i r i g e  d ’ a p r è s  l e  r e 

n o u v e l l e m e n t  d e  l a  l u n e .

3 V o y e z  Jad Ilachasakah  p a r  M a ï m o n i d e s  s u r  l e  c a l c u l  a s t r o n o m i q u e  

Kidusch haschanah. L e  J a l k u t e  ( c h a p i t r e  B a u )  d i t ,  q u ’o n  e x e r c e  m ê m e  

a u  c i e l  l e  c a l c u l  a s t r o n o m i q u e  d e s  r a b b i n s .  « L e s  a n g e s  s e  g r o u p e n t  d e 

v a n t  D i e u ,  e t  l u i  d e m a n d e n t  q u e l  j o u r  s e r a  l e  n o u v e l  a n  ? D i e u  l e u r  r é p o n d  : 

p o u r q u o i  m e  l e  d e m a n d e z - v o u s  ? v o u s  e t  m o i  ,  n o u s  d e v o n s  c o n s u l t e r  l e  

j u g e  d u  b a s  m o n d e  • .  (  s a n h é d r i n  ) .

http://rcin.org.pl



appepdus au mur de la synagogue, et ils y dil igent les 
yeux en récitant les passages qui les concernent. 8° Us cé 
lèbrent le sabbat avec une grande rigueur et n ’allurnpnt 
point de feu, môme dans le plus grand froid. 9° Us mangent 
du pain, sans levain, pendant les sept jours de pàques, 
mais il n ’observent pointles mômes procédés en le cuisant, 
com m e les Rabbinistês. De même ils n ’extraient point le 
sang de la viande au moyen du sel. 10» Quand un d ’entre 
eux tombe malade, on appelle 1 echacham pour le consoler. 
Celui-ci fait une prière pour le malade, avec touslcs assis
tants, puis, il parle sur l ’immortalité de l’ùme, et la ré
compense dans l ’autre vie

Q iiclqncs m o ts  su r le  d ro it c iv il des K n raïtcs.

Chez les Juifs talmudistes, les parents maternels n’hé
ritent jamais les uns après les autres. Chez les Karaïtes, 
lorsque ces parents ne laissent point d'enfants, leur suc
cession sert de dot ou de cadeau de mariage aux plus éloi
gnés. Chez les premiers, la mère ne prend jamais de suc
cession, chez les autres, elle le fait, si les frères ou sœurs 
manquent.

L’ordre de succession chez }es Karaïtes est le suivant; 
1° les fils ; 2° leurs enfants du sexe masculin; 3° les filles; 
4° leurs enfants; 5° les pères; 6° les pères du grand-père; 
7° les propres frères; 8° les mères. Les enfants naturels 
chez les talmudistes et chez les KaraHes ne sont pas re
poussés de la succession, mais chez les derniers, ces en
fants doivent ôtre nés d une mère karaïte.

Les talmudistes peuvent disposer et faire donation de 
leurs biens d ’après leur volonté. Les Karaïtes peuvent don
ner une petite partie seulement aux étrangers, et leur tes- 
tament de succession ne doit pas ôtre fait au détriment de
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leurs successeurs naturels, même les legs clans un but reli
gieux ne son t pas valables.Les Karaïtes, à ce sujet disent que 
les successions prolongent l ’existence du genre humain, et 
lorsqu’un homme meurt, son droit à la propriété disparaît, 
donc une transaction faite avant de mourir ne doit pas 
être exécutée si elle s ’écarte de la justice et si les dons 
qu ’elle renferme ne sont pas désignés avec la permission 
des successeurs. Chez les tahnudistes, il est d ’usage de 
donner à une lille la moitié de la valeur destinée au fils 
qui a le droit de payer sa sœur en argent.

Les Karaïtes n ’observent pas cet usago et leurs 
femmes peuvent donner une partie seulement de leur dot 
aux maris, afin que l’ injustice ou l’ aveuglement d ’amour 
ne les apauvrissentpas. Le partageentrefrèresestlem êm e 
que chez les lalmudistes, c ’est-à-dire les deux parties 
échoient à la in e  et le reste aux autres. Les substitutions 
dans le testament n ’ont pas lieu chez les Karaïtes. La po
lygamie est prohibée chez lestalmudistes, tandis que chez 
les Karaïtes l’opinion publique seulement s’y  oppose. 
Chez les premiers, la bénédiction nuptiale ne serait pas 
donnée en cas dé pluralité des femmes, chez les derniers, 
on peut prendre quatre femmes pourvu que l’on ait de 
quoi les nourrir, vêtir, cependant, en général, ils n ’ont 
qu’ une seule femme à la fois. Pour se marier, chez les 
Karaïtes on ne fait pas attention à 1 âge, mais à la majo
rité des deux sexes. Après les fiançailles, les parties ne 
peuvent pas se dédire sans divorcer formellement. Le 
mari n ’hérite jamais après sa femme, mais il prend ce qui 
a été stipulé en se mariant, et son droit sur le tout serait 
reconnu dans le seul cas où il n ’aurait pas rencontré la 
virginité: ce cas constaté, après la première nuit, par les 
supérieurs, n’empêcherait pas néanmoins le mari de coha
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biter jusqu ’à la mort de la femme. Les causes de divorce 
sont : '1° stérilité pendant dix ans; 2° si la femme était 
sourde, muette, imbécile, ou bien si elle avait mauvaise 
baleine; 3« Si le mari ou la femme mangeait les choses 
prohibées, ou n’observait pas les jours de fêtes; 4* Si 
le mari cohabitait avec d ’autres femmes; 5° Si la femme 
se refusait aux caresses du mari par obstination; 6” Si le 
mari délaissait sa femme et se mariait ailleurs avec une 
autre; 7° S’il ne veut pas nourrir, ni vêtir sa femme.

Les débats judiciaires chez les F raïtes ne durent ja 
mais longtemps. Leurs rabbins et arbitres vident tout d if
férend en une seule séance. La bonne foi et la répugnance 
de la chicane font honneur à cette secte.

¿ 1 0
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Les Karaïtes s’ habillent selon le costume du pays; leur 
extérieur n’a jamais une grande apparence, jamais ils 
n'aspirent ni après la richesse, ni après le luxe.

Les articles de la foikaraïte sont les suivants: a) Tous les 
mondes, avec ce qu’ ils contiennent, sont des êtres créés; 
b) Leur créateur n’est pas créé ; c) Il est unique et il n’y  en 
a pas qui puisse lui ressembler; ri) Il a envoyé son servi
teur Moïse ; e) Il a promulgué par lui une loi parfaito ; 
J) Qu’on comprenne la langue de la loi et son explication ; 
g) Que l’esprit de Dieu était aussi aux autres prophètes; 
é)D ieu reveillera les morts au jour du grand jugem ent; 

i) Dieu récompensera chacun selon ses œuvres; k) Dieu 
n ’a point rejeté son peuple dans la captivité, quoiqu’il le 
châtie, et c ’est pourquoi l ’on doit attendre journellement 
son salut par le Messie, le fils de David.

1G
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Dans un temps plus moderne fut faite la confession de 
foi par R. Béschitzy en ces termes :

1 .«  Je croisa l’existence d un Dieu,unique etsans sem 
blable, et celui qui est seul notre Dieu, est, fut et sera.

2 « Que ce Dieu unique est incorporel, etqu ’il n ’a point 
de qualités, ni de passions corporelles.

3. a Que lui tout seul a créé le monde entier, et qu ’il le 
gouverne avec sa grâce. Il est le premier et le der
nier.

4. «Q ue lui seul doit être adoré et personne autre que 
lui.

5. « Que toutes les paroles des prophètes sont vraies.
6. « Quelesparoles de Moïse, notre maître sont vraies, 

et qu’ il est le plus grand de tous les prophètes.
7. « Que la loi de Moïse, notre maître, comme nous la 

possédons aujourd’hui, ne changera jamais, et l’on ne doit 
y  rien ajouter, ni en rien ôter.

8. « Que Dieu connaît non-seulement les actions des 
hommes, mais il connaît aussi leurs pensées, et il récom 
pense ceux qui observent ses commandements, et punit 
ceux qui les transgressent.

9. «Q u e  le ro i, le Messie viendra , com m eil est écrit 
dans la Bible (Habakuk, 23) : «S ’ il tarde de venir, attends- 
le ; car, certes, il viendra et ne manquera pas de ve
nir. »

« 1 0 .  Que Dieu réveillera un jour les morts, quand ce 
sera sa volonté. »

Ils disent, au sujet des récompenses et des punitions 
après la mort, que l’àme immortelle, quand elle est pré
parée par de bonnes actions dans ce monde, passera dans 
le monde spirituel Aulam hâsichli, et qu’on appelle Auliim 
hâbaov Gan-Eden, où elle vivrait éternellement dans la
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contemplation des choses qui sont au-dessus de. l’esprit 
humain. Mais si, au contraire, elle est souillée de taches, 
elle vivra toujours, mais dans le sentiment de douleur eî 
d ’horreur (son feu ne s'éteindra jamais et son ver ne cessera 
point.)

Ils rejettent la croyance en un démon, et ainsi qu ’en la 
m étem psycose, qu’ils appellent une croyance folle et 
corrom pue.

Ils disent que l’àme a une quadruple disposition : elle 
est vivante, quand elle évite le mal et pratique le bien. 
Elle est «abic quand elle sait distinguer le bien du mal. 
Elle est malade quand elle ne voit pas la vérité et ne dis
tingue point le bien du mal. Elle est morte quand elle 
reste si longtemps dans le péché que la pénitence devient 
impossible. Ils disent de la pratique du bien : « Si tu ne 
peux pas ce que tu veux, veuille ce que tu peux.»

I.e môme R. Beschilzy dit dans son livre Assaraii-Maa- 
mnrath, en ce qui concerne le Messie : «T u  dois savoir, 
que le roi Messie sera de la maison de David. 11 n ajoutera 
pointa la loi écrite, ni n’en ôtera point. 11 ne changera rien 
ni dans la création, ni dans la nature. Il n’est pas néces
saire que le Messie se distingue et s’annonce par des pro
diges, soit par la résurrection des morts. Il assemblera les 
enfants d ’Israël dispersés, fera la guerre de Dieu, vaincra 
tous les peuples, rebâtira le saint temple sur la place où il 
avait été, s’occupera de l'accomplissement du commande
ment divin, comm e avait fait son fils David, et forcera tout 
le peuple d ’Israël à marcher selon les commandements et 
les prescriptions de la loi. »
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LA SECTE DES SCHABBÉTHY ZÈVY *.

[

A l’époque de la diffusion de la cabale (1025, 1677) , 
le fils d ’un courtier de S m yrne, nommé Schabbéihij Zévy , 
était devenu, en cette matière , l ’objet de l’étonnement 
général. Dès sa tendre jeunesse , il se faisait remarquer 
par une rare aptitude d ’esprit. A quinze ans, il avait ter
miné toutes ses études talmudiques , et il n ’en avait que 
dix-huit lorsqu’ il enseigna la cabale. Des hommes de tout 
âge, enveloppés de leurs tliahtU et thephilins, se réunis
saient dans une vaste salle pour entendre sesdiscours.

Plusieurs fois par semaine, il conduisaitses auditeurs aux 
bords de la mer, et s’y baignait avec eux. 11 enseignait 
même en plein air, quoique ces pratiques le missent sou
vent en butte aux importunilés et aux railleries du peu
ple turc.

1  V o je z  l ’ h isto ire  îles  Ju ifs  j  ni SI. le  D octeu r Jost.
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Schabbéthij Zévy pratiquait la plus sévère abstinence, 
jeûnait presque tous les jours de la sem aine, et allait 
souvent se baigner dans la mer , à minuit. Il se don
nait du reste l’apparence d ’un prophète et répandit sur
tout la persuasion de sa mission. Comme on lui reprochait 
défaire usagede parfums, il répondit qu’ il exhalait de bon
nes odeurs parce qu ’il avait été oint par les trois patriar
ches. A vingt-quatre ans, il se donna à ses disciples poul
ie Messie, devant délivrer le peuple d ’Israël du jou g  de 
l’ islamisme et du christianisme. Afin d ’affermir sa renom
mée, il affecta de prononcer le nom sacré de Dieu en 
hébreux, d ’une manière cabalistique ce qui est défendu 
aux Juifs, et cette hardiesse surprit tous ses auditeurs.

Après avoir bravé les avertissements de la juridiction 
des rabbins à Smyrne, Schabbéthy Zévy s’enfuit à Salon- 
nik où il fut accueilli avec transport. Mais là aussi les bi
zarreries de sa doctrine décidèrent bientôt les rabbins de 
Salonnik à prendre le parti de ceux de Smyrne. 11 passa 
donc à Athènes, k Maria, k Alexandrie et au Caire, où les 
persécutions ne cessèrent de le poursuivre jusqu’à ce 
qu ’enfin, arrivé à Jérusalem, il put enseigner la cabale pen
dant quelques années avec sécurité.

11 s’adjoignit dans cette ville Nathan Uenjamen de Gaza ; 
celui-ci jouait le rôle de précurseur du messie et envoya 
des circulaires à tous les rabbins de Palestine 1 où il leur

2 4 5

* C ircu la ire  d e  N alhan aux r a b b in s :

«M es frères d ’Israël, j e  vou s app ren d s  par c e l le  c ir cu la ire  q u e  le 
M essie né à Sm yrn e s’ a p p e lle  S c h a b b é th y -Z év y ,  et q u ’ il m an ifestera  
b ien tôt son règn e . Il ôtera  la co u ro n n e  d e  la tô te  du  su ltan , p ou r  la 
m ettre sur la sienne e t  le  su h a u  le  suivra com m e l ’ e sc la v e  suit son 

m aître. Puis, il d ev ien d ra  in v is ib le , et p assera la  r iv iè re  d e  S am ba liaa , 
y m ariera une f ille  d e  M oïse , nom m ée R eb ecca ,  et après q u e  les d ix  t r i 

bu s sc seront jo iu te s  à lu i, il entrera dans Jéru sa lem , a ccom p a g n é  d e
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annonçait que le Messieétait déjà né à Smyrne, qu il com p
tait parmi les vivants et par lesquelles il informait qu ’il 
allait paraître bientôt dans toute sa splendeur.

Mais le Messie resta pendant quatorze ans à Jérusalem 
dans une inactivité apparente dont il ne sortit que pour 
aller en Egypte ou l’attendait, d isait-il, l ’épouse qui lui 
était destinée. Il s’était marié une troisième fois avec une 
tille débauchée , que ses parents juifs avaient laissée en 
Pologne à la suite d ’un seigneur chrétien. Il fit connaître 
que l'esprit du père de cette fille , détaché de son corps, 
avait passé de l’Asie jusqu’en Pologne pour réquérir sa 
fille, et la transporter toute nue dans sa maison. Zévy l’é 
pousa après qu ’elle eût parcouru l’Allemagne, l’ Italie, et il 
eût assez de crédit pour la faire regarder comme la reine 
de l’Empire qu ’il devait conquérir. Le frèrede cette femme 
qui était marchand de tabac à Francfort, quitta sa bouti
que, et alla rejoindre son beau-frère, dans l’espérance d’a
voir part aux charges de la couronne; mais il revint, ayant 
été désillusionné comme les autres.

Le prétendu Messie traita cette femme comme ses deux 
premières, et la congédia parla suite. Cette conduite excita 
une inquiétude extraordinaire chez les rabbins. Ils s’as
semblèrent et prononcèrent l'arrèt de mort contre lui. Ils 
écrivirent à Constantinople (car il y avait fu i), et un con 
seil de rabbins com posé de vingt-cinq hommes sanctionna 
cet arrêt, et l’ envoya à Sm yrne, pour en obtenir l’appro
bation des rabbins. Mais les frères et les sectateurs du Mes
sie y  avaient été actifs, et Sehabbéthy-Zévy se décida à se 
rendre dans cette ville où, en effet il trpuva tout changé.

2 4 6

M oïse  e t m on té  sur un d rogon , dont le s  b r id es  seront form ées  d ’ un 

s e r p e n t  à sept tètes. » .
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On vint à sa rencontre, on s’agenouilla devant lui, la 
foule vint baiser ses pieds, et scs discours excitèrent un 
grand enthousiasme. Quatre députés vinrent d ’IIaleb pour 
saluer le Messie annoncé par Nailian. L’ordre du conseil 
approuvé par les rabbins de la capitale resta sans effet , 
car personne n’osa s’approcher de l’homme saint, qui ac
compagné de milliers de personnes, passait par les rues , 
portant une bannière à la main et entonnant des hymnes , 
que les enthousiastes répétaient à haute voix.

Sa renommée se répandit partout ; des députés vinrent 
de tous cô té s , pour le saluer et lui offrir des dons. 11 
donna des audiences , et souvent il fallait attendre 
quelques semaines pour être admis, vu les nombreuses 
demandes, on fit des prières dans les synagogues pour sa 
longue vie.

Rapport ayant été dressé de ces circonstances au divan, 
une information rigoureuse fut à craindre, Schabbéthy-Zévy 
résolut à la demande qui lui fut faite par scs am is, de se- 
rendre dans la capitale. 11 partit en effet au milieu de l'hi
ver, pour Constantinopleei trouva là aussi de nombreux 
zélateurs.

Mahomed 1Y, qui était alors àAndrinopIe, donna ordre 
au grand-vizir d ’arrêter le prétendu Messie. Agà et cin- 
quanlejaHic:aircs/u)r«,qui devait exécuter cet arrêt, revint 
sans avoir accompli sa mission. L ’air respectable dp Scbub- 
bétliy-Zévy l’avait empêché de mettre la main sur lu i; il 
s’agenouilla môme devant le Messie. Un second Agà subit 
la même influence. Le Messie promit cependant de se con
stituer de lui-même en état d ’arrestation. 11 se fit accom
pagner de son frère Joseph, qui lui servit d ’interprète , et 
fut amené comme prisonnier d ’état à Kuitmjnh.

Cet acte enflamma davantage encore le zèle de ses par
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tisans. Us prêchèrent la pénitence générale, et instituèrent 
des prières pour la prompte délivrance du Messie. On 
répandit l’aumône, on se purifia, on pria et on jeûna; il y  
en eût même qui fermèrent leurs maisons , pour em ployer 
tout leur temps à faire pénitence.

Cependant, le Messie vivait en seigneur; établi dans un 
appartement somptueux, il recevait des dons et des pré
sents. Il avait du reste toujours une thora à la main, chan
tait des psaumes et parlait du prochain empire du Messie. 
11 promulgua des ordonnances, changea les jours de jeûne 
en jours de fêtes. 1
t Le nombre de Juifs accourus à Kutajah était énorme.

2 4 8

, V o ic i  l 'in stru ction  q u e  le  so i-d isan t M essie en voya  h toutes les co m 

m unau tés ju iv e s  p ou r a b o lir  le  jo u r  d e  je û n e  du 9 ab , ( jo u r  pendant leq u e l 

on  je û n e  en core  a u jou rd ’ h u i, en sou ven ir  de la d estru ction  d e  J éru sa lem ), 
e t d e  le  changer en  un jo u r  d e  grande fé t e :  «  Que le  nom  d e  D ieu  soit 
b én i e t  g lo r if ié ! m es frères  et m on p e u p le !  m es f id è le s  co re lig ion n a ires , 
h om m es, fem m es et en fants, qu i d e m e u re z  ic i ou  a ille u rs , où  arriveron t 
les  o rd re s  e t  la loi du  ro i,  qu e la p a ix  vous soit d on n ée  par le  Seign eu r 
e t  par m oi son tils ch é r i ! —  Je vous o rd o n n e , qu e v ou s  c é lé b r ie z  le  n eu 
v ièm e jo u r  du  m ois d A b  p roch a in , co m m e  une grande fête de jo ie ,  e t  que 
vous le d istin gu iez  des  autres fê le s , tant par d e s  repas ex tra ord in a ires  que 
par d es  illu m in ation s et des  chants d e  jo i e .  Car c e  jo u r -lù , est le  jo u r  de 

naissance d e  S ch a b b éth y  Z é v y , votre  r o i ,  le  p lu s  grand des m onarques d e  
tou te  la te rre , e tc  V ou s au rez aussi à r é c ite r  c e  jo u r -là ,  la prière suivante: 
« O D ie u ! tu nous don n as par ton am ou r p lu sieu rs jo u rs  d e  fê te , et entre 

autres c e  jo u r  p résen t d e  con so la tion  (Y ô m  hanacham ah ) ,  com m e le jo u r  
d e  naissance d e  n otre  ro i et m essie S ch a b b c th y -Z é v y , ton serviteur e t  fils 
p re m ie r -n é . Q ue c e  grand jo u r  soit un signe d e  l 'a llia n ce  é te rn e lle  entre 
toi ô  D ieu  ! et ton p e u p le  d ’ Israël » .

« O b é issez -m o i, q u e  votre Ame se ré jo u is se , ven ez  vers m o i, é co u te z , 
et q u e  vo tre  esp rit  se ra fra îch isse. Je con tra cte  avec vous une a llia n ce  

é t e r n e lle ;  ma faveur est assurée à D avid ! ( c e  sont ses p rop res  parolas ) , 

form id ab les  à tous les  ro is  d e  la terre . A in si parle  l’ hom m e qui est a u d e s -  

sus d e  tou tes les g lo ires  e t  d e  tou tes les lou an ges , e t c .  n

( V o y e z  Zizath  N ob e l Z é v y , par T\. J a cob  Sasporlas. Am sterdam  1 75 7  ).
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Parmi ces étrangers, se trouva un Juif polonais nommé 
Néhémiah, cabaliste, qui était venu là pour démasquer le 
Messie. 11 lui déclara en face qu ’il était un imposteur. Il 
s’empressa d ’aller trouver le grand vizir, et reçut de celui- 
ci, sous prétexte , d ’embrasser le mahométisme, une re
commandation spéciale près du sultan qui l’admit en sa 
présence. 11 lui représenta que Schabbélhy-Zévy égarait le 
p eu p le , et parvint, en un m o t , à exciter contre lui le 
sultan.

Aussitôtlesultan fit venir le prisonnier à Andrinople.Une 
foule innombrable le suivit jusqu ’au palais. A peine 
devant le sultan , le sang froid abandonna le prétendu 
Messie. Un Juif prosélyte nommé Moïse ben Raphaël, de 
la famille â'Abarbanel, médecin du sultan , lui fut donné 
pour interprète, qui en lui donnant l’avis de ne point dire 
de faussetés au sultan, l’ embarrassa encore davantage. Il 
expliqua donc simplement qu ’il était rabbin , comme 
tant d ’autres, qu ’il ne s’était point imposé de son chef et 
qu’ il ne devait son élévation qu’à la reconnaissance pu
blique. Le sultan répondit à cela qu’il allait tenter sa qua
lité de Messie en tirant sur lui trois flèches envenimées , et 
dans le cas où ces flèches ne lui feraient point de mal, il se 
mettrait lui-mème sous sa bannière.

Ayant entendu cet arrêt, l’anxiété s’empara de tout son 
être. Il attendit l’avis de son interprète , qui lui fit com 
prendre que seulement l’ intention manifestée de convertir 
tous les Juifs au mahométisme, pouvait le sauver. Scha- 
béthy-Zévy suivit ce conseil. Pendant que l’ interprète infor
mait le sultan, que l’accusé n’avait attendu que ce mo
ment pour se convertir au mahométisme, celui-ci mani
festa sa volonté en prenant le turban d ’un courtisan 
dont il se couvrit. Le sultan satisfait, ordonna aussitôt de
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traiter avec bonté le nouveau Musulman et l'honora du 
titre d ’Effendi.

A la suite de cet événement, cinquante rabbins devaient 
perdre la tète; mais sur les instances et les supplications 
qui furent faites auprès du sultan, la grâce de ces malheu
reux fut accordée.

Mais là ne se bornèrent point les fruits de la cabale. 11 
est vrai, beaucoup revinrent à l’ancien ordre de choses, 
et les remontrances des rabbins furent écoutées; mais 
quelques croyants au Messie , cherchèrent cependant à 
donner le change par des fables, et prétendirent que ce 
n’ était qu ’une forme apparente du Messie, qui avait adopté 
le mahométisme, que lui-mème était allé au ciel; d ’autres 
prétendirent que le mahométisme étant désormais la nou
velle religion du soi disant Messie, et celui-ci ayant eu 
soin do répandre et d ’accréditer cette idée, afin de conser
ver ses anciens disciples, il convertit de la sorte beaucoup 
de Juifs au mahométisme.
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II

Nathan, qui s’était enfui à Damash , enrôla de nouveau 
des sectateurs à Habeb Smyrne, et causa par son voyage 
une révolte à Smyrne etBrusa. L’anathème renouvelé des 
rabbins contre les rebelles fit peu d ’cfTet. Le grand-vizir 
étant absent, les rabbins demandèrent au kaïmakon, d ’ob 
vier au désordre, mais celui-ci ne voulut point s’en mêler. 
Enfin, les rabbins do la capitale et d ’Andrinoplo chassè
rent eux-mêmes Nathan, dont les prédictions ne se réalisè
rent point.

Pendant ce tem ps, Schabbélhy-Zcvy jouant toujours le 
rôle de Messie, se maria pour la quatrième fois avec la fille 
d ’un philosophe nommé Joséphe. L’anathème atteignit 
celu i-ci, mais il l ’évita en adoptant le mahométisme.

Beaucoup de Juifs suivirent son exepiple. Le Messie
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visita pourtant les synagogues , jusqu’à ce que le grand- 
vizir, prévenu par les plaintes, le fit mettre aux arrêts dans 
le Castel de la capitale. Là aussi, il reçut des visites , et en
seignait la cabale, mais on menaça plus tard tout visiteur 
de cinquante coups sur le talon. Enfin, les rabbins déter
minèrent le grand-vizir de l’envoyer à Bosmen , où il 
mourut.

Encore à présent, on trouve à Salonnik près de six cents 
familles, qui sont attachées à cette secte , et qui sont con- 
nueschez lesMahométants, Juifs et Chrétiens, sous le nom 
de Dolmach ou Apostats.

Ils aiment à demeurer ensemble , et ne marient leurs 
filles, ni aux Mahométants, ni aux Juifs. Bien qu’eux- 
mêmes, comme leur chef, professent la religion mahomé- 
tane ; néanmoins , ils ne visitent que très rarement les 
mocliées, et ils ne se réunissent en assemblées qu’entre 
eux-mêmes. Ils veulent pourtant être regardés comme des 
Mahométants , et aujourd’hui encore, les Turcs n ’exigent 
point d ’eux le haradschi.

Mais beaucoup de riches négociants se trouvant parmi 
eux, il leur est souvent reproché par le pacha et le Icadi, de 
n’avoir pris le turban que pour ne point payer la taxe, et 
pour repousser cette acusation, ils sont souvent obligés de 
donner des présents considérables afin de n’être point for
cés de se conformer en tout aux usages des Mahométants.

11 est vrai qu’ils circoncisent leurs enfants au huitième 
jour, mais c ’est la seule coutume qu ’ils observent avec les 
Juifs ; ils ne jeûnent guère plus avec les Juifs qu ’avec les 
Mahométants , ne célèbrent point le jour du sabbat, et 
estiment les cantiques de Salomon plus que les livres de

2 5 2

f  4 Im pét q u e  les  Juifs et autres n on  m ahom étans sont o b lig e s  de p ayer.
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Moïse et le Koran. Niebuhr observe : « je  n’ai jamais connu 
de Ualmach, et si même j ’avais occasion d ’en connaître , il 
ne m ’aurait rien découvert des principes de sa religion. 
Des gens qui les connaissentbien, assurent qu ’ils tiennent 
ponctuellement à leur parole, et qu ’ils ne visent point à de 
trop grands bénéfices dans leur comm erce » i .
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1 V o y e z  le  liv re  in titu lé  : D es  d ifférentes nations dans l ’em p ire  T u rc  

e t c . ,  1 7 8 4 .
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LA SECTE DES FRANKISTES i.

I

Un certain Jacob Frank2, né en Pologne en 1712, exerça 
dans sa jeunesse la profession de distillateur d’ eau-de-vie. 
Plus tard, il voyagea dans la Krimée et dans les contrées 
voisines de la Turquie, et revint dans sa patrie avec la 
renommée d ’un cabaliste. 11 se fixa en Podolie où il s’at
tira un grand nombre d ’adeptes parmi les Juifs polonais et 
même parmi les rabbins les plus estimés. Ses plus chauds 
partisans furent les Juifs des communautés de Landskron, 
Busk, Osiran, Opotschnia, Kribtschin et plusieurs autres 
localités. Il répandit chez eux la doctrine de Schabbéthy 
Zévij mais, comme il paraît, avec diverses modifications. Il

1 V oy ez  V llis lo ir e  des J u i fs ,  par P e le r  B eer.

'  Il ob tin t  c e  surnom  en  T u rq u ie  p a rce  q u e  les T u rcs  donn ent le  no n  

d e  F ra n k  h tous les  E u rop éen s , c ln é tio n s  o u  Juifs,
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écrivit dans ce but un livre intitulé : Je viens aujourd’hui à 
la source, et il en lit circuler des copies manuscrites parmi 
ses adhérents. Cependant, on n’a pas dit de lui qu ’il se 
fût fait connaître par des prestiges, comme ses devanciers, 
ou comme son rival contemporain Bescht*, mais on a at
tribué ses succès h l’ influence directe de l ’intelligence cé
leste, à laquelle on croyait alors. Les rabbins jaloux de la 
célébrité qu ’ il avait acquise, le persécutèrent lui et ses ad
hérents avec la plus vive animosité. Il avait montré le dé
sir de faire avec plusieurs de ses sectateurs un pèlerinage 
à Salonnik, ou séjournait alors leur chef Berachia; les rab
bins les dénoncèrent au gouvernement polonais, comme 
voulant émigrer du pays ; et sur leur dénonciation, les 
pèlerins furent arrêtés sur la frontière et jetés en prison. 
Leurs amis s'étant alors adressés à l’évôque de la Podolie, 
connu pour un homme de bien, obtinrent, par son crédit, 
une lettre patente du roi, par laquelle il leur fut permis de 
se fixer en Podolie, conformément à leurs principes, et de 
former une secte particulière sous le nom de Zoâriles, (ils 
avaient adopté le livre de la cabale, qui porte le nom de 
Zoâr, comme fondement de leur religion et ils rejetèrent 
le Talmud), ou bien sous celui de Anti-talmudistes.

Les deux partis s’étaient déjà livrés plusieurs fois à 
des discussions religieuses dans les églises de Kamienicc- 
Podolski et de Lemberg, en présence de plusieurs cardi
naux et des officiers du roi. Ce fut à cette occasion que la 
nouvelle secte des Frankistes fit connaître les articles delà 
croyance.

Les voici 2 :
4* « Nous croyons à tout ce que Dieu nous a , de temp^»

2 5 5  -

1 Voyez l’arlicle do Chassidims,
a Cette profession de foi rédigée en polonais et en hébreu rabbinique a
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immémorial, communiqué par la tradition et la révélation, 
et nous nous regardons comme tenus, non-seulement à 
pratiquer ce qui nous est commandé par sa loi, mais en
core à pénétrer plus avant dans le sens de nos doctrines, 
afin d ’y découvrir aussi les mystères qui y  sont renfermés. 
Car Dieu n’a-t-il pas dit à A braham [Gen. XVII, 11) : «Je  
suis le Tout-Puissant; marche devant moi, et sois sincère?» 
N’a-t-il pas dit ailleurs (Deutéronome,X, 12) : «E tm ainte
nant, Israël, que demande de toi l ’Éternel,ton Dieu, sinon 
de craindre l’Eternel, ton Dieu, de marcher dans toutes ses 
voies et de l’aim er; de servir l’Éternel, ton Dieu, de tout 
ton cœur et de toute ton âme: c ’est-à-dire de garder les 
commandements de l ’Éternel et les statuts que je  t’ impose 
aujourd’hui pour ton bien? » Tout cela prouve qu ’il faut 
être fidèle à Dieu et à ses préceptes, et s’appliquer à com 
prendre clairement le sens de la lo i; il faut en outre le 
respect du Seigneur : « La crainte de Dieu est le commen
cement de la sagesse. » ( . III, 10.)

« Cependant l’amour et la crainte de Dieu ne sont point 
suffisants : il faut aussi que l’homme reconnaisse la gran 
deur de Dieu dans ses œuvres. C’est d ’après ce  principe 
que David, sur son lit de mort, disait à son fils Salomon 
(Chronique, 1 , 28 , 9) : « Reconnais le Dieu de ton père et 
sers-le. » Là dessus, le Zoar demande : « Pourquoi lui a-t- 
il demandé d ’abord de connaître Dieu, et seulement en
suite de le servir? C’est qu’un culte divin qui n ’a pas été 
précédé de la connaissance de Dieu n’a aucune valeur. » 
11 faut que ce culte soit fondé sur la sagesse et la vérité.

é té  p u b lié e  s im u lta n ém en t dan s ce s  d eu x  langues, à L em b erg . C om m e 

e l le  para issa it trop  longue à ra p p o rte r  tout e n t iè r e ,  on  s ’ est con ten té  

d 'e n  d on n er  d es  extrait s qui suffiront à en  fa ire co n n a itre l ’e sp r it.
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«Lasagesse, dit le nouveau Zoliar, au nom de Simon-ben- 
Jochaï, la sagesse qui est nécessaire à l’homme consiste à 
réfléchir sur les secrets du Seigneur, et tout homme qui 
abandonne ce monde sans avoir acquis cette connaissance, 
sera repoussé de toutes les portes du paradis, quel que 
soit le nombre des bonnes œuvres dont il pourra d ’ailleurs 
être accom pagné.»

Nous lisons dans le même livre : « Celui qui ne sait pas 
honorer le nom de son Dieu, il vaudrait mieux pour lui 
qu ’il n’eût pas été créé ; car Dieu n’a mis l ’homme en ce 
monde que pour qu ’il s’efforce d ’approfondir les mystères 
renfermés dans son divin nom. » A propos de ces paroles 
de David (Ps. 145, 18) : « Dieu est près de ceux qui l ’in
voquent avec sincérité,» le Zohar demande : «Est-il donc 
possible de ne pas invoquer Dieu sincèrement? —  Et il ré
pond : oui. Car celui qui invoque Dieu et ne comprend pas 
quel est celui qu ’il invoque, celui-là est dans l’erreur. Par 
là, il est démontré que c ’est un devoir pour tout homme 
de croire en Dieu et à sa révélation, d ’étudier ses lois, de 
le reconnaître, lui, ses lois et ses jugements, et d ’appro
fondir les mystères de la Thora. Celui qui croit de cette 
manière, accomplit la volonté et l’ordre de Dieu, et celui- 
là seul mérite réellement le nom d’Israélite. »

2° « Nous croyons que Moïse, les prophètes et tous nos 
maîtres qui les ont précédés s’expriment souvent dans 
leurs écrits d ’une manière figurée, et qu ’un sens mystm 
rieux se cache sous leurs paroles. Ces écrits sont sembla
bles à une femme voilée qui n ’expose pas sa beauté à tous 
les yeux, mais qui exige de ses adorateurs qu’ils se don
nent quelque peine pour soulever le voile qui la couvre. 
C’est ainsi que le voile du sym bole enveloppe ces paroles, 
et toute la sagesse humaine ne parviendrait pas à le sou-
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lever, sans l’assistance d ’ une grâce céleste. En d ’autres 
ternies, il est parlé dans la Thora de choses qui ne doivent 
nullement être prises à ia lettre; mais il faut invoquer l’es
prit de Dieu, alin qu ’ il nous aide à découvrir le fruit ren
fermé sous l’écorce. »

« Nous croyons donc qu’ il ne suffit pas de lire les pro
phètes et d ’en comprendre le sens littéral, mais qu'une 
assistance divine est nécessaire pour pénétrer le sens réel 
d ’une foule de passages. C’est pourquoi David s’écrie 
(Ps. \ 19, 18) : « Ouvre-moi les yeux, ô Seigneur, afin que 
je contemple les merveilles de ta lo i.»  Si David eût pu 
tout comprendre à l’aide de l'enseignement ou de ses 
propres recherches, de quel besoin lui aurait été le se
cours divin? Mais il l ’ invoquait, ce secours, afin de pouvoir 
approfondir les mystères renfermés dans la loi. «Malheur, 
dit le Zohar, malheur à l’homme qui ne voit dans la loi que 
de simples récits et des paroles ordinaires! Car, si réelle
ment elle ne renfermait que cela, nous pourrions, même 
aujourd’hui, composer aussi une loi bien plus digne d ’ad
miration. Pour ne trouver que de simples paroles, nous 
n ’aurions qu ’à nous adresser aux législateurs de la terre 
chez lesquels on renconirc souvent plus de grandeur. Il 
nous suffirait de les imiter et de faire une loi d ’après leurs 
paroles et à leur exemple. Mais il n'en est pas ainsi : cha
que mot de la loi renferme un sens élevé et un mystère 
sublime...

« Les récits de la loi sont le vêtement de la loi. Malheur 
à celui qui prend ce vêtement pour la loi elle-m êm e! C’est 
dans ce sens que David a dit : «M on D ieu, ouvre-m oi les 
yeux, afin que je  contemple lesmerveilles de la loi. » Da
vid voulait parler de ce qui est caché sous le vêtement de 
la loi.

Il est incontestable que sous la lettre de la loi sont ren
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fermés de grands mystères que tout vrai fidèle doit s’ effor
cer d ’approfondir. A ce propos, lcZohar dit encore : « La 
loi ressemble à une belle femme aimée qui se cache dans 
un endroit secret, et ne laisse voir que son portrait. Si son 
ami déploie une grande persévérance, s’ il se donne des 
peines infatigables pour arriver jusqu’à elle et lui témoi
gner de celte manière son respect et sa tendresse, elle lui 
ouvrira ses portes et lui permettra un libre accès auprès 
d ’elle. »

3» « Nous croyons que de toutes les explications de la 
loi, celle que donne le Zohar est la meilleure et la seule 
véritable, et que les rabbins, au contraire, lui donnent 
dans le Talmud un grand nombre de fausses interpréta
tions qui sont en contradiction manifeste avec les attributs 
divins et la charité enseignée par la loi.

4° «N ous croyons qu ’il n ’y a qu'un seul Dieu qui n’a 
pas eu de commencement et n’aura pas de fin; qui seul a 
créé les mondes et tout ce qu ’ ils renferment, aussi bien ce 
que nous connaissons que ce qui nous est inconnu. C’est 
pourquoi l’Écriture dit [Dcutéronome, VI, \) : « Écoute, 
Israël, 1 Eternel notre Dieu est un Dieu unique.» On trouve 
aussi dans les Psaumes : « Tu es grand, ô Seigneur! Toi 
seul accomplis des m erveilles.» C’est-à-dire, non comme 
les rois de la terre, qui ne peuvent rien accomplir sans le 
secours d ’autrui; Dieu a créé seul le ciel et la terre, sans 
aucune autre participation, et seule, sa Providence veillo 
sur tout.

5° « Nous croyons que, bien qu ’il n’y  ait qu’un seul 
Dieu, il se com pose néanmoins de trois personnes (Parzou- 
phim), parfaitement égales l’une à l’autre, parfaitement 
indivisibles, et qui, à cause de cela, ne font qu ’un. La loi 
mosaïque, aussi bien que les autres prophètes, nous en-
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seigne cette vérité. Le Zoliar dit : « La loi commence par 
la lettre (betli) ; cette lettre se com pose de deux lignes ho
rizontales réunies à une verticale ; ce qui fait allusion aux 
trois natures divines réunies en une seule. La croyance en 
cette trinité divine est fondée sur les saintes Écritures, et 
confirmée par d ’ innombrables passages. Nous ne voulons 
en citer ici que quelques-uns : par exemple, Moïse dit 
(Gen. I, 2) : L’esprit (rouach) des Dieux (Elohim) (au plu
riel) flottait sur les eaux. » S’il n’ y  avait qu ’une seule per
sonne divine, Moïse aurait d it : « L ’esprit de Jéhovah ou 
du Seigneur flottait, etc. ; » mais il voulait dès le prin
cipe établir la trinité en Dieu. Plus loin (Gen. I, 26), Dieu 
dit : u Faisons l'homme selon notre image et notre res
semblance. » Le Zohar commente ainsi ces paroles : 11 y  en 
a deux et encore un, ce qui fait trois, et ces trois ne font 
qu’u n '. Ailleurs il est dit (Gen. III, 22) : « Les Dieux, Jého
vah, dirent : Voici l ’homme qui devient semblable à l’un 
de nous. S’il n’y  avait pas trois personnes, il y  aurait seu
lement : « Jéhovah d it , etc » Pourquoi les Dieux? Mais 
c ’est une preuve de la trinité divine. Quand il est dit (Gen. 
XI, 15) : «Jéhovah descendit pour voir la ville et la tour,» 
voici en quels termes il s’exprime : « Descendons et met
tons la confusion dans leur langue, etc. » A qui Jéhovah 
s’adressait-il? Ce ne pouvait pas être à ses anges qui sont 
serviteurs, et auxquels il aurait commandé sans employer 
avec eux la forme de la prière. Mais Dieu parlait ainsi aux 
personnes divines qui sont ses égales en dignité. « Trois 
anges apparurent à Abraham (Gen. XVIII, 2, 3 ); il courut 
au-devant d ’eux et dit : Seigneur, etc. » 11 en voyait donc 
trois et ne s’adressait qu'à l’un d ’eux, parce que ces trois

2 6 0

> C es p a ro le s  d u  Z oh a r  ne se ra p p orten t p a s  à la trin ité  d iv in e , mais 
à la tr in ité  hum aine et il ce r ta in s  cas d e  m étem p sy cose . A .  F .
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ne font qu ’un. Moïse dit (Exode, XII, 7) : «Ils prendront 
du sang de cet agneau et en mettront sur les deux poteaux 
et sur le linteau de la porte. » Pourquoi, demande le Zo~ 
har, pourquoi ce sang doit-il précisément être mis sur trois 
places? C’est pour que la croyance parfaite en son saint 
nom éclate sur les trois places. »Ceci fait encore allusion à 
la trinité divine, « Quel est lepeuplesi grand, dit Moïse (Deu- 
téronom e, IV, 7), qui ait les Dieux (Elohim) aussi près de lui 
que nous?» S’il n ’y avait point plusieurs personnes divi
nes, il faudrait ici El (Dieu) et non point Elohim, les Dieux.

» Jéhovah, est-il dit (Gen. XIX, 24), fit pleuvoir sur So- 
dome et Gomorrhe une pluie qui venait de Jéhovah. » 
Preuve nouvelle de plusieurs personnes divines, Dieu dit 
à Moïse :«  Monte vers l’Eternel. » (Exode, XXIV, 1). Ici. il 
y  aurait simplement : « Monte vers moi, » s’ il n’existait plu
sieurs personnes en Dieu. Sur le passage suivant :« Ecoute, 
Israël, l’Éternel notre Dieu est un » (üeutéron  VI, 4) , 

voici le commentaire du Zohar : « Trois font un » [Thelath 
chad inoun). Il est dit (Ex. III, C): «L e  Dieu d ’Abraham, 
le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob. » Le nom de Dieu, 
répété devant celui de chacun des patriarches, fait allu
sion à la Trinité divine. Josué disait (XXIV, 19) : « Tous 
ne pouvez pas servir Jéhovah, car il est les Dieux Saints, » 
(Elohim kedoschim).

»D ’une part, il y  a Jéhovah, de l’autre les Dieux Saints, 
ce qui prouve la Trinité réunie en Dieu.

6° « Nous croyons que Dieu apparaît incarné sur la 
terre, et alors il boit, il mange et accomplit d ’autres ac
tions humaines; mais il est dégagé de tout péché. La 
preuve en est dans ce que dit Moïse (Gen. VI, 3) : « Quoi
qu ’il soitchair.» Le Zohar donne de ces paroles l’explica
tion suivante : « Dieu devient chair, pour se tourner vers
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le corps; ce qui veut dire qu ’au moment de la création, 
Dieu s incarna dans Adam, et lorsque ce dernier eût pè
che, Dieu se retira de lui et en demeura éloigné jusqu ’à 
ce qu il s incarnât do nouveau dans ce môme corps. 
« A propos des quatre éléments, le feu, l ’eau, l’air et la 
terre, le Zohar dit : « Dieu se revêtit de ces éléments 
et il eût un corps. »N e  lisons-nous pas dans M oise(Ex., 
XX, M o , 19) : « L e  peuplo vit la vo ix , etc .?  » Pourquoi 
n y a-t-il pas que la voix lut entendue? Mais Dieu se mon
tra aux Israélites sous une forme humaine alin de les ins
truire qu ’ un jour, à l’époque du Messie, il apparaîtrait de 
nouveau sous la mémo forme. Dieu dit par l ’organe de 
Moïse : «Jem archerai au milieu de vous. » (Lév. XXVI, 
12). Le livre Jalkut (.Jalkot) explique ainsi ces paroles : 
« Ceci nous rappelle un monarque qui se promène dans 
son jardin et devant qui le jardinier confus cherche à se 
cacher. Alin de le rassurer, le roi s’adresse à lui et lui dit 
avec douceur : Que crains-tu, mon fils? Vois, je  suis un 
homme comme toi, et je  marche à tes côtés. C’est ainsi 
que Dieu revêtit une forme humaine afin d ’instruire hu
mainement les hommes. C’est aussi pourquoi le prophète 
s’écrie (Isaïe,XXX, 20) : «Tes yeux verront ton maître.» 
Quand Dieu dit (Deut. XXXII, 40) : «J élève ma main vers 
le c ie l ,»  il ne pouvait, puisqu’ il remplit tout de sa pré
sence, prononcer ces paroles qu ’en tant qu ’homme et 
marchant sur la terre. Que signifient ces paroles du pro
phète Amos : « Dieu a établi son faisceau sur la terre,» 
sinon que par ce faisceau, il entend la réunion des trois 
personnes divines tandis qu ’il habitait la terre? Nous trou
vons dans Salomon ces paroles (Cantiq, V, 1) : « J’entrai 
dans mon jardin, etc., et je  mangeai dém on miel. » Com
ment, demande le Zohar, comment peut-on dire de Dieu,
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263

dont il est question durant tout le cours de ce chant, qu’ il 
a bu et qu’ il a mangé? Mais ceci ressemble à un ami qui 
en visite un autre, et fait pour lui plaire mainte chose 
qu’ il n’a pas coutume de faire; par exemple, il mange sans 
avoir faim et boit sans avoir soif. Ainsi fait Dieu quand il 
apparaît aux hommes, puisqu’alors, il descend à toutes les 
occupations et à  toutes les actions humaines.

7 °«  Nous croyons que Jérusalem ne doit jamais être 
rebâtie. Car il est dit dans l ’Écriture (David, IX, 27) : « Le 
peuple d ’ un puissant monarque détruira la ville et le sanc
tuaire. La destruction sera complète comm e par un dé
luge. » Le prophète Jérémie dit aussi (IV, 6) : « Les péchés 
de la ville de mon peuple (Jérusalem) sont bien plus grands 
que les péchés de Sodome, qui a été détruite de fond en 
comble. » Si l’on ne doit plus rebâtir Sodom e, bien moins 
encore. Jérusalem sera-t-elle construite, puisque le pro
phète dit expressément que les péchés de Jérusalem sur
passent ceux de Sodome.

8° «N ous croyons que les Juifs attendent en vain le 
Messie mortel qui, d ’après leur croyance, doit les délivrer, 
les élever au dessus de toutes les nations, et leur appor
ter richesses et grandeurs. Mais Dieu lui-môme appa
raîtra sous une enveloppe humaine et rachètera les hom
mes de la perdition qu’ il ont encourue par la faute de 
leursancètres; cependant, il no rachètera passeulement les 
Juifs, mais tous ceux qui auront foi en lui, tandis que les 
incrédules seronttous plongésdans les abîmes del’enfor.io

C om m j, dans ce sym bole, on ne dit pas de quel Messie 
il s ’agit, et que, d ’un autre côté, on v  professe plusieurs 
principes communs au christianisme, le cardinal crut pou

1 Y oy er  h  ca b a le , par I I  A F ; a n ck . pages 105, H>9.
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voir, avec le temps, porter facilement cette secte à l’adop
tion du christianisme; il leur accorda donc sa protection et 
s’ intéressa en leur faveur avec beaucoup d ’énergie auprès 
du gouvernement. Pour se venger des tracasseries que lui 
suscitaient les Juifs talmudistes, cette secte fit tant auprès 
du cardinal que celui-ci fit brûler tous les livres talmudi- 
ques qui se trouvaient dans son diocèse. L’insolence deces 
sectaires alla si lo in , qu ’un d ’eux se promenant à cheval 
un jou r de sabbat dans une rue des Juifs, s’arrêta devant 
la maison du rabbin et y  brûla un exemplaire du Talmud.

A la vue decette impiété, les rabbins devinrent furieux, 
ils s’adressèrent , par l ’ intermédiaire d ’un fournisseur 
nommé Baruch deS klow , au com teBruhl, ministre polo 
nais, qui les recommanda au nonce du pape alors présent 
à Varsovie; ils lui démontrèrent que quoique beaucoup de 
principes de cette secte parussent s’accorder avec ceux du 
christianisme, ils ne disaient cependant pas distinctement 
dans leur sym bole que Jésus fut le Messie, mais qu’ils en
tendaient (par\ le Messie le Schabbalhai-Zêvij et qu ’il était à 
craindre que cette équivoque ne trompât les chrétiens et 
ne leur fit embrasser ces principes. On les accusait en- 
Ir’autres choses de commettre l’ adultère et d ’user récipro
quement de leurs femmes. Le nonce adressa à Rome un 
/apport sur cette affaire qui fut soumis à un examen. Le 
cardinal de Kamienitz étant mort sur ces entrefaites, et la 
secte ayant perdu en lui son appui principal auprès du 
gouvernement polonais, les rabbins prévalurent contre la 
nouvelle secte et poussèrent si loin la persécution qu ’une 
grande partie des Frankistes se décida à émigrer en Molda
vie, et à s’établir à Choczim et dans les environs de cette 
ville. Mais les premiers qui arrivèrent dans ces pays furent 
dénoncés au pacha et au k ad i, par les rabbins qui leur
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dirent que ces étrangers n’étaient point de vrais Juifs, ne 
relevaient pas du Chacham Baschi (grand rabbin de Cons
tantinople), et qu ’aucun d ’eux ne s intéresseraient en leur 
faveur auprès de la Porte. Sur cette déclaration, les Turcs 
dépouillèrent les nouveaux venus. En apprenant cela, les 
autres I'rankistes renoncèrent à allers’établircn Moldavie. 
Ne pouvant compter, en leur qualité de Juifs, sur la pro
tection de qui que ce fût, ni dans leur pays ni à l’étranger, 
surtout comme ennemis du Talm ud, une grande partie de 
ces zoarites polonais, résolut de passer à la religion chré
tienne et d ’embrasser extérieurement le catholicisme, de 
môme que leurs confrères en Turquie avaient embrassé le 
mahométisme; ils se firent donc baptiser en croyant qu ’ils 
pourraient néanmoins vivre secrètement d ’après leur doc
trine et leurs principes, comme leurs co-religionnaircs de 
Salonnik. Mais les chrétiens ne se montrèrent pas aussi 
tolérants que les Musulmans. Lorsque Ton eût appris que 
les nouveaux convertis tenaient des assemblées secrètes , 
on leur fit raser la moitié de la barbe pour témoigner qu ’ ils 
n ’étaient ni Juifs ni chrétiens, et ils furent envoyés en cet 
état pour travailler à la construction d ’un fort.

Parmi ces zoarites convertis, se trouvait Jacob Frank. 
Mais comme il était encore attaché à ses adhérents juifs et 
qu ’il faisait partout des prosélytes, les rabbins le dénoncè
rent comme enseignant aussi ses principes aux chrétiens. 
Sur cette dénonciation , il fut renfermé dans le fort où il 
resta pendant plusieurs années. Cependant, ses partisans 
se multipliaient tant en Pologne qu’en Allemagne. Mais 
lorsque les Russes envahirent la Pologne, ils prirent aussi 
le fort de Czenstochow et Frank fut délivré. Il parcourut 
alors la Pologne, la Bohème et plusieurs autres pays, et 
reçut de grandes sommes d ’argent.
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En 4778, Frank alla à Y ¡ennc avec une suite pompeuse 
formée de ses prosélytes des deux sexes, et escorté de 
secrétaires et de palefreniers;on voyait aussi parmi les'pre- 
m iers, beaucoup do rabbins. 11 mena dans cette ville le 
train d ’un grand seigneur. Mais scs dépenses outrées et 
dont on ignorait la source, excitèrent les soupçons d e là  
police, et il fut enlinchasséde Vienne. 11 se rendit à Brünne, 
parce qu ’il avait beaucoup d'adhcrents dans chaque com 
munauté de la Moravie, d ’où il envoya ses disciples dans 
tous les pays. L’entretien nécessaire à lui et à sa suite, qui 
se composait de plusieurs centaines de jeunes Juifs des deux 
sexes, lui fut fourni très abondamment par scs sectaires, 
et plusieurs fois par année, il arrivait à Brünne ou dans les 
autres pays où il séjournait des tonneaux pleins d ’or de
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diverses contrées, et principalement de la Pologne, sous 
l’escorte de sa propre milice. Quand il sortait, ce qui arri
vait presque tous les jours dans l’après-m idi, pour faire la 
prière dans les champs hors la ville, dix ou douze cava
liers couverts d ’or et habillés de vert et de rouge , com m e 
les llulans, armés de lances surmontées d ’aigles, de cerfs, 
de soleils et de lunes dorés, entouraient son char traîné par 
des chevaux magnifiques. Un cavalier monté sui un coui - 
sier superbe couvert de clochettes d ’or suivait toujours le 
char, portant une outre remplie d ’eau, au bout de laquelle 
se trouvait un arrosoir, et après la prière, il versait cette 
eau dans l’endroit où l’on avait prie. Le but de cette céré
monie est inconnu, car elle n ’est fondée ni sur la religion 
juive ni chrétienne, ni sur la religion mahomytane. On n en 
trouve même point de traces dans le Zohar.

11 se rendit de nouveau à Vienne quelques années après. 
Mais ses prétentions singulières, qui étaient beaucoup au- 
dessus d ’un simple particulier , le train de sa maison qui 
égalait celui d ’ un monarque oriental, tout cela excita de 
nouveau les soupçons delà police, etil fut banni de \ ienne 
pour la seconde fois, quoiqu'il prétendit jouir de la pro
tection d une grande princesse du nord. Il s adressa alors 
au prince de Hambourg qui lui permit de se fixer a Offen- 
bach avec cinquante personnes de sa suite, et lui loua en 
même temps son propre palais, que l  rank occupa dès 
l’année 1788 avec le titre de baron. Ne renonçant ni à son 
train ni au luxe de sa maison, sa suite s’éleva bientôt au 
nombre de mille personnes, tant hommes que femmes et 
enfants, et tous, sans exercer aucune profession , furent 
entretenus richement aux dépens de sa propre caisse. 11 
se rendait lui-même inaccessible; on ne pouvait le voir que 
lorsqu’ il était a sa fenêtre ou dans sa voiture, quandil allait
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faire la prière journellement à quatre heures de l ’après- 
midi, à l’église catholique deBirgelein, village éloigné 
d ’un quart d ’heure d ’Oflenbach, où il allait tous les diman
ches à la messe. Il y  avait toujours deux gardes à l ’entrée 
de sa maison et deux à la porte de sa cham bre, tenant le 
sabre en main. Il ne priait a l’eglise ni debout ni à genoux, 
mais il s’étendait sur un tapis magnifique à la manière 
orientale , le visage contre terre, et dans cette position , 
il faisait sa prière en silence. Il n ’ôtait jamais son petit 
bonnet rouge, pas même à l’église. Tous ses disciples lui 
portaient un respect presque divin, et celui qui en man
quait, était puni très sévèrement. Us vivaient tous pacifi
quement tant entre eux qu ’au dehors ; ils ne donnaient 
point occasion, aux disputes ni aux querelles, et jamais la 
justice n ’eût de plainte contre eux. Trois ou quatre cents 
Juifs de sa suite qui demeuraient avec lui dans la môme 
maison, s’exerçaient souventaux armes, soit dans le jardin 
soit dans la cour

On ne sait pas dans quel but ils étudiaient entre eux la 
chimie et faisaient de temps a autre des expériences chi
miques, dont les résultats restaient inconnus.

Un grand nombre d ’hommes de cette secte qui jo i
gnaient la vertu au savoir, allèrent en 'ce temps là en pè
lerinage en Marovio et de la Pologne à Offenbach. Plu
sieurs familles riches tombèrent dans une position très 
fâcheuse par leurs pèlerinages trop fréquents et par leur 
long séjour dans les villes, car ils négligaient leurs affaires 
et sacrifiaient des sommes énormes pour l ’entretien de 
Frank. 11 y eût des gens qui ayant envoyé auprès de lui 
leurs filles adultes, ne les revirent plus et n’en eurent au
cune nouvelle, à l’exception de deux qui s’échappèrent de 
la maison de Frank au péril de leur vie.
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11 est à remarquer que deux aventuriers , Frank et Ca
gliostro, qui étaient contemporains , se ressemblaient en 
plusieurs points. On ne connaissait des deux ni les res
sources de leurs richesses ni comment ils suffirent à leur 
pompe seigneuriale pendant leur célébrité. La magnifi
cence de la maison de Frank, comm e celle de Cagliostro , 
leur donna de l’ importance aux yeux de leurs sectateurs , 
ils voyagaient en princes, précédés de courriers et a ccom 
pagnés d ’une grande suite de serviteurs richement habil
lés, l ’un et l’autre affectaient un visage sévère , nn air 
imposant qui les fit juger aux yeux du peuple beaucoup 
au-dessus de leur rang. Leur plus grande célébrité, à 
l’un et à l’autre, eût lieu dans les années 1788 et 1789, 

Quoique Frank fut regardé par ses adhérents comme 
immortel, enfant d ’Adam, il n ’en paya pas moins son tri
but à la nature , et mourut frappé d ’apoplexie le 10 d é 
cembre 1791 .Malgrécette mort subite contraire à l’attente 
de tous les sectateurs de Frank, ses funérailles furent très 
pompeuses. Le 12, à trois heures de l ’après midi tous ses 
adhérents présents à Offenbach , et dont le nombre s ’éle
vait à plus de huit cen ts , accompagnèrent le corps de 
Frank à sa dernière demeure. Les femmes et les jeunes 
filles, au nombre dedeux cents, marchaient devant le cer- 
cueil, vêtues de blanc, les cheveux entrelacés de rubans 
blancs, et portant des cierges allumés. A près, suivait le 
cercueil découvert du défunt porté par ses serviteurs, et 
enveloppé dans un talar de soie rouge doublé d ’hermine , 
qu ’ il portait ordinairement pendant sa vie. Après le cer
cueil, venaient ses trois enfants, puis lalivrée avec les gar
des du corps, au nombre de soixante-dix hommes. Enfin, 
le peuple fermait la marche du convoi, portant des flam
beaux , le crêpe au b ra s , et les femmes ayant des
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rubans blancs dans les cheveux. Le convoi se rendit ainsi 
au cimetière public; là on s’arrêta un instant et l’on couvrit 
le cercueil. Le couvercle était garni de satin blanc et orné 
de franges banderoles et autres ornements d ’or. Pour le 
descendre dans le tombeau, on se servit, au lieu de cor
des, de draps blancs dans lesquels le cercueil fut, déplus, 
enveloppé.

Alors, les huit cents personnes qui étaient présentes, 
hommes, femmes et enfants , (portés sur les bras de leurs 
mères) , firent retentir l’air de cris lamentables, et l’on vit 
des larmes couler en abondancedetouslesyeux.Peut-être 
était-ce qu ’au moment de descendre leur maître au tom
beau, ce qu’ ils croyaient ne devoir jamais arriver , qu ’ ils 
sentirent plus vivement leur perte en se voyant trompés 
dans toutes leurs espérances. Chacun des assistants prit 
une poignée de terre et la jeta dans la tombe. Un 
des gardes du corps du défunt qui avait perdu la 
vue depuis quelques semaines, voulut aussi accompagner 
son maître à sa dernière demeure , il se lit conduire par 
deux amis, et pour lui montrer son respect etson attache
ment, il jeta aussi sur son tombeau une poignée de terre. 
Toute la suite porta le deuil pendant une année entière, 
un ruban blanc dans les cheveux, et un crêpe de même 
couleur au bras.
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Apres la mort de F rank, les sources d'argent tarirent 
peu à peu. C’était ou parce que l’ illusion avait disparu 
avec Facteur, ou parce que ses adhérents n ’avaient pas 
bien étudiéleursrôles, et leurs représentations iircntmoms 
d ’ impression. Les enfants délaisses de Frank, Rochus , 
Josephe et Eve, se trouvèrent b ien tôt, après la mort de 
leur père, sans ressources, et ils furent forcés d ’avoir re
cours aux emprunts , e t , plus tard , aux inconvénients 
qu’ ils entraînent. Ils tentèrent donc un dernier effort, et 
tâchèrent de donner à leur dessein une nouvelle vie par 
la circulaire suivante écrite à l’encre rouge par les vrais 
disciples de Frank, et adressée à tous les Juifs de l ’Alle
magne et de la Pologne :

« Que le Seigneur de la paix vous donne à vous et a 
toute la maison d ’Israël la bénédiction de la paix.
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«N os bien-aimésdc la maison d ’ Israèl; sachez qué lorsque 
notre saint-maître (Frank), était assis à la porte méridio
nale de Czenstochow. 4 II envoya un saint écrit à la ville 
de Brody avec le contenu suivant :

«E coutez-le, vous, cœurs endurcis, qui êtes très éloignés 
de la vertu, etqui marchez dans dessentiers tortueux. Qui 
d ’entre vous craint assez Dieu pour entendre la voix du 
prédicateur des peuples ? Vraiment Dieu ne fait rien s’ il 
n’avait pas découvert auparavant ses mystères. Malheur 
à vous si legrand lion se réveille et se rappelle l’agneau. 
L ’Ecriture (Amos. 3, 7) dit : Dieu n ’exécute aucune chose 
sans avoir auparavant com m uniqué son arrêt à ses servi
teurs les prophètes. Si vous êtes lesenfantsde Dieu, pour
quoi ne vous a-t-il pas découvert ce qui arrivera à la fin 
des jours, savoir : Dans les temps présents, ce  qui est pré
dit est arrivé, je  vous annonce maintenant une nouvelle et 
vous prédis la fin au com m encem ent, savoir : que vous 
pleurerez les habitants de Krakovie et de ses environs, et 
que vous (porterez le deuil à leur mort. Pleurez, ceignez 
vos reins de sacs et ordonnez des deuils publics , car une 
flamme sortira de leurs nombreuses iniquités et consu
mera cette ville par la famine, la peste et la captivité. Les 
cadavres seront partout dispersés comm e des monceaux 
de fumiers dans les champs , et les chiens lécheront leur 
sang. La tempête de Dieu éclatera avec furie , se précipi
tera sur la tête des impies et consumera tou t, jusqu’au

272

• 11 est d it  dans le  T a lm u d  ( T r a c t ,  sanhédrin ) , l e  M essie est assis. 
(A pitheha  D erô m ô ),  L e s  op in ion s  ne sont pas d 'a c co rd  sur cette  ex p re ss io n , 
les  uns d isen t q n c  c e la  veut d ire  à la  p o r te  d e  R om e ; m ais d 'au tres 
c r o ie n t  q u e  ce la  sign ifie  à la p o r te  m érid ion a le  (du  s u d ), n ou s accep ton s  

la s e co n d e  op in ion  p a rce  q u o  la p rem ière  con v ien t e n co re  m oins dan » le  

con te x to .
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plus profond abîme. Celui qui échappera à l’é p é e , se pré
cipitera dans la tom be, etc. C’est pour cela que vous de
vez pleurer et vous lamenter sur leur sort. Mais ils pleure
ront aussi et se lamenteront sur le vôtre.»

»C aria  nation des descendants d ’Edom a déjà paru , le 
bruit guerrier presse déjà un royaume contre l’autre , le 
peuple alors sera purifié, et les vicieux tomberont dans la 
damnation éternelle. Les impies ne veulent pourtant pas 
le comprendre, et ce n’estque les judicieux qui sentiront 
que celui qui descend d ’Abraham, d ’Isaac et de Jacob, est 
forcé de se convertir à la sainte religion EdomUe1. Celui 
qui adoptera cette religion par amour sera sauvé de toutes 
les souffrances etparticipera comme tousles vraiscroyants 
aux biens qui ont été promis par Esaïe et les autres pro
phètes. Je pourrais bien en dire davantage, mais cela doit 
suffire pour les intelligents, et un seul signe suffit pour le 
sage. Signé : Jacob-Josephe F r a n k . »

Il écrivit cela en l ’année 1767, une année après, étant 
encore à Czenstochow, il fit circuler parmi tous les Juifs 
l’écrit suivant :

«U ne forte voixfut entendue d ’enhaut jusqu ’en bas,(du 
ciel à la terre). Nous vîmes avec des yeux ouverts com 
ment la roue se mit en mouvement d ’en haut vers tous les 
points, et nous entendîmes la voix qui appela du haut en 
bas; réveillez-vous, vous qui sommeillez , qui dormez 
dans vos trous et qui ne vous apercevez de rien, qui avez 
des yeux et ne voyez point, et dont les cœurs sont fermés,

¿7a

1 P r o b a b l e m e n t  l e s  C h r é t i e n s ,  c a r  d ’a p r è s  l ’ op in io n  d e  q u e l q u e s  r a b 
b i n s  e t  p r i n c i p a l e m e n t  d u  R .  Moïse b e n  N achm an , e t  d u  R .  A b a r b a n e l l e ,  
le s  p r e m ie r s  Juifs q u i  se c o n v e r t i re n t  au c h r is t ian ism e d e s c e n d a ie n t  d e s  
É d o m it e s  qui  fu r e n t  i n c o r p o r é s  a u  p e u p l e  j u i f  d é j à  a u  t e m p s d e s  M a c h a -  

b é e n s .
18
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à qui la doctrine est devant les yeux-et qui n’y faites pas 
attention. Celte doctrine appelle àhaute voix. Ouvrez vos 
yeux, ô insensés, mais personne ne répond à son a p p e l, 
personne ne lui prête une oreille attentive. Jusques à quand 
marcherez vous encore dans les ténèbres devotre volonté. 
Cherchez à connaître, et une lumière qui luit en son temps 
se manifestera devant vous. Donc vous êtes sages à vos 
yeux et vous devez savoir comment on manie l’arc à la 
guerre. Si on le tend faiblement, la flèche vole à une grande 
distance. Sachez maintenant que l ’arc de Dieu n’était que 
faiblement tendu jusqu ’à présent, mais il viendra un 
temps où vous oublierez vos femmes et vos enfants à cause 
du fléau de Dieu, car tous les princes, les seigneurs et les 
gouvernements, (le gouvernement prussien pas même ex
cepté), vous haïront, et celui qui verra un Juif lui crachera 
au visage. Vos plaisirs se changeront en peines , et il vous 
arrivera des fléaux inconnus jusqu ’à ce jour. Ne croyez 
point que le présent écrit ressemble à celui que je  vous ai 
envoyé il y  a quelque temps , dont le contenu n’était pas 
encore réalisé. La première lettre ne contenait qu ’une 
exhortation , la présente, au contraire, vous annonce ce 
qui arrivera bientôt dans tout le monde entier, mais sur
tout dans la grande et petite P o logn e , la Lithuanie , la 
Russie, la Hongrie, laW alachie, la Moldavie, la Tartarie , 
dans tout l ’empire Turc, la France, l’Allemagne, la Bohême, 
la Moravie , la Prusse , et principalement dans toutes les 
contrées où résident des Juifs. Malheur! Malheur! a ce 
temps qui arrivera à vous et à vos enfants. Ceux qui se
ront dans la maison, périront dans la maison, les fossoyeurs 
ne suffiront pas pour enterrer la grande multitude des 
morts. Ceux qui seront aux champs, périront aux champs, 
et les chiens disperseront leurs ossements ça et là ; pour

http://rcin.org.pl



écrire tout ce qui arrivera , le papier n’ y suffirait pas , et 
un signe suffit au sage, mais je  vous fais savoir qu’ il n’en 
sera pas autrement, jusqu ’à ce que la loi de Moïse soit a c
complie 1 et que vous entriez dans la sainte religion des 
Edomitcs. Nous trouvons aussi de Jacob qui dit à Esuë la 
tige desEdom ites, (I , L. de M .,3 3 ,1 4 ), que monSeigneur 
vienne avant son serviteur jusqu ’à ce que je  vienne après 
mon Seigneur, à Seir, et ailleurs (4, L. de M., 20 , 44) , 
Moïse envoya un messager au roi d ’Edom. A insi, celui qui 
descend d’Abraham, d ’IsaacetdeJacob, estobligéd 'adop- 
ter la sainte religion d ’Edom. Quand le torrent déborde , 
et certes, il débordera à la fin , or il arrivera un démêlé. 
C’est de l’argile commune, et les doigts des pieds sont en 
partie de métal et en partie d ’argile, parce que le royaume 
est en partie stable et en partie fragile 2- Mais moi je  vous 
dis que le faible frappera le fort. 0  s’ ils étaient sages, ils 
auraient fait attention à ceci, et auraient pris à cœur la fin 
de et* événement.

«Ici.ajoutentlesauteursde cette circulaire, ici était signé 
son saint nom, lorsqu’on 1773 il s’ en alla deCzenstochow, 
il nous envoya à Lubbin, à Lemberg et à B rod y , et dans 
beaucoup d ’autres villes pour annoncer à tousles hommes 
de Dieu, qu ’un temps approche où tous les Juifs seront

1  C e l l e  e x p r e s s i o n  a u n e  é q u i v o q u e ,  ou c l i c  v c u l d i r e  a c c o m p lir ,  

a c h e v e r  (B o is  , B - 1 5 ) ,  e l  e l l e  p e u t  signif ier  c e c i  , j u s q u ’ à c e  q u e  lo u t  le  
mal  a n n o n c é  p a r  M o ï s e  ( 5 ,  L .  , 2 0 ,  1 0 -4 1  ) soit  a r r i v é ,  o u  c e  m o t  s ig n i
f ie f in ir ,  se  p e r d r e  (c o m m e  P .  E.  , L .  . d e  M .  1 2 - 4 ) ,  e t  a r a p p o r t  à la loi 
d e  M oïse  m ê m e  q u i ,  d ’a p r è s  l ’o p in io n  d e  sc s  é p is lo lo g r a p h e s  c ess era  un 

j o u r ,  c l  il v ie n d ra  à sa p l a c e  la  loi  d e s  c h r é t i e n s  ou m ê m e  c e l l e  d e s  z o a -  
r i te s  ou d e  F r a n k .

2 C e  v e rs  o b s c u r  r a p p o r t é  ici ( D a n i e l ,  2 - 4 2 )  p ar a l l  ê l r c  moins m y s 
t iq u e ,  c e l a  >ient d e  la fa ib le sse  q u e  f a u t e u r  é p r o u v e  à s’ e x p r im e r  4»stinc- 
l e m e n t .
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obligés d ’accepter le baptême , parce qu ’il est ainsi or
donné par Dieu. Celui qui entre à l’ombre de la maison de 
Jacob (Frank), le dieu de Jacob sera à son a ide, qu ’il no 
perde point les deux mondes (le présent et l’avenir), car 
nous vivons à son om bre parmi les peuples. Ne vous mo
quez pas de ceci, alin que vous n’augmentiez pasle mal. »

» Nous vous annonçons doncqueD ieu nous acom m uni- 
qué qu ’il arrivera dans cette année(lSOO) un temps funeste 
pour les Juifs, et alors toutes les souffrances qu ’ il a prédites 
(Frank) dans la sainte lettre , se précipiteront sur leurs 

- têtes. Notre cœur en est affligé , car comment pourrons- 
nous voir tranquillement la ruine de notre peuple et le 
sort affreux de notre famille; il est aussi de notre devoir de 
vous donner le dernieravertissement, alin que voussachiez 
tout ce qu ’il vous a ordonné dans son saint écrit, car ce 
n’est qu ’alors que vous pourrez avoir bonne espérance en 
l ’avenir.

» Rappelez-vous que c ’est le temps où l’ondoit abolirla 
loi pour l’amour de Dieu, réfléchissez à ce qu’ont dit nos 
sages dans le Talmud (traité sanhédrin). Le Messie ne vien
dra pas avant que tout le royaume ne soit plongé dans 
l’hérésie, car il est dit [Levit, 13, 13 ), si tout en lui 
(lépreux) estdevenu blanc, alors il est pur >, c ’est le temps 
dont parle Jacob (le patriarche, Genèse, 3 4 , 14), jus
qu ’à ce que je  viendrais à mon Seigneur (Esuë la tige des

2 7 6

1 D a v id  d i t  (Ps . 1 1 9 ,  1 2 )  , i l  es t  t e m p s d e  f a i r e  p o u r  D i e u ,  car  i ls  ont 
a b o l i  la  l o i ;  i l  v o u l a i t  d i r e  p a r  c e c i  c o m m e  l e  m arq u e  l e  c o n t e x t e ,  q u e  la 
p u n it io n  d e  D i e u  n e  m a n q u e r a i t  pas à c a u s e  d e  la  d é s o b é is a n c e  d e  la  lo i .  
L e  T a l m u d  ( T racla ie  Th ew ura) i n t e r p r è t e  ains i  c e  v e r s  : Q u an d  il es t  
t e m p s  d e  fa i re  q u e l q u e  c h o s e  p o u r  D i e u ,  on p e u t  tran s gre sse r  à la  lo i  ; 
c ' e s t - à - d i r e ,  p o u r  s o u t e n i r  une loi  i m p o r ta n t e ,  on p e u t  t ran s gre sse r  à une 
m o in s  im p o r ta n t e .  Les a u t e u r s  d e  c e l t e  l e t t r e  v e u le n t  fa i re  a l lus io n  à 
c e c i , e tc .

http://rcin.org.pl



Edomites) àSeïr. Nous ne trouvons point qu ’ il ait accompli 
cette promesse, mais c ’est à présent que notre saint maître 
(Jacob Frank) l’accomplit, lui qui est le vrai Jacob, le vrai 
élu des patriarches, qui tient fermement aux deux côtés
(savoir, au judaïsme et au christianisme), et a ainsi uni le
boutantérieur (lejudaïsme), avec le dernier qui devait se 
former sur la terre (lechristianisme), et qui est le supérieur. 
En vérité, ce Jacob n’est pas mort1 , c ’est lui qui nous a 
introduit dans la religion des Edomites et nous a appris que 
tous les descendants d ’Abraham, d ’Isaac et de Jacob sont 
obligés de marcher dans le sentier dans lequel nos patriar
ches ont fait marcher leurs enfants du dernier temps. 
Abraham alla en Egypte, Isaac vers Abimelech, et Jacob 
sortit de BeérSaba, ce qui vient dire d ’après l’explication 
du Zoar , qu’ il se sépara de la croyance du pays d ’ Israël 
et alla dans une autre contrée , savoir, à Charan , car , 
comme l’explique le Zoar, la délivrance ne peut parvenir 
que du plus mauvais endroit. 11 arriva de là à la fontaine, 
y  trouva llachel , roula la pierre de la fontaine, servit 
Laban; prit sa part, le quittaetalla vers Esuë. Mais dans ce 
temps là, il n’accomplissait pas entièrement la promesse,car 
quoiqu’ il eût roulé la pierre, celle-ci est pourtant revenue 
au même lieu. Mais tout ceci n ’était qu ’un symbole pour 
montrer le chemin dans lequel marchera le plus parfait 
Jacob (Frank) dans le temps futur. Car, d ’après ce qui est 
dit dans le Zoar, il y  a deux Jacob, savoir : Jacob le pre
mier (le patriarche), il est vrai qu’ il fut parfait, mais le der
nier Jacob (Frank), est le plus parfait, et c ’est lui qui 
accomplira letout. Le Zoar dit aussi : il viendra un homme

1 C ’e s l  u n e  a l l u s io n  à un passai;« d u  T a l m u d ,  o ù  i l  est d i t  : le  p a t r ia r c h e  

J a c o b  n 'es t  p a s  mort.
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à la ligure d'Adam et une femme comme Eve C'est pour 
cela que nous sommes obligés de marcher dans son sen
tier, car les sentiers de Dieu sont droits et les justes y  
marcheront.

» Quoiqu’il soit nécessaire de se taire etdctout endurer, 
tpie le cœur ne doive rien confier à la bouche, le prophète 
dit pourtant (Esaïe 14, 16), je  conduirai les aveugles par 
des sentiers inconnus et les mènerai sur des'chemins qu ’ iis 
ne connaissent point; pour la lumière, je  leur donnerai des 
ténèbres; et un chemin tortueux pour un sentier droit. 
C'est pourquoi nous sommes obligés de vous dire comme 
dit le Zoar, (Jacob Frank par sa conversion), savait hono
rer son maître. Les paroles de la prophétesse Deborah font 
aussi allusion à cela : (juges 54) Jchovah ! lorsque tu sor
tais de Seir, tu t’avançais dans les champs d ’Edom , 
(Esaïe, 63, 1). Qui est celui qui vient d’ Edom? etc. Sur 
quoi l’ccole d ’Elias donne l ’explication suivante ; il vien
dra un jour où les anges chercheront Dieu, la mer dira il 
(Dieu) n’est pas chez moi, et l ’ab îm e, ni chez moi non 
plus. Où donc le trouveront-ils? Réponse, en Edom, car 
il est dit qui est celui qui vient d ’Edom. Ainsi celui qui le 
suit dans cette religion et s’attache en même temps à la 
maison de Jacob, trouvera un asile à son om bre, le pro
phète dit : (Aam. 4-, 20). Nous vivons dans son ombre par
mi lespeuplcs, et ailleurs, (Micha 4, 2). Alerte! montons 
le nom de Dieu et marchons vers le temple du Dieu Jacob, 
qu’il nous conduise dans ses chemins , et que nous mar
chions sur son sentier. Car c ’est un sentier de vie pour 
tous ceux qui le trouvent. Faites ceci et vous aurez le

2 7 8

! C ’ est u n o a l l u s io n  à la f i l le  de  F r an k  qui  é ta n t  j u i v e  , sc  nommait  Ra-  
c h e l , et  qui  a p r è s  le  b a p t ê m e  pri t  l e  nom d ’ Eve .
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bonheur d ’ètre attachés au vrai Dieu, et voilà ce que dit 
Moïse (Denter, 4, 20 ).Vous chercherez do là Jehovah, votre 
Dieu, et vous le trouverez, ainsi ce n’est que là (dans la 
religion desEdomites), que vous trouverez Dieu , comme 
on n ’aperçoit la lumière qu’à travers l’obscurité. C’est 
pourquoi, dit le prophète, (Micha, 78), quand je suis dans 
l ’obscurité, j ’ai Dieu pour lumière. Prenez donc à cœur 
nos paroles et vous participerez bientôt à tous les biens 
que Dieu nous a promis par ses serviteurs les prophètes , 
car ceux qui entrent dan,s la maison de Jacob trouvent 
assurément la source do l’eau rafraîchissante j. Nos chers 
amis, si nous voulions vous décrire tout ponctuellement le 
papier n’y  suffirait pas, c ’ est par cotte raison que nous ne 
vous avons découvert que la plus petite partie îles mys
tères, car il est,dit : (proverbes 9, 9) , donne au sage un 
signe et il deviendra do lui-m èm e plus sage , faites des 
recherches dans la bible et dans tous les autres livres an
ciens, et vous trouverez cpio la vérité est de notre côté. 
Cherchez et vous trouverez. Faites attention à nos paro
les et suivez tout ce qu ’il (Frank) vous a prescrit; alors, le 
Dieu de Jacob avec vous, vous serez garantis de tout mal
heur et de toute souffrance; l’héritage de Jacob, une pos
session sans bornes vous sera en partage, et vous serez 
heureux tous les jours du monde. »

Signés : Franciszek W olowski 2 nommé autrefois 
Salomon, fils d ’Elischa Schor de Rohatin.

Michel W olow sk i, nommé autrefois Nathan , fils 
d ’Elischa Schor de Rohatin.

27«

1 I ls  v e u l e n t  p a s  là fa ire  a l l u s io n  à l ' e a u  b é n i t e  d u  b a p tê m e .
2 |Vol v e u t  d i r e  bœuf on l a n g u e  p o l o n a i s e ,  q u i  i c p o n d  à sch o r  d e  la 

la n g u e  h é b r a ï q u e ,  e t  la te rm in a is o n  ski es t  a jo u t é e  à | r e s q u e  tous les 
n o m s  polo n ais .  ("Voyez p l u s  h a u t ,  pag.  2 0 .)
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Icmerdski Dembromski, nommé autrefois Jeruchin, tils 
de Lippmann de Czartkow

Ce moyen restant infructueux, le parti de Frank se dis
sipa peu à peu, et le petit nombre qui restait encore à 
OiTenbach, fut forcé, pour v iv re .d e  travailler dans les 
fabiiques , ce qui était d ’autant plus fatiguant, que ces 
adeptes avaient été accoutumés à l’oisiveté. On ne sait ce 
que sont devenus les enfants de Frank, un de ses fils, qui 
était officier dans l ’armée russe, passa en 1814 à Prague, 
où il visita les amis et les adhérentsdeson père. Il fut très 
bien accueilli par eux et ils lui donnèrent beaucoup 
d ’ argent. Depuis ce temps, on n ’en a plus entendu parler.

C’est ainsi que disparurent avec l ’acteur tous les décors 
de la scène, les figurants et les souffleurs se cachèrent dans 
les coulisses, m aison  continua pourtant-à jouer encore 
cette com édie en petit; les adhérents de Frank et de ses 
prédécesseurs ne sont pas tous m orts, et les enrôlements 
continuent toujours. Il est vrai, ce n ’est pluscom m eautre- 
fois, en grand , mais cependant en détail , dont le dépôt 
général se trouve présentement à Varsovie. 2

280

1 C e l t e  l e t t r e  é c r i t e  d a n s  l ’or iginal  a v e c  d e  l ’ e n c r e  r o u g e  ( q u i  p e u t  
f a i r e  al l u s io n  au mot  adom  , qui  signif ie  e n  h é b r e u  aussi  r o u g e ) ,  à la 
su scr i i  lion : A u x  i n te n d a n ts  de  la  c o m m u n a u t é  d e s  Juifs  p o u r  la  c o m 
m u n i q u e r  à to u te  la c o m m u n a u t é  à P r a g u e .

L a  p o l i c e  d e  la b r a n c e  a fait  tout  son pos s ib le  p o u r  d é c o u v r ir  les 
m y s t è r e s  d e  c e l l e  s e cte  p o l i t o c o s m iq u e .  D e s  age n ts  fu r e n t  e n v o y é s  dans 
tous les p a y s ,  e t  i ls  s e  d o n n è r e n t  b e a u c o u p  de  p e in e  p o u r  s o u le v e r  le 
v o i l e ,  p r in c ip a le m e n t  h V a r s o v i e ,  où  est le  s iè g e  "général  d e  c e l t e  s e c t e  ; 
m ais  i ls  n 'e n  r a p p o r tè r e n t  q u e  d e s  c o n j e c t u r e s  e t  non d e s  e x p l ica t io n s  
c l a i r e s .
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L ii CII A S S I  DE E T  S A  FEMME.

Les Israélites de P o logn e , par L . H ollaenderski.
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LA SECTE DES C H A S S ID IM S , OU BESCHTIANIENS.

I

L’expression Chassid signifie dans la langue hébraïque : 
Jaireplus i/ue l'ordinaire par un zèle trop exagéré d ’une 
chose, ou de pratiquer quelque chose d'extraordinaire tant 
en mal qu ’en bien. Et 011 entend parce  mot, un homme 
qui suit exactement tout ce qui est prescrit par la religion, 
mais qui par amour pour Dieu fait encore plus, et se prive 
même de la jouissance des choses permises afin de ne 
point commettre des choses défendues. Ils ne m angent, 
par exemple, non-seulement pas de viande, mais encore 
rien de ce qui vient d ’un être vivant, tels que des œufs , 
du beurre, du miel, etc. Us portent un habit poilu sur le 
corps nu, avant la prière du matin , ils se plongent dans 
l ’eau froide (IMkvali), niètpe pendant les hivers les plus 
rigoureux, voyagent toujours à pied , sans séjourner plus
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d ’une nuit clans un endroit, jeûnent souvent trois ou six 
jours de suite sans prendre aucune nourriture , se cou 
chent dans la neige en hiver et sur des épines en été, et se 
refusent toutes les jouissances de la vie.

La plupart de ces hommes s’occupaient de la cabale 
et croyaient ne pouvoir être dignes de s'instruire dans cette 
science mystiquo que par la mortification de toutes les 
liassions, afin de pouvoir se rendre dignes d’ entrer en re
lations avec les esprits et avec Dieu lui-même.

Vers le milieu du siècle dernier , quelques-uns d ’entre 
eux, par motif de sainteté , crurent pouvoir s’ imposer tou
tes ces mortifications, mais ils se trouvèrent incommodés 
par la privation do toutes les jouissances et par la mortifi
cation du corps. Ils suivirent alors une route moins péni
ble, ils bornèrent la réunion de l’homme avec Dieu seule
ment au temps de la prière, et dirent que la prière devait 
être faite avec dévotion , c ’est-à-dire, avec tous les efforts 
de l’esprit et de l ame et avec l’anéantissement total de 
l’extérieur de l’homme. Ils disent que c'est le seul moyen 
par lequol l’homme peut s’ unir avec Dieu, se détacher des 
choses terrestres pour être en communication avec les 
régions célestes. Ils supposent que hors le temps de la 
prière, l ’homme est obligé de développer tous scs senti
ments naturels, de mettre en action autant que possible 
ses capacités spirituelles et corporelles, et de se procurer 
le plus d’activité possible.

Lu l’année 1740 vécut en Pologne dans le bourg de 
Tluszhj qui appartenait autrefois au département de Znlos- 
zczylii, et maintenant à celui de Czarlkow. Un nommé 
Israël, qui plus tard s’établit a Medzeborz, ville située dans 
la province d cP odolic; là, il lit connaîtresa doctrine etses 
principes et s'attira un grand nombre de disciples.

282
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Une légende faite par un certain R. Car, sous le litre de 
Schcwoche Uabescht, .imprimée en 18 14, et qui jusqu’en \ 818 
eût cinq éditions, rapporte les actions merveilleuses de cet 
homme. Les principes faits par le fondateur de cette secte 
qui montrent la croyance et la conduite que ses secluteurs 
doivent suivre, se trouvent dans un livre fait par lui-mème 
sous le titre S é p h c r - I I u m i d o t h ,  ou livre do mœurs. Les rab
bins orthodoxes les plus célèbres do co temps là, résistè
rent autant qu ’ ils le purent contre cette innovation, mais 
les anathèmes qu’ ils lancèrent contre ces sectateurs restè
rent inutiles, et les poursuites les plus rigoureuses lurent 
éludées. Au contraire, les adhérents de Cescht formèrent 
une secte organisée, et se répandirent dans toute la Polo
gne, laW alachie, la Moldavie, et plus tard, ils liront leur 
entrée dans la Hongrie, surtout dans les contrées qui bor
nent la Galicic. Dès sa jeunesse, Cescht s’occupa de la ca
bale, s’acquit par cela une réputation de sainteté. 11 alfirtna 
que son àme se séparait souvent do son corps et montait 
vers les régions célestes, et pénétrait co que 1 on arrêtait 
dans le sénat2 qui était en rapport avec la terre , qu ’ il 
avait le pouvoir de gouverner les délibérations de ce divan

283

'  C e  nom c s l  c o m p o s é  d e s  p r e m i è r e s  l e t t re s  d e s  m ots  baal schem 
r n h e .  qui  d é s i g n e n t  u n  h o m m e  d 'u n e  g r a n d e  r é p u t a t i o n  p a r  ses  t a le n t s  
e t  sa c a p a c i t é  à  fa ire  d e s  c h o s e s  s u r n a t u r e l l e s ,  p ar  l ’ in v o c at io n  m y s t é 

r i e u s e  d e s  noms s a c r é s  d e  D i e u  e t  d e s  an ges .
2 L e s  e a b a l i s le s  d i s e n t  q u ’ il y  a d a n s  le  c i e l  un s é n a t  c o m p o s é  d e  p l u 

s i e u r s  an ges ,  e t  qui  e s t  p r é s i d é  p a r  D ie u  e t  p a r  Satan , i l s  n o m m e n t  c e  
c o n s e i l  la fa m il le  d u  c i e l  : P a m a lie ,  S ch c l m ahlé, e t  fo n d en t  l e u r  op in io n  
su r  c o q u e  di t  D a n ie l  ( 7 ,  1 0 )  : « J 'ai  v u  d e s  ch ais es  e t  u n  v ie i l la r d  as s is ,  
s cs  v ê l e m e n t s  é t a i e n t  b la n c s  c o m m e  la n e i g e ,  e t c .  I ls  d é m o n tr e n t  q u ' i l  y  

a aussi un  lisca ' cé le s te ,  ou  K n ieg o r— c a l h e g o r .  T a r  l e  p assage de  J o b  où 
il est dit q u e ,  l o r s q u e  les  anges se  r a s s e m b la ie n t  d e v a n t  D ieu , S a tan  y 
était aussi pour  a ccu ser  J o b .  (V. Job ,  113 ; Z a ch a r i c ,  t ,  ■>.)
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céleste d'après son avis , c ’est-à-dire d ’en expédier les 
bonnes et de laisser les mauvaises.

Bescht, par la bienveillance qu ’il avait acquise des séna
teurs celestes , avait le pouvoir de faire des prodiges , 
comme par exemple , au temps de la guerre des Russes 
avec les 1 urcs, il avait, par ses prières, fait remporter la 
victoire a 1 armee russe ; avait rendu fécondes les femmes 
stériles; ressuscité les morts; délivré des damnés de l ’en
fer; tiré des âmes des corps des animaux où elles étaient 
passées ; fait monter jusqu a Dieu les prières qui ne pou
vaient y  parvenir; puni ceux qui ne croyaient pas à ses 
prodiges; d ’un seul mot, il faisait parler les muets, et ren
dait muet ceux qui parlaient. Il ne lui fallait qu ’un signe 
de la main pour guérir les aveugles et rendre aveugles les 
clairvoyants.

Après la mort de Bescht en 1760, ses disciples qui 
avaient appris de lui son charlatanisme se répandirent 
dans toutes les contrées de la P ologn e, chacun se fixa 
dans un district et prit le sceptre sur les Chassidims qui y 
demeuraient, en prenant le titre de Zadik.

Cet arrangement existe encore aujourd’hui. On ne peut 
parvenir à cet honneur sans avoir beaucoup de connais
sances talmudiques et cabalistiques. Mais il faut surtout 
être rusé, avoir beaucoup de finesse, de connaissance des 
hommes, d ’elTronterie et découragé. Ces Zadiks ou chefs , 
n ’ont aucun salaire fixe et semblent n’administrer leurs 
fonctions que pour l’amour de Dieu et de leurs disciples , 
mais ils sont cependant entretenus par les communautés 
en général et par chacun des sectaires en particulier , et 
cela assez richement pour qu ’ils puissent vivre dans l ’a
bondance.

2 8 4

http://rcin.org.pl



II

Voici les principes qui font la base de la religion chas- 
sidéenne :

Emounalk Chachamim W  éhilhkaschroth katzadilc , c ’est-à- 
dire : croyance aveugle et attachement inséparable au 'Zadik.

L’exécution des ordonnances du Zadik qui sont la vo
lonté de Dieu doit être le seul règlement que doit suivre 
chaque chasside dans ses pensées et dans ses actions, et que 
rien ne doit empêcher*. Ce chef à la puissance de remettre 
les péchés en toutou en partie, puisqu’ il est le représen
tant de Dieu 2. 11 est du devoir de chaque chasside d'aimer

1  L ’ essent ie l  e t  le  fo n d e m e n t  d e  la c r o ) a n c c  d e  c h a q u e  chasside, c o n 
siste  d a n s  la c r o y a n c e  au Zadik ;  si p a r lo is  le  Zadik  agi t  c o n t r a i r e m e n t  à 
la lo i ,  on d o it  c r o i r e  q u ’ i l  fait  c e  q u i  est  j u s t e .  (Likuié Mahram, § \7>.)

2 L e  Zadik  es t  un ¿ t r e  s u r n a t u r e l  (K e s s e r  Schemtob , p .  1 8 ) .  L e  Zadik
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le Zadik pardessus toute chose \ de le louer , de le soute
nir par des dons honorables2 et surtout de lui procurer 
des plaisirs autant qu’ il lui est possible 3. L’étude des scien
ces est non-seulement veine et inutile, mais aussi très nui
sible à la félicité de l ’àme du Chasside, et celui qui s’ en 
occupe est considéré comme hérétique. 11 leur estdéfendu 
d ’apprendre les langues étrangères, et la médecine est 
regardée comme une science tout-à-fait inutile

Ce principe de la croyance chassidéenne est très avan
tageux pour les Zadikim de cette secte , puisque chaque 
chasside fait tout son possible pour s ’attirer les faveurs de 
ceux-ci par toutes sortes de services. V oirie Zadik en face 
ou l ’entendre parler , est déjà une œuvre méritoire et 
agréable à Dieu r>. Tout Chasside est obligé de prier le 
Zadik d'intercéder pour lui auprès de Dieu , pour chaque 
événement de sa vie bon ou mauvais, et de lui demander

2 8 6

a l e  p o u v o i r  d e  m o n t r e r  à c h a q u e  h o m m e  sa p l a c e  da n s  l e  c ie l  ou dans 
l ’ e n f e r  (Sepher hamidoth. § 5 7 . )

1  C e t  a m o u r  d o i t  s u r p a s s e r  c e l u i  q u e  l ’ on p o r t e  à sa fe m m e e t  à ses  
e n f a n t s ;  c a r  a im e r  l e  Z a d i k  , c ’ est  c o m m e  a im e r  D ie u .  ( Mabasser Zédak,

8*U
2 L e  seif l  m oyen  q u e  l e  p é c h e u r  a d ’ o b te n ir  l e  p ard o n  d e  Dieu , e«t 

c h e r  d ’a u g m e n t e r  le s  r e v e n u s  du Z a d i k ,  (Sepher Ham>d, § 1 4 l.J
3 La 4 .è r e  de  c e l u i  q u i  p r o c u r e  d e s  p la is ir s  au Zadik  es t  i n f a i l l i b l e 

m e n t  é c o u l é e .  (Id. §  1 0 . )
4 C e l u i  qui  sait  p r i e r  D i e u ,  n’a b e s o in  ni d e  m é d e c i n ,  ni d e  r e m è d e s ,  

la c u r e  p r i n c i p a l e  c o n s is te  en un p id io ii .. ..  C e t te  o p é ra t io n  se  fait  on 
fa isant  a v e c  c e n t  s o ix a n te  p c t i l c s  p i è c e s  d e  m o n n a ie  d e  c u iv r e  ou d ’ a r
g e n t  , d e  p e t i t s  m o n c e a u x ,  les ré u n is s a n t  p lu s ie u r s  fois e n s e m b l e  , e t  en 
d is an t  e n  m ô m e  tem ps u n e  p r i è r e . T o u t  c e c i  d o it  ê t r e  lai t  p a r  le  Zadik l u i -  
m ô m e .  (Lik. Mahra.n, P .  2  e t  1 1 5 . )

5 L a  s e u l e  v u e  d u  Z a d i k  e f f a r o u c h e  l e s  v ic e s ,  e t  é t o u f f e  les m au va is e s  
passion s.  ( Seph . Hamid , §  1 4 ) .  C e lu i  q u i  e n t e n d  p a r le r  le  Z a d ik  a t t i re  à 
lui  l ’ e s p r i t  d iv in .  (K izor  Lik. Mahram , §  5 7 ) .  S a v o u r e r  la fu m é e  au  sortir  
d e  sa b o u c h e ;  alo rs,  s e u l e m e n t ,  il p e u t  e s p é r e r  d ’ê t r e  h e u r e u x  et  s a u v é ,  
{M éga lé F e m in n ,  p .  2 5 . )
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sa bénédiction aucom m encem entd’ une affaire importante. 
Si dans tous les cas, la prière ou la bénédiction ne fait pas 
accorder le résultat désiré, la cause ne doit pas en être 
attribuée au Zadik, mois plutôt aux péchés de celui pour 
qui le Zadik s’ intéresse *.

Comme le jaloux Satan tend des pièges aux prières du 
Zadik afin qu’elles n’arrivent pas jusqu’à Dieu, le Zadik se 
sert souvent d ’une petite ruse pour tromper Satan. Par 
exemple, il n ’adresse pas sa prière directement à Dieu 
dans la forme ordinaire, mais il s’entretient avec une per
sonne sur un autre sujet, et entremêle sa prière avec son 
entretien, afin que Satan ne s’aperçoive pas de son inten
tion et c ’ est de cette manière qu ’ il se trouve trompé par h* 
Zadik, plus adroit que lu i2.

On pourra s’attirer tous cesavantages qui sont offerts 
par l’ attachement que l'on doit nu Zadik. Chaque Chasside 
s’empresse de le voir aussi souvent qu’ il le peut. Ils s’as
semblent pour cela chaque soir du sabbat pour faire le 
troisième repas Séhoudé Schelischilli ° .

Dans ces assemblées qui durent ordinairement jusqu’à

•287

1 DifHi n 'e co u te  sou ven t pas la  p r iè re  du  Z a d ik , p a rce  qu e ic s  p é ch é s  

d e  ce lu i p ou r qui il p r ie  sont trop  n o m b re u x , ou  p a rce  qu e D ieu p ré v o it  
q u e  si c e lte  p r iè re  é ta it a c c o r d é e ,  c e lu i  pou r qu i l 'o n  p r ie  pourra it tom ber 

dans q u e lq u es  faux pas. (S eph . I la m id ,  §  8 3 .)
2 C elte p ro p o s it io n  sc  fon d e  sur l ’ op in ion  caba listiqu e qu i sou tien t q u e  

l ’ on  ne do it  pas son n er  le  sa q u ieb a t  à la v e i l le  du  n ou v e l an p ou r trom 
p er  Satan , L éa rb cb  hassatan  ; c ’ est à -d ire , p ou r qu  il  c r o ie  qu e le  jo u i du 

n ou vel an est passé , q u ’ il s ’ est tro m p é , e t  q u 'il  n e  d o it  p lu s  para ître d e 
vant D ieu , e t  que trom p é par c e l l e  f in e s s e , D ieu  ou b lie ra  les p éch é*  
d es  hom m es p ou r  c e t te  a n n ée . Il est vraim ent étonnan t q u e  Satan si lin 

se la isse trom p er ainsi tous les  an s, sans co n su lte r  son alm anach  !
3 Chaque Israélite  d o it  fa ire trois repas , savoir  le  v en d red i so ir  au 

com m en cem en t du  s a b b a t , le  sam edi à m id i, e t  «'»pré» les v ê p re s .
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m inuit, on chante des cantiques ehaldaïques faits par 
R. lsaac Luria.

Traduisons pour exemple un de ces chants mystiques. 
Béné Iléchalah Dichsiphin. «c Les enfants du palais , qui se 
gênent de voir le Seïr Anphin1 peuvent paraître’fa cette 
table où le roi est présent avec son image. Réjouissez vous 
tous dans cette assemblée au milieu de laquelle se trou
vent des anges ailés de toute manière. Réjouissez-vous 
dans ce moment où il ne règne dans les régions célestes 
que la bonne grâce et point de colère. Approchez-vous , 
regardez une assemblée dont tout espritimpur est repoussé. 
Ils sont repoussés, et ces chiens arrogants n ’osent point y 
entrer. Le vieillard (Dieu) a arrêté que vers le soir ils do i
vent disparaître, c ’est sa volonté d'anéantir tous ces esprits 
impurs Keliphin. Il les conjura un jour dans leurs trous 
entre les cavités des rochers. Vraiment c ’est à présent vers 
le soir que règne la paix chez le Séïr Anphine. »A  cette o c 
casion, la cruche de Meth 5, la bouteille d'eau de v ie , sont 
prises pour moyen d ’inspiration divine3. Le Zadik alors 
montre son savoir, son esprit et son don de deviner, cha
que assistant cite un verset de la Bible et le Zadik en donne 
l’explication et fait un discours, dans lequel il réunit 
tous ces versets ensemble com m e s ’ils avaient toujours été 
un tout.

Quoique les talmudistes conviennent que les paroles do 
l ’Écriture sainte ont diverses explications; ils disent ce-

2S8

, Les caba listes  n om m en t souvent A dam  K adm on aussi par l’ expression  

d e  se ir  am phin ,  petit  visage (rn icrocosm u s), en  rép liqu e d e  A rich  anphin  

(m a erocosm u s ) .
3 U ne e s p è c e  d e  b o isson  en P o lo g n e . (M iod  )

3 L ’ h om m e r e ço it  l ’ in sp ira tion  par le  meth  et l ’ eau d e v ie  et c ’ est un 
m oy en  d o  r é v e ille r  la d é v o t io n  (L ik , A m arim , p . 3 1 ) .
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pondant que l’on doit s’on rapporter à la plus simple, 
c ’est-à-dire à l’ explication convenable à l’esprit de la lan
gue hébraïque, qu’ils appellent en langue chaldaïque pe- 
schath (simple)'. Mais les Chassides supposent que l’expres
sion peschalh ne dérive point de la chaldaïque, mais de 
l’hébraïque. Et pour la signification : [ôter, déshabiller), ils 
disent, comme les cabalistes, que le sens littéral n ’est 
qu ’une enveloppe du sens mystique qui y  est caché; c ’est 
pourquoi le sens littéral doit être considéré comme nul, et 
le sens mystique comme l’essentiel de l'Écriture’ . Ils sup
posent que ce noyau caché sous l’écorce du texte est le 
seul but par lequel Dieu a fait connaître la sainte Écriture, 
l ’a, pour ainsi dire, incorporée et en a donné la clé au Za
dik*.

L’assemblée générale des Chassides chez le Zadik7' se

2 8 9

1 C ’ est q u e  dit le  T a lm u d  ( T raité B étza h )  : * On n e  do it  p o in t , en  e x 

p liq u a n t la sainte E cr itu re , s’ é lo ig n e r  d e  ia ju ste  littéra lité . «
2 L es ca b a listes  supp osen t q u ’ i l  n ’ est p lu s  n écessa ire  d e  su ivre  la loi 

m osaïqu e , p a rce  q u e  l ’on  n 'é ta it  o b lig é  d e  su ivre c e t te  loi que lo rsq u e  
le  m on d e  était dans l ’ o lam  hatnhou  (c 'e s t -à -d ir e  dans le c h a o s ) , et non  
m aintenant q u e  le  m on d e  est dans l'olam  halikoun  (d e  la p er fec tio n ).

3 C om m e l'h om m e con siste  en  un c o rp s  grossier et v is ib le , uni a v e c  u n e 
âm e sp iritu e lle  et in v isib le  , ainsi l ’ é c r itu re  con siste  dans un sens littéra l 
qu i est le  c o rp s , et dan s un sens m ystiqu e, qu i est l 'â m e  d o  ce tte  é c r itu re . 
11 est a c co rd é  au Z a dik  le  p o u v o ir  d e  d é p o u ille r  la lo i d e  la cou vertu re  qu i 

e n v e lo p p e  le  sen s m ystiqu e , e t  d e  la  m on trer  toute d é v o i lé e . C om m e le 
b u t  d u  Zadik  est d e  fa ire  les  a c co u p le m e n ts  c é le s te s  ; c 'e s t -à -d ir e  ce lu i 

d e  D ieu  avec la m a tron e  (la  tch ech in oh ) , et com m e le  d és lia b illem cn l est 
u sité  dan s l 'a c c o u p le m e n t ,  on  d o it  aussi d é co u v r ir  d e  son vêtem en t la 
th ora h  qu i est la  fia n cée  d e  D ie u . (Z im a ch  l é l h ,  p .  4 . )

4 L e  Zad ik  d e  W a r k a  ( v i l le  s itu ée p rès  d e  V a rs o v ie ) ,  s 'étan t fâché 
a v e c  le  fourn isseu r des  bo isson s  en  1 8 4 0 ,  quitta  c e lt e  v ille  et a lla  s’é ta 

b l ir  a ille u rs  , le  fou rn isseu r  n e  v en d it  p lus r ie n , et p erd it par là son  re  
v en u  , m ais le  gou v ern em en t n ’y  p erd it  r ien  , car  le  n ou v e l étab lissem en t 

d u  Z ad ik  qui lu i é ta it  lo u é ,a u  l ie u  d e  rap p orter  5 ,0 0 0  flor in s , en  rn p p or-

19
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fait tous les ans au mois de tischri,, chacun s’empresse de 
lui rendre quelques services, com m e par exemple de lui 
allumer sa longue pipe, etde le voir en face. Le Zadik sert 
de chanteur aux jours de fêle, le devoir du Chasside pen
dant la prière est de crier, de battre des mains avec un 
grand bruit, ou de les frapper contre les murs, de sauter 
çà et là et d ’agiter convulsivement le corps. Si un Chasside 
est raillé à cause de ses grimaces, il doit le supporter 
avec patience, car il exécute le commandement du 
Zadik.

Le Zadik fait,en outre, presque chaque année un voyage 
dans son diocèse, les Chassides l’accompagnent en foule 
dans ce voyage en chantant autour de la voiture., ; ils lui 
servent de gardes, sont en faction à sa porte afin d ’em pè- 
cher les émeutes du peuple, conversent avec ceux qui 
viennent le voir et reçoivent les présents qu ’on lui ap
porte3. Avant son arrivée dans une ville, tous les Chas
sides vont au-devant de lui, le reçoivent avec beaucoup de 
joie et l’accompagnent en chantant jusqu’à son logement. 
Là, toute affaire, toute dispute ou querelle est décidée par 
le Zadik ; car il est, comme un tribunal de première ins

2 9 0

tail 5 0 ,0 0 0  vu la gran de con som m a tion  qu i s’ y  fa is a it , o cca s io n n é e  par 

la ré s id e n ce  du  Z a d ik , et l e  bou rgm estre  d e  W ark a  q iy  venait d ’ étre  

nom m é à c e t  em p lo i quitta  c e tte  v ille  d ev ên u c  d éser te .
1 D ans le q u e l sont la p lu p art des fêtes su iv ies , com m e le  n ou ve l an , 

le  jou r  d ’ exp ia tion  et la  fê te  du  ta b e r n a c le .
2 En 1 8 3 5  le  g ou vern eu r  m oscov ite  ren con tra  u n e  pare ille  fo u le  d e  

ch assides a v e c  leur Z a d ik  , e t  com m e ils ne vou lu ren t pas év a cu er  le  p a s 

sage  e t  q u ’ ils cria ient d ’ une m an ière  fanatique : C'esl n oire r o i , n o ire  

p ro p h ète  sa cré , le  g ou vern eu r  fit a rrêter  les  p lu s  e ffrén és  et les  en v oy a  en 

S ib é r ie .
3 L e  Z a d ik ,  p ou r  être  en tou ré  d 'u n e  fou le  d e  ch assides, p réten d  q u ’ il 

est o b s é d é  par les  m auvais esprits , et q u e  la so litu d e  p ou rra it  ê tre  d a n 

gereu se  p o u r  son co r p s . (3/ég a lé  T em in n ,  p . 6 6 ).
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tance, pour chaque Chasside, et chacun est content de la 
décision de cet homme déifié.

Ils conservent parmi eux une égalité fraternelle : le 
pauvre, le riche, le jeune, le vieux, le savant, le sot, le 
courageux et le poltron, s’estiment également : ce qui est 
à moi est aussi à toi ; ce que tu es, je  le suis. Telle est leur 
devise, tel est leur mot d’ordre.

291
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lit

Les assemblées du ZadikavecsesGdèles sont les sources 
abondantes de sa richesse ; car chaque Chasside se fait un 
bonheur de fai re accepter au Zadik un présent de lui. Après 
la mort du Zadik, ses vêtements se vendent très cher, car 
on les croit un m oyen efficace pour le pardon des péchés 
et un préservatif contre les menaces deSatan. Le tombeau 
du Zadik est regardé comme un sanctuaire, et une foule 
de pèlerins y  vient prier1. On fait sur la tombe un petit 
mausolée dont la clé est chez la veuve ou les héritiers du

1 C elu i qui v ien t v isiter  la tom be  du  Z a d ik  ob tien t les  faveurs d e  D ie u , 

quand  m êm e il en  serait in d ign e  par ses autres a ction s , e t un ch ico t  du  
to it d e  son  tom beau  est un  re m è d e  ép ro u v é  co n tre  le s  d ou len rs  d e  l’ en 
fa n te m e n t , e t  ch aqu e  fem m e en ce in te  d o it  avoir  un c h ic o t  s e m b la b le  

q u 'e lle  a ch ète  d es  h ér itiers  du  Z a d ik  (Se/i/t. H am id , 5 3 .)
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Zadik, et si quelqu’un veut y  entrer, il est obligé, pour 
obtenir la clé, de donner quelque monnaie. 11 y a de ces 
mausolées à Zloczow , Sulsziver, Lizczik et Romanow.

Tout Israélite (comme ils l’affirment) a deux âmes, l’une 
mauvaise, renfermée dans un vaisseau à gauche du cœur, 
et l’autre bonne, qui habite le cerveau ; ces âmes luttent 
entre elles avec acharnement, l ’homme prie pour que la 
bonne àme ait toujours la supériorité sur la mauvaise et 
quand cela arrive, il peut s ’offrir àDieu. L ’une des Zadikes 
(disent-ils) a si bien su perfectionner son âme qu’elle fut 
transportée dans le ciel, eut un entretien avec le Messie, 
elle lui demanda le temps de sa descente sur la terre et 
eut pour réponse que cela arrivera lorsque tout le monde 
aura aussi bien suivi la cabale qu elle l ’a fait *.

Les Chassides pensent que la réunion avec Dieu est le 
principe de leur relig ion , ils croient que l’âme est un ' 
écoulement de la divinité, c ’est pour cela qu ’ils supposent 
que l ’homme doit faire son possible pour s’unir avec la 
haute intelligence par la concentration de l’homme avec 
son àme ; ils appellent cela l’aspect deDieu par la croyance, 
et croient ensuite que le seul but de l’homme et sa plus 
grande félicité est de se mettre tellement en contemplation 
avec Dieu que tout ce qui se passe autour de lui dispa
raisse, et qu ’il ne sente rien autre chose que le goût de la 
jo ie  céleste2.

Mais comm e l ’homme n ’est pas toujours disposé à ces 
contemplations, les Chassides y  destinent le temps de la 
prière, ils ont dans ce but quelques paroles cabalistiques

293

1 V oy ez  Zem er O riz im , p .  6 5 .
3 Ils ap p u ien t c e s  p a ro les  à c e  q u e  d it  le  T a lm u d  (T ra ité  sa n h éd rin )• 

la r é com p en se  a p rès  la  m ort n e  con s iste  ni dans le  b o ire  ni dans le  

m an ger, m ais seu lem en t dans l e  p la isir d e  con tem p ler  la m a jesté  d eD ie u .
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qui renferment les noms de Dieu ou des anges’ , ils les 
disent avant chaque prière et les appellent Icavouath.

La réunion de l ’homme avec Dieu ne peut avoir lieu 
que par la joie  et la gaîté. Or, si la mélancolie ou la tris
tesse s’empare d ’un Chasside, il doit la chasser.

Le troisième principe des Chassides consiste à s'armer 
de courage, d ’avoir de la résolution et de l’ effronterie 
Azèlh.

Les Chassides tiennent aux cérémonies du Talmud tant 
qu ’elles s’accordent avec la cabale et l ’ordre duZadik; les 
Juifs orthodoxes, au contraire, ne tiennent point aux cé
rémonies cabalistiques qui contredisent le Talmud.

Les Chassides ne se Servent point du livre de prières 
du rite allemand et polonais, mais de celui des Orientaux, 
sephardtm dans letjüel se trouvent beaucoup de prières 
qui ont rapport à là cabale.

Les Chassides ne vont jamais à la synagogue; ils ont 
dans chaque endroit, où se trouvent dix Chassides, une 
maison de prière à part qu ’ils nomment lilosel (clause) ou 
maisonnette des Chassides. Ces klosels ne leur servent pas 
seulement pour la prière, mais encore de club où chacun 
se rend aussitôt que ses affaires le lui permettent pour s’ y 
entretenir (raconter des nouvelles ou des merveilles du 
Zadik), ort y boit, mange et fume du tabac pourchasser 
les mauvais esprits. Ce clausel sert souvent dé chambre à 
coucher pour le Zadik.

Adonnés uniquement à la spéculation, les Zadiks s’ha

294

i  I.cs trois m ots du P sau m e, 1 4 8 , 16 , ( ou vre  la m oin) form en t de leu rs 
lettres finales le  m ot ch a ta c h ; c ’ est, d isen t les  ca b a lis tes , le  nom  de l’ ange 

e iïip lo v c  à la nourritu re  , et d isen t-ils . on  d o it  penser aux le ttres  finales 

en récitan t cfe verset ; car  ce lu i qui les  p ro n o n ce  a v ec  attention  est sûr 
d e  ne jam ais m anqu er d e  n ou rritu re .
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billent en blanc, proclament le devoir do la perfection sû- 
périeure de quelques âmes et de la plus grande confiance 
en Dieu. Ils feignent de pouvoir guérir miraculeusement 
les malades *, se réservent le droit de bénir toute entre
prise commerciale des Chassides. Ce qui fait qu’aucun des 
sectaires n’oserait jamais sans consulter ou sans voir son 
Zadik former un établissement quelconque. Beaucoup de 
femmes appartiennent à cette secte2. Les Zadiks entre eux, 
les Chassides d ’un Zadik avec les Chassides d ’un autre 
Zadik, et tous ensemble avec les Juifs communs rabbinis- 
tes vivent en mésintelligence et se querellent sans cesse.

A coup sûr, les Israélites doivent craindre que cette cré
dule et dangereuse secte n’entrave pas la civilisation parmi 
eu x , car il est défendu sévèrement de développer les 
facultés intellectuelles ; au contraire, il est enjoint do les 
entraver et de les anéantir.

Les Chassides disent que plus un pécheur est coupable, 
plus il ressemble à la divinité , que les supérieurs ont le 
droit non seulement d ’absoudre, mais de décerner à ce r 
taines conditions des récompenses aux pécheurs3.

Aussi tousles rabbinistes éclairés parlent-ils de la secte 
des Chassides avec le plus profond mépris. Il est à souhaiter

2 9 5

1 Les fem m es d e s  ch assides, p a r t icu liè r e m e n t , fon t le voyage do p lu 

s ieurs d iza in es d e  m ille s  p ou r v o ir  le  Z a d ik ,  surtout qu a n d  e lle s  son t s té 

r ile s . L e  Z a d ik , après ê tre  p a y é  d es  d e n ie rs  a p p e lés  p id io n ,  b é n it  la p é 

n iten te , e t  lui assigne des  règ les  h su iv re , en  ca s  d e  non réu ssite . Il 

l 'a p p e lle  d e  nou veau  et lu i fait d es  rep roch es  d e  n 'a v o ir  pas a cco m p li 
q u e lq u e s  p re scr ip t io n s  im agin aires , et il la  b é n it  d e  nou veau  p a rce  

q u ’ e lle  le  p a ie .
2 La r ich e  Juive n om m ée B crkson aw a d e  Praga ( fau b . d o  V a r s o v ie ) ,  

apparten ant à c e tte  secte  a ob ten u  la perm ission  d e  to léran ce  d e  la part

d u  gou vern em en t lors d e  sa q u e re lle  avec le s  Juifs ra b b in is tes.

3 Voyez Suîam ith, 1, ch. Il, p. 508.
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que les gouvernements se hâtent de prendre des mesures 
efficaces pour em pêcher la ramification de cette secte si 
dangereuse, qui se propage dans les masses inertes avec 
beaucoup de succès, etdont presquetoutes les synagogues 
de Pologne sont déjà empoisonnées 1 .

25)6

1 II n ’ y  a r ien  d ’ é ton n an t dans ce tte  se c te  d e s  Juifs p olon a is  à m oitié  

b a rb a re s , si n ou s co n s id é ro n s  q u ’ ic i ,  dans l ’ e x i l ,  parm i les  P olonais ch ré 

tien s é c la ir é s , et jou issa n t d e  tous le s  b ien fa its  d e  la c iv ilisa tion  , il  se 

trou ve des  gen s qu i a d h èren t à une p a re ille  secte  au sein d e  la c h r é t ie n 
té . C eu x  qu i ont en ten d u  p a r le r  d es  p rop h éties  d e  Tovvianski et de 
leu rs  d é p lo ra b le s  su ites, sauront b ie n  ce  q u e  nous v ou lon s  d ire .
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LA R E F O R M E .

I

Depuis bien longtemps, comm e nous l ’avons dit dans 
la première partie, les Israélites respirent le même air 
que les Polonais, vivent des mêmes fruits, partagent les 
mêmes vicissitudes de la vie, et sont avant tout pareils à 
tous les autres hommes. « Qu’ils ne se tourmentent donc 
pas la tète, dit l’honorable Polonais, tous ces anti-philan- 
tropes, faiseurs de projets, dont les uns rêvent, com 
ment et dans quels steppes chasser les Juifs? les autres, 
par quelles lois nouvelles comprimer les préjudices qu ’ils 
portent au pays? d ’autres encore, de quelle manière les 
forcer à la réforme religieuse? Tout cela est en pure 
perte1 » Les moraliser, les civiliser, les émanciper et les ad
mettre à la jouissance des libertés, comme les autres citoyens-, 
voilà le seul m oyen de remédier au mal.

! P en sées sur la ré fo rm e  des  Isra é lites . P aris , 1 8 5 5 .

http://rcin.org.pl



2 9 8

Les préjugés, le fanatisme des anciens siècles, le d é 
faut de tolérance, l’égoïsmo des castes et surtout l’exer
cice du m onopole par les grands, ont été, comme on le 
sait depuis longtemps, la gangrène et le fléau de l’huma
nité.

L ’esprit de liberté, sous le rapport moral et politique, 
dans ce siècle-ci se manifeste partout; chaque cœur hu
main y  dirige ses vœ ux ; ces deux points, savoir : liberté 
politique et de conscience, doivent constituer l ’ indépen
dance et le bonheur des nations, tout en admettant des 
réformes dans les lois et dans les droits , en proportion 
du progrès de la civilisation.

Dans le pays où le despotisme et l'aristocratie ont déjà 
succom bé, où tout homme, selon ses capacités, règle en 
quelque sorte sa destinée et peut dire toute sa pensée, là 
la liberté intellectuelle, ce trésor, se répand progressive
ment avec ses bienfaits parmi le genre humain.

Cette Liberté de Y esprit n ’est point inconnue aux Juifs 
polonais. Quelques étincelles en ont déjà pénétré jus
qu ’au plus profond de leur cœ ur; et quoique l ’effet n ’en 
soit pas aussi évident que chez les peuples plus libres, 
cependant, suivant l’ impulsion de sa nature, clic va fé
condant les générations, avant de retourner à son foyer 
sacré, et ne manquera pas d ’accomplir ainsi sa bienfai
sante mission. Ce n ’est que le défaut de moyens de dé
velopper leur intelligence qui empêche les Juifs de s’in
corporer moralement et politiquement dans la nation au 
sein de laquelle ils vivent depuis si lontemps; mais il est 
à espérer que ces obstacles au développement du bon sens 
et de la raison ne dureront pas.

Le fanatisme religieux cède déjà à la raison et à l’esprit 
de la véritable piété : la tolérance est presque partout dans 
les mœurs des peuples et dans les lois des gouvernements. 
Les peuples sentent déjà un besoin d ’harmonie, de con
corde et d ’association réciproque, seuls moyens de par
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venir à la jouissance des avantages dont la discorde, la 
jalousie et le fanatisme religieux les avaient privés jus
qu’ ici. Déjà il surgit spontanément une nouvelle tendance 
organisatrice parmi les hommes, et qui s étend instincti
vement sur l ’humanité entière. L’antipathie entre les hom
mes et les nations disparaît peu à peu ; le cœur hu
main devient plus accessible a la véritable charité et n oib e 
plus de prise au sentiment d ’une vindicte fanatique. La 
lutte entre le despotisme et la dignité de l ’homme a déjà 
cessé en partie dans le monde politique, et n existe plus 
que dans le monde moral. En un m ot,les masses,jadis si 
passionnées, si sanguinaires, se présentent aujourd’hui, 
grâce à la philosophie, pleines de belles et merveilleuses 
espérances. Cette philosophie même commence à consti
tuer pour les masses une nouvelle croyance politique, et 
oüvre à la raison et à la vertu un champ libre pour y 
créer des réformes de plus en plus salutaires.

Ce grand changement des choses dans le siècle actuel 
nous permet d’en attendre des fruits bien doux, mais tout 
Cn attendant, la philosophie ne doit pas discontinuer ses 
travaux, afin d ’entretenir ces heureuses dispositions: 
comme la médecine qui doit, elle aussi, continuellement 
exercer son art dans le monde politique, parce q u ic i, 
comm e dans le monde moral, il y a toujours des ma
lades.

Nous ne sommes pas, peut-être, bien loin de cet avenir 
où le médecin du monde moral s’appellera la vérité, âoici 
ce qu ’ un estimable auteur a dit au commencement de ce
siècle :

«Toute l ’Europe a changé de face : il est fort douteux 
que l’ intolérance puisse jeter de profondes racines aü 
temps où nous vivons; c ’est ce qui doit rassurer les Israé
lites et contre l’ influence locale de quelques jalousies 
mercantiles, et sur les intentions magnanimes des princi
paux souverains. Le catholique, le luthérien, le protes
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tant, le juif, l ’anabaptiste, le socinien, le quaker, sentent 
tous qu’ils sont frères, construits également de chair et 
d ’os, jetés au hasard sur cette terre de douleur, pour y 
vivre et mourir le moins mal possible : ils se passeront 
donc mutuellement leurs erreurs, pour concourir au 
maintien de l’ordre social, et le dix-neuvièm e siècle ne 
verra point s'élever de nouveaux Torquemada (fameux in
quisiteur). Le ridicule est une barrière presque insurmon
table aux excès du fanatisme, à l’espritdes sectes, si étran
gers à la véritable piété et à la tranquillité des États. On 
ne renouvellerait pas aisément les atroces folies des siècles 
d ’ignorance, et il serait peut-être plus facile aujourd’hui 
d ’amener les hommes à l’unité de croyance, que de heur
ter de front le sens commun : on ne sait plus heureuse
ment ce que c ’est que la controverse; ce mot est vide de 
sens pour la génération actuelle. On chérit l’ indulgence: 
c ’est elle qui encourage la vertu, sur laquelle se fonde 
l’ obéissance aux lois et aux puissances de la terre. »

La civilisation et l ’esprit de liberté n ’ont pas fait beau
coup de progrès chez les Juifs de Pologne. Ils sont, à 
l’heure qu ’ il est, sous tous les rapports, les plus malheu
reux. Les Polonais, en général, les considèrent comme un 
os dans le gosier (telest leproverbe enPologne), os qu’il est 
impossible d ’avaler ni de cracher. Mais comme le nombre 
des Juifs y atteint le chiffre de 2 ,500 ,000  , il est im
portant d ’approfondir la cause de leurs malheurs et de 
s’occuper à les en faire sortir. Supposons un instant que 
ce peuple soit coupable envers Dieu d ’avoir conservé 
ses croyances depuis l’ origine du christianisme. Est-ce 
aux Polonais, d ’ailleurs, ou aux chrétiens, en général, 
qu’appartient la vengeance du ciel ? La religion chrétienne, 
basée sur l ’amour du prochain, ne dit-elle donc pas : 
Malheur à ceux que Dieu choisît pour (instrument de sa ven
geance!

11 faut savoir être impartial et dire la vérité à tous, aux

3U0
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Juifs comme aux autres. Les Polonais avouent, et les Juifs 
doivent avouer de leur côté, que les uns et les autres, ils 
ont manqué de prévoyance. Le cœur noble des Polonais 
souffre d ’avoir persécuté injustement les enfants de la 
même terre, de les avoir éloignés des bienfaits de la patrie 
et de la protection des lois. Mais les souffrances des Juifs 
sont plus grandes, plus amères (com me leurs fautes sont 
plus grandes aussi), et tandis que leurs coreligionnaires 
en France, en Belgique, en Hollande, etc., se font distin
guer par leur moralité, par leur éducation, sont admis à 
toutes les dignités, à tous les bienfaits de la civilisation, 
qu ’ils comptent enfin parmi les nations où ils vivent et y  
jouissent des droits communs , les Juifs polonais avec 
leurs préjugés, leur rabbinisme, leur fanatisme, se trou
vent plus encore que par le passé, opprimés, haïs par les 
chrétiens'. Ils souffrent donc doublement sans posséder 
aucun m oyen de défense.

3 0 1

i  V ic t o r  H ugo d it ,  dans son  é cr it  au réd a cteu r  d es  A rch ives : < M on 
s ie u r , au tem ps ou  n ou s v ivons, les  Ju ifs , com m e v o u s , sont p le in s de 

s c ie n ce  et d e  lu m iè re , e t  les ch ré tien s , com m e m oi, sont p le in s  d ’ estim e 
et d e  con s id éra tion  p o u r  les  J u ifs  com m e v ou s . » ( V o y e z  les  A rch iv es  

Isra é lite s , 1 8 4 5 , pag. 3 7 6  ) .
L e  co m te  O slrow sk i d it ,  dans son ou vrage sur la ré form e d es  Juifs :
« I l n’y  a rien  d e  p lu s  sale, d e  p lu s  dégoû tan t, q u e  le s  Juifs p o lo n a is , 

p erson n e  n ’aurait c r u , sans l’ avoir  vu , q u e  la nature d e  l ’ hom m e c r é é  à 
l ’ im age d e  D ieu , ait p u  s ’aba isscr  d e  la  so rte , e t c .»

D e m êm e q u e  le s  ch rétien s  en  F ra n ce  ne peuven t con tester  la rem arqu e 

d e  M . Y . H u go, d e  m êm e au ssi, le s  Juifs p o lon a is  n e  sauraient n ie r  la 

ju stesse  d u  tableau q u e  fait d ’ eu x  le co m te  O slrow sk i.
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II

Le Juif en Pologne n’était pas regardé comme une créa- 
• u'3 de Lieu. Particulièrement dans l’aristocratie des 
nobles on disait et on dit encore : tout Juif est un fripon 
et un traître : c ’est le préambule ordinaire de toute men
tion de ce peuple chez presque tous les nobles.

Ainsi que nous l ’avons d it , dans notre amour pour la 
vérité, que nous faisons entendre à tou s, il est vrai que les 
Juifs polonais méritent généralement le mépris des chré
tiens : mais il faut avoir égard aux circonstances.

Le gouvernement polonais, tout en tolérant toutes les 
classes d ’habitants et toutes leurs croyances religieuses , 
chose dont ce pays peut, à juste titre, se vanter, pourquoi 
ce gouvernement, com posé d ’hommes supérieurs, n’a-t-il 
Jamais envisagé la question des Juifs du bon cote? Pour
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quoi n’a-t-il jamais proclamé une mesure exceptionnelle en 
faveur des Juifs éclairés et de bonne conduite? Pourquoi 
n’a-t-il pas admis ces derniers à la jouissance des mêmes 
droits que les chrétiens et les citoyens de la même pa
trie?....

L ’attention de tout magistrat éclairé aurait dû être éveil
lée et comprendre que la vie d ’un Juif est aussi précieuse 
que celle de tout être humain, car autrem ent, quel motif 
pouvait servir à encourager ce Juif à se civiliser, à sortir 
de l’abrutissement, à renoncer aux mœurs et aux usages de 
ses coreligionnaires ?Et quand même ce Juif se résignerait à 
abjurer ses erreurs, ne s’exposerait-il pas à mille désagré
ments et persécutions de la part de ses coreligionnaires, à 
la perte desesm oyensd ’existenceîLeschrétiens,d ’ailleurs, 
ne viendront point en aide à un Israélite civilisé ou à sa 
famille. Et si le gouvernement ne le prend pas sous 
sa protection , il est forcé de rester toujours enchaîne 
à la destinée d ’autres Juifs et enveloppé dans le même mé
pris qui couvre leur saleté et leur ignorance depuis si 
longtemps. n /

Une loi de quelques lignes seulement aurait pu sauver 
de la honte et du malheur les 2 ,500,000 juifs et leur 
épargner tant de maux, tout en disculpant de reproche les 
Polonais dont le noble cœur doit souffrir en contemplant 
l ’état abject de la neuvième partie des habitants de leur 
pays. Or ces quelques lignes auraient dù être inscrites 
ainsi dans leurs lois.

Tel seulement d’entre les Juifs est exempt de laprotection des 
lois du pays qui, par ses mœurs, ses usages, sa moralité, son 
lancjaye et son éducation ne veut pas ressembler aux chrétiens. 
Quant à la pure religion de Moïse, la présente loi neprétend pas 
y toucher.

3 0 3
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Mais non, jamais ces mots salutaires ne furent prononcés 
en P o log n e , môme en temps de p a ix , lorsque quelques 
bonnes lois y furent faites; et, par conséquent, ceux d ’en
tre les Juifs qui s’y  sentaient le mieux disposés pour la 
réforme, qui se distinguaient par leur moralité et leur 
éducation, restèrent et restent encore soumis à la rigueur 
des lois contre les Juifs en général ; aussi leur esprit est-il 
abruti à un tel point que dans ce siècle-ci , ils sont plus 
malheureux et plus arriérés dans la civilisation qu ’il y  a 
cinquante a n s , nul législateur, aucun écrivain polonais, 
excepté Czacki n’a été animé d ’un esprit favorable en par
lant de la réforme des Juifs, et quand il s’en trouvait quel
qu’ un, quasi ami de l ’humanité entière , qu’a-t-il conçu 
dans sa sagesse, en parlant des Juifs? Nous répondons har
diment que l ’on y  lisait à ce sujet les plus grossières in
sultes accompagnées de malveillantes insinuations, propres 
à offenser et la Providence et l’humanité. Et puis, ils ne 
craignaient pas de descendre aux plus ridicules descrip
tions, com m e celles du n ez , des yeux, des jambes, du 
corps maigre et mal tourné, des cheveux crépus, etc., etc. 
des Israélites et attribuaient tout cela à la nature et à la 
mauvaise constitution de la race juive. Il est juste de dire 
que le comte Ostrowski a écrit son ouvrage sur la réforme 
des Juifs, dans un but louable; mais à partir de l’ intro
duction , il a bâti tout son édifice sur un terrrain mal 
choisi. Nous citons de lui ce qui suit : « L’ expression de 
la figure d ’un Juif démontre l’antiquité de sa race. Le nez 
ordinairement en bec d ’aigle, des cheveux touffus et frisés, 
mal peignés, la barbe et les mèches de cheveux couvrant 
les tempes, les yeux à fleur de tête, dans lesquels se re
flète la ruse ou une pensée secrète, ou l’ inquiétude inté
rieure de l’àm e; le visage tout entier n’ayant habituelle-
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iiipnt aucune expression pour inspirer la confiance, mais 
au contraire, trahissant les qualités les plus dangereuses 
pour la société, c ’est-à-dire, proférer un mensonge sans 
hésiter, nier la vérité à chaque instant, à toute occasion, 
être prêt à tromper par quelque artifice ou par la ruse, en 
tout ce qui peut lui produire un profit quelconque. On 
n ’y reconnaît point d ’instruction, ni aucun sentiment su
périeur, etc. 1 »

Et cette peinture du physique et du caractère des Juifs, 
contraire à la vérité et à la justice (en quoi nous nous 
rapportons à l’opinion générale des nobles polonais), sert 
d ’introduction à la réforme des Juifs, à la guérison (comme 
le réformateur s’exprime souvent) de ce peuple ; enfin à 
son salut contre la haine des chrétiens !

Bien loin de là, cette introduction avec de pareilles 
peintures, a pour résultat la condamnation et le mépris

305

, L ’ au teu r a o u b lié  ses p rop res  p a ro le s , é e r ite ssu r  la page p ré cé d e n te  
d e  son o u v ra g e : i Ayant e u , y est-il d it ,  o cca s ion  dans les  a te liers  d e  ma 

fa b r iq u e , e t lors  d e  m on  com m a n d em en t d e  la garde n ation a le , d e  c o n 
naître les Ju ifs, j e  n 'a i p u  rem arqu er ch ez  eu x  au cu n  défaut d om in an t, et 

p a rt icu liè re m e n t , c e lu i  d ’ in gratitu d e; au co n tra ire , j ’ ai la con v ic tion  q u ’ ils  
on t un p en ch a n t o p p o s é , m algré tou te  leu r  dém ora lisa tion  et leu rs  m au

vais sen tim en ts, sous tous les  autres rap p orts , et qui sont le fru it d e s  m a l
heurs pen d an t lon gtem p s ép ro u v é s . En étu d ian t le  ca ra ctère  d es  Juifs à 

fo n d , j ’ai re con n u  q u ’ il s’ y d é co u v re  l ’ antique et p r im itiv e  vertu  d e  l ’ hom 
m e : par ex em p le , la  p ro fon d eu r  d u  sentim en t r e lig ie u x , et q u o iq u ’ il tom b e  
parfo is  dans les p ré ju g é s , le u r  cœ u r en  est cep en d a n t le llc in e u t  p é n é tré , 

q u ’ il sert sou ven t d e  fre in  au v ice , où  c e  p e u p le  se laisse parfois en tra în er , 

car  il y  est pou ssé  par l ’ a b sen ce  d e  tou te  lég is la tion  q u i tende i» le m o 
ra liser . Us savent a p p ré c ie r  ( l e s  Ju ifs  ) les serv ices  ren du s, ainsi q u e  la 
p ro te c tio n  q u ’ on  leu r  a c c o r d e  c o n tre  l’ ou trage, le  m épris et l ’ aba issem ent. 
En p a re il cas, n on -seu lem en t, d ’ a p rès  un a r t ic le  d e  leu r foi , ils d o iven t 
p r ier  D ieu  p o u r  leurs b ien fa iteu rs , m ais ils sont fiers c l  h eu reu x  qu a n d  ils 
peuven t ren d re  se rv ice  p ou r s e rv ice . En un m ot, i ls a d o rcn t  leu rs  b ie n fa i

teu rs, e t , par con séq u en t, ils  a im eron t la P o lo g n e  lo rsq u 'e lle  leu r  ren dra  

ju s t ic e . >
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d ’un peuple innocent, et non pas une réforme utile au 
pays. Comment, par exemple, les soldats d ’ un régiment 
ou d ’une compagnie envisageraient-ils leur camarade, si 
le commandant leur disait dans un ordre du jour : « un 
tel est, par son naturel, par son âme et son cœur, traître, 
menteur et, sous tous les rapports, méchant; cependant il 
faut avoir pitié de ce vaurien, car il est homme ! » Nous 
demandons maintenant s’ il ne résulterait point d ’un pareil 
langage le plus grand mépris et la plus funeste haine 
contre ce malheureux camarade? '.

Au reste, il nous semble, qu ’autant cet auteur a manqué 
à tout un peuple et à soi-même par une description insen
sée et erronée, autant il a bien dit :

« Triste et déplorable est certainement l ’état des Israé
lites de Pologne, et ce tableau peu consolant de leur ma
nière d ’être. Cependant, cela ne doit désespérer personne, 
et l ’on ne doit pas penser que cette existence des Juifs est 
incurable. Il fallait surtout démontrer fidèlement cet état 
pour chercher les moyens de remédier aux maux qui 
proviennent plutôt de leur position que de la nature cor
rompue de l ’homme. Le Juif peut se moraliser; il est tou
jours assez sensible à l’élévation de sa condition humaine. 
On peut éveiller en lui les sentiments d ’honneur et d ’hon-

3 0 6

I N ous n ou s éton n on s b ea u cou p  q u e , d e  la p lu m e d ’ un si estim ab le a u 
teu r, so ien t s o r lisu n e  si gran de in con séq u en ce  et un te l  m épris  de la v ér ité ; 

car  en  d ép e ign a n t le  ca ra ctè re  d 'u n  p e u p le  en tie r , on  n e  p eu t pas p r e n 

d re  m esu re  sur q u e lq u es  m iséra b les , p e u t-ê tre  d e  T om aszow  ( v i l le  a p 

p arten an t à l ’au teu r ) .  D ’ a illeu rs , n 'y  a-t-il pas des  m isérab les  parm i les  

ch rétien s ?

N ous n e  nous p erm ettr ion s  pas d e  c r it iq u e r  le  ré fo rm a teu r  d on t nous 
p ou rr ion s  ré fu ter  l 'in ju s tic e  entre tant d ’autres écr iv a in s , si le  n o b le  p a 

la tin  et g én éra l O strow sk i, par sa p ré fa ce  e t  d e  v ive  v o ix , n e  nous l 'ava it 
pas perm is.
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nèteté, car la misère et le besoin le poussent au brocantage 
plutôt que son goût. Et de quel côté en est la faute primi
tive? du nôtre, incontestablement, nous connaissons de
puis longtemps ces maux, mais nous manquons de courage 
pour y  remédier hardiment. »

3 0 7
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Ill

Jetons un coup-d ’oeil sur la religion en général, qui, 
selon les plus savants théologiens, est l ’ indispensable m o
teur de la réforme et de la civilisation.

De l’élément de toutes les religions naissent les civilisa
tions, en animant leurs conditions accessoires, tirées de 
circonstances favorables, qui ne manquent jamais dans un 
peuple tant que dure sa vitalité. Or, chaque civilisation 
prend la physionomie de la religion du peuple qui la pro
fesse. Dès que la société s’est com posée, sa raison vitale et 
organisatrice se manifeste aussitôt, en élaborant avec acti
vité un gouvernement, une législation civile et religieuse, 
une philosophie quelconque, enfin elle passe à la vie his
torique avec son caractère primitif, et entre dans la voie 
de la civilisation. Ainsi, la base de toute vie sociale, et,
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par conséquent, de toute civilisation, est une religion, car 
la religion la plus erronée môme , doit avoir, pour le 
moins, quelques germes de vérité propres à servir au pro
grès; or, c ’est là que la société puise les conditions de sa 
civilisation, et lorsqu’elle ne reproduit pas la grande 
pensée religieuse d ’une nation, on peut conclure que c ’est 
la preuve du défaut de forces vitales et organisatrices, que 
l’on ne saurait emprunter à d ’autres religions sans anéantir 
la sienne.

La civilisation donc étant le produit de la religion d ’ une 
nation quelconque, ne s ’avance qu ’en raison de ses forces 
génératrices et de celles qu ’elle peut cumuler sur son 
passage, au m oyen des circonstances favorables.

Nous avouons , qu’ indubitablement le progrès dans 
l’humanité est poussé au plus haut degré sous la forme 
chrétienne; mais nous croyons qu ’ils se trompent, ceux 
qui prétendent qu ’un Juif polonais ne peut pas devenir un 
bon citoyen , tant qu’ il reste fidèle à sa religion ou tant 
qu ’ il ne se fait pas chrétien.

La civilisation, ou les sentiments humains perfectionnés, 
ne se sont-ils pas manifestés chez les Hébreux plus tôt 
que partout ailleurs? car chez eux l’esprit social était le 
plus fort et le moins exclusif parmi tous les peuples d a- 
lors; chez eux, un esclave participait à leur association 
religieuse, assistait, avec son maître, aux cérémonies, et 
quoique acheté, après six ans de services, il pouvait être 
admis, s’ il le voulait, à la jouissance de sa liberté et des 
droits du peuple. Mais ce n ’est pas en cela seulement que 
consistait la civilisation des Hébreux : l’amour de la patrie, 
chez eux, n’était pas terni par cet égoïsme national, dont 
les effets sont d ’autant plus dangereux qu ’ils revêtent tous 
les caractères de la vertu

3 0 0
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310
Ainsi, ce sont les Israélites seulement qui respectaient 

les lois des autres peuples, et qui, dans les leurs, ont ré
servé une place, puisque pour les étrangers, leur grand- 
prêtre ferait des sacrifices en faveur de tous les peuples de 
l ’Univers.

Les sentiments de l ’humanité ne s’éteignaient même pas 
chez les Israélites, lors de leurs guerres. Le chapitre 20 du 
Deutéroname prouve combien ils étaient supérieurs aux 
Romains du côté du lien social.

D’ailleurs, pour appuyer notre opinion à cet égard , 
nous prions nos lecteurs de consulter les œuvres de Cha
teaubriand , de Mirabeau, de l’abbé F le u ry .d u  comte 
Rzewouski, etc. Là , il est dit et prouvé que de tous les 
peuples anciens, les Hébreux étaient les plus civilisés. 
Donc, il n ’est pas permis de croire que la religion de Moïse 
soit un obstacle à la civilisation des Juifs polonais, mais 
qu ’au contraire, cette religion, épurée de fanatiques préju
gés, peut devenir un guide et un soutien dans les voies de 
la civilisation même.

Le clergé catholique, en P ologne, est de notre avis. 
Malczewski, archevêque de Varsovie , primat et sénateur 
du royaum e, pénétré des sentiments de l’humanité , s’ est 
mis à travailler avec zèle, pour améliorer l ’état des Israe
lites en Pologne. Un homme aussi haut placé et aussi 
puissant par sa naissance et sa fortune , ne dédaigna pas 
de s’adresser d'abord à un savant Israélite, pour s’éclaire^ 
sur plusieurs questions; celui ci élabora un projet de ré
forme, 1 et le soumit à l’ illustre archevêque , qui dut l’é - 
carter , parce qu’il s’ y trouvait des tendances pour accor-

i  Ce p ro je t  d e  r é fo rm e , a v e c  la le ltre  d e  l ’ a rch e v ê q u e , o n l été im prim és 

en 1 8 1 9 .
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der ou plutôt fondre les deux religions , ce  qui a paru h 
juste titre impossible à l’archevêque.1

Un autre ecclésiastique polonais, célèbre par ses vertus 
et sa science, l’abbé Kollontay, avait traité aussi la ques
tion des Israélites. Voici ce qu ’il écrivait dans une lettre 
au maréchal de la grande diète , Małachowski : «  Lors
qu ’on considère la religion , quelle qu ’elle s o it , comme 
règle delà  conscience, le gouvernement doit le tolérer, et 
ne jamais opprimer ceux qui la professent, car autrement, 
il corromprait le caractère de l’homme , dont les mœurs 
sont basées sur des règles adoptées par lui , et profondé
ment enracinées dans son cœur, par son éducation et ses 
habitudes. » 2

1 L e s  Juifs p olon a is  ayant ap p ris  qu e c e  p ro je t  d e  ré form e im p ossib le  
deva it r cstersa n s  au cu n  effet, en tém oign èren t leu r recon n aissan ce  en  ces 

m ots: a Rendons grâce  à la ju s tic e  d es  gard ien s de n otre  re lig ion . L eu r œ il 

vigilant v e ille  sur c e  trésor  le p lu s ch e r  p ou r n ou s, et éca rte , par sa pure  
d o c tr in e , tou tes les  erreu rs  du  pays p o lo n a is . 0  H é b re u x , vous ne s o u p 
ço n n ie z  pas l ’ orage qui vous m en a ça it, et q u e  la m ain d 'u n  apostat s ’e ffo r - 

ça il d e  vou s arrach er la seu le  r e liq u e  qui vou s restât du r ich e  h éritage  de 
vos p è re s  ; un é v é q u e  ca th o liq u e  n ou s l 'a  sa u vée , sans en être  p r ié  par 

n o u s ; mais il l ’a fait en  con su ltan t sa p rop re  c o n s c ie n ce . Sem ons d o n c  
d es  llcu rs  sur sa tom b e  e t c . ,  e t c .  >

V oy ez  l ’ ouvrage sous le  l it r e :  R ép on se  à un au teu r an on ym e, par Sa

m uel Baum , 1 8 2 1 .

2 V oy ez  les  œ uvres d e  K o llo n ta y . V a rsov ie . 1 7 8 8 , tom e 3 e, page 3 2 8 .
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IV

Pour donner une idée exacte de la religion juive ac
tuelle, nous posons trois questions :

\. De quelle manière les Israélites envisagent-ils les 
peuples d ’autres religions, et croient-ils au salut de leur 
àme ?

2. Quel sentiment inspirent les Israélites à l’égard des 
chrétiens ?

3. Si les maximes des Israélites, en matière de religion, 
sont ou non nuisibles à la société au milieu de laquelle ils 
vivent ?

D’abord nous prendrons l’exemple de Job. On sait qu’ il 
n’était pas Juif, ni circoncis, ni de la génération de Ja
cob, ni soumis aux lois de Moïse. Il vécut loin de la terre 
des Israélites, selon les uns, en Mésapotamie, selon les
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autres, en Arabie, et pourtant le prophète Ezéchiel (chap. 
14 et 20) le compte parmi les hommes vertueux à côté de 
Noali et de Daniel, et mê.ne il est appelé, comme Moïse et 
les patriarches : le vrai serviteur de Dieu (Job, 4, 7 et 20). 
Delà il est facile de se convaincre que les Israélites, tout 
en professant la religion dé Moïse, ne doivent pas envisa
ger les hommes qui ne sont pas de leur religion, comme 
indignes du salut de leur àme.

«Les devoirs, dit un savant rabbin, des Israélites envers 
leur prochain, ne sont en aucune façon limités par une 
distinction quelconque de religion ou de nation. Il est 
connu de tout talmudiste de bonne foi que les anciens rab
bins s’efforcèrent de faire naître dans le cœur de tout Israé
lite des sentiments d’amour et de fraternité envers tous les 
peuples sans exception. Et, du moment qu ’ils agissaient 
ainsi envers des nations idolâtres et païennes, à plus forte 
raison le feraient-ils aujourd'hui à l’égard des chrétiens, 
qui, reconnaissant notre loi, sont plus évidemment nos 
frères » i.

Rabbi Moïse Mikoulzy dit, dans son livre Semague, qu ’on 
doit rendre une chose perdue même à un païen (.Nochrie).

Maïmonides, dans son écrit au Rabbi Uasdaï llalevy, 
s'exprime ainsi : « En ce qui concerne les autres peuples, 
sache, ami, que Dieu ne voit qu ’au cœur de l’homme, et 
juge les actions des hommes selon leur conscience; c'est 
pour cela que nos sages nous apprennent que les vertueux 
des autres nations participent à la félicité éternelle, selon 
qu ’ ils s’appliquent à la connaissance de Dieu et à la pra
tique de la vertu. »

Ménaschében Israël cite,dans son Traité Nischmath Chaïm,
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divers endroits du Talrnud, du Zoâr et des autres livres 
qui confirment, en tout point, ce sage principe.

Le grand Sanhédrin de Paris a décidé :
« En vertu de la loi donnée par Moïse aux enfants d ’Is

raël, il leur est prescrit de regarder comme leurs frères 
les individus des autres nations qui reconnaissent Dieu, 
créateur du ciel et de la terre. Il est du devoir de tous 
d ’aider, de protéger, d ’aimer leurs concitoyens, et de les 
traiter sous tous les rapports, à l ’égal de leurs coreligion
naires , parce qu’ainsi le veulent la lettre et l ’esprit de 
notre sainte loi.

» Tout individu professant la religion de Moïse, qui ne 
pratique point la justice et la charité envers tous les hom
mes, pèche notoirement contre sa loi. Cette doctrine est 
enseignée par les docteurs de la loi et les prophètes qui 
établissent qu 'Israël n’est pas l'ennemi de ceux qui professent 
une autre religion \. »

Daniel dit à Darius qu’ il n’a été sauvé de la fureur des 
lions que pour avoir été également fidèle à son Dieu et à 
son roi (qui n ’était pas Israélite).

Maïmonides, dans l’ouvrage Jad-Chazalca, chap. 8, dit 
dans le 12“ siècle aux Israélites :

«Les peuples, parmi lesquels vous vivez à présent, ont 
une idée vraie des commandements de Dieu, car ils ren
dent ou font rendre ce qui ne leur appartient point; leur 
religion leur défend de toucher aux biens d’autrui et con
damne toute injustice; nous devons donc leur rendre la 
pareille, car notre religion aussi nous défend d ’ètre in
justes. »

Le Talrnud de Jérusalem Tract. Baba mezïa, dans le chap. 2, 
renferme cet exemple :

314

* V oy ez  le s  D écis ion s  d oc tr in a les  d u  grand San hédrin , 1 8 0 7 .
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«R abbi Simeon ben Schétacb, ayant trouvé une pierre 
précieuse dans le harnais d ’un cheval qu ’ il venait d ’ache
ter à un homme d ’une autre religion, lui rendit le diamant 
en disant : qu'il avait acheté son cheval et non pas le b i
jou  dont le prix était inestimable. »

Jalkid Sclnjmomj (livre ni, fol. 505), cite le fait suivant : 
« Un individu , israélite, a déclaré devant un savant, 

qu ’ayant vendu àunhom m ed ’uncautre religion des fruits , 
il les avait mesurés dans un lieu obscur et par consé
quent, il lui avait fait tort : après, lorsque pour le même 
argent il venait d ’acheter de l ’huile, la mesure, en étant 
remplie , se brisa : le savant alors lui répondit que c ’est 
Dieu qui l’en avait puni, car il ne faut jamais tromper son 
semblable, et que tous les hommes sont nos proches. »

On dit que les Israélites apportent dans la société la 
mauvaise fo i, autorisée même par leur religion, parce 
qu ’ ils peuvent être dispensés de leur serment. Nous ré
pondrons à cette supposition injuste par un exemple du 
Talmud Tract Nadarim (fol. 65) qui s’exprime ainsi : « Le 
roi Zédechie avait péché et s’était attiré la colère de Dieu, 
parce qu’il s’était rendu parjure vis-à-vis de Nabuchodono- 
zor. » Si donc la religion permettait de rompre son serment, 
le roi Zédechie, ne se serait pas attiré la colère divine et qui 
plus est, les Irraélites avec Josuè n’auraient-ils pas em ployé 
la dispense du serment qu ’ils avaient prêté envers les Gibons 
dont ils avaient tant à se plaindre? »

11 n’y  aurait pas à s’étonner que les Juifs eussent été 
les ennemis des païens, dans le temps des talmudistes et 
des chrétiens dans les premiers siècles, car les haines et 
les persécutions que les païens exercèrent alors contre 
les chrétiens , et les milliers qu ’ils mass acrèrent 
dans d ’horribles tortures, furent aussi employés par les

http://rcin.org.pl



chrétiens contre les Juifs, et n’ayant point le pouvoir do 
venger ces tyrannies, les Juifs ne trouvaient d ’autres 
moyens pour apaiser leur vengeance que de se borner à 
confier à lerus livres, les sentiments dont ils étaient remplis 
contre leurs ennemis jurés, qui suçaient leur sang et ne 
méditaient que des projets contre leur vie.

11 est faux que la religion juive ordonne de regar
der les chrétiens com m e des ennemis; loin de là, il est de 
rigueur de prononcer trois fois par jour, dans les synago
gues, celte formule : « Répands ta bénédiction, ô Dieu de 
nos pères! sur l'univers entier; il est ton ouvrage, et tout ce 
qui respire, ta puissante main l’a formé. »

Les chrétiens donc doivent être pour les Juifs des frères, 
car ils pratiquent, comm e eux, les commandements écrits 
dans le Pentateuque de Moïse, ils croient à l’amour du 
Créateur, à lacréation du monde par la volonté de Dieu, à la 
récom pense et àla punition dans l’autre monde, et que la 
loi a été donnée du ciel dans les mains de Moïse. Selon les 
paroles mêmes de leur législateur, ils ne doivent trangres- 
ser en rien et observer à la lettre les lois de la Thorah. 
I. apôtre Jacob d it1 « que celui qui pratique la loi entière, 
excepté un seul commandement, mérite le châtiment de 
Dieu, comm e s’il avait trangressé toute la loi. »

L ’attente du Messie, s ’ il y a encore des Israélites, qui, 
après dix-huit siècles, en conservent quelque espoir, ne 
peut pas être nuisible à la société parmi laquelle ils vivent, 
et. d ailleurs, les législateurs juifs défendent rigoureuse
ment de se laisser entraîner par les recherches sur le 
temps dans lequel doit venir le Messie, et de plus, ils pro
noncent la malédiction sur la tète de tous ceux qui veulent

3 1 0

, E p ist. J a co b , c h ,  2 ,  v .  1 0 .
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interpréter cette croyance par des endroits obscurs de la 
sainte Écriture.

Et ailleurs : que le temps du Messie ne se fera distin
guer que par la déliv rance du joug de l’oppression et de 
l’esclavage, et que Dieu seul est le vrai Messie et le Sau
veu r ' (voyez le Traité sanhédrin, pag. 19 et 97. Berachoth, 
pag. 34, et Maïmonides Halachath malachime, chap. 11, 
§ 2).

11 est juste aussi de penser que, dans cette attente chi
mérique peut-être de l’arrivée du Messie, les Israélites ne 
furent que plus patients et plus dociles à supporter tous les 
maux qui les accablaient incessamment, et que jamais ils 
n ’ont compté sur le bouleversement chez d ’autres nations; 
mais ils tendaient leurs bras vers l ’avenir plus heureux, 
annoncé par le prophète Isaïequi dit dans le ch ap .2 :«Tous 
les instruments de guerre seront anéantis, les peuples ne 
s’entrepersécuteront p lus,» etc. Ainsi, au lieu d ’accuser 
on devrait plutôt admirer cette race de Jacob, qui n’a ja 
mais désespéré de la justice humaine : inébranlable dans 
l ’adversité, elle tourne ses regards vers ce Dieu tout-puis
sant qui enfanta des prodiges, et dit : « Le temps viendra, le 
jour s'accomplira. »

Si les Juifs d ’uneéducation incomplète, sans morale bien

3 1 7

1 « L os in stitu tion s du p e u p le  ju i f  sont toutes fon d ées  sur le  p r in c ip e  

d e  son aven ir, d e  sa con servation  e t  sur c e u x  du  D éca log u e ,  le  p lu s  a n 

c ie n  m onum ent d e  m ora le  u n iv erse lle  ( V o je z  c e  q u e  d it  M oïse. E x od . cap. 
2 3 .  L ev it. 1 9 ,  D ou ter. 2 2 ) .  Ils le s  ob serva ien t lorsq u e  n os  a ïeux  man
geaient e n co re  d es  g lan ds dans le s  forêts  d e  la G au le . P resq u e  tou jou rs 
sans te rrito ire , erran t in certa in  d e  co n q u é r ir  un d o m ic ile , c e  p e u p le  a dû  
s’ isolet des autres nations, et il l ’ est e n c o r e ;  trop  p e u t -ê tre  p ou r  ses  d é 

fa u ts ,  pas a ssez  pou r ses v en u s , t ( D es Juifs au 19e s iè c le  par M . B a il, 

1 8 1 « ,  pag. 21 ).
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fondée , ont changé tout-à-coup leur croyance en une 
incrédulité générale et formelle1, le mépris et la haine des 
chrétiens n ’en disparaîtraient pas moins.

Mais ceux qui, malgré leur usure, cherchent, par l’assis
tance mutuelle, àdiminuer ladureté deleursort, à pourvoir 
leurs pauvres et à suivre la religion de leurs ancêtres , 
pourront-ils jamais observer une indifférence complète les 
uns envers les autres. Chacun se considérera toujours 
comm eayant des devoirs personnels à remplir, et comment 
admettre alors que tout crime lui rapportant des intérêts 
lui semble chose permise?

La haine et le mépris qu ’ils supportent à présent pa
tiemment, dans l ’espérance d ’une récompense éternelle, 
enflammeraient en lui lesentim entdela vengeance, qui par 
la crainte une fois inoculée deviendrait d’autant plus mali
cieuse et perverse. Telles auraient été les suites de l ’ incré
dulité, et en vérité quels avantages pourraient-ils en résul- 

i”  • pour le genre humain ?
Nous avons déjà démontré plus haut que les préjugés 

et les abus principalement conservés par les Juifs Polo
nais sontinhumains,insensés, nuisibles. Mais quel est l’ami 
d - r mérité qui puisse se vanter d ’avoir trouvé sa religion 

xeiriji’ e d ’altérations nuisibles apportées parles hommes? 
Un connaît suffisamment aujourd’hui le souffle infect de 
l ’hypocrisie et de la superstition dans toutes les doctrines

3 1 8

1 C e son t les  résultats d es  ord res  du  ro i d e  Prusse et d e  l ’ em pereu r d e  

Russie ; le  p re m ie r  d on n e  à ch aqu e J u if  p ro sé ly te  lO O é cu s , e t  le  se co n d  

1 5 0  ro u b le s . N icolas les e x em p te  aussi d e  la con scr ip tion . A insi, e s t-ce  qu e 

c e  n ’ est pas vrai : que le  J u if  r e n o n ce  tout à -fa it  à sa cro y a n ce  et q u e  les  

d eu x  pu issances v eu len t s ’ a ch eter un h on n ête  core lig ion n a ire  p ou r 1 0 0  

é cu s  ou  1 5 0  r o u b le s ?  Q ue le  le cteu r  le  ju stifie  lu i-m e m e !
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r e l i g i e u s e s ,  1 pour pouvoir démêler la vérité du mensonge.
Nous croyons avoir assez démontré ici qu ’ il est très 

dangereux pour les deux partis, d ’éloigncr les Juifs de 
leur croyance et surtout les Juifs polonais. Mais ce qui 
aurait été le plus conforme au but, c ’est d ’épurer entière
ment la religion juive des adjections rabbiniques, refor
mer l ’éducation pour qu’ils puissent devenir des citoyens 
utiles, des fonctionnaires intègres. Ces grandes réformes , 
surtout cette purification, ne peut et ne doit arriver que 
par les Israélites eux-mêmes , car aucune force , aucune 
ordonnance, aucune compensation, aucune oppression ne 
peut agir dans cette grande action : au contraire, plus les 
chrétiens et principalement l ’Etat voudra opprimer l’es
prit de la religion juive, plus celui-ci se révoltera contre 
lui. « Heureux est l’Etat, dit Mendelsohn dans sa Jérusa
lem, qui réussit à gouverner le peuple par l’éducation 
seule, c ’est-à-dire à inspirer en lui de telles mœurs et ‘ ’y  
tels sentiments , qu ’il soit obligé par lu i-m êm e. et<s l^r- 
par le lrein des lois. »

Des lois ne peuvent changer aucun sentiment; des puni
tions, des récompenses arbitraires ne produisent po., *’ a 
principes et ne perfectionnent point les mœurs. 'Ni la

1 N ous trouvons dans le  C on stitu tion n el, du  11 ju il le t  1 8 4 5 ,  dans la le t 

tre d e  la com m u n ion  ch rétien n e  d e  B res la u : < N ous avons assisté d e  lo in  
au sp e c ta c le  affreux d e  T rê v e s , n ou s avons vu l 'É g lise  rom aine m en er  les  

p e u p le s  h la su perstition  la  p lu s  d égoû tan te , et la d e rn iè re  ép argn e du  
p a u v re  d even ir  la p ro ie  d e  l ’ a v id ilc  d e  ses p re lre s , et n ou s avons d it  dans- 

n otre  cœ u r : n o n , c e  n ’ est pas la re lig ion  d e  J ésu s-C h rist, c e  n’ est pas la 
re lig io n  c a th o liq u e , c e  n’ est q u ’ une grim ace a b o m in a b le ! —  F.t nous 
avons ch e rch é  la vra ie  église  ca th o liq u e , partout sur la terre , entre  ce tte  

in fin ité  d e  sectes  d iffé ren tes  q u i d iv isen t les  p e u p le s  c iv il is é s , et n ou s 
avons trou vé çh  c l  là q u c lq u e s  d éb r is  d e  la vraie É g lise , m ais l’ É glise ca th o . 
liq u e  tou t e n t iè re , nous n e  l ’ avon s  pas r e tro u v é e . Si e l le  avait jam ais 

ex isté  dans sa p u re té  d ep u is  le  tem ps des  a p ôtres , e l le  s’ était a b îm ée  sous 

la  terre  » ,
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crainte, ni l’ espérance n ’est point le juge delà  vérité, Ea 
connaissance, le jugement et la persuasion sont les seules 
choses qui produisent des principes , qui par l’ estime et le 
bon exemple peuvent passer en bonnes mœurs.

Nous parlons ici dans l'intérêt des sociétés de l ’Europe, 
surtout dans l’ intérêt de la Pologne , comme dans celui 
d ’une nation intéressante à plus d ’un titre, en respectant 
tous les cultes et ne considérant la question que sous le 
rapport de l ’homme social : nous nous ilattons d ’ y avoir 
apporté toute l’ impartialité qui est le cachet de la 
bonne fo i.

3 S 0
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On croit généralement que le talmud constitue le plus 
grand obstacle à la réforme et à la civilisation des Israé
lites; tournons donc notre attention vers ce talrnud, si 
décrié.

Le talmud renferme :
1° Pirouschim, c ’est-à-dire : explications et commentai

res sur la Mitchnah ; les interprétations des m ots, et la 
manière de discuter de la Mischnah, ou de la Bible; éclair
cissements sur la chronique et les temps des rois israélites 
et païens; sur les confins du monde, des pays, des ville set 
des mers; explications sur des endroits et versets contra
dictoires de la Bible; et explications de quelques sciences, 
telles que le règne végétal, les mathématiques, l’astrono
mie, l ’anatomie, etc. Aussi y  a-t-il l ’indication des remèdes 
et des conseils pour la santé.
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2° Possekim , c ’est-à-dire : définitions des opinions des 
rabbins traitant de quelque lo i, ou de l’explication de la 
SI ischnah.

3°Guéséroth, ou Thakonoth, c ’ est-à-dire : des amélio
rations tcmporelleset occasionnelles que l’on a faites après 
l ’auteur de la Mischnah.

4° Hagadath , ce sont des discours sur la Bible, conte
nant des dissertations sur les bonnes mœurs , les bons 
exemples et beaucoup de mystères touchant la théologie 
(cette science est rendue mystique, pour qu ’elle soit cachée 
au peuple.)

Un certain nombre do prosélytes Juifs ont é c r it , pen
dant l’ Inquisition, contre le Talmud: cela provenait de ce 
que les prêtres les accusaient (môme les chrétiens) d ’ incré
dulité ou de tiédeur en fait de foi chrétienne; c ’est pour 
cela que les prosélytes Juifs s’empressèrent d’ écrire 
contre le Talmud, pour démontrer qu ’ils ne tenaient pas à 
la religion ju ive.

Si les savants et les sages chrétiens, qui aiment la vérité 
et la justice, connaissaient la valeur réelle du Talmud, ils 
l’auraient sans doute apprécié com m e l’ont fait de sages 
chrétiens, p. ex ., les savants W olffet Lightfoot, etc.

Dans les derniers temps, beaucoup d ’endroits du Talmud 
ont été traduits dans d ’autres langues, et l’on peut se con
vaincre do sa morale1. L'abbé Chiarini se vanta en 1829
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1 Ce tra ité  A b b olh  est tra d u it d e  nos jo u r s  en  p lu s ieu rs  langues d e  

l ’ E u rop e . C e traité  s ’a pp elle  A b bolh  ( p è re s  ) ,  à cau se  des p lu s  grands sa
vants d e  la nation  ; ca r , un grand s’ a p p e lle  dan s la Iiib le  et dans le  T a l
m u d , A b  (  père ) .  De là s 'a p p e lle n t  ch ez  les  ch ré tien s , le s  p lu s  grands de 

l 'a n c ien n e  É g lise  ( P ê ie s  d e l 'É g lis e  ) ,  ou  m ieu x p atriarch es.
Sont aussi traduits par des savants chrétiens, les six  volum es de la  

idischnab, et plusieurs traités du Talmud en  la n gu e  la t in e  (p u b l ié s  dans
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et 1830, dans les journaux, qu ’ il avaitle projet de traduire 
le Talmud en français, pour montrer aux yeux de tous ses 
absurdités. Qui oserait entreprendre (car l’abbé Chiarini 
est déjà mort) , de traduire tout le Talmud, tous ses nom
breux volum es! Un seul homme, pourra-t-il entreprendre 
un ouvrage aussi gigantesque ? Mais , il serait bien à 
souhaiter qu’une assemblée instruite et savante dans tou
tes les branches des sciences, traduisit le Talmud dans 
une langue quelconque de lEurope.

La vérité est que ce qui s’est passé de nos jours relati
vement au Talmud , en ce qu ’ il s’est multiplié contre lui 
beaucoup d ’adversaires qui s'efforcent d 'y  trouver des 
choses absurdes et ridicules, est arrivé, autrefois à la loi 
mosaïque et aux prophètes, (c ’était avant que le christia
nisme se fût répandu dans le monde), ainsi que le lecteur 
peut s’en persuader , dans les livres de Flavius Joseph , 
contre Apian et Lissimachus, qui ont écrit contre la loi 
de Moïse.

Le philosophe Celsus a aussi écrit contre la religion chré
tienne, et il s’est efforcé de détruire aussi la religion mo
saïque sur laquelle est fondée la religion chrétienne. 1 
Beaucoup d ’historiens Grecs et romains ont écrit contre la 
loi mosaïque et contre les Juifs, et encore aujourd’hui les 
savants chrétiens cherchent à trouver des taches dans la 
loi de Moïse

3 2 3

le  X V II ' s iè c le  ) .  Q u elq u es  traités d e  la H itch n ah  se trouvent aussi tra
d u its  en langue a lle m a n d e ,

1 V oy ez  A le x a n d r e  co n tre  C elsu s, la ch ro n iq u e  du  p rêtre  J . D. V os-  
su e!, l ’autre v o lu m e  q u ’a a jou té  J . A .  C ram er, et l’ h isto ire  d e  l ’ É g lise du 
p ère  S ch reck .

2 L ’a b b é  M illo t,  dans son  h isto ire  ( p rem ier  livre  ) ,  m éprise le s  Juifs 

et leu r  lo i ,  e t  p ou rta n t, il tenait b e a u co u p  à la re lig io n  ch ré tien n e , qui 
d é r iv e  d e  la lo i  ju iv e .
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Maintenant, si ces écrivains étaient alors aussi empres
sés il écrire contre la loi de Moïse et contre les prophètes , 
il n ’y  a pas à s’étonner qu ’on ait écrit, longtemps après , 
aussi contre le Talmud.

Voltaire, et encore beaucoup d ’autres, ont écrit même 
contre la religion chrétienne, en l ’accusant de beaucoup 
d ’erreurs qui n ’ existent point. '

Les adversaires du Talmud , com m e Eisenmenger et 
Chiarini se sont réjoui de trouver dans le Talmud quelques 
blâmes exagérés, prononcés par quelques rabbins contre 
les païens, qui vécurent alors sans m œ urs, sans civilisa
tion, comme des bêtes, et qui étaient soupçonnés de toutes 
sortes d ’ impiétcs, vols, meurtres, adultères, etc. Maismal- 
gré tout cela, les talmudistes n ’en ont pas moins ordonné 
de les saluer, de leur faire du bien, s’ ils sont dans l’ indi
gence , de visiter leurs malades, d ’ enterrer leurs morts 
Parmi ceux d ’Israël et de pourvoir à leurs nécessités 
comm e à celles de tous les pauvres Israélites. 2 Maïmonidet 
limtun passage par les paroles précieuses qui suivent : 
« Il est dit dans les Psaumes : Dieu est bon pour tout le
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1 On a ccu sa it  les  ch rétien s  d ’ être  en n em is d e  tout le  gen re  h u m ain ; 

que dans leu rs  a ssem b lées  ils tuaient un enfant p ou r  le  m an ger, après l ’ a , 

v o ir  fait rô tir  et co u v e r t  d e  fa r in e , et a vo ir  trem p é  leu r pain dans son 

sang. On d isa it, q u 'a p rès  leu r  repas com m u n , oit ils m angeaient et b u 

vaient avec e x c è s ,  011 je ta it  un m orcea u  à un c h ie n  attaché au ch a n d e lie r , 
q u e  ce  ch ien  en sautant ren versa it  la seu le  lam pe qui les  éc la ira it , e* 
q u ’ en su ite , h la faveur des  té n è b re s , tout c e  q u 'i l s  étaient d ’ hom m es et d e  

fe m m e s  se m êla ien t in d istin ctem en t com m e des  b ê te s ,  se lon  q u e  le  hasard 

¡es  assem bla it. (J u s t . A p o l. p . 5 0 , I lis l .  E c c le s ;  E u s., A then . S. Justin , 
I l e u r y ;a b b é  N o n n o tle  ) .

On disait c om m u m ém en j : «  Un te l est un hon n ête  h om m e, c ’ est d o m 

m age q u ’ il est ch ré t ie n . > ( T e r tu l l .  A p ol ) .
2 T ra ct . G u ilin e , c h .  6 1 .
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monde, et sa miséricorde est sur toutes ses créatures, lit 
ailleurs : les chemins de la thorn (loi) sont agréables, et 
tousses sentiers sont pacifiques. » Le talmud a ordonné 
non-seulement d ’avoir pitié de ceux qui sont faits à l'image 
dé Dieu ; mais aussi de compatir aux bêtes des champs , 
comm e dit le Pentateuque : « Ne ferme point la bouche du 
bœ uf pendant son battage aux blés. » Aussi les talmudistes 
ont-ils ordonné de faire manger les oiseaux et les animaux 
de bon matin, avant leshommes. Le tourment des animaux 
est défendu dans la ihorah, ainsi qu ’il est dit : « Pourquoi 
as-tu battu ton âne. » Et c ’est par la même raison que les 
Israélites tuent les bestiaux et les oiseaux avec un cou
teau finement aiguisé. Les sages et les bons parmi les 
païens étaient toujours autant estimés parles sages du Tal
mud que les savants Israélites. Ils ont même dit qu ’ il faut 
les saluer de cette bénédiction : « Que soit loué celui qui a 
partagé sa sagesse à ceux qui le craignent. »

Quant aux Ilagadotli et Medrachim, traditions ou légen
des, et les applications du texte de l ’Ecriture, voici l’opi
nion des talmudistes mêmes : « Ces Hayadoths ne sont pas 
dignesd’êtrelues. » 1 R. JéhoschouahbenLevi dit : « Celui 
qui étudie les Hagadoths n’en tire aucun fruit ; celui qui les 
éclaircit perd son temps, et celui qui les comprend n’en a 
point d ’utilité. »E t ailleurs : « Je ncm e suis jamais occupé 
d ’IIagadoths : en y lisant un jour , j ’ai dit : il vaudrait 
beaucoup mieux que ces livres n ’existassent pas. » 2R. Seïra 
est aussi contre les livres des hagadoths * , R. Chiia disait 
en voyant les livres d Hagadoths : «L eu r  auteur mérite

, T ra c . S op lierim .
2 T ra ct. Sabath. 

a T ract. M asseroth .
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qu ’on lui coupe la main. » Et les rabbins même qui vécu
rent longtemps après le Talmud, en avaient des opinions 
contradictoires. Les cabalistes seuls y  tiennent et disent : 
qu ’ il y  est caché sous chaque légende , de profonds m ys
tères qui ne peuvent être déchiffrés que par celui qui en 
aurait obtenu la clef par le Saint-Esprit, ou moyennant la 
tradition qu’ il en sait de son maître.

Moïse Maïmonides dit : « Les opinions sont diverses à 
l’égard des explications allégoriques de l’Ecriture (.Dero-  
chéths ou Agadoths), les uns y  tiennent, en disant que ce 
sont les vraies explications de l ’Ecriture; les autres au con
traire les trouvent absurdes , parce qu ’elles n’ont point, 
selon eux, le vrai sens du texte de l ’Ecriture. Les premiers 
cherchent absolument à affermir leur opinion dans la con
viction où ils sont que ces explications doivent être reçues 
aussi littéralement que les lois de l ’Ecriture. Mais, aucun 
de ces partis ne s’aperçoit que ces explications ne sont que 
des fictions, qui étaient en usage dans ce temps-là, comme 
encore aujourd’hui chez les poètes; comme le poète de 
chaque siècle enveloppant la vérité dans des fables, pré
sente les animaux parlants , ou même les choses inani
mées agissantes et parlantes : en quoi chacun peut aisé
ment voir que l’auteur de ces fables n'a point cru ou n ’a 
pas voulu nous faire croire que l ’histoire qu’il nousraconte 
se soit passée toile en réalité, mais que ce n’est que la re
présentation delà  m oralequienest la suite, et pou rqu ’elle 
soit plus agréable et plus facile à concevoir. Ainsi faisaient 
les talmudistes. Ils appliquaient souvent une morale, qui 
n’ est pas rendue bien intelligible, dans l ’Ecriture, à un 
texte de l'Ecriture m êm e, ou bien ils se servaient d ’une 
autre fiction. »

Voici encore ce qu ’il dit; dans la préface de son cominen-
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taire sur la Mischnah : « 11 y  a différentes opinions sur les 
paroles de nos sages dans les Ilagadoi/is. Beaucoup de 
personnes que je  connais, ou dont j ’ai lu les écrits, y  
croient littéralement, ils n 'y  veulent point reconnaître un 
autre sens, et y  prennent l ’impossible pour le p ossib le .1 » 

Salomon Maïmon, qui certes n ’était point partial à l'é
gard des talmudistes, et qui a pensé et écrit sans aucun 
intérêt, dit dans sa biographie :

« C ’est singulier qu’à côté de toutes les extravagances 
des rabbins, quant à la partie pratique, qui sont les lois 
et les cérémonies, la partie théorique ou la théologie juive 
se soit conservée si purement, encore jusqu ’à présent. 
Qu’Eisenmenger 2 dise ce qu il veut, on peut pourtant dé
montrer,par des raisonsirréfutablcs.quotoutes les images 
et représentations de Dieu et de ses qualités, n ’ont d ’autre

3Ü7

1 T ra ité  San h édrin .

2 Cet h om m e a ram assé (d a n s  son Judaïsm e d érou vert, K œ nisgberg, 
17 1 1 . 2  I. in -4  ) ,  tous les e n J ro its  du Talm ud e l d e  tous les livres ju ifs 

écrits  longtem ps après, saus d istin ction  d e  leurs au teu rs , ni du  tem ps 011 

ils furent é c r its ,  c l  les  con fon d it dans sa haine fanatique. Il sépare des  m or
ce a u x  d u T a ln t .d  de leur suite et les  présen te  ainsi pour les  m on trer r i

d icu le s . L e« écrits  d e s  m e ille u rs  auteurs peuven t para îire ab su rd es , p ré
sentés d ’ u n ?  certa in e  façon  (V o y e z  P eter  P»eer, H isto ire  des Juifs ) .  L es 

p réd écesseu rs  d ’ E isen m cn ger, com m e R adaw ski c l  l ’ a b b é  C hiarin i firent 
co m m e  lu i, et cru ren t faire b e a u co u p  p o u r  leu r  g lo ire , en s 'e fforçan t d e  

r e n d re  le T a lm u d  r id icu le .
M ich a é lis , ch ré tie n  d e  naissance et ennem i d é c la ré  d es  Juifs ne put 

s’ em p êch er, en lisant le  livre  d E iscn m cn g cr  de s ’exprim er ainsi : « L e ju 
daïsm e d é v o ilé  par  E isen m cn g er , d it - i l ,  est p le in  d ’ hostilité  et d ’ in ju stices, 
et si q u e lq u ’ un osait é c r ir e  d e  ces ch oses d ’ une des trois re lig ion s  re çu es  

dan s l ’ Etat rom ain , on  n om m erait un tel é cr it  un l ib e l le , et nous, L u th é
rien s  ,  n ’au rion s pas été p lus acqu ittés par les  A nabaptistes d e  M unster. • 

M irab eau , D ohm , e t  l ’ abb é  G régo ire  a p p e llen t  l ’ é c r it  d ’ E iscn m en ger: 

Un recu eil d e  con tes  ca lom n ieu x , un arsenal d e  m ensonges, e t c .
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fondement que dans l'effort de rendre les idées de la théo
logie conformes à l’esprit commun.

» Us suivirent en cela la maxime qu ’ils avaient fondée 
dans la sainte Ecriture. C’est que : l'Ecriture se sertdu lan
gage vulgaire, parce que les sentiments et les actions reli
gieux et moraux ne sauraient être répandus que de cette 
manière, qui est le but immédiat de la théologie. C'est 
pour cela qu ’ ils présentent Dieu à l ’esprit commun, comme 
un roi terrestre qui délibère avec ses ministres, c ’ est à- 
d ireavec les anges, sur le gouvernement du monde. Mais 
ils cherchèrent à dégager l’ idée de Dieu de toute repré
sentation physique vis-à-vis de l ’esprit éclairé, en disant 
que : Les prophètes ont beaucoup hasardé en présen
tant le Créateur d ’après notre propre effigie, comme il est 
dit : « Il avait sur le trône une figure semblable à celle 
d ’un homme i. »

« J’ai mis à découvert, sans aucune partialité, tous les 
abus des rabbins, à l ’égard de la religion, mais je  ne dois 
point cacher non plus leur bon côté et leur rendre impar
tialement, à leur tour, la justice qu ’ils méritent. Que l’on 
compare la description des récompenses du Juste, de Ma- 
homed, à celle des talmudistes, etc. Voici l ’opinion des tal- 
mudistes à ce sujet : « Il n'y a en haut (dans le séjour des 
bienheureux), ni à boire, ni à manger, mais les justes, des 
couronnes sur leurs têtes, assis et se réjouissent de la vue de la 
divinité2. » Eisenmenger cherche, dans son ouvrage, à 
rendre ridicule la doctrine platonique que soutiennent les 
rabbins, par une fausse explication. Mais, quelle chose ne 
peut pas être rendue ridicule au moyen de son procédé?
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1 Ezéchiel. ch . 2 . v. 16.
2 T ra ct. S an hédrin .
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Il se moque, en disant que les sages confondent les rois, 
avec les stoïciens; Dieu ne fait rien selon eux, sans con
sulter les anges, c ’est-à-dire que la toute-puissance n agit 
pas immédiatement sur la nature, mais elle agit m oyen
nant les forces mises dans la nature, aussi, dit-il de la 
doctrine, que tout y est enseigné par la divinité, outre la 
pratique de la vertu; mais qu ’ un théologien raisonnable 
dise, s'il y a dans cela quelque absurdité ou quelque im 

piété ? »
» Celui qui a pénétré dans le vrai esprit du l’almud, qui 

est familiarisé avec la manière des anciens en général et 
en particulier des orientaux, qui connaît les rapports des 
vérités de théologie, de morale et même de physique avec 
la fable et 1 allégorie ; qui a fait une étroite connaissance 
avec les exagérations orientales a l’égard de tout ce qui 
doit intéresser les hommes, et qui enfin veut agir avec les 
talmudistes, de la môme manière que ces derniers fai
saient, à l’exemple du R. Mayer, qui avait pour maître un 
hérétique et dont il a dit à ce propos : « I l  trouva une 
noix, en mangea le noyau et jeta 1 écorce. » Celui-la, cer
tes, ne trouverait point dans le Talmud les extravagances 
que ces messieurs sont disposés à y  trouver.

« En ce qui concerne la morale talinudique, je  ne sais, 
vraiment, ce que l’on y trouve à redire, excepté, peut-être, 
dans quelque cas, où elle est, en effet, un peu exagérée. 
Elle est le vrai stoïcisme, mais elle n’exclut point les autres 
principes. Sa sainteté s’étend même jusqu’aux pensées. 
Ils appuient cela, selon leur usage, sur l’endroit suivant : 
«Q ue tu n'aies point de Dieu idolâtre en toi1. »

»Ils disent : quel Dieu idolâtre peut demeurer dans le 
cœur humain , si ce ne sont pas les mauvaises passions.

:{2 '.l

1 Psaum, ch . 8 . v. 10.
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» Ils ne permettent pas de tromper un païen même par 
des paroles : comme, par exemple, de seserviràsonégard 
d ’ une formule d ’honnêteté : « Je suis bien aise de vous 
voir en bonne santé. » Cette expression est défendue, si 
elle n ’est pas prononcée par le vrai sentiment du cœur.

»Les exemples des Juifs qui trompent les chrétiens ou 
les païens, que l'on rapporte ordinairement contre ce 
peuple méprisé et rejeté de tout le monde, ne démontrent 
rien du tout, car ceux qui trompent n’agissent point d ’a
près les principes de leur morale. Les talmudistes inter
prètent la loi : « Tu ne dois rien désirer de tout ce qui ap
partient à ton prochain; qu’on doit même éloigner de soi 
jusqu’au désir de le posséder. Bref, pour rapporter tous 
les principes précieux de la morale talmudique, il faudrait 
écrire des volum es1. »

Nous trouvons dans le Talmud2, le suivant :
«Un jeune homme, d ’ une beauté éblouissante, vint un 

jour trouver lcB.. Simon-le-Juste, pontife à Jérusalem; ce 
jeune homme avait l’air noble, la physionomie ouverte; 
il portait l’empreinte d ’ une âme pure. Les cheveux extrê
mement beaux de ce jeune homme, et qui descendaient 
sur son cou en boucles naturelles, charmaient beaucoup 
le pontife. «B abbi, dit le jeune homme, je  veux faire vœu 
d ’abstinence. —  Comment, mon fils, cs-tu privé de ton bon 
sens, répondit Simon, qu elle est la cause qui te force à 
altérer ta santé et à immoler tes beaux cheveux?— Je veux 
être vertueux, reprit le jeune homme, et la beauté de mes 
cheveux m ’eu empêche, et c ’est pourquoi je  veux faire ce 
vœu. » Le pontife fut étonné de ce langage, et le jeune
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1  V o y e z  la B iograph ie  d e  S a lom on  M aïm on , 'i v .  1 . ch . 1 6 . § .  8 .

2 T ra ite  N asir.
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homme continua : « Je gardais tranquillement les trou
peaux de mon père, j ’aimais Dieu, mes parents et mes 
semblables, je  nourrissais bien mes troupeaux et je  m’en 
trouvais très bien. Mais, un matin, je  menai mes trou
peaux à la fontaine, pour les y  abreuver, et pendant qu ’ils 
se rafraîchissaient et buvaient, je  regardai autour de moi 
et tout à coup j ’aperçus mon image dans le miroir de 
l’eau. Insensé! me chuchotta doucement ma vanité,—  ne 
te connais-tu pas enfin toi-mème? Mon regard resta fixé 
sur mon image à la surface de l’ea u , et quelque chose, 
que je  ne connaissais pas encore, remua dans mon cœur. 
Plein d ’admiration pour ma beauté, je  contemplai les bou
cles de mes beaux cheveux ; je les laissai tantôt dans leur 
position naturelle pendre sur mes épaules, et tantôt ilot- 
ter, au jeu du zéphir, autour de mon cou. Pendant que 
j ’étais dans cette attitude, une brebis se glissa vers cet 
endroit pour arroser dccette eau rafraîchissante son palais 
altéré par la soif. Elle huma un peu d ’eau en troubla la 
source, et mon image disparut. Je frappai la pauvre bre
bis de mon bâton de pâtre en la maudissant d ’ une malé
diction horrible, qui n’avait jamais profané mes lèvres, et 
chassai cette brebis de mon troupeau. Elle s’en éloigna 
patiemment et resta tremblante, dans une position qui 
paraissait me reprocher mon injustice. Alors, mon âme 
revint à elle et apostropha ma belle enveloppe, en disant: 
« Indigne que tu es ! n’ oublie donc point ton origine, ni ta 
fin, et sache que le peu de ta beauté est passager, et que 
tu ne laveras pas de sitôt la tache de l’action que tu viens 
de faire. Alors, le repentir déchira mon âme , et je  
jurai, en pleurant, de sacrifier ma beauté et de pratiquer 
la vertu. Je veux ainsi faire vœu d’abstinence; que ces 
cheveux, ornement de ma tète, tombent sous le rasoir, et
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que les roses de mes joues palissent pur l’abstinence du 
vin. Je ne veux point être beau, mais bon.» A ces paroles, 
le pontife, le baisa sur le front et s’écria : « Que beaucoup 
de tes semblables fassent vœu d ’abstinence en Israel. »

Quelle pure morale! Nous défions touslesEisenmenger, 
tous les Chiarini et leurs semblables de rapporter une m o
rale plus pure. Nous pourions citer des exemples innom
brables du Talmud et des Medrachime, s ’ il était à propos 
de le faire ici.

Nous convenons qu ’ il y  a dans le Talmud beaucoup 
d ’endroits qui paraissent des paradoxes (dans quel livre 
ancien n ’en trouve-t-on pas?) et dont les nouvelles expli
cations forcées sont (encore plus absurdes que les ques
tions mêmes qui ont besoin de ces explications. Il y  a des 
endroits qui sont très choquants à l’oreille, quant à la 
morale ; il y  a des choses qui ne méritent point d être dites 
et conservées; il y a aussi des endroits qui ne sont d’ac
cord ni avec l'histoire générale, ni avec l’histoire natu
relle1. Mais il faut concevoir que le Talmud est une col
lection de décisions, de discours, de dissertations, une 
encyclopédie de toutes les sciences qui proviennent de 
plus de 1,000 auteurs qui vécurent sous l'empire de cir
constances diverses, dans un espace de temps de huit 
cents ans (savoir, depuis Siméon Justus, le premier Tha- 
naïte, jusqu’au R. Simuna, le dernier des Saburaëns).
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i V oy ez  T ra ité  San hédrin , p . 0 2 .  T ra c . S oth a . p . 10 . T ra c . B a b a M élzta  
p . 8 4 . T ra c . G u ilin , p . 5 . T r a c ,  Baba Bathra. p . 7 4 .  e t c .
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Mais il existe un obstacle réel et unique, savoir : les 
rabbins polonais. Nous connaissons suffisamment les Israé
lites en Pologne et leur fanatisme religieux. Nous n’ igno
rons pas non plus quelle influence extraordinaire les rab
bins exercent sur leur esprit, et nous pouvons affirmer 
hardiment qu’ un seul mot du rabbin serait plus efficace 
(pie toutes les œuvres des plus savants reformateurs laï
ques. Une simple déclaration de quelque rabbin polonais, 
mais déclaration franche, spontanée, sans paraître arra
chée par la contrainte, serait capable de renverser tout 
l’échafaudage des préjugés et créer en quelque sorte une 
nouvelle vie religieuse, selon la pureté des lois de Moïse, 
et relève de la sorte un peuple de deux millions et demi 
du mépris et de l’oppression.
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Tout rabbin en Pologne possède un pouvoir illimité; il 
est le chef, la tète de la synagogue, le guide du peuple, 
leur juge en matières criminelles et civiles; ses décisions 
sont du dernier ressort et ne souffrent aucune opposition. 
Lorsque le rabbin ordonne le jeûne, pendant trois jours, 
tous les Juifsyobéissent scrupuleusement,et privent même 
de la nourriture des enfants en bas âge, pour mettre le 
produit de cette sorte d ’épargne à la disposition du rab
bin. Et pourrait-il en être autrement chez les Juifs polo
nais? Abandonneront-ils leur code Schoulchan Arouvh, 
adopté par les rabbins de l’Europe presque entière, et 
observé de père en fils, sans altération? Or, les Juifs polo
nais, en dehors de cette doctrine rabbinique, ne sachant 
presque plus rien, ne sauraient qu ’obéir aveuglément à 
ce Code, dont l'autorité n ’a jamais été contestée par eux. 
Et, d ’un autre côté, il était dillicilc et même impossible 
jusqu’ici d ’ exiger que les rabbins en agissent autrement, 
eux qui, en soutenant ce Code et par son autorité, sc trou
vaient tout puissants !

11 s ’agit donc avant tout de trouver le moyen d ’enga
ger les rabbins d ’abord à abandonner leur système, en 
cessant de maintenir en vigueur le dit Code. Nous entre
voyons deux moyens pour y  parvenir:

1° Un traitement convenable, payé aux rabbins par les 
caisses municipales, pour qu’ ils n’aient besoin de flatter 
personne, ou de s’humilier pour de l ’argent et surtout 
pour ne pas être soumis au Code des préjugés, qui est 
leur m oyen d ’existence !

2° L influence intellectuelle des Israélites éclairés, quant 
à la réforme dont pourrait être susceptible la religion 
ju ive, nous ne l’abordons pas, l ’abandonnant aux théo
logiens éclairés, qui sauront modifier le Code de Schoul-

3 3 4

http://rcin.org.pl



chan Arouch, de manière à ce que les enfants d ’Israël re
viennent à leur foi purej.

Quant aux mesures à proposer au gouvernem ent, nous 
ne pouvons rien dire à cet égard, de plus sage , de plus 
juste, de plus ellicace que ne l ’a dit et proposé l’ illustre 
Czacki. Cet historien érudit, cet homme d ’état distingué 
ïutant que patriote éclairé, a étudié à fond la grande ques
tion de l ’émancipation des Israélites Son travail à cet 
égard, et les réformes qu’ il propose, méritent le plus sé
rieux examen de la part de tous ceux qui par leur position 
peuveut influer sur le sort des millions d ’habitants dont 
nous nous occupons , bien qu’ un demi siècle se soit écoulé 
depuis la publication de son travail, il y  a très peu à y  
changer, très peu à ajouter à scs idées, à ses conseils. Les 
travaux scientifiques et historiques de C zacki, lui acqui
rent une grande estime de la part de ses contemporains ; 
son plan de réforme pour les Israélites, lui donne droit à la 
reconnaissance générale. Il viendra un jour où les Polo
nais et les Israélites élèveront un monument à la mémoire 
de cet homme illustre. Nous ne pouvons que rappeler ici 
ce que nous avons dit dans la première partie de notre 
ouvrage ; et engager les hommes d ’état et les gouverne
ments à consulter le livre de Czacki.

Israélites de France, d ’Angleterre, de Hollande, de 
Belgique et d ’une partie de l’Allemagne! vous qui jouissez 
d ’une pleine liberté; vous qui possédez tous les moyens 
matériels et intellectuels, pour influencer les gouverne
ments et les peuples ; c ’est vous que Dieu a destinésàopé- 
rer une réforme salutaire parmi les Israélites de Pologne ;
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c ’est de vous que l’Europe doit attendre l'accomplissement 
de cette grandeœ uvre; c ’est sur vous que pèse le sort de 
deux millions et demi de vos frères! Vous ôtes au comble 
du bonheur et de lagloire ; mais pouvez-vous vousréjouir 
de votre félicité, en voyant vos frères plongés dans l’er
reur, misérables et méprisés?

Vous n’avez plus à lutter que contre le très petit nom 
bre restant de vos ennemis; à peine en paraît-il un, 
persilllant votre foi, la plume à la main, vous savez le ter
rasser, et la vérité, méconnue à travers tant de siècles, 
triomphe de leurs injustes attaques. Vous savez trouver le 
m oyen de réfuter et de flétrir les moindres agressions, 
même personnelles, vous avez des défenseurs devant les 
tribunaux, des théologiens parmi le clergé, des représen
tants dans les parlements, des orateurs partout où il en 
est besoin, des écrivains dans la presse, des officiers dans 
les armées, des soldats sur les champs de batailles, des 
artistes dans les beaux arts, des professeurs dans les uni
versités, des conseillers auprès des gouvernements, des 
banquiers dans les finances ; et vos frères en Pologne 
n’ont que le m épris; ne doivent-ils donc pas attirer votre 
attention?

Ainsi, il ne vous manque rien pour porter secours à vos 
frères des bords do la Vistule et du Niémen ; vous pouvez 
aisément élaborer des plans raisonnables et exécutables 
afin d ’en venir à une réforme parmi les Israélites de P o
logne, les gouvernements même despotiques et les Polo
nais ne refuseront point d ’ y coopérer; ces derniers sur
tout, ayant éprouvé des malheurs se garderont de 
maltraiter les enfants de la même patrie.

Israélites éclairés! ne voyez-vous pas des chrétiens 
sacrifiant des millions pour envoyer des missionnaires
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dans tous les coins de la terre, afin de convertir les incré
dules, delesciviliseretde les rendre heureux; et vous,vous 
ne pouviez pas envoyer des hommes de mérite de votre 
religion en Pologne pour y  civiliser et rendre heureux vos 
frères?

Les missionnaires chrétiens sont obligés de parler à 
chaque individu qu’ils veulent convertir, de lui inculquer 
les mystères de leur religion, et de lui faire concevoir tou
tes les doctrines théologiques, tandis que les savants 
Israélites n’auraient qu’à éclairer les rabbins en Pologne 
et de les engager à devenir missionnaireseux-mêmes parmi 
les populations.

Les chrétiens ne se lassent pas de renouveler leurs mis
sions dans l’ intérêt de leur église, et souvent dépensent, à 
cet effet, des sommes énormes ; et vous, vous n’auriez 
qu’ un seul sacrifice à faire, car il est plus facile de nettoyer 
et conserver un vieux verger, produisant naturellement 
de beaux fruits que d ’en planter un tout nouveau !

Et vous, prédicateurs Israélites, parlez aux enfants de 
Jacob et à vos frères, ouvrez par votre doctrine éclairée 
le cœur de ceux qui dédaignent l’humanité ; n’épargnez 
pas vos conseils à ceux qui ont la bonne volonté d ’être 
utiles à leurs frères. C’est sur vous, comm e sur les gardiens 
de la sainte religion que pèse le devoir d ’applanir les voies 
pour la sainte mission en Pologne.

Et vous, philosophes pleins de lumières, et écrivains 
distingués du xix* siècle; vous qui montrez à l ’univers le 
chemin du progrès et du bonheur ; vous qui défendez do 
tout votre pouvoir l’humanité, n’épargnez pas vos plumes 
en faveur de deux millions et demi de vos semblables!

Il est peut être excessif, le droit que nous nous sommes 
arrogé en faisant cet appel ; mais nous pouvons assurer

22
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nos lecteurs que tout homme consciencieux à notre place, 
après avoir examiné, vu de près pendant bien des années, 
et étudié l ’état des Israélites en Pologne comme nous l’a
vons fa it, ne manquerait pas, à coup sûr, de penser et 
d ’écrire comm e nous. Au surplus, nous sommes convaincu 
qu ’autantque les Israélites de Pologne ne seront paséman- 
cipés leurs coreligionaires des pays civilisés, et particulière
ment de l’Allemagne, ne pourront atteindre à une réforme 
complète; car toute réforme religieuse doit débuter sur le 
point capital, c ’est-à-dire par la masse; or, où est la plus 
grande population israélite, si ce n ’est en Pologne. Dans 
toute l’Europe il n’y  en a pas autant que dans ce pays. C’est 
donc là que la réforme religieuse doit être tentée d’abord. 
Et dès que deux millions et demi d ’Israélites, après avoir 
rejeté tous les préjugés et commentaires créés par les 
hommes, professeront la foi pure de Moïse, alors, sur toute 
la terre, -pourra se propager l ’ imposante vérité.
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